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RÉSUMÉ

Notre recherche vise à dresser un premier portraitet à présenter un premier bilan de la situation de

l'enseignement coopératif au collégial au Québec. Pource faire, nous avons décidé d'entreprendre

une évaluation globale et systématique du régimecoopératifou alternance travail-études auprès des

quatre premiers cégeps du Québec qui se sont directement impliqués dans cette nouvelle formule

pédagogique.

Cette évaluation du programme d'enseignement coopératif concerne particulièrement les effets ou

répercussions pédagogiques qu'un tel système peut créer auprès des principaux intervenants.

Nous avons donc utilisé trois différents questionnaires pour connaître les divers points de vue des

élèves, des enseignantes et enseignants et des entreprises sur la pertinence, la valeur, l'utilité et

l'efficacité des stages coopératifs.

Les instruments d'évaluation que nous avons développés devraient servir d'outils pour les autres

cégeps qui auront ultérieurement eux aussi à procéder à une évaluation de leur programme

coopératif.

A n'en pas douter, les résultatsdes expériencesde formation par alternance confirment l'intérêtde

lamajorité des intervenantes et intervenants et lesconclusions que l'on en tire sont fort éloquentes.

Cerapport de recherche s'adresse à toutes les personnes impliquées dans l'organisation, la gestion
et l'évaluation des programmes coopératifs.
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INTRODUCTION

Au cours des dernières années, plusieurs écrits ont abordé, sous un angle ou sous un autre, la

question des stages en milieu de travail.1 L'on constate une certaine abondance d'ouvrages de

référence concernant le sujet des stages dans son sens le plus large du terme. Ces écrits affirment

et reconnaissent unanimement que le stage constitue une méthode pratique d'acquisition de savoir,

de savoir-faire et de savoir-être.

Cependant, dans ces diverses études ou recherches, on s'efforce peu de démontrer comment et

dans quelle mesure le stage peut être utile et efficace. On n'évalue que très rarement les bénéfices

et les effets des stages auprès des personnes concernées. De plus, beaucoup plus rares sont les

chercheurs qui envisagent également la question des stages du point de vue des entreprises.

La question de la formation en entreprise sous ses diverses formes et
ses rapports à la formation en institution scolaire est pratiquement
inabordée dans les recherches. Dans le cas précis des stages et plus
particulièrement ceux qui touchent l'enseignement professionnel,
l'absence de recherches est encore plus flagrante.2

Himporte de déplacer la perspective de l'analyse des stages vers l'ensemble des acteurs concernés

c'est-à-dire les élèves, les enseignantes et enseignants et les entreprises.

Ainsi, devant l'importance grandissante accordée au phénomène des stages coopératifs comme

mesure permettant une liaison plus étroite entre l'école et l'entreprise, il nous est apparu nécessaire

de procéder à une première évaluation du système d'enseignement coopératif en fonction des

enjeux soulevés. Celle-ci a été effectuée au cours de l'année 1993-1994 et les résultats obtenus

font l'objet de ce rapport.

Le premier chapitre situe le contexte général de larecherche. Le deuxième présente les objectifs de

la recherche. Au troisième, nous indiquons la méthodologie que nous avons suivie. Le chapitre

quatre trace le portrait de l'enseignement coopératif. Le chapitre cinq aborde le rôlede l'entreprise

en tant que lieu de formation. Nous retrouvons aux chapitres six, sept et huit les éléments centraux

de la recherche c'est-à-dire les analyses et résultats spécifiques des sondages effectués auprès des

élèves, des enseignantes et enseignants et des entreprises.

1 Cf. Annexe K: Sommaire des principales études sur les stages au Québec.
Annexe L: Sommaire des principauxécrits sur l'enseignement coopératif au Québec.

2 Thérèse Hamel, Formation scolaire-formation en entreprise: opposition ou complémentarité? L'exemple des
stages dans l'enseignement professionnel. Ste-Foy, INSR-Éducation, novembre 1983, p. 6.



Le chapitre neuf fournit un sommaire des principaux faits saillants de l'évaluation des stages

coopératifs. Le chapitre dix donne un aperçu de la situation générale du placement des élèves en

stage. La conclusion constitue la dernière partie de notre rapport

Enfin, dans les annexes, l'on retrouve les questionnaires de l'enquête de même que d'autres

renseignements reliés aux taux de participation. Nous incluons également une liste abrégée de

quelques tableaux que l'on retrouve à l'intérieur de certains chapitres du rapport.
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I- CONTEXTE GENERAL DE LA RECHERCHE

Notre recherche s'inscrit dans le cadre du Programme d'aide à la recherche sur

l'enseignement et l'apprentissage (PAREA). Elle porte sur l'environnement scolaire du

milieu éducatif. Elle s'attarde à faire l'évaluation d'une expérience particulière appelée

"l'enseignement coopératif ou "l'alternance travail-études" destinée à soutenir les

apprentissages des élèves à l'extérieur du cadre normal des cours.

1.1 Etat de la question ou problématique

Le sujet de notre recherche vise à examiner l'apport et les répercussions du régime

coopératif sur les programmes techniques de niveau collégial.

Bien que le régime d'enseignement coopératif existe dans certaines universités

québécoises depuis plus de 25 ans déjà et dans les collèges communautaires de

l'Ontario,de même que dans les autres provinces du Canada, il commence à peine au

début des années 90 à intéresserle secteurcollégial au Québec.

Suite à l'implantation du modèle de l'enseignement coopératif dans quatrecollèges du

Québec (Outaouais, St-Jérôme,Valleyfield et Limoilou), plusieurs autres cégeps leur

ont emboîté le pas et ont également implanté cette formule dans une trentaine de

programmes techniques.

Plusieurs organismes publics et privés (le Conseil du Patronat, le Forum sur

l'emploi, le Conseil des collèges, la Fédération des Cégeps et le Conseil supérieur de

l'éducation) ont appuyé tour à tour ces diverses initiatives et encouragé la promotion

de la formule en alternance.

Parmi les modalités de rapprochement entre l'école et
l'entreprise, les pratiques de formation en alternance
semblent faire l'unanimité. Que ce soit pour favoriser
l'acquisition de compétences professionnelles, pour
accroître la persévérance en formation, pour permettre
des apprentissages impossibles à réaliser à l'école ou
encore pour favoriser une meilleure insertion sociale et
professionnelle, la formation en alternance est de tous
les discours.1

1 Conseil supérieur de l'éducation, En formation professionnelle: l'heure d'un développement intégré, avis au
ministre de l'Éducation, Québec, 1992, p. 77-78.



Par ailleurs, en vertu des bénéfices potentiels attendus par les divers acteurs du système

(les élèves, les enseignantes et les enseignants, de même que les entreprises), le Conseil

des collèges s'est fait l'ardent supporteur des efforts que les cégeps devront consacrer à

la mise en place de la formule de l'enseignement coopératif dans les années qui

viennent.

De plus, la tendance émergente à faire alterner des
stages plus substantiels avec des semestres de cours,
suivant la perspective dite de programmes coopératifs,
paraît très prometteuse.

De façon générale et pour l'ensemble des programmes,
un nombre grandissant d'entreprises réalisent que leur
ouverture à l'accueil de stagiaires en formation leur
assure une compétence plus élevée du futur technicien
qu'elles embaucheront vraisemblablement, une
meilleure adéquation de cette compétence à leurs
besoins et une intégration plus rapide et plus efficace
dans les fonctions de travail.

Les stages de plus grande envergure, qui s'ajoutent
aux sessions d'études comme période de travail
supervisé, productif et rémunéré dans le cadre des
programmes coopératifs, méritent tout à fait l'effort
que requiert leur mise en place. De tels stages
concrétisent le partenariat entre collèges et milieux de
travail qui doit guider et dynamiser la formation
technique. Les programmes coopératifs favorisent la
pertinence constante de la formation offerte.1

Là où des projets d'enseignement coopératif ont pris forme, les résultats paraissent

intéressants.2 Et même si la miseen oeuvre de stages coopératifs présente de multiples

difficultés, notamment dans une conjoncture difficile dans le domaine de l'emploi, les

cégeps québécois continuent allègrement l'implantation de nouveaux projets.

Le besoin de procéder à une évaluation approfondie de cette nouvelle formule

d'enseignement a été souligné dans le dernier rapport du Conseil supérieur de

l'éducation:

Conseil des collèges, L'çngçignçmçnt collégial; fe pripritë? pwr pn rpnwvpmi dç la fQrpiatJpn, Rapport sur
l'état et les besoins de l'enseignement collégial, Montréal, 1992, p. 187-188.
Selon les dires de plusieurs responsables des stages coopératifs, ceux-ci manifestent beaucoup d'enthousiasme
devant les résultats obtenus jusqu'à présent. Cependant, aucun des cégeps concernés n'a encore procédé à une
évaluation exhaustive de leurs programmes.



Aussi, le suivi et l'évaluation de ces différentes
expériences paraissent-ils essentiels.1

Ainsi, dans l'état actuel des choses, il nous est apparu important de procéder sans

tarder àcetteévaluation tant souhaitée par plusieurs intervenants du mondecollégial.2

De plus, nous nous intéressons à cette question car nous avons été personnellement

impliqués au premier chef dans la mise en oeuvre et la gestion de programmes

coopératifs au Collège de l'Outaouais depuis 1989. Cela étant, après avoir été
étroitement associés au développement de l'enseignement coopératif et à sa réalisation,

nous sommes heureux de participermaintenant à son évaluation, c'est-à-dire de tenter

de mesurer et d'évaluer les conséquences et les répercussions du régime coopératif

auprès des principaux intervenants directement impliqués: les élèves, les enseignantes

et les enseignants et les entreprises.

1.2 Recension des écrits

Il n'y a eu jusqu'ici que certaines rares études canadiennes et québécoises qui ont

porté sur le sujet de notre recherche c'est-à-dire l'évaluation de l'enseignement

coopératif.

1.2.1 Etudes canadiennes

La principale étude portant sur l'enseignement coopératif postsecondaire au

Canada a été effectuéepar RobertJ. Ellis en août 1987.3

Cette recherche portait sur la situation globale de l'enseignement coopératif

au Canada. Elle visait à répondre aux principales questions suivantes:

- Quel est l'historique de l'enseignement coopératif au Canada?

1 Qc^iL, Conseil des collèges, p. 77.
2 La généralisation plutôt rapide des programmes coopératifs au collégial au Québec nous amène ànous interroger

sur ce développement
3 Robert J. Ellis, L'enseignement coopératif postsecondaire au Canada. Conseil des sciences, Ottawa, août 1987,

75 p.
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1 ML, p. 33-35.

- Quels sont les avantages et les coûts pour les administrateurs des

programmes, les employeurs et les étudiants qui y prennent part?

- Quels problèmes pose-t-il et quelles perspectivesouvre-t-il?

- Quelles conclusions et quelles recommandations peut-on faire à l'égard

de ce mode de formation?

La plupart des recherches effectuées sur les avantages et les coûts de

l'enseignement coopératif ont été réalisées à l'étranger et leurs conclusions

ne sont pas nécessairement pertinentes au Canada.

Grâce au soutien du Conseil des sciences du Canada et à l'aide de

l'Association canadienne de l'enseignement coopératif, Robert Ellis a réalisé

cette enquête auprès des intervenants des milieux d'enseignement

coopératif, soit les responsables des programmes coopératifs dans les

universités et les collèges ainsi que les employeurs et les étudiants prenant

part à ces programmes. Cette enquête présentait une description des

perceptions et des attitudes de tous ces intervenants.

Le sondage a été effectué auprès d'un tripleéchantillonnage:

- 222 administrateurs (Taux de réponse: 60%)

- 62 employeurs (Taux de réponse: 68%)

- 562 étudiants dans 6 universités (Taux de réponse: 40%)

Les résultats des sondages ont révélé les principales conclusions

suivantes:1

- L'enseignement en alternance est considéré comme très avantageux par

les principaux participants.

- L'enseignement coopératif représente un excellent mécanisme de

collaboration entre les établissements d'enseignement supérieurs et les

employeurs.
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- Les programmes d'enseignement coopératifs coûtent chers à administrer

et le fardeau des coûts doit être supporté parles collèges et universités.l

- Le manque de participation et de soutien de la part de la haute direction

et des enseignants constituent une deuxième entrave au succès des

programmes coopératifs.2

- Les employeurs doivent créer un nombre plus important de postes pour

assurer une participation accrue des élèves.

- Pour assurer le développement de l'enseignement coopératif au Canada,

il faut d'abord accroître le soutien financier accordé à l'enseignement

coopératif et sensibiliser davantage les professeurs, les administrateurs

et les employeurs à ce mode d'enseignement de façon à obtenir un appui

accru de leur part.

1.2.2 Etudes québécoises universitaires

Une des premières études québécoises portant sur l'évaluation de

l'enseignement coopératif a été faite par l'Université de Sherbrooke en

1975.3

C'est par le biais d'un modèle d'évaluation reposant sur une problématique

d'objectifs et de conséquences pédagogiques que l'évaluation des

programmes de Génie, de M.B.A., de Service social et de Mathématiques

appliquées et informatique a été réalisée.

La méthodologie de l'évaluation du système coopératif a consisté à vérifier

vingt-sept (27) hypothèses portant sur plusieurs aspects pédagogiques de

programmes comparables. La population de l'étude comprenait les élèves

des programmes coopératifs de l'Université de Sherbrooke et les élèves des

Selon lesadministrateurs des programmes coopératifs, le manque deressources serait le point faible ou le
problème le plusimportant parmi ceux quientravent le succès de ces programmes.
Dans laplupart des établissements, laparticipation à l'enseignement coopératif ne serait pas vuecomme une
importante activité pour les enseignants car cesprogrammes sont considérés comme remplissant une fonction de
placementet non une fonction pédagogique.
Yvon Allaire et al., Évaluation du système coopératif. Sherbrooke, Université de Sherbrooke, Bureau du
développement institutionnel, novembre 1975,6 vol. (numéros II à VII).
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mêmes programmes de l'École Polytechnique deMontréal etdel'Université
Laval. L'échantillon choisi était représentatif de la population effective des

élèves inscrits, au printemps 1974, dans chacune des trois universités sus

mentionnées.

Le rapport de recherche de l'Universitéde Sherbrooke présente le modèle de

mesure, les hypothèses et les instruments de mesure qui ont servi à évaluer

les effets pédagogiques de l'enseignement coopératif pour les quatre (4)

programmes concernés.

Les volumes II, III, IV et V traitent de l'évaluation pédagogique de

l'enseignement coopératif auprès des élèves.1 Le volume VI aborde

l'évaluation pédagogique de l'enseignement coopératif auprès des

professeurs et des employeurs.2 Le volume VII présente l'évaluation

financière du système coopératif auprès des élèves, des professeurs et des

services universitaires.3 Enfin, le volume I, qui devait être la synthèse, n'a

jamais été publié.

Les principales conclusions de l'évaluation pédagogique du système

coopératif portant sur lesélèves sontles suivantes:4

A) Les objectifs pédagogiques

- Le système coopératif permet généralement une meilleure

"acquisition de connaissances" spécifiques à tel programme.

- Quant à l'hypothèse d'une "meilleure connaissance de soi" rendue

possible par le système coopératif, les résultats d'ensemble sont

plutôt partagés.

1 Yvon AUaire et al., Évaluation du svstème coopératif. Sherbrooke, Université de Sherbrooke, Bureau de
développement institutionnel, novembre 1975, vol. II (Génie), 205 p., vol. III (M.B.A.), 208 p., vol. IV
(Service social), 202 p., vol. V (Mathématiques appliquéeset informatique), 200 p.

2 ML vol. VI, 136 p.
3 JbiL vol. VII, 299 p.
4 Ibid.. vol. II,chap. 4, "Les conclusions de l'évaluation pédagogique du programme de Génie", p. 200-205; vol.

in, chap. 4, "Les conclusions de l'évaluation pédagogique du programme M.B.A., p. 202-208; vol. IV, chap. 4,
"Les conclusions de l'évaluation pédagogique du programme de Service social", p. 198-202; vol. V, chap. 4,
'Les conclusions de l'évaluation pédagogique du programme de Mathématiques appliquées et informatique", p.
195-198.
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- Quant aux autres objectifs articulés autour d'une "meilleure

connaissance de l'organisation", d'une "connaissance plus grande

du milieu" et d'une plus grande "flexibilité - adaptabilité", les

résultats sont formels: le système coopératif n'a pas aidé les

finissantes et finissants de ces programmes à mieux atteindre ces

objectifs que le système traditionnel n'a pu le faire.

B) Les conséquences pédagogiques

- Le système coopératif ne modifie pas "l'orientation théorie-pratique"

des élèves par rapport à ceux du système régulier.

- Les finissantes et finissants du système coopératif ont également une

même perception du professionnel idéal et accordent la même

importance au niveau de la pondération attribuée auxcaractéristiques
pratiques chez les professeurs.

- Le système coopératif n'entraîne pasde conséquences significatives

quant à un bon nombre d'autres caractéristiques et ne semble pas

avoir un impact différent du système traditionnel quant aux aspects

suivants: le degré de contrôle sur leur destinée, l'image de soi, le

niveau d'anxiété, l'appartenance et la participation à la vie

universitaire, le système de valeurs, l'échelle de réussite

professionnelle, leur niveau d'aspirations et le degré d'optimisme.

- En revanche, les graduées et graduées de Sherbrooke démontrent

dans leur motivation au travail une "orientation intrinsèque plus
grande en même temps qu'une orientation extrinsèque plus petite",
c'est-à-dire unevalorisation plus faible des aspects matérialistes du
travail.

- Le système coopératif a aussi pour effet d'augmenter la satisfaction

des élèves enregard de la formation reçue et cela àun niveau quiest
significativement supérieur à celui des élèves des autres institutions.
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Les principales conclusions de l'évaluation pédagogique auprès des

professeurs sont les suivantes:1

- En ce qui concerne leur perception des conséquences qu'entraîne le

système coopératif sur le comportement des élèves, les professeurs

estiment, d'une façon générale, que le comportement des élèves est

davantage réfléchi suite aux stages coopératifs. Au niveau des

conséquences sur l'enseignement des professeurs, il ressort nettement

que l'enseignement est maintenant orienté d'une façon plus pratique et

que celui-ci serait différent s'il n'y avait pas de système coopératif.

- Au sujet des conséquences sur le processus pédagogique, les

professeurs, dans l'ensemble, sont généralement d'accord pour

reconnaître que le processus pédagogique est rendu plus difficile. La

plupart des professeurs disent qu'ils doivent prendre plus de temps pour

réviser la matière au retour de stage et que les élèves se désintéressent

des aspects théoriques de leurs cours (71,5%). Il faut remarquer que les

stages coopératifs n'entraînentpas plus de temps consacré à la théorie et

que, selon les professeurs, l'absence de stages diminue peu l'efficacité

de leur enseignement.

- Quant à la satisfaction des professeurs, elle est assez élevée. Les

professeurs sontfavorables au principe du système coopératifdans une

proportionde 80% et ils sont satisfaitsde son application à Sherbrooke

dans une proportion de 68%; ils sont une grande majorité à estimer que

sans ce régime pédagogique, la formation professionnelle des élèves

serait diminuée de 25% et plus. Par ailleurs, 48% croient à la possibilité

d'acquérir des connaissances techniques durant les stages, tandis que

72% d'entre eux voient dans les stages une occasion pour l'élève de

mieux se développer au plan personnel; 57% reconnaissent que le

système des stages permet de faire le lien entre la pratiqueet la théorieet

63% se disent satisfaits sur le plan socio-économique de l'existence de

l'enseignement coopératif à Sherbrooke.

1 Ibid.. vol.VI, chap. 3, "Les résultats et l'analyse statistique del'évaluation pédagogique auprès desprofesseurs",
p. 12-122.
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Les principales conclusions sur l'évaluation pédagogique auprès des

entreprises sont les suivantes:1

- La majorité des employeurs expliquent leur participation au système

coopératif en invoquant des raisons d'utilité c'est-à-dire l'efficacité

immédiate ou à moyen terme du stagiairedans une tâche délimitée.

- Les employeurs affirment que les stagiaires ont acquis un meilleur

bagage de connaissances spécifiques à leur discipline que les élèves

d'été2 qui, en général, ne peuvent obtenir de projets reliés à leur

programme d'études, parce qu'ils ne bénéficient pas d'un encadrement

administratif similaire à celui du service de coordination de l'Université

de Sherbrooke.

- De l'avis des employeurs, la majorité des élèves du système coopératif

profitent des occasions de travail pour s'intégrer à l'entreprise et

obtiennent une connaissance plus grande du fonctionnement de

l'entreprise, en comparaison avec les élèves occupant un emploi d'été.

- Les employeurs reconnaissent un sens plus pratique aux élèves du

système coopératif qu'aux autres élèves de même niveau. Les stagiaires

sont plus motivés au travail parcequ'ils sont sérieux en généralet qu'ils

pensent à leur carrière.

- La moitié des employeurs considèrent qu'ils assument un rôle d'agents

de formation car ils aident les élèves à appliquer les connaissances

théoriques qui ont été acquises à l'université.

1 Ifridt, vol. VI, chap. 5, "L'évaluation pédagogique du système coopératif auprès des employeurs", p. 123-136.
2 L'évaluation de la perception des employeurs concernant le système coopératif a été effectuée àpartir de

dimensions leur permettant de comparer les stagiaires de Sherbrooke avec les élèves occupant des emplois d'été.
19 employeurs ontparticipé à cette étude. Ceux-ci ontreçu en stage untotal d'environ 235 stagiaires au cours
de l'année 1973, répartis dans les quatre programmes coopératifs. Ce nombre représentait environ 25% du grand
total des stages organisés par le service de coordination des stages de l'Université de Sherbrooke.
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1.2.3 Études québécoises collégiales

Une des premières études, à notre connaissance, portant sur une évaluation

de l'enseignement coopératif a été effectuée par le Collège de Thetford

Mines en 1988.1 Cette recherche constitue probablement la première

recherche au Québec de niveau collégial, concernant le domaine de

l'évaluation des effets de la formule de l'enseignement coopératif2 sur

l'apprentissage des élèves.

L'expérimentation a été menée à l'été 1981 auprès d'un groupe d'élèves en

Technologie minérale du cégep de la Région de l'Amiante. Seulement cinq

élèves ont participé à l'expérimentation en effectuant un stage dans cinq

entreprises.

Les responsables de l'expérimentation voulaient vérifier deux hypothèses à

savoir:

a) Il existe une différence significative entre les apprentissages des

étudiants ayant participé au stage en entreprise et les autres étudiants de

technologie minérale de même niveau.

b) Il n'existe pas de différences entre l'attitude des employeurs, des

étudiants et des enseignants manifestée lors de l'étude préliminaire et

celle manifestée lors de l'expérimentation.

Les diverses évaluations qui ont été faites avant, pendant et après le stage

ont permis de vérifier qualitativement la première hypothèse. Cette

conclusion reposait sur le fait que la qualité des apprentissages n'était pas en

fonction de l'âge, ni du type d'entreprise en technologie minérale. La

qualité desapprentissages était plutôt reliée auxcritères suivants:3

Esther Côté, L'enseignement coopératif en Technologie minfrale; t'çffet d'»ne fprmqlç d'enseignement
coopératif sur l'apprentissage des étudiants en Technologie minérale. Thetford Mines, Collège de la région de
l'Amiante, (PROSIP), 1987, 210 p.
Il ne s'agissait toutefois que d'une alternance limitée à un seul stage d'été d'environ 8 à 12 semaines.

Ibid.. p. 204.
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- le degréd'atteinte des objectifs de formation du stage;

- le degré d'atteinte des objectifs de certains cours de la 5ème session des

élèves;

- le degré de motivation des élèves.

Toutes ces dimensions reliées à la première hypothèse ont également été

vérifiées qualitativement

Quant à la deuxième hypothèse, seule l'attitude des employeurs n'était pas

aussi enthousiaste au moment de l'expérimentation (été 1981) qu'au

moment de l'étude préliminaire.

Les retombées positives de cette expérimentation se sont fait sentir aussi à

d'autres niveaux. Les stages ont été l'occasion pour le département de

technologieminérale:1

- d'approfondir la question de la problématique des stages et

particulièrement ceux en enseignement coopératif;

- de se pencher sur la question des objectifs de stage;

- d'opérationnaliser les objectifs de stage sous la forme d'un encadrement

nécessaire, suffisant et adéquat;

- de se questionner surla nature de certains liens qu'ils entretenaient avec

l'industrie minérale.

Enfin, suite à cette expérimentation, l'auteur a recommandé au collège de

mettre à l'essai, pour une période de trois ans, une formule de stage en
enseignement coopératif telle que vécue en 1981.2

1 ML, p. 205.
Le Collège de Thetford Mines arepris la formule intégrale de l'enseignement coopératif en Technologie minérale
en y incluant cette fois trois périodes de stage à l'automne 1994.
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Cetterecherche était cependant assezrestreinte au niveaude la généralisation

des résultats puisqu'elle concernait en réalité qu'un très petit nombre

d'élèves et d'entreprises (cinq dans chacun des cas) qui ont participé à une

formule plutôtmitigée de l'enseignement coopératifet qui ne comportaiten

réalité qu'un seul stage se déroulantexclusivementà l'été.

Par ailleurs, dans le cadre du programme PAREA, le collège de St-Jérôme a

entreprisune étude sur le conceptde la relation "théorie-pratique" auprès des

élèves et enseignants ayant participé au programme coopératif en

Techniques d'éducation spécialisée.1 Cette recherche consiste à mesurer

l'efficacité de la formule pédagogique qu'est l'alternance travail-études, en

relation avec le processus d'intégration "théorie-pratique".

Cette étude est donc assez spécifique et a pour but d'évaluer l'impact du

régime coopératif sur l'intégration de la théorie à la pratique et de mesurer

l'influence de la pratique sur la théorie durant les cours.

Compte tenu des délais (une période de 3 ans) pour la réalisation de la

recherche de madame Boivin, il nous a été impossible d'établir des liens

quelconques en rapport à notre propre projet de recherche.

1.3 Contexte de la présente recherche

Notre recherche poursuit des objectifs similairesà celle effectuée par l'Université de

Sherbrooke en 1975. Aucune étude globale systématique au collégial au Québec n'a

encore été entreprise sur les impacts de l'enseignement coopératif dans un contexte

québécois.2 Cela se comprend étant donné l'implantation tardive du régime

coopératif dans les collègesdu Québec et les quelques cohortes d'élèves disponibles

qui ont complété récemment leurs programmes.

Ainsi, notre recherche a pour but d'établir certaines données pertinentes sur

l'enseignementcoopératif au niveaucollégial au Québec, de développeret de mettre à

la disposition des autres cégeps des outils d'évaluation pouvant contribuer à leur

1 L'auteure, madame LiseBoivin, duCégep de St-Jérôme, devrait publier les résultats de sarecherche à l'automne
1995.

2 C'est cequi justifie particulièrement laréalisation denotre recherche.
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propre évaluation. Elle vise à évaluer les résultats, les effets et les conséquences des

stages coopératifs auprès des intervenants eux-mêmes à savoir: les élèves, les

enseignantes et enseignants et les entreprises.

Notre recherche se situe donc à la fois dans une perspective d'évaluation locale et

provinciale mais se limite toutefois à examiner la situation qui prévaut actuellement

dans cinq programmes techniques administrés dans quatre cégeps différents du

Québec.1

1.4 Cadre théorique de la recherche

Le cadre théorique d'une recherche présente les éléments théoriques liés à la

problématique de celle-ci. Nous venons de mentionner que notre recherche visait à

établir en quelque sorte un cadre de référence pouvant servir de guide à l'évaluation

des programmes coopératifs.

Cet outil d'évaluation devrait nous permettre de procéder dans l'immédiat à

l'évaluation concrète des premiers programmes coopératifs déjà en opération dans

certains cégeps du Québec. Cela pose donc le problèmes des paramètres de

l'évaluation, c'est-à-dire sur quoi exactement portera cette évaluation et quels en

seront exactement les critères? Pour les fins de notre recherche, nous nous sommes

donc référés aux récentes notions d'évaluation de programmes afin d'établir notre

cadre global théorique.

1.4.1 L'évaluation de programmes comme cadre référentiel2

En quoi consiste l'évaluation de programmes?

L'évaluation des programmes est une cueillette et une
analyse de données qualitatives et quantitatives qui
permettent de déterminer la valeur des programmes de
formation afin d'en améliorer la qualité s'il y a lieu. Elle vise
également à alimenter et éclairer les prises de décision qui

1 II s'agit de: Techniques administratives, option Gestion et Électrotechnique (Outaouais), Informatique
(Limoilou), Techniques d'éducation spécialisée (St-Jérôme) etTechniques de fabrication mécanique (Valleyfield).

2 Nous nous sommes particulièrement inspirés des études produites par la Commission de l'évaluation du Conseil
des collèges: cf. Bibliographie.
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affectent en tout ou en partie ces programmes de formation.
Elle s'inscritdans un processus systématique et continu.1

Évaluer, c'est donc "estimer, apprécier laqualité d'une chose", sedemander
ce que vaut un service, ce que vaut une ou des composantes d'un

programme; évaluer c'est également se demander comment faire pour

améliorer ce quiest, ce qui se fait2

Pour qu'une recherche évaluative puisse donner des indications claires sur

les conséquences des interventions d'un programme, il faut qu'elle porte sur

un certain nombre d'aspects fondamentaux telsque:3

- raison d'être du programme: est-ce que le programme répond à un

besoin?

- répercussions et effets: quels résultats le programme a-t-il donnés?

- réalisation des objectifs: est-ce que le programme a donné les résultats

escomptés?

1.4.2 Les impacts de l'évaluation des programmes de formation

Les retombées possibles de l'évaluation de programmes concernent

directement les élèves, les enseignantes et enseignants, les gestionnaires et

les entreprises:

Elle donne aux étudiantes et étudiants la possibilité de
participer de façon formelle, par leurs rétroactions et leurs
suggestions, au développement et à l'amélioration des
programmes.

Hélène AUaire et Claude Moisan, L'évaluation des programmes de formation dans les collèges. Guide
opérationnel 2e version, Coll. Études et réflexions sur l'enseignement collégial, Québec, Commission de
l'évaluation du Conseil des collèges, juin 1993, p. 18.
En évaluation de programme, il faut cependant éviter l'effet du halo, c'est-à-dire d'attribuer les répercussions et
les effets à un programme alors qu'ils pourraientêtre le résultat d'autres facteurs ou ensemble de conditions.
Conseil du Trésor du Canada, Guide sur la fonction de l'évaluation de programme. Ottawa, mai 1981, p. 7-8.
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Pour les enseignantes et enseignants, sans rétroaction et en
l'absence de données formelles d'évaluation de programmes,
ils ont souvent l'impression de travailler en vain, leur travail
et leurs efforts n'étant pas mis en évidence. L'évaluation de
programmes permet également de confirmer les
enseignements les plus efficients, d'identifier les aspects
moins positifs et de résoudre certaines difficultés.

Pour le collège, cette évaluation peut déterminer la valeur des
services offerts, permet d'ajuster ou de modifier ce qui ne va
pas et d'introduire, si nécessaire, de nouvelles façons de
faire qui répondent davantage aux besoins et attentes
exprimés.1

Pour ce qui est de l'entreprise, l'évaluation de programmes lui fournit

l'occasion de réagir aux types de formation donnés aux élèves, à la qualité

générale de la formation, à la pertinence de certains contenus de formation et

permet de s'impliquer plus concrètement dans le processus global de la

formation des techniciens de demain.

Ainsi, la connaissance des résultats de l'évaluation des programmes

constitue la donnée la plus importante pour assurer la continuité ou

l'expansion d'un programme.

1 Hélène AUaire, L'évaluation des programmes de formation collégial: cadre de référence expérimental.
Commission de l'évaluation, Conseil des collèges, juin 1991, p. 17-18.
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1.4.3 Le modèle de l'évaluation de programmes

Le diagramme qui suit offre une représentation schématique qui nous permet

de visualiser la structure d'un programme. Celle-ci peut s'appliquer au

programme d'enseignement coopératif.

STRUCTURE DE PROGRAMME TYPE*

LES RESSOURCES

♦
LESAcnvrrÉs
(le processus de
transformation)

1
?

LESEXTRANTS

1
•

LES
RÉPERCUSSIONS

ET EFFETS

LES
RÉSULTATS

Ressources: Dollars, années-personnes (E.T.G) et autres intrants affectés au programme.

Activités: Principales tâches, pouvoirs, et fonctions assumés ou gérés par le personnel du
programme.

Extrants: Les résultats concrets du placement des stagiaires.

Répercussions
et effets: Les conséquences pour les usagers d'un programme.

Résultats: Ensemble des extrants et des répercussions et effets associés à un programme.

Conseil du Trésor du Canada, Guide surla fonction de l'évaluation de programme. Ottawa, mai 1981,p. 18.
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Notre recherche ne porte pas sur tous les aspects de la structure d'un

programme type que nous venons de présenter. Elle s'attarde tout

particulièrement sur les résultats, c'est-à-dire sur les conséquences ou les

retombées du programme coopératif sur les usagers.

Les retombées des stages coopératifs seront donc examinées à la lumière des

principales préoccupations suivantes:

- À qui profitent les stages coopératifs?

- Quelles sont les répercussions des stages coopératifs sur les pratiques

pédagogiques des enseignantes et enseignants?

- Quels sont les bénéfices attendus de la part des élèves?

- De quelles façons les entreprises perçoivent les stagiaires des

programmes coopératifs?

- Quel est le niveau de participation des entreprises dans les programmes

coopératifs des cégeps?

De plus, nous examinerons avec attention divers autres éléments qui servent

habituellement àévaluer le contexteexpérimental des stages:1

- l'organisation des stages coopératifs (avant, pendant et après);

- l'intérêt des stages coopératifs pour l'enseignement;

- l'interaction professeur/élèves;

- l'encadrement des stagiaires;

- l'évaluationet la rétroaction des stages coopératifs;

- l'appréciation générale (niveau de satisfaction).

Ainsi, nous aurons recours à ces critères pour nous permettre d'évaluer

l'efficacité globale des stages coopératifs, les effets produits sur l'ensemble

des acteurs concernés de même que leur niveau de satisfaction.

1 Huguette Bernard, Processus d'évaluation de l'enseignement supérieur: théorie et pratique. Laval, Édition Études
Vivantes, 1992, p. 73.
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II- OBJECTIFS DE LA RECHERCHE

2.1 Objectifs généraux

2.1.1 Présenter une évaluation globale et systématique du régime coopératif

(alternance travail-études) tel que vécu au niveau collégial au Québec.

2.1.2 Fournirdes indices quant à la pertinence, la valeur et l'utilité du programme

d'enseignement coopératif dans la formation technique de niveau collégial.

2.1.3 Examiner les pratiques de formation en alternance telles que vécues et

expérimentées dans certains cégeps au Québec.

2.2 Objectifs particuliers

2.2.1 Evaluer les impacts ou conséquences pédagogiques du systèmes coopératif

dans 5 programmes techniques, auprès des 4 premiers cégeps qui ont opté

pour la formule d'alternance travail-études.1

2.2.2 Développer ou adapter un modèlequébécois d'évaluation de l'enseignement

coopératif applicableau collégial.

2.2.3 Identifier les conditions minimales qui assurent la réussite et la survie d'un
régime coopératif.

1 Outaouais: Électrotechnique et Techniques administratives (Gestion); Limoilou: Informatique; Valleyfield:
Fabrication mécanique; St-Jérôme: Techniques d'éducation spécialisée.
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II- MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE

L'évaluation du système coopératif ou de la formule de stages en alternance a été rendue

possible grâce à l'utilisation de trois outils de cueillette d'informations s'adressant aux trois

types d'acteurs qui ont participé au projet, soit les stagiaires eux-mêmes, les entreprises qui

ont embauché les stagiaires et les enseignantes et enseignants directement concernés par

l'expérimentation.

3.1 Type de recherche

La présente recherche reflète l'intérêt et le questionnement d'un grand nombre de

personnes au sujet de l'évaluation de l'enseignement coopératif. Cette recherche

évaluative est une recherche appliquée qui a donc une portée à la fois institutionnelle

et pédagogique.

Elle favorise également une certaine distanciation qui permettra aux instances

concernées de mieux percevoir l'ensemble des principales variables en cause et

surtout les interrelations.

Après quatre années de fonctionnement en régime coopératif, nous avons jugé qu'il

était important d'évaluer ce programme sur le plan pédagogique en vue d'en apprécier

la portée et d'effectuer les ajustements qui pourraient s'imposer.

Une démarche d'évaluation en 3 volets a été retenue: auprès des stagiaires, des

enseignantes et enseignants et des entreprises participant au régime coopératif.

3.2 Sources d'information

Les données de l'enquête proviennent de plusieurs sources:

- 4 cégeps: Outaouais, St-Jérôme, Valleyfield et Limoilou;

- 5 programmes: Gestion, Electrotechnique, Techniques d'éducation spécialisée,

Techniques de fabrication mécanique et Informatique;
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- 3 catégories de répondantes et répondants: (à cela correspondent 3 questionnaires

différents)

• les élèves inscrits en régime coopératif dans 5 programmes différents;

• les enseignantes et enseignants qui ont enseigné à ces élèves suite aux stages

coopératifs;

• les entreprises qui ont accueilli les stagiaires de ces divers programmes et

cégeps.

En plus des questionnaires propres à chaque catégorie de répondantes et répondants,

d'autres renseignements proviennent de dossiers, de documents d'information et de

rapports annuels sur le programme coopératif.

3.3 Population de l'étude

Nous avons choisi de faire porter notre étude auprès des 4 premiers cégeps1 qui ont

été parmi les pionniers à piloter des projets d'enseignement coopératif ou d'alternance

travail-études au niveau collégial québécois. Les programmes techniques qui ont été

retenus sont ceux qui rencontraient les critères suivants:

- les programmes d'études qui ont introduit 2 ou 3 stages coopératifs à l'intérieur

du processus de formation professionnelle;

- les programmes d'études qui comportaient au moins une cohorte de finissantes et

finissants;

- les programmes d'études qui ont permis une intégration de leurs diplômées et

diplômés sur le marché du travail. (Avoir été sur le marché du travail depuis au

moins 3 mois)

Les programmes techniques qui rencontraient ces critères dans les cégeps identifiés

sont les suivants:

- Outaouais: - Techniques administratives (Gestion); 2 cohortes: 39 élèves

- Électrotechnique; 1cohorte: 14 élèves

1 L'Outaouais, Limoilou, St-Jérôme etValleyfield.
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- St-Jérôme: - Techniques d'éducation spécialisée; 1 cohorte: 14 élèves

- Valleyfield: - Techniques de fabrication mécanique; 1 cohorte: 13 élèves

- Limoilou: - Informatique; 1 cohorte: 19 élèves

- TOTAL: - 4 cégeps - 5 programmes - 6 cohortes - 99 élèves

Aucun autre cégep public au Québec n'a encore produit de diplômées et diplômés de

l'enseignement coopératif. C'est donc sur cette base que nous avons identifié la

population de notre recherche.

Ainsi, tous les élèves inscrits dans ces programmes coopératifs (99), tous les

enseignantes et enseignants ayant enseigné à ces élèves suite à un premier stage (43)

et toutes les entreprises qui ont recruté des stagiaires en régime coopératif (121) ont

fait systématiquement partie de notreéchantillonnage (268 personnes au total).

Nous considérons donc que nous avons effectué un recensement de la population

effective directement impliquée dans la formule des stages coopératifs. De plus,

aucun test statistique ne s'est avéré nécessaire puisque nous avons traité avec des

populations et non des échantillons.

3.4 Méthode utilisée pourla cueillettede données

Pour recueillir l'information nécessaire à la réalisation de notre recherche, nous

avions planifié d'utiliser 2 moyens: le questionnaire et les entrevues.

3.4.1 Le questionnaire

À cause de la dispersion géographique des répondantes etrépondants et des
objectifs poursuivis par l'étude, un questionnaire à questions fermées a été

utilisé. Cet outil possède l'avantage d'être simple à administrerauprès d'un

nombre relativement important de personnes. Il facilite également la

compilation et l'interprétation des résultats.
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Étant donné que trois (3) groupes distincts étaient visés par notre recherche
(les élèves, les enseignantes et enseignants et les entreprises), trois (3)

questionnaires 1différents ont été élaborés.

3.4.2 Élaboration des questionnaires2

Les questionnaires ont été élaborés en fonction des objectifs poursuivis par

notre recherche à savoir:

- présenter une évaluation globale du régime coopératif de niveau collégial

au Québec;

- fournir des indices quant à la pertinence de l'enseignement coopératif,

c'est-à-dire la valeur, les conditions de réussite et l'utilité des stages

coopératifs;

- examiner les pratiques de formation en alternance travail-études telles

que vécues et expérimentées dans certains cégeps du Québec;

- développer ou adapter un modèle québécois d'évaluation (instruments

d'évaluation) de l'enseignement coopératif applicable au collégial.

3.4.2.1 Le questionnaire aux élèves

Suite à nos lectures de la documentation pertinente à

l'enseignement coopératif, nous avons élaboré un questionnaire

qui a été structuré selon les éléments suivants:

I- Profil de l'élève

II- Opinions des élèves sur le programme coopératif (30 énoncés)

III- La mesure de l'importancedes stages coopératifs

1 Lelecteur trouvera lecontenu intégral de chacun des 3questionnaires aux annexes A, BetC de cedocument
2 À l'origine, nous nous proposions de nous inspirer de 2 études importantes portant sur l'enseignement

coopératif: l'étude de Robert Ellis (étude canadienne) et celle de Yvon AUaire (étude québécoise); cependant,
l'examen attentif des questionnaires utilisés par ces auteurs ne nous a pas permis de les adopter pour notre
recherche. Elles nous ont tout de même servi de sources d'inspiration particulièrement pour l'élaboration du
questionnaire aux enseignantes et enseignants.
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IV- Le déroulement des stages coopératifs (opérations)

V- L'intégration des diplômées et diplômés au marché du travail

Ce questionnaire s'est traduit en un document de 14 pages et

comportait 92 questions fermées.

3.4.2.2 Le questionnaire aux enseignantes et enseignants

La première partie du questionnaire aux enseignantes et

enseignants a été inspirée d'un questionnaire utilisé par

l'Université de Sherbrooke en 1975.1

La deuxième partie du questionnaire consiste en une traduction

autorisée d'un questionnaire utilisé par l'Université de Victoria à

l'été 1993.2

Le questionnaire aux enseignantes et enseignants a été structuré

d'après les axes suivants:

I- Profil du professeur

II- Les conséquences pédagogiques liées à l'établissement d'un

programme coopératif (34 énoncés)

ni- Les conditions de succès d'un programme coopératif

(27 énoncés)

IV- 3 questions ouvertes portant sur la satisfaction et

l'insatisfaction du vécu d'un programme coopératif

Ce questionnaire comportait un document de 10 pages avec 66

questions fermées et 3 questions ouvertes.

1 Yvon AUaire et al., Évaluation du svstème coopératif. Université de Sherbrooke, novembre 1975, 6 vol.
(numérotés de n à VII).

2 Cette lettre d'autorisation se retrouve àl'annexe Dde la présente étude.
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3.4.2.3 Le questionnaire aux entreprises

Nous avons élaboré un questionnaire qui a été structuré en tenant

compte des éléments suivants:

I- Profil de l'entreprise

II- Opinion des entreprises sur le programme coopératif

(34 énoncés)

III- Le point de vue des entreprises sur le régime coopératif:

évaluation de la formule des stages coopératifs

Ce questionnaire est contenu dans un document de 8 pages

comportant46 questions fermées.1

Enfin, la structure générale des questionnaires a été construite à partir d'un

certain nombre d'énoncés qui devaient être évalués par les répondantes et

répondants à l'aide de l'échelle de type Likert.2 De plus, pour le

questionnaire aux élèves, nous avons regroupé les questions autour des

niveaux de stage (Si = 1er stage, S2 = 2e stage, S3 = 3e stage) afin

d'éviter de répéter les mêmes questions pour chacun des niveaux de stages

et ainsi allonger indûment le dit questionnaire.

Nous avons eu recours tout au long de l'élaboration des questionnaires à

une échelle dite "objective".

Une échelle est considérée comme objective quand on y
demande à quel point ils sont d'accord avec un énoncé; une
échelle est subjective quand elle qualifie l'enseignement du
professeur. (Ex. excellent, très bon, passable, etc.)3

Certains énoncés du questionnaire aux entreprises ont été inspirés de la thèse de Guy St-Aubin portant sur "La
formation pratique dans renseignement professionnel: la situation au Québec". Paris, 1989, (Les annexes, p.
232-347).
Rensis Likert (1932); avec une telle échelle, on demande aux sujets de réagir à chaque item en termes de
plusieurs niveaux d'approbation ou de désapprobation. Généralement on a eu recours à une échelle se
répartissant en 4 ou 5 niveaux. Likert s'est servi de 5 catégories d'accord-désaccord: Ex. (1) fortement d'accord
(2) d'accord (3) indécis (4) pas d'accord (5) pas du tout d'accord.
Huguette Bernard, Processus d'évaluation de l'enseignement supérieur: théorie et pratique. Laval (Québec),
Éditions Études vivantes, 1992, p. 58.
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Enfin, les auteurs suivants: Huguette Bernard, Jocelyne Laçasse, Larry

Swain et Maurice Angers, nous ont servi de guide au niveau de l'élaboration

des questionnaires.

3.4.3 Validation des questionnaires

Compte tenu que notre recherche impliquait la collaboration d'autres

collèges, ceux-ci ont été appelés à participer à la validation des 3

questionnaires.

Le processus de validation des questionnaires s'est déroulé de la façon

suivante:l

- élaboration des questionnaires par le chercheur,

- critiques et commentaires des "experts de contenu" c'est-à-dire les

coordonnateurs des programmes coopératifs des collèges concernés;

- critiques et commentaires de quelques personnes sensibilisées au projet

de recherche;

- critiques et commentaires des deux consultantes expertes dans

l'élaboration de questionnaires;

- modifications des questionnaires développés en fonction de tous les avis

reçus;

- mise à l'essai des questionnaires auprès de personnes du collège de

l'Outaouaisdans chacun des groupes impliqués;

- nouvelles modifications mineures apportées aux questionnaires;

- administration des questionnaires.

La liste des personnes qui ont participé à la validation et la mise à l'essai des questionnaires se retrouve à
l'annexeE de la présenteétude.
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Nous avons donc grandement bénéficié tant dans le contenu que dans la

forme, des différents commentaires émis par les diverses personnes qui ont

été associées de près à cette étape très importante de notre recherche.

Les résultats obtenus et les commentaires formulés lors de cet exercice de

validation nous ont amené à apporter des modifications majeures à la

structure même des questionnaires et aux questions. Plusieurs d'entre-elles

furent reformulées afin de les rendre plus spécifiques, d'autres furent

modifiées afin d'en enlever le contenu "biaisé". C'est ainsi que nous avons

été amenés graduellement à réduire le nombre de questions et le nombre de

pages des questionnaires afin de ne pas impatienter inutilement les

répondantes et répondants et de faciliter leur tâche. Ce travail de révision et

de "validation de contenu"1 nous a incités à élaborer 4 à 5 versions de

questionnaires.

Le processus de validation nous a donc permis de déceler des difficultés

reliées à la compréhension des questions, de révéler la possibilité de biais,

de questionner le caractère significatif des informations demandées et aussi

d'évaluer la faisabilité de l'opération dans son ensemble.

3.4.4 Administration des questionnaires

Les listes des personnes participant à notre recherche ont été identifiées par

les coordonnateurs des programmes coopératifs des 4 collèges concernés

par la recherche.

Ces listes nous ont permis de cerner la population visée par la recherche en

fonction des critères établis à l'item 3.3: Population de l'étude.

L'administration des questionnaires a été effectuée de façon centralisée par

le chercheur lui-même.

La validité de contenu est cette qualité que possède un instrumentde bien mesurer ce qu'il doit mesurer.
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Les questionnaires (268) ont été expédiés par la poste le 1er mars 1994.

Dans la lettreexplicative1 accompagnant chaque questionnaire, nous avions

demandé aux destinataires de nous retourner ceux-ci au plus tard le 28 mars

1994. Une lettre de rappel a par la suite été envoyée et nous avons dû

prolonger le délai accordé pour le retour des questionnaires au 15 avril 1994

afin de nous assurer d'un taux de réponse convenable.

3.4.5 Le taux de réponse

Un taux de réponse satisfaisant est assez difficile à estimer.

"Lorsque l'on s'adresse au public en général, un taux de
réponse de 50% peut être considéré comme satisfaisant.
Mais on peut penser qu'un taux d'au moins 33% est
acceptable s'il n'y a pas lieu de croire que les personnes qui
n'ont pas répondu sont différentes de celles qui ont
répondu."2

C. Selltiz affirme également que le taux de réponse à des questionnaires par

la poste se situe environ entre 10 et 40%.

Les taux de réponse obtenus à nos trois questionnaires sont les suivants:

- Élèves: 57% (56/99)
- Professeurs: 65.1% (28/43)

- Entreprises: 45.2% (57/121)

- Globalement: 53% (141/268)

Ces pourcentages de réponses sont donc conformes aux pourcentages

établis par les spécialistesdans le domaine des enquêtes.

L'on retrouve en annexe3 toutes les données pertinentes concernant la

distribution des répondants parcollège et par programme, pour chacun des

groupes visés.

1 Lalettre explicative jointe àchaque questionnaire se retrouve aux annexes A, B etC.
2 Maurice Angers, Initiation pratique à la méthodologie des sciences humaines, ch. 8 "La construction des

instruments", Montréal, Les Éditions de la Chenellière Inc., 1992, p. 203.
3 Annexe F: Répartition des répondants par collège etprogramme (Elèves)

Annexe G: Répartitiondes répondants parcollègeet programme (Professeurs)
Annexe H: Répartition des répondants par collègeet programme (Entreprises)
AnnexeI: Sommaire des taux deréponse obtenues auxquestionnaires desélèves,desentreprises et des

professeurs, parcollège et programme
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3.4.6 Méthode d'analyse de données

Les données recueillies à partirdes divers questionnaires d'enquête ont été

traitées et analysées avecle progiciel de traitement statistique SAS.1

Plusieurs autres données tirées de l'analyse des renseignements disponibles

ont été traitées et présentées sous diverses formes de tableaux.

Quant aux données plus qualitatives constituées de commentaires des

répondantes et répondants, elles ont été présentées de façon intégrale en

omettant les répétitions inutiles.

Nous avons également effectué lorsque requis certaines comparaisons inter

groupes en vue de comparer les opinions des répondantes et répondants sur

un même sujet.

L'étude des résultats de cette analyse nous a permis de comparer les

opinions des répondantes et répondants entre des programmes et des cégeps

différents.

3.4.7 Compilation et mise en forme des données

La majorité des données de l'enquête sont présentées sous forme de

tableaux. Ceux-ci représentent des "matrices de données", c'est-à-dire des

modèles réduits du croisement entre variables (les questions) et répondants

(les enquêtes) qui rendent les données "analysables".

Nous avons produit une compilation des résultats chiffrés de chaque

catégorie pour chaque variable (en nombre absolu et en %) afin de rendre

nos données plus significatives.

Les résultats détaillés de notre sondage sont présentés aux chapitres VI, VII

et Vin du présent rapport.

1 SAS est l'acronyme de Statistical Analysis System. SAS est un ensemble de programmes informatiques
permettant des analyses statistiques standard. SAS est utilisé dans divers domaines tels: en recherche
opérationnelle, en finance, en recherche des marchés et gestion des ventes, en recherche institutionnelle et en
laboratoire.
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3.4.8 Les entrevues

Nous avions planifié également de recourir à des entrevues auprès d'un

certain nombre de personnes représentatives de chacun des groupes

concernés afin de recueillir de l'information supplémentaire sur le régime

coopératif et d'approfondir au besoin certains aspects spécifiques qui se

dégageraient des réponses écrites des répondantes et répondants.

Cependant, les raisons suivantes nous ont amené à renoncer à l'utilisation

de cette démarche complémentaire:

manque de temps: en effet, l'élaboration, la validation et

l'administration des questionnaires ont requis beaucoup plus de temps

que prévu à l'origine;

- le recours à l'utilisation majoritaire de questions fermées dans la

conception même des instruments de sondage: le recours systématique à

cette approche a éliminé à toute fin pratique le besoin des entrevues pour

approfondir certains aspects non-couverts par les questionnaires;

- les documents d'information et autres types de rapports portant sur

l'enseignement coopératif obtenus des 4 cégeps concernés se sont

avérés suffisants pour les besoins de notre recherche. Lorsque c'était

nécessaire, nous avons communiqué avec les coordonnateurs des

programmes coopératifs de ces cégeps et ceux-ci nous ont transmis les

informations pertinentes.

3.5 Calendrierdu projet de recherche

Le déroulement du projet de recherche portant sur l'évaluation de l'enseignement

coopératifau collégial auQuébec s'esteffectué selon un cheminement en 5 phases et

le calendrier suivant:
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Phase I: Analyse du problème (septembre et octobre 1993)

- consultation et synthèse de la documentation sur l'enseignement

coopératif;

- examen des outils d'évaluation utilisés dans la recherche d'EUis et

celle de l'Université de Sherbrooke;

- compilation d'une liste de référencesbibliographiquespertinentes.

Phase H: Mise au point des instruments (novembre 1993à janvier 1994)

- planification de la recherche;

- conception et élaboration de 3 questionnaires;

- validation des questionnaires;

- mise à l'essai des questionnaires.

Phase El: Collecte des données (mars et avril 1994)

- acheminement des questionnaires;

- mise en place d'une procédurede rappel;

- compilation des résultats des sondages.

Phase IV: Analyse et interprétation des résultats (mai 1994)

- développement de grilles et de tableaux d'analyse;

- analyse des données de la recherche.

PhaseV: Rédactiondu rapport de recherche (juin et juillet 1994)

3.6 Limites de la recherche

Notre recherche ne veut et ne peut certes pas mettre un point final à l'évaluation des

programmes coopératifs au collégial au Québec. Au contraire, elle constitue une

amorce à cette nouvelle réalité (l'évaluation de programmes). Cette première

évaluation des programmes coopératifs au collégial au Québec s'est particulièrement

attardée sur le volet des effets pédagogiques de la formule de l'enseignement

coopératif.

D'autres aspects importants reliés à cette formule auraient pu également être

examinés, tels que: les jalons et les pré-requis de la mise en oeuvre des stages

coopératifs, des aspects davantage reliés à la gestion et à l'organisation du système
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coopératif (ressources humaines, matérielles et financières), des aspects reliés à son

financement à moyen et à long termes, des aspects reliés à des problématiques

diverses (prêts et bourses, liens avec les autres services du collège, diplômation,

accréditation des stages, problèmes spécifiques reliés à l'enseignement d'été, etc.).

Ces divers éléments rattachés davantage à des aspects plutôt d'ordre administratif que

pédagogique ont été retirés de notre recherche (à la demande de la D.G.E.C.), mais

n'en demeurent pas moins très importants pour le développement futur de

l'enseignement coopératif au Québec. De plus, les aspects ci-haut mentionnés

méritent d'être évalués à la lumière d'un certain recul dans le temps et auprès d'un

plus grand nombre de cégeps au Québec.

3.7 Avis au lecteur

Il est important de se rappeler que les résultats de notre recherche sont de types

"descriptifs" et qualitatifs" (bien que les données soient quantifiées pour nous fournir

une meilleure compréhension). Ils ne doivent pas être interprétés de façon absolue.

En effet, l'information recueillie dans le cadre de notre recherche tend plus à suggérer

des réflexions ou des tendances, qu'à établir des faits incontestables.
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IV- PORTRAIT DE L'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF

Avant de présenter en détail les résultats de l'évaluation du régime coopératif, il est important

de bien connaître ce en quoi consiste l'enseignement coopératif, ses origines, ses principales

caractéristiques, les sortes d'alternance ou de formules d'enseignement coopératif, les

modèles et calendriers d'alternance et la façon dont le système est organisé. Ce chapitre a

donc pour but de nous familiariser davantage sur ce qui sera l'objet de notre évaluation.

4.1 Bref rappelhistorique de l'enseignement coopératif1

4.1.1 L'enseignement coopératif au Royaume-Uni

L'idée de faire alterner le travail et les études de façon structurée et

systématique est née en Angleterre en 1903, au collège technique

Sunderland. Les programmes d'études furent donc réaménagés de façon à

inclure des stages pratiques, d'où l'appellation de programmes «sandwich».

Les programmes «sandwich» exigeaient également que les stages soient

d'une durée de 18 mois pour un cours de 4 ans et de 12 mois pour celui de

3 ans.

De nos jours, les programmes «sandwich» sont très respectés et constituent

toujours une formation qui approfondit la compréhension des concepts, par

l'alternance de périodes d'études et de travail, et représentent l'heureuse

transition entre le milieu scolaire et celui des affaires et de l'industrie.

4.1.2 L'enseignement coopératif aux États-Unis

En Amérique du Nord, le premier programme d'enseignement coopératif a

vu le jour à l'Université de Cincinnati en 1906. L'inventeur de la formule

était le professeur d'ingénierie Herman Schneider. L'alternance études et

stages en industrie s'effectuait sur une base hebdomadaire.

A. S. Knowles and Associates, Handbook of Coopérative Education. San Francisco: Jossey-Boss, 1971,
Chapter 1, Historical Development
NancyChiang, Guide de la planification et de la mise surpiedde programmes coopératifs parles établissements
d'enseignement supérieur. ACDEC, 1989, p. 3-1 à 3-2.
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En 1910, Northeastern University, lança son propre programme

d'enseignement coopératif à l'intention des futurs ingénieurs. Par la suite,

cette formule s'étendit peu à peu à un grand nombre de pays.

L'enseignement coopératif a vraiment pris son envol aux États-Unis au
début des années soixante alors que des subventions fédérales furent

disponibles. La loi américaine de la formation professionnelle reconnaissait

l'enseignement coopératif depuis 1907.

Aujourd'hui, plus du tiers des universités et collèges américains offrent des

programmes d'enseignement coopératif.

4.1.3 L'enseignement coopératifau Canada1

Au Canada, en 1957, l'Université de Waterloo (Ontario) fut le premier

établissement supérieur à introduire cette approche pédagogique dans l'un

de ses programmes. (Génie)

Les modèles de programmes d'enseignement coopératif implantés à

Waterloo ressemblaient beaucoup au début à ceux des premières universités

américaines.

Cependant, avec le temps, l'Université de Waterloo en vint littéralement à

réinventer l'année scolaire en la divisant en périodes de quatre mois, un

modèle maintenant adopté par tous les établissements qui offrent

l'enseignement coopératif au Canada.

Environ 10 ans après l'initiative de l'Université de Waterloo,

l'enseignement coopératif faisait ses débuts dans plusieurs universités et

collèges canadiens.

Aujourd'hui, l'on compte environ 35 universités et une soixantaine de

collèges qui ont mis sur pied des programmes coopératifs.

Op. cit:. A.S. Knowles, chapitre 8, Coopérative Education in Canada.
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4.1.4 L'enseignement coopératif au Québec

4.1.4.1 Au niveau universitaire

Au Québec, l'Université de Sherbrooke (depuis 1966), l'École de
technologie supérieure (1974) et l'Université Concordia (1980)

appliquent le régime coopératif dans une quinzaine de disciplines.

D'autres universités comme l'Université Laval et l'École

polytechnique de Montréal ont débuté une incursion récente en

régime coopératif.

Au début, les programmes étaient en grande partie orientés vers le

marché du travail. Aujourd'hui, près de 40 ans après le lancement

du premier programme, l'enseignement coopératif s'adresse

également aux élèves en sciences humaines.

4.1.4.2 Au niveau collégial

En 1974, le Cégep de Hull fut le premier cégep du Québec à

expérimenter la formule de l'enseignement coopératif.1 Celle-ci fut

délaissée aprèsdeux années faute de fonds suffisants pour assurerla

gestion adéquate du programme et faute d'appui inconditionnel des

entreprises.2

Depuis 1986, l'enseignement coopératif s'est développé plus

rapidement grâce à la contribution financière du gouvernement

fédéral, en vertu du programme Alternance Travail-Études (ATE)
d'Emploi et Immigration Canada (devenu récemment

Développement des Ressources humaines Canada). Cependant, ce

n'est qu'au début des années 90 que l'on voit apparaître à nouveau

l'intérêt de quelques cégeps pour la formule de l'enseignement

coopératif.3

1 Jean-Robert Vaillancourt, Programme coopératif en Techniques administratives. Cégep de Hull, 1974,42 p.
2 Pierre de Breyne, L'enseignement coopératif: rapport final. Collège de l'Outaouais, octobre 1980, p.38.
3 Michel Laporte, "À propos des Cégeps: pourquoi la formule de renseignement coopératif a-t-elle repris de son

attrait audébut des années 1990?", Revue de l'enseignement coopératif. CAFCE, Vol.3, nol., 1992, p.17-18.
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En effet, les collèges de l'Outaouais, Limoilou, Valleyfield et St-

Jérôme sont parmi les quatre premiers cégeps publics québécois à se

lancer dans l'aventure de l'enseignement coopératif.1

Aujourd'hui, en 1994, seulement 4 ans après les vrais débuts de

l'enseignement coopératif au collégial et 20 ans après le vécu d'une

première expérience, l'on compte environ 36 collèges (31 publics, 5

privés) qui dispensent quelques 35 programmes différents auprès de

62 groupes d'élèves.2

Ce développement très rapide pour l'attrait de la formule de

l'enseignement coopératif est assez exceptionnel. Cette nouvelle

tendance va cependant dans le sens du mandat des cégeps, soit de

préparer leurs élèves à occuper des postes très précis sur le marché

du travail lors de l'obtention de leur diplôme.

De plus, ce développement s'inscrit au cœur même de la réforme de

l'enseignement collégial:

[...] pour offrir une formation réellement adaptée aux
besoins changeants du monde du travail et des
étudiants, ils devront intensifier leurs liens avec les
entreprises: une bonne formation technique doit en
effet conjuguer théorie et pratique, c'est-à-dire
comprendre des séjours conséquents - sous forme de
stages ou d'alternance travail-études - dans le monde
du travail. Ce partenariat plus «serré» entre les
cégeps et les entreprises est d'ailleurs une des «cibles
stratégiques» de laréforme.3

Cet énoncé vient confirmer dans les faits l'appui du Ministère de

l'Éducation envers la formule de l'alternance travail-études ou de

l'enseignement coopératif.

Le Collège O'Sullivan à Québec, en 1989, fut le premier collège privé au Québec à expérimenter la formule de
l'enseignement coopératif.
Direction générale de la formation professionnelle et technique, Svnthèse du programme «Alternance travail-
études», réseau collégial. Direction de la formation continue, Québec, novembre 1993, p.l. (Annexe I:
Répartition régionale de l'enseignement coopératif dans le réseau collégial.)
Fédérationdes Cégeps, Dossier "Réforme de l'enseignementcollégial: des collèges en chantier", dans Cégep-
Propos, Volume 23, no 1, 135e numéro, oct-nov. 1993, p.ll.
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Enfin, les programmes coopératifs au collégial sont uniquement

orientés vers le marché du travail. "Seuls les programmes

professionnels conduisant au marché de l'emploi sont concernés."1

4.2. Terminologie utilisée

Jusqu'à présent, nous avons utilisé plusieurs termes pour désigner l'enseignement

coopératif. En effet, on désigne cette approche pédagogique sous plusieurs

vocables.2

- "Alternance travail-études" (A.T.E.)

- "Enseignement alterné"

- "Stages coopératifs"

- "Régime coopératif / "Système d'enseignement coopératif'

- "Programme d'enseignement coopératif'

L'expression la plusconnueest "Enseignement coopératif ou "Régime coopératif.3

L'alternance travail-études réfère également au volet du programme d'Intégration

professionnelle de la Planification de l'emploi du ministère fédéral Emploi et

Immigration Canada.4 D'où un certain nombre de collèges au Québec qui utilisent

régulièrement ce terme.

Cependant, il faut se rappeler que bien avant que le programme fédéral de

financement existe, il y avait un régime de formation important au Canada et aux

Etats-Unis qui était désigné sous l'appellation régime coopératif.

1 D.G.E.C., Option alternance travail-études: pour associer théorie et pratique. Document d'information,
Direction générale de l'enseignement collégial, Québec,août 1993,p.13.

2 ACDEC -Québec, L'enseignement coopératif: un programme d'avenir, mémoire de l'Association Canadienne de
l'enseignement coopératif à la Commission parlementaire de l'Éducation à propos de l'enseignement collégial,
septembre 1992, p.6.

3 Remarque: en milieu anglophone on utilise l'expression «Coopérative Education».
4 Emploi et Immigration Canada, Intégration professionnelle. Alternance travail-études: guide des auteurs de

demande. Ottawa, octobre 1991, p.l.



52

Comme l'expression "Alternance travail-études" est aussi fréquemment utilisée en

pratique que l'expression "Enseignement coopératif ou "Régime coopératif, nous

utiliserons indifféremment ces diverses terminologies dans notrerapport1

4.3 Définitions du concept d'alternance travail-études

La notion d'alternance a tellement été galvaudée qu'elle mérite qu'on s'attarde un peu

à sa définition.

4.3.1 Définition de l'enseignement coopératif

Dans son sens strict, l'enseignement coopératif est une façon d'organiser la

formation professionnelle initiale. Elle se fonde sur la reconnaissance du

milieu de travail comme lieu de formation. La caractéristique essentielle de

l'enseignement coopératif est l'alternance, planifiée par l'école, entre la

formation à l'école et la formation appliquée en milieu de travail.

"Coopératif" signifie qu'une collaboration s'installe entre les deux

partenaires.2

L'enseignement coopératif réfère à un processus continu où la formation et

l'activité de travail ont nécessairement des liens entre elles.

L'enseignement coopératif tel que pratiqué et vécu dans les collèges du

Québec se rapproche davantage d'une formule "d'alternance intégrative"

telle que définie par Landry (1988).

L'enseignement coopératif est un système de formation qui permet aux

élèves d'acquérir dans les entreprises une expérience professionnelle reliée à

leur domaine d'études.

1 Toutefois, comme le termealternance travail-études fait souvent référence à unemultitude de formes de stages, il
serait peut-être plus approprié que l'on utilise au collégial le terme "enseignement coopératif ou "régime
coopératif pour nous distinguer nettement des diverses formules de stages pratiquées tant au secondaire qu'au
collégial. L'ACDEC-Québec devra éventuellement trancher ce débat!

2 Jules Desrosiers, La place des stages longs en milieu de travail dans la formation initiale: exemples et
réflexions, document detravail, Ministère del'Éducation, Montréal, 1989, p. 13.
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4.3.2 Définition de l'alternance travail-études (A.T.E.)

"Processus intégré de formation professionnelle qui allie l'école et
l'entreprise comme lieux interactifs d'acquisition de compétenceset dont les
passages de l'un à l'autre sont inscrits dans une programmation
déterminée."1

"Fondamentalement, la notion d'alternance suppose un va-et-vient
entre un lieu de formation formelle et une activité en entreprise.
Ainsi, on parlera de «formations alternées» lorsque la formation à
l'école est combinée avec la formation en entreprise." (Jallade,
1988, p.19)

4.3.3 Typologie de l'alternance selonLandry2

Il en existe 3 types d'alternance:

4.3.3.1 L'alternance juxtapositive

"C'est un programme constitué de deux périodes
d'activités différentes en des lieux différents, l'un de
travail, l'autre d'étude, mais sans aucune liaison manifeste.
Institutionnellement et didactiquement, il y a disjonction
entre les deux phases d'activités."

4.3.3.2 L'alternance associative

"Elle constitue une forme plus élaborée d'association entre
le milieu de formation et le milieu de travail. Ce lien
apparaît surtout au niveau institutionnel et le point de vue
didactique laisse souvent à désirer."

4.3.3.3 L'alternance copulative ou intégrative

"Ce type d'alternance montre qu'il y a une copénétration
effective des différents milieux impliqués. Ce processus
suppose une étroite interaction tant aux points de vue
institutionnel, didactique que relationnel, tout au long de la
formation."

Texte tiré d'un mémoire de l'Association provinciale des commissions de formation professionnelle présenté au
Conseil des collèges et cité par Carole Pelletier dans: Vers une nouvelle figure des apprentissages pratiques:
acquis, projets, perspectives d'avenir. Québec, Conseil des collèges, août 1991, p. 21-22.
Carol Landry, Fonctions et modalités organisationnelles d'expériences de formation professionnelle en
alternance. Université de Sherbrooke, mai1988, p. 15.
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"Ce type d'alternance prévoit toujours une période
préparatoire au séjour en entreprise et une période
d'exploitation au retour. C'est la meilleure façon d'assurer
l'articulation didactique entre deuxinstitutions."l

4.4 Types d'alternance ou de formules d'enseignement coopératif

4.4.1 L'éducation coopérative deniveau secondaire enOntario2

4.4.1.1 Définition

C'est un mode d'apprentissage par l'expérience qui donne droit à des crédits

selon les programmes - cadres du ministère de l'Éducation; on yintègre le
travail scolaire, la théorieapprise en classe et l'expériencepratique en milieu

de travail.

4.4.1.2 Organisation

Dans un programme - type du palier secondaire, l'horaire de

l'élève se divise habituellement entre les cours suivis à l'école

durant une partie de la journée et la formation reçue dans un poste

de travail.

4.4.1.3 Rémunération

Les élèvesqui fontpartiedes programmes d'éducation coopérative

ne sont pas rémunérés par les entreprises.

1 Ibid., p. 17.
2 Ontario, Ministère del'Éducation, Éducation coopérative: lignes directrices pour lesécoles secondaires de

l'Ontario. Toronto, Imprimeur de la Reine 1989, 29 p.
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4.4.2 L'alternance travail-études (A.T.E.) de niveau secondaire au Québec1

4.4.2.1 Définition

L'alternance travail-études est une méthode d'enseignement grâce

à laquelle des périodes de travail chez des employeurs participants

sont officiellement intégrées au calendrier scolaire de l'élève.

4.4.2.2 Organisation

Les élèves doivent effectuer des stages d'une durée minimale de

200 heures au cours de l'année scolaire. Les projets d'alternance

sont destinés à 2 catégories d'élèves: les élèves postulant un

diplôme en formation professionnelle offerte au secondaire (DEP,

CEP OU ASP) et les 16 ans et plus inscrits dans les cheminements

particuliers de formation, (élèves en difficulté d'adaptation et

d'apprentissage)

4.4.2.3 Rémunération

Les stagiaires ne reçoivent généralement aucunerémunération.2

4.4.3 L'alternance travail-études (A.T.E.) de niveaux collégial et universitaire au

Québec3

4.4.3.1 Définition

L'alternance travail-études est une méthode d'enseignement

suivant laquelle des périodes de travail chez des employeurs

participants sont officiellement intégrées aux études de l'élève.

1 Ministère de l'Éducation, Projets alternance travail-études (ATE): Guide de présentation de projets. Québec,
1990, p. 1.

2 L'établissement d'une formule de crédit d'impôt aux entreprises risque d'apporter des changements majeurs dans
lesmoisquiviennent à la fois auniveau de ladurée desstages et de larémunération, pour lesélèvesdeniveau
secondaire.

3 Emploi etImmigration Canada, Intégration professionnelle. Alternance travail-études: Guide des auteurs de
demande, Ottawa, 1991, p. 1.
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4.4.3.2 Organisation

On entend par "alternance" la succession de séances d'études et de

séances de travail, qui sont aménagées de façon qu'en tout temps

de l'année les élèves puissent aller travailler chez les employeurs.

La durée moyenne de chaquepériodede travaildoit être de 14 à 16

semaines au cours d'une période de 12 mois.

4.4.3c3 Rémunération

L'élève de niveau postsecondaire est rémunéré pour le travail qu'il

effectue à un taux concurrentiel.

4.4.4 Le modèle suédois1

Dans la filière de formation technique qui dure 4 ans, on prévoit 2 périodes

de stage au cours des deux derniersétés. Les stagiaires sont rémunérés lors

des stages de longue durée.

La stratégie de formation n'est pas seulementétablie en fonction de la stricte

adaptation au marché du travail, mais aussi dans le sens d'une politique

volontaire d'élargissement des qualifications en usage dans les milieux de

travail.

La multiplication des séjoursen milieu de travail ne se fait pas sous la tutelle

des entreprises.

Des conditions très concrètes permettent aux stages en entreprise d'être

réellement formateurs et qualifiants. Ces conditions sont les suivantes:

- créer des conditions favorisant une participation active du personnel

enseignant;

1 Christian Payeur, S'engager pour l'avenir. Formation professionnelle, Éducation etmonde dutravail au Québec,
C.E.Q., mars 1990, p. 24-26.
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- permettre aux élèves d'intégrer dans leur cheminement scolaire les

acquis de leur séjour en milieu de travail; en effet, sans activité de

renforcement en classe, les stages sont vécus comme des événements

isolés et trop courts pour avoir un impact;

- assurerle nombre de places nécessaires pour les stages;

- mettre en placeet assurer les conditions d'encadrement en entreprise.

4.4.5 Le modèle français1

Les séjours en entreprise ont pour objectifs d'ouvrir l'école aux réalités de la

vie active et donner une formation mieux adaptée aux débouchés offerts sur

le marché. Ces séquences durent au maximum 10 semaineset en moyenne,

leur durée varie de 2 à 3 semaines.

Il existe diverses formules de formation en alternance en France2:

l'apprentissage, les séquences éducatives en entreprise, les formations

complémentaires d'initiative locale, les contrats de qualification, les contrats

d'adaptation et les stages de préparation à l'emploi.

Le principal problème rencontré semble être le même pour toutes les

formules d'alternance existantes: la difficulté d'établir un véritable

partenariat avec le monde du travail qui assure des conditions satisfaisantes

d'encadrement.

Christian Payeur conclue de son analyse des systèmes d'alternance que "les

évaluations faites jusqu'à ce jour ne permettent pas d'affirmer que

l'alternance représente en soi un avantage déterminant pour l'insertion des

jeunes."3

1 lfcidi,p.33-35.
Pouren connaître davantage sur le fonctionnement et la description du modèle français, consulter l'étude de
Claudine Audet,La formation en alternance en France, décembre 1992, 50 p.

3 Op. cit.: Christian Payeur, p. 35.
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4.5 Types et caractéristiques des stages

4.5.1 Sortes de stages

Ilexiste une variété assez importante de stages. Àtitre indicatif, nous vous
présentonsici les types usuels de stagesdont on fait le plus souventétat:

• stages visant l'intégrationdes femmes en emploi;

• stages visant l'insertion sociale et professionnelle des jeunes

décrocheurs;

• stages visant l'insertion en emploi des bénéficiaires de la sécurité du

revenu;

• stages visant l'intégration des immigrants;

• stages (ou formation en alternance) appliqués dans le cadre des

cheminements particuliers du secondaire;

• stages s'adressant aux étudiants inscrits à l'éducation des adultes;

• stages s'adressant aux étudiants du secondaire, collégial ou

universitaire;

• stages de formation des maîtres;

« stages internationaux;

• stages s'adressant aux étudiants inscrits au secteur professionnel du

secondaire et technique du collégial;

• stages coopératifs.
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La naturedes stagesvarie énormément selon les objectifs qu'on leur assigne

et ils ont tous des exigences particulières.1

Aussi, lorsque l'on parle d'enseignement coopératif ou d'alternance travail-

études, on se réfère également à la notion de stage. Mais de quels types de

stages en milieu de travail s'agit-il? Il y a là une certaine confusion dans les

termes utilisés. En effet, l'on parle de stages dans tous les cas mais il ne

s'agit pas toujours de la même réalité. On a même tendance à confondre

souvent STAGE et FORMATION EN ALTERNANCE:

Les stages en formation professionnelle constituent
des compléments à une formation qui se donne pour
l'essentiel en institution. L'alternance suppose un
mouvement de va-et-vient beaucoup plus substantiel
gnfrç lç$ mili^x dg l'gn^igngmgnt et dl* travail-

La formation en alternance suppose des stages plus
frçqpçntg, plps lpngs et gxigç <jg rçmrgprigç un
gngjigçmçnt plusimppnant.2

Il se dégage ainsi de cette citation un certain nombres d'éléments qui

caractérisent la formation en alternance à savoir: mouvement de va-et-vient

plus substantiel entre les milieux de l'enseignement et du travail, la

fréquence des stages, la durée des stages, le statut des stagiaires et

l'engagement de l'entreprise.

C'est donc vraiment par le biais d'une clarification des caractéristiques des

uns (les stages conventionnels) et des autres (les stages coopératifs) que

nous sommes davantage en mesure de comprendre les différences qui font

la différence!

Le tableau suivant résumeen quelques points fondamentaux (unequinzaine)

les caractéristiques que nous venons d'évoquer.

TYPOLOGIE USUELLE DES STAGES: Le stage d'orientation, le stage d'observation, le stage d'intégration.
le stage d'exécution et d'apprentissage. L'on retrouve une définition duvocabulaire utilisé pour décrire les
différents typesde stages dans le document suivant: Forum pour l'emploi, Guide de stages en milieu de travail
dans lecadre des programmes de formation professionnelle du secondaire et du collégial, novembre 1992, p. 6-8.
Ibid.. p. 5.



60

4.5.2 Caractéristiques des stages conventionnels et coopératifs*

TABLEAU4.il

STAGE CONVENTIONNEL STAGE COOPERATIF

♦ Le stage est non-rémunéré. • Le stage est obligatoirement rémunéré.

• La durée du stage peut varier selon la nature
même du programme de formation, les
techniques utilisées ou les exigences
particulières des milieux de travail.

• La durée du stage est fixe (14 à 16 semaines)
au cours d'une période de 12 mois. Le stage
s'effectue en alternance avec des sessions
d'études.

♦ La durée minimale du stage est de 200
heures par année scolaire ou 20% de la durée
totale du programme d'études (au
secondaire); elle est souvent de 2 ou 3
semaines (au collégial).

• La durée des périodes de travail représente
normalement 50% de la durée des périodes
d'études. Elle ne doit pas être inférieure à
30% (au postsecondaire).

• Le nombre de stages varie selon les
programmes techniques.

• Le nombre de stages est généralement établi
à 2 ou 3.

• Les élèves ne sont pas disponibles en tout
temps de l'année compte tenu de
l'organisation pédagogique requise.

• Les périodes d'études et les périodes de
travail doivent être aménagées de façon
qu'en tout temps de l'année les élèves
puissent aller travailler chez les employeurs.

• Les stages se tiennent souvent au cours de la
6e session ou à la fin de la 6e session
d'études.

• Les stages se tiennent aux sessions
. d'automne, d'hiver et d'été.

♦ Le contenu et les objectifs du stage sont
définis par le milieu institutionnel.

• Le contenu du stage est défini par
l'employeur et doit plutôt répondre à des
besoins réels de l'entreprise.

Ce tableau a été élaboré à partird'un document antérieur de l'auteurqui s'intitulait: "Les différences qui font la
différence".
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STAGE CONVENTIONNEL STAGE COOPÉRATIF

• L'encadrement de l'élève est assuré par le
personnel enseignant.

• L'encadrement de l'élève est assuré par
l'entreprise.

• Le stagiaire conserve son statut d'étudiant en
stage.

• Le statut du stagiaire en est un de travailleur
de l'entreprise.

• L'entreprise doit nécessairement assurer un
encadrement du stagiaire car la priorité d'un
stage s'exprime en termes d'apprentissage à
réaliser.

• L'entreprise doit nécessairement assurer une
supervision du stagiaire car la priorité d'un
stage coopératif s'exprime en termes de
tâches à accomplir.

• Le stage ne permet pas le remplacement d'un
salarié mais favorise plutôt une forme de
"compagnonnage".

• L'élève en régime coopératif remplace
parfois un salarié qui s'est absenté pour
diverses raisons; le "parrainage" est
davantage favorisé.

• Le type de stage réalisé est généralement de
nature "non-productif" (formation hors-
production).

• Le type de stage réalisé se veut
nécessairement de nature "productif.

• L'élève n'est pas vraiment intégré dans
l'entreprise compte tenu d'un séjour assez
court.

• L'élève doit s'intégrer dans l'entreprise
compte tenu d'un séjour assez long.

• L'enseignant est responsable de l'évaluation
du stagiaire.

• L'employeur est responsable de l'évaluation
du rendement du stagiaire.

• Le stage est souvent crédité et il est inclus à
l'intérieur du programme d'études.

• Le stage est non crédité et il prolonge le
programme d'études d'une session.
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4.6 Séquences types d'études et de stages offertes par les collèges

Voici quelques modèles d'alternance qui contiennent 2 ou 3 périodes de stage.

Certains de ceux-ci sont couramment utilisés par certains cégeps et d'autres

sont par ailleurs plutôt théoriques.

4.6.1 Modèles d'alternance à 3 stages

1ermodèle d'alternance à 3 périodes de stage.

Première arinée DeuKième année Troisième année Quatrième année

A H E A H E A H E A

1 2 — 3 Si 4 s2 5 s? 6

REMARQUES:

1) Le 1er stage intervient après la 3e session de cours, en 2e année du programme.

2) Laséquence des stages estla suivante: Hiver (Si) / Automne (S2) / Été (S3).

3) Il y a toujours une session d'enseignement à l'été de la 2e année (4e session).

4) Le programme est allongé d'une demi-année et les élèves graduent au mois de décembre
de la 4e année.

5) Il y a une session de cours supplémentaire (6e session) à l'automne de la 4e année qui
s'ajoute à l'arrivée de la deuxième cohorte d'élèves.

Ce modèle est présentement utilisé aux Collèges de Limoilou et Valleyfield; il est également
très répandu dans la majoritédes programmes coopératifs de niveau collégial en Ontario.1

1 ACDEC, Répertoire des programmes Coopératifs , 1990-91, 301 p.
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Agencement des sessions selon le premier modèle à 3 périodes de stage

Cohortes

d'élèves

Ire année 1 2e année 1 3e année 1 4e année 1 5e année 1 6e année
A | H | E A H | E A | H | E A |H| E A H| E A|H| E

1 1 2 _ 3 Si 4 S2 5 S3 6

2 1 2 _ 3 Si 4 S2 5 S3 6

3 1 2 _ 3 Si 4 S2 5 S3 6

2e modèle d'alternance à 3 périodes de stage.

Pr«*mipn* annpp Dei ixîpîtip flnnpp Trciî<îipttip annpp

A H E A H E A H E

1 2 3 X} 4 S2 5 S3 6

REMARQUES:

1) Le 1er stage intervient après la 3e session de cours en 2e année du programme.

2) Laséquence des stages estmodifiée dela façon suivante: Automne (S i) / Été (S2) /
Hiver (S3).

3) Il y a toujours deux sessions d'enseignement à l'étédans ce modèle: lère année (3e
session) et 3e année (6e session).

4) Le programme est complété en 3 ans et les élèves graduent au mois de septembre.

5) Il n'y a plus de congés pour les élèves dans ce modèle.

Ce modèle est théorique et peu répandu.



64

3e modèle d'alternance à 3 périodes de stage.

•N ^ • s a
TVv

• • v 1
rTcniicic aniicc DeUAicnic mince 1 rOi mci ne ai ii îcc

A H E A H E A H E

1 2 Si 3 S2 4 S3 5 6

REMARC)UES:

1) Le 1er stage intervient après la 2e session de cours, à la fin de la lère année de
programme.

2) La séquence des stages est modifiée de la façon suivante: Eté (Si) / Hiver (S2) /
Automne (S3).

3) Il y a toujours 2 sessions d'enseignement à l'été dans ce modèle: 2e année
(4e session) et 3e année (6e session).

4) Il n'y a plus de congés pour les élèves dans ce modèle.

Ce modèle est théorique et peu répandu.

4e modèle d'alternance à 3 périodes de stage (réparties sur 5 trimestres).1

PnMTiiprp annpp Deuxième année TYoîsipmp annpp

A H E A H E A H E

1 2 Si 3 s2 4 S3 5

REMARQUES:

1) Le premier stage intervient après la 2e session de cours, à la fin de la lere année du
programme.

2) Laséquence des stages est la suivante: Été (Si) / Hiver (S2) / Automne (S3).

3) Il y a toujours une session d'enseignement à l'été de la 2e année (4e session).

4) La 6e session de cours est abolie car les stages remplacent certains cours.

5) Les stages coopératifs sont crédités car ils se substituent aux stages conventionnels
obligatoires du programme régulier.

6) Les élèves graduent donc en même temps que tous les autres qui ne sont pas en
régime coopératif, c'est-à-dire au mois d'août de la 3e année du programme.

1 Cemodèle estutilisé auCollège deSt-Jérôme.
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4.6.2 Modèles d'alternance à 2 périodes de stage

1er modèle d'alternanceà 2 périodes de stage (réparties sur 6 trimestres).1

A H E A H E A H E

1 2 C 3 4 Si 5 s2 6

REMARQUES:

1) Le 1er stage intervient après la 4e session de cours, à la fin de la 2e année du
programme.

2) La séquence des stages est la suivante: Été (Si) / Hiver (S2); il n'y a donc pas de
stages à l'automne dans ce modèle.

3) Il y a toujours une session d'enseignement à l'été de la 3e année. (6e session)

4) Le programme est complété en 3 ans et les élèves graduent au mois de septembre.

Ce modèle est présentement utilisé dans tous les programmes coopératifs du Collège de

l'Outaouais de même que dans la majorité des cégeps du Québec, c'est-à-dire environ une

vingtaine de cégeps.

Agencement des sessions selon le premier modèle à 2 périodes de stage

Cohortes Ire année j 2e année 1 3e année 1 4e année 1 5e année
d'élèves A H | E A H | E A | H | E A | H E A H E

1 1 2 _ 3 4 Si 5 S2 6

2 1 2 _ 3 4 Si 5 S2 6

3 1 2 _ 3 4 Si 5 li 6

1 Ce modèle estutilisé aux cégeps de l'Outaouais etde Limoilou.
N.B.Le Collègede Limoilou utilise présentement la formule à 3 stageset à 2 stages.
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2e modèled'alternance à 2 périodes de stage (réparties sur 5 trimestres)1

Première année Deuxième année Troisième année

A H E A H E A H E

1 2 C 3 4 Si 5 s2

REMARQUES:

1) Le 1er stage intervient après la 4e session de cours, à la fin de la 2e année du
programme.

2) La séquence des stages est la suivante: Été (Si) / Hiver (S2); il n'y a donc pas de
stages à l'automne dans cette formule.

3) Il n'y a pas d'enseignement d'été dans cette formule.

4) La 6e session de cours est abolie car le 2e stage se substitue à certains cours.

5) Cette formule n'exige pas l'ajout d'une session supplémentaire et est similaire à un
programme régulier.

6) Les élèvent graduent donc en même temps que tous les autres qui ne sont pas en
régime coopératif, c'est-à-dire au mois d'août de la 3e année du programme.

1 Cemodèle est utilisé parun collège privé, i.e. leCollège O'Sullivan deQuébec.



4.6.3 Calendrier d'alternance par collège

TABLEAU 4.12

Collège de l'Outaouais

67

Année Automne Hiver Été

1ère SI S2 Vacances

2e S 3 S4 Stage 1

3e S5 Stage 2 S6 (DEC)

Collège de Limoilou

Année Hiver Automne

lère SI S2 Stage I

2e S3 Stage 2 S4

3e Stage 3 S5 DEC

Collège de St-Jérôme

Année Autome Hiver Eté

lère SI S2 Stage 1

2e S3 Stage 2 S4

3e Stage 3 S5 DEC

Collège de Valleyfield

Année Automne Hiver Eté

1ère SI S2 Vacances

2e S3 Stage 1 S4

3e Stage 2 S5 Stage 3

4e S6 DEC

Légende: S: Session de cours
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i

4.6.4 Un système coopératif à deux ou trois stages: quelle séquence choisir?

A) Ce que dit l'Association canadienne de l'enseignement coopératif

(ACDEC)

LfACDEC évoqueles principes suivants:1

- la séquence des périodes d'études et de stages devraient être

déterminée selon les objectifs poursuivis de façon à permettre aux

élèves d'acquérir une expérience de travail valable pour son secteur

d'activité;

- le stage devrait se tenir à différents moments de l'année afin que les

élèves puissent avoir une vue d'ensemble des activités d'une

entreprise;

- les élèves devraient être disponibles tout au long de l'année;

- le temps consacré aux stages devrait représenter, en moyenne, 50%

du temps consacré aux études et jamais moins de 30%;

- le stagiaire, avant le début de son stage, doit avoir progressé

suffisamment dans son programme académique afin qu'il soit en

mesure de réaliser les objectifs de ses stages.

Ainsi, les principes édictés par l'ACDEC, même s'ils favorisent une

séquence à trois stages, n'empêchent pas la réalisation de programmes

coopératifs à deux stages. En effet, les deux périodes de stages

représentent plus de 30% du temps consacrés aux études (2 stages • 6

sessions de cours = 33%).

Nancy K.M. Chiang, Guide de la planification et de la mise sur pied de programmes coopératifs par les
établissements d'enseignement supérieur. ACDEC, bureau national, 1989, p. 7-6 et le Guide sur l'agrément de
l'ACDEC» mars 1993, p. 12.
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B) Ce que dit la Directiongénérale de l'enseignement collégial (DGEC)

La DGEC évoque les paramètres suivants:1

- le collège élabore la planification de son régime coopératif en

fonction des particularités inhérentes au programme de formation

qu'il entend dispenser en régime coopératif;

- la complexité des stages de travail augmente avec la progression des

études. De plus, l'élève étant rémunéré par l'employeur lorsqu'il est

en stage, il doit être rentable et productif de façon à soutenir la

compétition;

- considérant l'avantage d'offrir aux employeurs des stagiaires sur 12

mois consécutifs, ce qui facilite l'organisation du travail et souvent

permet de rendre disponible un poste de travail à cet efffet, il est

important pour tous les cas où le programme de formation s'y prête

d'intégrer trois stages à la planification.

Ainsi, la DGEC démontre une attitude quand même prudente et flexible

quant à la question de deux ou trois stages. Elle tient compte du facteur

relié aux particularités de certains programmes2 de même que des

besoinsde rentabilité de l'entreprise.3

C) Ce que dit Emploi et Immigration Canada

Emploi et Immigration Canada évoque les conditions suivantes:4

- les périodes d'études et les périodes de travail (stages) doivent être

aménagées de façon qu'en tout temps de l'année les élèves puissent

aller travailler chez les employeurs. Les stages se tiennent aux

sessions d'automne, d'hiver et d'été. Cela suppose donc trois

D.G.E.C, Optionalternance travail-études: pour associer théorie et pratique. Documentd'information, Direction
générale de l'enseignementcollégial, Québec,août 1993, p. 13.
Certains programmes onten effet un tronc commun dequatre sessions de cours. Il serait donc impossible dans
un tel contexte d'y inclureune formule coopérative à troisstages.
Pour les entreprises, les élèves doiventêtresuffisamment prêts à occuper des tâches de travail rémunéré sans
pour autantexiger trop d'heures de supervision.
Emploiet Immigration Canada, Guidede présentation de projet juin 1993, p. 3.
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stages pour un programme collégial technique de trois ans ou

universitaire de premiercycle;

- un calendrier de programme prévoyant deux stages devrait être

exceptionnel.

Ainsi, Emploi et Immigration Canada prend une position plus définitive

en regard de ce sujet et préconise une séquence à trois stages. Cette

exigence ne prend pas en compte les particularités des programmes

techniques collégiaux et risque d'affecter le développement de

l'enseignement coopératif aucollégial auQuébec.1

Une formule à trois stages généralisée au collégial au Québec limiterait

sans aucun doute les places de stage disponibles ainsi que les partenaires

éventuels. Emploi et Immigration Canada démontre une

méconnaissance de la structure des programmes techniques collégiaux

lorsqu'il exige des cégeps qu'ils mettent sur pied des programmes

coopératifs à trois stages.2

Il nous apparaît importantque les cégeps du Québec puissent développer

leur régime coopératif en fonction des besoins exprimés par les

entreprises certes, mais aussi en fonction de leurs caractéristiques de

programmes. Une plus grande flexibilité à cet égard est certainement

souhaitable et souhaitée!

4.7 L'organisation du système coopératif

Cette section donne un aperçu du fonctionnement des programmes coopératifs dans

les collèges. Nous abordons ici les principaux aspects qui concernent

l'opérationnalisation des stages coopératifs.

En effet, plusieurs cégeps au Québec ont opté pour une formule coopérative à deux stages alors qu'Emploi et
Immigration vient modifier de façon unilatérale une des conditions essentielles reliées au financement même des
programmes coopératifs.
Emploi et Immigration semble vouloir mettre sur le même niveau les cégeps, les collèges canadiens et les
universités alors qu'il existe des différences fondamentales dans la structure même des niveaux de formation de
chacune de ces institutions.
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ifcl4.7.1 Les différences entre les types de programmes coopératifs

TABLEAU 4.13

OBLIGATOIRES OPTIONNELS SÉLECTIFS

DÉFINITION programme coopératif programme coopératif et élèves participent aux
pour tous les élèves régulier offerts programmes coopératifs
inscrits après sélection

AVANTAGES administration et plani les élèves choisissent de contrôle de la qualité et
fication des ressources participer ou non aux du nombre d'élèves
humaines et matérielles programmes coopératifs
plus faciles à gérer contrôle de l'adminis

les élèves peuvent tration et du développe
programme uniforme qui réintégrer les program ment des programmes
profite à tous les élèves mes réguliers s'ils le

désirent
coopératifs

sécurité d'emploi pour
le personnel

INCONVÉNIENTS les élèves sans stage fonctionnement plus
peuvent être appelés à onéreux
laisser le programme

répétition du même
manque de contrôle sur cours deux fois par
la qualité des élèves année
admis

planification de l'horaire
les élèves n'ont pas le et des besoins plus
choix d'opter pour le difficiles
même programme en
régime régulier

Op. cit.: Nancy K.M. Chiang, p. 7-4.
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4.7.2 La structure organisationnelle de l'enseignement coopréatif

TABLEAU 4.14

STRUCTURE CENTRALISÉE VERSUS STRUCTURE DÉCENTRALISÉE1

STUCTURE CENTRALISEE DECENTRALISEE

DÉFINITION -Les coordonnateurs de stages -les coordonnateurs de stages
sont tous regroupés dans la
même unité administrative

-toutes les activités relatives

travaillent à partir du département
qui offre les programmes
coopératifs

aux stages y sont administrées

AVANTAGES -administration facilitée -contacts réguliers avec le
-meilleur contrôle de la
coordination des stages et de la

personnel enseignant

qualité des services offerts

-application des politiques
administratives de façon
uniforme

-coordonnateurs de stages qui
enseignent font partie intégrante
de la vie départementale

-concentration d'énergie sur les
tâches de coordination de
stages

-services offerts à un plus grand
nombre d'élèves

-identificationdes dépenses
facilitée

INCONVÉNIENTS -contacts moins réguliers avec -plus onéreux
le personnel enseignant -requiert un contrôle de la qualité

des services plus serré (ex: éviter
la duplication de prise de contacts
avec des employeurs, etc.)

-exige d'assumer en parallèle des
tâches de coordonnateurs de
stages qui sont difficiles à
accomplir harmonieusement

Uni, p. 10-3.
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4.7.3 Structure administrative des programmes coopératifs du Collège de
l'Outaouais1

TABLEAU 4.15

Directeur des études

Directeur de secteur
Campus Gatineau
(Coordonnateur A.T.E.)

Soutien administratif

Responsable de stage
-Techniques administratives
-Design d'intérieur

Directeur recherche et développement
(Responsable du dossier de dévelop
pement de l'enseignement coopératif)

Directeur de secteur
Campus Reboul (Hull)

Soutien administratif

Responsable de stage
-Techniques de bureau
-Électrotechnique
N.B. le programme
d'électrotechnique est
dispensé à Gatineau

1 Prévue pour septembre 1994; implications de la nouvelle structure:
-on isole le développement de la gestion des programmes AT.E.
-on décentralise les programmes A.T.E. pourles rapprocher des départements
-on maintient le poste des deux professionnelsresponsablesde stage.
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4.7.4 Structure administrative des programmes coopératifs du Collège de
St-Jérôme

TABLEAU 4.16

Directeur des études

Coordonnateur de l'éducation des adultes

(Responsable institutionnel des programmes A.T.E.)

Responsable de stage
A.T.E.

Techniques d'éducation
spécialisée

Soutien administratif

Responsable de stage
A.T.E.

Techniques administratives
(finances)

Personnel: -1 cadre responsable du dossier A.T.E.
-2 responsables de stage (enseignants dans chacun des programmes concernés)
-1 soutien administratif
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4.7.5 Structure administrative des programmes coopératifs du Collège de

Limoilou

TABLEAU 4.17

Responsable
de stage
Informatique

Directrice des études

Adjoint au secteur du
cheminement scolaire

(Gestionnaire responsable du
dossier A.T.E.)

Coordonnateur
A.T.E.

Soutien administratif

Responsable
de stage
Techniques administratives

Responsable
de stage
Technologie de la
mécanique du
bâtiment

Responsable
de stage
Techniques
de génie
mécanique

Personnel: -1 cadre responsable du dossier A.T.E.
-1 professionnel coordonnateur A.T.E. (attaché d'administration, temporaire)
-4 professionnels responsables de stage: (attachés d'administration, temporaires)
-1 soutien administratif
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4.7.6 Structure administrative des programmes coopératifs du Collège de

Valleyfield

TABLEAU 4.18

Directeur des études

Coordonnateur de l'éducation des adultes

(Responsable institutionnel des programmes A.T.E.)

Responsable de stage
Génie mécanique

Coordonnateur A.T.E.

Responsable de stage
Chimie analytique

Soutien administratif

Responsable de stage
Informatique

Personnel: -1 cadre responsable du dossier A.T.E.
-1 coordonnateur A.T.E. (à mi-temps)
-3 responsables de stage: professeurs au sein de chacun des départements
concernés, (moitié professeur-moitié professionnel)
-1 soutien administratif



TABLEAU 4.19

4.7.7 RÔLE DU SERVICE DE COORDINATION PRINCIPALES TÂCHES DU RESPONSABLE DE STAGE

1. Établir des politiques etdes outils de fonctionnement.

2. Prospecterdes employeurs et des postes de stage.

3. Préparer les élèves aux stages.

4. Organiser les entrevues élèves-employeurs.

5. Affecter les stagiaires aux employeurs.

6. Assurer le suivi des stages.

7. Évaluer les stages.

8. Évaluer leprogramme coopératif.

% temps
1. Prospecter les employeurs susceptibles d'offrir des

stages, leur expliquer le programme, les convaincre d'y 50%

participer et présider à chacune de leurs démarches

pertinentes.

2. Initier les élèves au système, les guider et les conseiller

individuellement ou en groupe quant au déroulement de 10%

leur carrière et au choix de leurs stages.

3. Organiser les entrevues employeurs-élèves préalables

aux stages et présider à l'assignation des stagiaires. 10%

4. Visiter les stagiaires et les employeurs durant les stages

de manière à contrôler le déroulement du stage et régler 10%

les problèmes qui peuvent survenir en cours de stage

entre les stagiaires et l'employeur.

5. Participer à l'évaluation du stagiaire et du stage; 15%

participer à l'évaluation du programme.

6. Maintenir des fichiers d'information sur les employeurs. 4%

7. Effectuer la gestion financière du programme. 1%

-J
^
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4.7.8 Description du processus opérationnel des stages coopératifs

A) La préparation et le déroulement des stages

- Établissement de stratégies pour la recherche et l'obtention d'offres
de stage.1

» Les entreprises intéressées doivent soumettre à l'institution des

offres de stage (offres d'emploi).

- Choix des élèves éligibles aux stages (rencontres individuelles ou

comité de sélection).

- Organisation de sessions de formation préparatoires aux stages

(cours de 30 à 45 h., crédités/non crédités ou séminaires de stages).

- Affichage des offres de stage.

- Choix des milieux de stage par les élèves (demande d'entrevues avec

les employeurs).

- Organisation des entrevues selon un calendrier pré-établi.

- Établissement d'une liste de choix par ordre préférentiel des élèves et
des employeurs.

- Conciliation des choix.

- Assignation des stagiaires (environ 60% au premier tour).

* L'assignation de ceux qui restent peut se faire au moyen d'un 2e

tour (2e série d'entrevue) ou sur une base personnelle, par le

coordonnateur.

• Placement direct pour combler les postes restants.

1 Cf. Tableau 4.20 à la sous-section 4.7.9 suivante.
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• Sollicitation de nouveaux postes pour combler la différence.

• Affectation de stagiaires auprès de l'employeur qu'il a lui même

trouvés (si le stage proposé répond aux exigences du

programme).

- Publication des résultats de l'assignation des stagiaires.

- Confirmation de l'embauche des stagiaires.

- Visite du suivi des stagiaires durant le stage (1 à 2 visites parstage).

Cette visite a pour but de vérifier le déroulement du stage et contrôler

le rendement du stagiaire.

- Le superviseur du stage dans l'entreprise voit à assurer

l'encadrement de l'élève, l'initier et le guider dans son travail et

l'évaluer.

B) L'évaluation des stages

- L'évaluation doit porter sur le comportement et le rendement du

stagiaire dans l'entreprise.

- Le superviseur dans l'entreprise doit porter un jugement sur la

performance et la progression du stagiaire.

- L'évaluation écrite doit être portée à l'attention de l'élève, puis

transmise au coordonnateur.

- Le stagiaire évalue de son côté la qualité du stage qu'il vient de

réaliser (activités de stage, conditions de travail, etc.).

- Les outils d'évaluation des stages sont les suivants: rapports

d'activité, cahier de stage, journal de bord, rapports techniques,

conférences de stage, etc.
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C) L'accrécUtation des stages

- L'accréditation des stages n'est pas nécessairement accordée dans

tous les programmesou dans toutes les institutions.

- Université de Sherbrooke:

Les stages sont évalués en termes de réussite ou d'échec et ne sont

pas crédités (évaluation: 100% de l'entreprise).

E.T.S.:

Les stages ne sont pas crédités; suite au stage 3, les élèves réalisent

un projet de fin d'études crédité: rapport-synthèse (retour sur les

stages): 3 crédits.

- Au cégep de l'Outaouais, Limoilou et Valleyfield, les stages ne sont

pas crédités.

- Au cégep de St-Jérôme les stages sont crédités.
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4.7.9 Moyens utilisés pour obtenir des offres de stage: "stratégiesde marketing"

TABLEAU 4.20

Ci-joint un résumé des diverses stratégies de marketing utilisées par les coordonnateurs des
programmes coopératifs pour réussir à placer leurs stagiaires.

1. Promotion téléphonique 12. Participationà certaines expositions
(Télémarketing) organisées par diverses organisations:

Salon de l'emploi, Salon des carrières,
2. Promotion par courrier (Banques Salons spécialisés en informatique ou

d'employeurs) design, etc.

3. Contacts personnels des élèves 13. Recours à certaines agences de
placement temporaire

4. Contacts personnels des enseignants
14. Recours à certains programmes

5. Demande directe d'un employeur d'emplois d'été: Défi, COSEP, MIC,
etc.

6. Sollicitation individuelle auprès d'un
employeur en vue d'offrir les services 15. Recours au bureau de placement d'été
d'un ou de quelques élèves particuliers d'Emploi et Immigration Canada

(C.E.C.)
7. Promotion dans les médias (T.V.,

radio, journaux) 16. Recours au bureau provincial de
placement d'été (B.E.Q.)

8. Promotion singulière auprès des divers
organismes socio-économiques d'une 17. Par l'intermédiaire de "programmes
région donnée (Ex. chambre de coopératifs" existant au sein de certaines
commerce) entreprises (Ex. Bell-Northern Research,

Postes Canada, etc.)
9. Visites personnalisées auprès

d'employeurs 18. Par la signature de "contrats" avec des
entreprises (L'employeur facture le

10. Par la "reconnaissance" du programme Cégep)
coopératif concerné auprès des
organismes suivants: Fonction 19. Regroupement d'associations
publique fédérale et Fonction publique d'employeurs dans un secteur déterminé
provinciale (une sorte d'accréditation de (Ex. CGA, Informatique, etc.)
programmes)

20. Utilisation de listes spécialisées
11. Contacts personnalisés auprès des d'entreprises. (Ex. liste des entreprises

divers "agents de liaisons" des commerciales (municipalité), liste des
ministères de la Fonction publique entreprises manufacturières, liste des
fédérale entreprises de haute technologie, listes

d'employeurs des CEC, fichier des
entreprises du ministère du Revenu, etc.)
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v- apprendre par l'expérience en entreprise

Ce chapitre souligne que l'enseignement coopératif n'a de raison d'être que parce que

l'entreprise y est étroitement associée et par le fait que l'on reconnaisse à celle-ci le rôle

qu'elle est appelée à jouer au niveau de la formation de nos stagiaires.

Nous abordons dans ce chapitre les éléments qui caractérisent la formation en milieu de

travail.

5.1 École etentreprise: deux lieux où on apprend différemment

Affirmer que l'entreprise est un lieu de formation paraît aller davantage de soi

aujourd'hui. Avec la mise sur pied de programmes coopératifs prévoyant de 30 à

50% du temps de formation en entreprise, un pari important est pris. Il ne s'agit plus

seulement d'observer ou d'appliquer occasionnellement un savoir technique appris à

l'école dans le lieu de l'entreprise, mais de vivre pleinement une expérience concrète

de travail à titre de travailleurde l'entreprise.

5.1.1 Les spécificitésde l'école1

L'école organise l'emploi du temps de l'élève de telle manière que les

savoirs, présentés de façon progressive, s'acquièrent et s'organisent dans

son esprit. Ce sont les enseignantes et enseignants qui grâce à une série de

méthodes pédagogiques, aident les élèves à s'approprier les outils

pédagogiques facilitant leurs apprentissages. La spécificité de l'école se

démarque donc sous l'angle d'une "logique formation".

5.1.2 Les spécificités de l'entreprise2

Dans l'entreprise, la logique qui prime est celle de la production; c'est à

partir de cette exigence quotidienne de résultats qu'est organisée la

formation du nouvel arrivant.

1 Paul Boulet, L'enieu des tuteurs: accueillir et former des jeunes en milieu de travail. France, Les éditions
d'organisations, 1992, Ch. V, p. 47.

2 ML, p.47
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En effet, l'élève est soumis aux contraintes de la production et c'est dans ce

contexte particulier qu'il collecte, traite et retransmet de l'information,

expérimente des gestes professionnels et effectue de nombreux

apprentissages aussi bien techniques que sociaux.

Ces apprentissages ont lieu à partir de situations de travail dont la durée

dans le temps constitue un facteur important Ils ont une portée aux niveaux

des savoirs techniques, de la connaissance de la profession et de la vie

professionnelle. La spécificité de l'entreprise se démarque donc sous

l'angle d'une "logique de production".

5.1.3 L'approche de l'enseignement coopératif

L'enseignement coopératif a été mis en place principalement pour favoriser

l'intégration des élèves au marché du travail et pour assurer un complément

pertinent de formation en fonction des besoins des entreprises. Cette visée a

deux retombées: rapprocher l'école du milieu du travail, et augmenter la

qualité de la préparation des diplômés au marché du travail et à la tâche de

travail.

À ceteffet, les programmes coopératifs proposent que l'introduction d'un
stagiaire dans une entreprise se fasse selon une "logique de production": le

stagiaire doit exécuter les tâches demandées par l'employeur afin de réaliser

les travaux à accomplir et l'employeur désigne un superviseur de stage qui

doit montrer au stagiaire les tâches à effectuer.

Cette conception de la formation en entreprise qui s'articule autour des

retombées sur l'apprentissage des situations de travail (tâches de travail)

s'avère très intéressante sous l'angle des programmes coopératifs.

5.2 Entreprise: milieu de formation

Il n'y a pas si longtemps encore l'école et l'entreprise représentaient deux lieux ou

étapes bien démarqués dans la formation des élèves. Aujourd'hui, l'école et
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l'entreprise tirent leurs forces et leur dynamisme des liens qu'ils sont en mesure de

tisser et d'entretenir. D'où est né le besoin d'établir un véritable partenariat école-

entreprise.

L'école a besoin de l'entreprise pour offrir à sa clientèle une
formation qui la prépare le mieux possible aux exigences du marché
du travail; l'entreprise doit aujourd'hui inscrire la formation au coeur
de sa stratégie d'affaires si elle veut demeurercompétitive.1

Dans l'optique des orientations ministérielles en regard de la formation technique

collégiale, on y affirme sans ambages que le partenariat école-entreprise repose entre

autre sur le fait d'offrir "un meilleur accès pour les jeunes au milieu de travail comme

lieu de formation; pour ce faire, nous devons exploiter diverses formules telles

l'alternance travail-études et les stages."2 L'on reconnaît ainsi la contribution de

l'entreprise comme agent de formation.

5.2.1 Le rôle du superviseur de stage

Le travail du superviseur de stage3 dans l'entreprise s'articule

principalement autour des axes suivants:

- confier au stagiaire un ensemble de tâches qui vont lui permettre

d'acquérir ces "savoir-faire" et "savoir-être", soit en autonomie

complète, soit en autonomie progressive et tout en étant guidé par un

responsable;

- s'assurer que ces tâches ont été effectivement réalisées dans les

conditions envisagées au départ ou modifiées en cours de stage;

- faciliter les apprentissages du stagiaire et l'encourager,

compléter l'évaluation de rendement du stagiaire.4

1 Francine Sénécal, L'entreprise: milieu de formation. Montréal, avril 1994, p. 2.
2 Ibid.. p. 6.
3 Certains l'appelle "tuteur", "parrain de stage", "maître de stage", etc.
4 L'évaluation du stagiaire doit être conçue comme un dialogue constructif. Ce dialogue doit mettre l'accent sur

une analyse des activités (tâches, projets) réalisées, ensuite attirer son attention sur les points forts et les
faiblesses et en fin de compte l'encourager dans ses efforts.
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En résumé, le superviseur de stageaccueilleet favorise
l'intégrationdu nouveau; il participe à sa formation en
organisant son parcours et son temps dans l'entreprise,
en le plongeant dans des situations de production
provoquant ses apprentissages, en le suivant et le
guidant dans ses activités et en l'aidant à évaluer ses
acquis par un dialogue régulier.1

Faut-il le rappeler, les superviseurs de stage dans l'entreprise ne sont pas

des pédagogues de métier. Cependant, ils créent des conditions favorisant

les apprentissages à partir des situations de travail. Ils mettent à la

disposition des élèves des "moyens humains et matériels, mais ce sont les

jeunes eux-mêmes qui acquièrentdes savoir-faire et des comportements à

partir des situations vécues en milieu de production. Ce sont ces jeunes

aussi qui mettent en relationles savoirsacquis ailleurs avec des situations de

travail."2

5.2.2 Caractéristiques de la formation en situation de travail

Plusieurs facteurs interviennent au niveau de l'apprentissage en situation de

travail:

Chaque apprenant est en contactdirect avec les machines, les
produits de la profession et fait un apprentissage technique
en situation réelle, dont on voit les avantages et les limites.

Chaque apprenant est immergé dans le champ social de
l'entreprise et met en oeuvre ses dimensions
psychologiques, affectives et sociales: il apprend les règles
du milieu professionnel, il acquiert un statut professionnel
(professionnel en formation, futur professionnel...), il
apprend à se situer dans le flux d'informations, à réaliser les
tâches qui lui sont demandées, à prendredes initiatives...

Chaque apprenant enfin est confronté à un apprentissage
dont la nature est différente de l'apprentissage en situation
instituée. Il s'agit d'un "apprentissage expérientiel", dont la
principalecaractéristique est de s'effectuer dans une situation
dont l'objectif principal n'est pas la formation mais la
production.3

1 Op. cit.: Paul Boulet, p. 67.
2 Op. cit.: Paul Boulet, p. 102.
3 Op. cit.: Paul Boulet, p. 122.
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5.2.3 Le rôle complémentairede la formation en entreprise

La formation en situation de travail à elle seule ne peut pas remplacer

globalement la formation en milieu scolaire. Même si cela paraîtévident, il

est tout de même bon de le rappeler.

Formation en situation de travail et formation instituée sont
complémentaires. La formation en entreprise permet
également l'acquisition de savoirs. Elle est un acteur
éducatif en soi, à côté de l'institution éducative. Cela
signifie que l'institution n'a plus le monopole de la fonction
éducative. Cette nouvelle situation implique un partenariat
qui est à construire.l

L'élève est au coeur de cette situation et il est "l'ultime détecteur de

l'articulation ou de l'incohérence dans le passage d'une situation à l'autre."2

Ainsi, le vécu de l'élève et ses réflexions doivent être considérés dans

l'élaboration d'une stratégie pédagogique de l'alternance.

La "pédagogie de l'alternance" devra être examinée plus à fond

ultérieurement par les personnes qui s'intéressent plus particulièrement aux

théories de l'apprentissage expérientiel.3

Les cégeps du Québec sont en train de contribuer de façon originale au

renouvellement de l'apprentissage par l'expérience en milieu de travail, grâce à la

formule de l'enseignement coopératif. Cette démarche est d'autant plus intéressante

qu'elle marque un tournant dans la tradition québécoise où le monde de l'éducation et

le monde de l'entreprise fonctionnait de façon parallèle ou quasi-parallèle.

1 Op. cit: Paul Boulet, p. 122-123.
2 Op. cit: Paul Boulet, p. 124.
3 Diverses institutions et chercheurs ont étudié la formation par l'expérience et sa validation chez les adultes au

sein du C.A.E.L. (Coopérative Assesment of Experiential Learning). D. Kolb a publié en 1984 un excellent
ouvragequi traiteexclusivement de l'apprentissage expérientiel.
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VI- ANALYSE ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE AUPRÈS DES
ÉLÈVES

Les résultats détaillés de notre enquête sont présentés dans ce chapitre sous forme de

tableaux. Chacun des tableaux contient des commentaires pertinents liés à l'analyse de ceux-

ci.

L'évaluation du programme coopératif des élèves comprend 5 sections:

6.1 Profil des élèves

6.2 Opinions des élèves sur le régime coopératif

6.3 Importance des stages coopératifs

6.4 Déroulement des stages coopératifs

6.5 Intégration des élèves au marché du travail suite aux stages coopératifs
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6.1 Profil des élèves

Le profil des élèves qui ont participé aux stages coopératifs est présenté dans la

présente section.

Les tableaux 6.11 et 6.12 qui suivent nous donnent un aperçu des collèges

participants, le programme concerné, le sexedes stagiaires et les motifs du choix de

leur programme.
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TABLEAU6.il

COLLÈGES
^ „,

SEXE DES ELEVES

HOMMES % FEMMES % TOTAL %

OUTAOUAIS

- Tech. adm. (gestion)

- Électrotechnique

12 37.5 20 62.5 32* 57.1

ST-JEROME

- Tech. édu. spécialisée __
4 7.1 4 7.1

LIMOILOU

- Informatique 9 75 3 25 12 21.4

VALLEYFIELD

- Génie mécanique 8 100 ___
8 14.3

TOTAL 29 51.8 27 48.2 56 100

Commentaires:

Le tableau 6.11 montre la répartition des effectifs masculins et féminins par collège en nombre

absolu et en pourcentage. L'ensemble révèle qu'il y a presqu'autant d'hommes que de femmes qui

participent aux stages coopératifs. Cependant, la distribution des élèves selon leur sexe varie

beaucoup en fonction des collèges et des programmes auxquels les élèves sont inscrits.

N.B. Pour l'Outaouais, le rapport des élèves par programme est le suivant:

Gestion 24 (42.8%)

Électro: 8 (14.2%)
Total: 32 (57.1%)

Le nombre et la proportion des répondantes et répondants en provenance de chacun des

collèges seront les mêmes tout au long du questionnaire des élèves, c'est-à-dire:

Outaouais: 32 (57.1%)

St-Jérôme: 4 (7.1%)

Limoilou: 12 (21.4%)

Valleyfield: 8 (14.3%)

Total: 56 (100%)
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TABLEAU 6.12

COLLÈGES RAISON PRINCIPALE DU CHOIX DU PROGRAMME

Intérêt

personnel
Habiletés

personnelles
Possibilité

d'emploi fin
des études

Possibilité

de stages
rémunérés

Autres TOTAL

OUTAOUAIS 18 2 6 4 2 32

ST-JÉRÔME 3 1 «_^
4

LIMOILOU 2 1 5 3 1 12

VALLEYFIELD 2 5 1 8

TOTAL 25 3 16 8 4 56

% 44.6 5.3 28.5 14.3 7.1 100

Choix
prioritaire

la- 5e 2e 3e 4e

Commentaires:

Uintérêt personnel envers le métierconstitue laraison principale pour laquelle les élèvesont fait le

choix d'un programme technique. Cela rejoint fondamentalement les théories du choix

vocationnel. En deuxième lieu, l'indication positive de se trouver un emploi à la fin de leurs études

techniques constitue un élément très important. En troisième lieu, la possibilité de réaliser des

stages coopératifs rémunérés durant leurs études devient également un certain attrait pour les élèves

en regard de leur choix de programme.

Il faut souligner ici que les 2 premiers choix indiqués par les élèves existaient avant l'arrivée du

régime coopératif. Depuis quecette possibilité estmaintenant offerte auxélèves du secondaire (les

répondants actuels étaient déjà inscrits à un programme collégial), plusieurs élèves nous ont fait

savoirqu'ils s'étaient inscrits à un programme collégial de leur choix parce qu'il comportait des

stages coopératifs. D'autres personnes du réseau collégial et universitaire m'ont confirmé cette

même réalité. Toutefois, nous ne disposons pas de donnéesquantitatives suffisantes pour affirmer

effectivement que les stagescoopératifsconstituent le principal motif des inscriptions des élèves

dans un tel programme.
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6.2 Opinions des élèves sur le régime coopératif

Cette section présente une série d'opinions (26 énoncés) concernant le vécu des

élèves qui ont participé à un régime coopératif. Ces divers points de vue qui sont

rapportés dans une série de tableaux allant de 6.21 à 6.46 concernent les principaux

éléments suivants: la préparation aux stages, le suivi durant les stages, les

instruments d'évaluation du rendement des stagiaires, l'adaptation du programme de

formation, certains effets psychologiques et pratiques reliés aux stages, l'intégration

au marché du travail, etc.

Les réslutats contenus dans cette section ont été indiqués en fréquence et pourcentage

des participants qui ont exprimé leur accordou leur désaccord avec un certain nombre

d'énoncés. Nous considérons en accord ceux sfétant déclarés "tout à fait d'accord" et

"plutôt d'accord" avec l'énoncé; la même opération a été effectuée pour le pôle

désaccord.
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TABLEAU 6.21

COLLÈGES

L'ENTREPRISE A FACILITÉ MON INTÉGRATION AU MILIEU

DE TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

llllliillll!

1 3228 88 . 3 93

St-Jérôme 4 100
—

4

Limoilou 9 75 3 25 12

Valleyfield 8 100
— —

8

TOTAL 49 88 6 11 1 56

Commentaires:

La quasi majorité des élèves affirment que l'entreprise s'est préoccupée de leur intégration (88%) et

de leur adaptation (91%)* au milieu de travail. C'est là la marque distinctive des entreprises

soucieuses de bien accueillir les stagiaires du système coopératif compte tenu de la durée prolongée

des stages coopératifs. Ces deux éléments combinés sont des facteurs très importants qui

concourent à assurer la réussite des stages aux yeux des élèves.

1 Cf. Tableau suivant 6.22.
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TABLEAU 6.22

COLLÈGES

L'ENTREPRISE A FACILITÉ MON ADAPTATION AU MILIEU DE

TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

• N „%
, i l..^,, „i i,

%

1 3230 94 1 3.1

St-Jérôme 4 100
—

4

Limoilou 11 92 1 8.3 12

Valleyfield 6 75 1 13 1 8

TOTAL 51 91 3 5.4

2

56

Commentaires:

La presque majorité des élèves avancent que l'entreprise s'est préoccupée de leur intégration (88%)

et de leur adaptation (91%)* au milieude travail. C'est là la principale distinction des entreprises

préoccupées de bien accueillir les stagiaires du système coopératif compte tenu de la durée

prolongée des stages coopératifs. Ces deux éléments combinés constituent selon les élèves, des

facteurs déterminants à la réussite des stages.

1 Cf.Tableau précédent 6.21.
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TABLEAU 6.23

COLLÈGES

L'EXPÉRIENCE ACQUISE EN MILIEU DE TRAVAIL COMPLÈTE
LA FORMATIONDONNÉEAU CÉCEP.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

llllllilllt

1 3224 75 7 22

St-Jérôme 4 100

~~

4

Limoilou 11 92 : 8 12

Valleyfield 6 75 1 12 1 8

TOTAL 45 80.3 9 16 2 56

Commentaires:

L'expérience de travail acquise au cours des stages coopératifs en milieu de travail est considérée

par un bon nombre d'élèves (80,3%) comme un complément essentiel à la formation générale et
technique reçues au cégep. Les stages coopératifs deviennent enquelque sorte une"valeur ajoutée"

à leur formation de base.
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TABLEAU 6.24

COLLÈGES

VISITE(S) DE L'ENSEIGNANT OU DU COORDONNATEUR

NÉCESSAIRE(S) DURANT LES STAGES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N 'W N %

3224 75 8 25

St-Jérôme 4 100
— —

4

Limoilou 7 58 5 42 12

Valleyfield 2 25 6 75 8

TOTAL 37 66 19 34 56

Commentaires:

Le 2/3 (66%) des élèves rappellent qu'il est important de recevoir une ou plusieurs visites du

responsable des stages au cours du déroulement des stages; cependant, 1/3 des élèves disent que

cette visite n'est pas absolument nécessaire. Toutefois, nous pouvons observer que le résultat

global est influencé par les répondantes et répondants de Valleyfield et de Limoilou. Ainsi, ces

collèges devraient examiner cette situation. S'agit-il d'un trop grand nombres de visites? S'agit-il

de la qualité des visites?
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TABLEAU 6.25

COLLEGES

FAÇON D'ÉVALUER LE RENDEMENT DU STAGIAIRE
UTILISÉE PAR LE CÉGEP JUGÉE SATISFAISANTE.

ACCORD DÉSACCORD |(AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

iiiiliiiii

3226 81 6 19

St-Jérôme 4 100
— —

4

Limoilou 10 83 2 17 12

Valleyfield 3 38 5 63 8

TOTAL 43 77 13 23 56

Commentaires:

3 élèves sur 4 (77%) approuvent la façon de procéder du cégep quant à l'évaluation de leur

rendement en stage. Il est tout à fait pertinent de dire que les outils d'évaluation utilisés par la

majorité des cégeps concernés semblent très satisfaisants. Toutefois, les stagiaires du cégep de

Valleyfield ne semblent pas partager cetteopinion. Ce collège devra réexaminer sa façon de faire

dans ce domaine.
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TABLEAU 6.26

COLLÈGES

FAÇON D'ÉVALUER LE RENDEMENT DU STAGIAIRE
UTILISÉE PAR L'ENTREPRISE JUGÉE SATISFAISANTE.

ACCORD | DÉSACCORD |î5ggJJÏE TOTAL

Outaouais

: H""' '*' • N % Il

3228 88 4 12

St-Jérôme 4 100 4

Limoilou 9 75 3 25 12

Valleyfield 6 75 2 25 8

TOTAL 47 84 9 16 56

Commentaires:

La plupart des élèves estiment que la façon de procéder utilisée par les entreprises pour évaluer leur

rendement en stage est très satisfaisante (84%). C'est avec certitude que l'on peut dire que les

outils d'évaluation mis à la disposition des entreprises par les cégeps sont jugés adéquats.
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TABLEAU 6.27

|COLLÈGES
MON PROGRAMME DE FORMATION TECHNIQUE EST BIEN

ADAPTÉ AUX BESOINS DU MARCHÉDU TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

iiiiiËili llllllllll •Étll^l llliiiilll

——

3222 69 10 31

St-Jérôme 3 75 1 25
——

4

Limoilou 10 83 2 17 12

Valleyfield 5 63 3 38 8

TOTAL 40 71 16 29
-—

56

Commentaires:

3 élèves sur 4 (71%) évaluent suite à leurs stages coopératifs que leur programme de formation

technipie est bien adapté aux besoinsdu marché du travail. Cetteconstatation gagne davantageen

crédibilité puisqu'il est établi à partir d'un vécu dans le milieu de travail en cours de formation. Il

va sans dire que les élèves sont beaucoup plus en mesure d'exprimer leur opinion puisqu'ils ont

vécu une confrontation avec la réalité du marché du travail.
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TABLEAU 6.28

COLLÈGES

LE SYSTÈME COOPÉRATIF DEVRAIT ÊTRE ÉTENDU À

D'AUTRES PROGRAMMES TECHNIQUES.

ACCORD DÉSACCORD IÊ^Ie TOTAL

Outaouais

H % ' K "ll % Il

3231 97 1 3

St-Jérôme 4 100
—

4

Limoilou 11 92 1 8 12

Valleyfield 8 100
—

8

TOTAL 54 96 I 2 4 56

Commentaires:

Les élèves sont presque unanimes (96%) à reconnaître la valeur accordée à l'enseignement

coopératif. Ils considèrent que le système de formation en alternance devrait être appliqué à

d'autres programmes techniques. Il est intéressant de constater le niveau de satisfaction qu'ils

expriment en regard d'un tel système puisqu'ils souhaitent même que d'autres élèves puissent en

profiter. Cette observation ne nous surprend pas car nous sommes à même de remarquer le

développement rapide de l'enseignement coopératif au collégial qui s'est produit au Québec durant

ces dernières années.
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TABLEAU 6.29

COLLÈGES

RECOMMANDATION À D'AUTRES ÉLÈVES DE SUIVRE LE

MÊME CHEMINEMENT.

ACCORDJ DÉSACCORD I£éP0NSEE TOTAL

Outaouais

llllÉÉÉll llllliillll llllllillll

3230 94 2 6

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 11 92 1 8 12

Valleyfield 8 100
— —

8

TOTAL 52 93 4 7
_^_

56

Commentaires:

Un très grand nombre d'élèves (93%) conseillent fortement à d'autres élèves de suivre le même

cheminement qu'eux parce qu'ils ont beaucoup apprécié leur expérience des stages coopératifs.

Habituellement, lorsque l'on vit une expérience heureuse et satisfaisante, l'on est d'accord pour la

partageravec les autres et l'on souhaite que ceux-ci puissent avoir l'opportunité de vivre la même

chose que nous. C'est vraiment ce qu'expriment ici les élèves quant à leur vécu des stages

coopératifs.
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TABLEAU 6.30

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS UNE PLUS GRANDE

CONFIANCE EN SOI.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N % N %

3229 91 3 9

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 10 83 2 17 12

Valleyfield 7 88 1 12 8

TOTAL 49 88 7 12 56

Commentaires:

La plupart des élèves (88%) soutiennent que suite à leurs stages ils ont acquis et développé une

plus grande confiance en eux-mêmes. Les stages coopératifs ont certes une incidence

psychologique importante auprès des élèves puisque l'expérience du travail sur le terrain apporte

des avantagesbénéfiques à la majorité des élèves.



108

TABLEAU 6.31

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS CAPACITÉ DE TRAVAILLER

INDIVIDUELLEMENT.

ACCORD DÉSACCORD |AUCUNE
1RÉPONSE TOTAL

Outaouais

III1ÉIÉ1É llliMlllf

3225 78 7 22

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 7 58 5 42 12

Valleyfield 8 100
— -—

8

TOTAL 43 77 13 23

...._.

56

Commentaires:

Unpeuplusde 3 élèves sur4 (77%) acceptent d'emblée queles stages coopératifs ont fait en sorte
d'améliorer leur capacité de travailler seul C'estparticulièrement le cas pour les élèvesdu cégep

de Valleyfield (100%), du cégep de l'Outaouais (78%) et du cégep de Limoilou (58%).

Cependant, aucégep de Limoilou, 42% (5/12) desélèves sedisent en désaccord avec l'énoncé.
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TABLEAU 6.32

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS CAPACITÉ DE TRAVAILLER

EN ÉQUIPE.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

i-: J* :• • "*£>:• -<;> n-. %

3227 84 5 16

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 9 75 3 25 12

Valleyfield 7 88 1 12 8

TOTAL 46 82 10 18 56

Commentaires:

Un bon nombre d'élèves (82%) admettent que les stages coopératifs leur ont permis d'améliorer

leur capacité de travailler en équipe et de travailler seul (77%) tableau 6.31. Ces 2 affirmations ne

sont pas contradictoires puisqu'il arrive souvent qu'en entreprise certains travaux favorisent

davantage le travail d'équipe tandis que d'autres au contraire exigent un travail plus solitaire. Les

expériences diverses des élèves en milieu de travail ont pour conséquences de leur faire vivre des

situations enrichissantes et complémentaires autant dans un cas que dans l'autre.



110

TABLEAU 6.33

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS MEILLEURE

CONNAISSANCE DU MILIEU PROFESSIONNEL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

lllllllll

——

3227 84 5

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 11 92 1 8
—_

12

Valleyfield 8 100
—

—_
8

TOTAL 49 88

'

12 56

Commentaires:

La majeure partie des élèves (88%)rapportent que les stages coopératifs leur donnent l'occasion de

mieuxconnaîtrele milieu professionnel dans lequelils serontappelés à évoluer éventuellement à la

fin de leur programme d'études. Il ne s'agit pas ici d'une connaissance superficielle ou encore

"intellectuelle" du milieu de travail mais bien d'une connaissance très réelle et très concrète de celui-

ci. La durée des stages coopératifs (15 semaines en moyenne) contribue sans aucun doute à

l'amélioration de cette connaissance.
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TABLEAU 6.34

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS CHANCES D'OBTENIR UN

EMPLOI RELIÉ AUX ÉTUDES.

ACCORD DÉSACCORD |AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

, J* % IN %

—
3225 78 7 22

St-Jérôme 4 100 4

Limoilou 10 83 2 17 12

Valleyfield 7 88 1 12 8

TOTAL 46 82 10 18 56

Commentaires:

Un assez bon nombre d'élèves (82%) certifient que les stages coopératifs améliorent leurs chances

d'obtenir un emploi relié à leur domaine d'études et par le fait même expriment un très haut niveau

de confiance dans le système coopératif comme moyen facilitateur de leur intégration au marché du

travail. Cela s'explique puisqu'ils seront davantage en mesure de rencontrer les exigences des

entreprises en termes d'expérience de travail comme préalable à l'obtention d'un emploi éventuel.
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TABLEAU 6.35

COLLÈGES PARDES LABORATOIRES OU COURS THÉORIQUES.

ACCORD DÉSACCORD ^UNEe TOTAL
-W—BWH5PW •fwwws'wa'w

Outaouais 31 98 32

St-Jérôme 100

Limoilou 12 100 12

Valleyfield 100

TOTAL 55 98 56

Commentaires:

La presque totalité des élèves (98%) confirment que les stages coopératifs ne peuvent être
substitués à l'expérience pratique par des laboratoires ou autres cours théoriques. Cecidémontre
l'importance et la valeurqu'ils accordent auxstages coopératifs comme moyen d'apprentissage.
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TABLEAU 6.36

COLLÈGES

MOTIVATION PLUS GRANDE À APPRENDRE EN STAGE

QU'EN MILIEU SCOLAIRE.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

. N % • N %

3224 75 8 25

St-Jérôme 3 75 1 25
•

4

Limoilou 11 92 1 8 12

Valleyfield 8. 100
—

8

TOTAL 46 82 10 18 56

Commentaires:

82% des élèves en régime coopératif rapportent être plus motivés en stage qu'en milieu scolaire.

Cest particulièrement le cas pour les élèves du cégep de Valleyfield (100%), de Limoilou (92%),

de St-Jérôme (92%) et de l'Outaouais (75%).

Comme les stages se réfèrentà des éléments plusconcrets et pratiques, ils constituent d'après les
élèves un facteur supplémentaire de motivation. De plus, les stages coopératifs représentent un
défi pour la plupart des stagaires.
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TABLEAU 6.37

COLLÈGES

MOTIVATION PLUS GRANDE À APPRENDRE DEPUIS LE

RETOUR DES STAGES.

ACCORD DÉSACCORD
AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

11|É$1IÉ§ iPiUç^n ••Mil

——

3224 75 8 25

St-Jérôme 4 100
— —.

4

Limoilou 10 83 2 17 12

Valleyfield 5 63 3 37 8

TOTAL 43 77 13 23 56

Commentaires:

La motivation desélèves à apprendre durant (82%) et après (77%) les stages se situe à un niveau
passablement élevé. Ces deux situations ne sont pas contradictoires; en effet, un bon nombre
d'élèves sedisent plus motivés à apprendre qu'ils ne le sont généralement aucégep compte tenu de
la nouveauté des expériences et des apprentissages acquis au cours des stages. Par ailleurs, ils
demeurent aussi très motivés et ajoutent qu'ils ontdavantage le goûtd'apprende lorsde leurretour

de stages. Cela peut s'expliquer sans doute de plusieurs façons: ils comprennent mieux les
explications deleurs enseignants; ilsconnaissent mieux lecontexte des divers apprentissages; ils
sont plus en mesure de faire des liens avec ce qu'ils ont observé dans la réalité; ils peuvent plus
facilement donnerun sensà ce qu'ilsapprennent; leurs objectifs se concrétisent davantage, etc...

En somme, les stages coopératifs ont des effets difficilement mesurables mais suffisamment
tangibles pour que l'on constate des différences significatives au niveau général de motivation des
élèves autant lors du déroulement des stages qu'à leur retour de stages.
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TABLEAU 6.38

COLLÈGES

UTILITÉ DU TRAVAIL EFFECTUÉ EN STAGE POUR

L'ENTREPRISE.

ACCORD | DÉSACCORD |réponse TOTAL

Outaouais

," U ' %• N %

- 3230 94 2 6

St-Jérôme 4 100
— —

4

Limoilou 11 92 1 8 12

Valleyfield 7 88 1 12 8

TOTAL 52 93 4 7 56

Commentaires:

La presque totalité des élèves (93%) prétendent avoir effectué des tâches qui sont utiles aux

entreprises. En effet, comme les élèves sont rémunérés et considérés ajuste titre comme un autre

travailleur de l'entreprise, ils certifient qu'il n'est certes pas dans l'intérêt de l'employeur de leur

confier des tâches inutiles.
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TABLEAU 6.39

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS SYNTHÈSE DES COURS DU

CÉGEP.

ACCORD DÉSACCORD IèÉPONSEE TOTAL

Outaouais

1111111111 liliil^lllll^illl

—•
3220 63 12 37

St-Jérôme 4 100 4

Limoilou 9 75 3 25 12

Valleyfield 5 63 3 27 8

TOTAL 38 68 18 32 56

Commentaires:

2 élèves sur 3 (68%) rapportent que les stages coopératifs leur ont permis de faire une synthèse de

tout ce qu'ils ont appris durant leurs cours au cégep. Les stages coopératifs jouent donc une

certaine fonction intégrante des apprentissages des élèves. Toutefois, 1 élève sur 3 (32%) sont en

désaccord avec cet énoncé, car ils ne considèrent pas que les stages coopératifs contribuent à

l'activité de synthèse.
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TABLEAU 6.40

COLLÈGES

PRÉPARATION ADÉQUATE AVANT LESSTAGES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

H % :, .:::::M:,:: m^m

3223 72 9 28

St-Jérôme 4 100
—

4

Limoilou 8 67 4 33 12

Valleyfield 4 50 4 50 8

TOTAL 39 70 17 30 56

Commentaires:

70% des élèves qui ont participé à des stages coopératifs déclarent avoir reçu une préparation

adéquate avant d'aller en stage. C'est particulièrement le cas au cégep de St-Jérôme (100%), aux

cégeps de l'Outaouais (72%) et de Limoilou (67%). Cependant, au cégep de Valleyfield, 1 élève

sur 2 admet ne pas être satisfait de cette formation.
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TABLEAU 6.41

COLLÈGES

PRÉPARATION SUFFISANTE AVANT LES STAGES.

ACCORD DÉSACCORD lÊJESïsE TOTAL

Outaouais

SIPRIII wsêêêêè lllliillt

3223 72 9 28

St-Jérôme 4 100
—• —

-
4

Limoilou 8 67 4 33
•

12

Valleyfield 3 38 5 62 8

TOTAL 38 68 18 32 56

Commentaires:

Les deux tiers des élèves disent avoir reçu une préparation adéquate (70%)1 et suffisante (68%)

avant d'effectuer leurs stages. La préparation adéquate est liée à la "qualité" de celle-ci tandis que

la préparation suffisante est liée à la "quantité" de celle-ci. Les élèves du collège de Valleyfiel

semblent avoir reçu une formation préparatoire aux stages à la fois inadéquate (50%) et insuffisante

(62%). Cette situation devra donc faire l'objet d'un examen spécial de la part du collège.

Cependant, 1 élève sur 3 considère qu'il n'a pas reçu une formation adéquate (30% ) et suffisante

(32%). Il y a donc lieu d'examiner les façons de procéder des cégeps en ce qui a trait à la

prestation de ce service: personnes-ressources,contenu,durée et méthodes utilisées.

1 Cf.Tableau précédent 6.40.
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TABLEAU 6.42

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS AMÉLIORATION DE

L'ANGLAIS PARLÉ.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N <fr N %

1 3216 50 15 47

St-Jérôme 1 25 3 75 4

Limoilou 1 8 11 92 12

Valleyfield 2 25 6 75 8

TOTAL 20 36 35 63 1 56

Commentaires:

Le sondage mentionne que pour 2 élèves sur 3 (63%) les stages coopératifs n'ont pas eu

d'incidence sur l'amélioration de leur capacité de communiquer en anglais. Cela peut s'expliquer

par le fait que l'anglais parlé était peu ou pas requis dans leur travail. En effet, les régions de St-

Jérôme, Limoilou et Valleyfield sont assez francophones. Par ailleurs, la situation est différente

dans l'Outaouais où un élève sur 2 soutient avoir amélioré cette capacité.
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TABLEAU 6.43

COLLEGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS APPRENTISSAGE DE

TECHNIQUES NOUVELLES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

lilËlSHill liWill

3229 91 3 9

St-Jérôme 4 100
— —.

4

Limoilou 11 92 1 8 12

Valleyfield 6 75 2 25
-—

8

TOTAL 50 89 6 11 56

Commentaires:

89% des élèves qui ont effectué des stages coopératifs expliquent que ceux-ci ont grandement

contribué à faciliter leur apprentissage de nouvelles techniques. Cest particulièrement le cas aux

cégeps de St-Jérôme (100%), de l'Outaouais (91%), de Limoilou (92%) et de Valleyfield (75%).

Il nous apparaît assez évident que les stages coopératifs fournissent l'occasion aux élèves

d'apprendre des techniques nouvelles qui ne sont pas nécessairement enseignées en milieu scolaire.
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TABLEAU 6.44

COLLÈGES

STAGES COOPÉRATIFS VERSUS APPRENTISSAGE DE

LOGICIELS NOUVEAUX.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N * N %

3223 72 9

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 10 83 2 17 12

Valleyfield 3 38 5 62 8

TOTAL 39 70 17 30 56

Commentaires:

Plus de 3 élèves sur 4 (89%)* avouent que leurs stages coopératifs ont favorisé l'apprentissage de

techniques nouvelles qu'ils n'avaient pas apprises dans leurs cours au cégep. De plus, 70%

d'entre eux ont pu utiliser de nouveaux logiciels qu'ils ne connaissaient pas auparavant. En effet,

le milieu du travail supplée en quelque sorte aux carences de formation des élèves.

1 Cf.Tableau précédent 6.43.
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TABLEAU 6.45

COLLÈGES

L'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF CONTRIBUE À BRISER LE

CERCLE VICIEUX: "PAS D'EXPÉRIENCE - PAS DE TRAVAIL"; "PAS

DE TRAVAIL - PAS D'EXPÉRIENCE".

ACCORD DÉSACCORD I^CUN|e TOTAL

Outaouais

illiÉÉllli IWlllBIl Ëllppl|ll lllpiilfpl

3229 91 3 9
—•

St-Jérôme 4 100
—

—

4

Limoilou 10 83 2 17
—

12

Valleyfield 8 100
—

—

8

TOTAL 51 91 5 9
—

56

Commentaires:

La très grande majorité des élèves (91%) acceptent que l'enseignement coopératif représente le

moyen idéal de briserle fameux cerclevicieux suivant: "On n'apasd'expérience parce qu'on a pas

travaillé et on ne peut pas travaillerparce qu'on a pas d'expérience." La "valeur de l'expérience"

obtenue grâce aux stages coopératifs est donc au coeur même des préoccupations des élèves qui

choisissent de participer à l'enseignement coopératif.
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TABLEAU 6.46

^ • . -

COLLÈGES

STAGES CUUFfcKAlltb VfcK5U5 UNlfcUKAllUiN Ut. LtLtVt

AU MARCHÉ DU TRAVAIL.

ACCORD | DÉSACCORD ^épo^E TOTAL

Outaouais

•• I* " % ; n %;

3230 94 2 6

St-Jérôme 3 75 1 25 4

Limoilou 11 92 1 8 12

Valleyfield 8 100 8

TOTAL 52 93 4 7 56

Commentaires:

Presque tous les élèves (93%) acceptent que les stages coopératifs constituent une activité très

importante dans le processus de formation visant à favoriser leur intégration au marché du travail.

Ainsi, en plus de la "valeur intrinsèque" rattachée à la "valeur de l'expérience", les élèves du

régime coopératif croient également à la "valeur extrinsèque" rattachée à un "effet intégrateur" au

marché du travail.



124 __

6.3 Importance des stages coopératifs

La présente section concerne les éléments suivants:

6.31 L'évaluation de l'expérience acquise en stage (Q. 31-33)

6.32 Principal motif de satisfaction des stages coopératifs (Q.34-36)

6.33 Principal motif de mécontentementdes stages ccopératifs (Q. 37-39)

6.34 Principal motif d'influence du choix des stagescoopératifs (Q. 40-42)

Remarque: Pour fins d'analyse, l'item satisfaisant regroupe "très satisfait" et

"satisfait"; l'item insatisfaisantregroupe "peu satisfait" et "très satisfait".



TABLEAU 6.31 (Q. 31-33)

JUGEMENT DE L'EXPÉRIENCE ACQUISE LORS DES STAGES COOPÉRATIFS

"^^^COLLÈGES

NIVEAU —*^^
DE SATISFACTION ^*^^

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU Ialleykieli
TOTAL DE CHAQUE

STAGE

TOTAL DES

STAGES

"'Si'
'"Si &i m :"S3 'Si'" S2 S3 Si $2 si : Si : • "Sa :

Satisfaisant N 17 21 3 2 2 6 8 6 3 4 29 35 8 72

% 59 78 75 67 67 75 73 86 38 100 56 78 80 67

+ ou - satisfaisant N 7 2 4 2 11 4 15

% 24 7 36 18 21 9 14

Insatisfaisant N 5 4 1 1 1 1 1 1 5 12 6 2 20

% 17 15 25 33 33 9 9 14 63 23 13 20 19

TOTAL 29 27 4 3 3 11 11 7 8 4 52 45 10 107

Commentaires:

Globalement, les élèves évaluent l'expérience acquise en stage de la façon suivante:
- les 2/3 (67%) sont satisfaits; (72/107)
- 14% sont plus ou moins satisfaits; (15/107)
- 19% sont insatisfaits; (20/107)

Généralement les élèves sont plus satisfaitsde leur 2e (78%) et 3e (80%) stage. Quant au 1er stage, les élèves semblent plus hésitants; en
effet, seulement un peu plus de la moitié des élèves (29/52 - 56%) se déclarent satisfaits et 21% (11/52) se disent plus ou moins satisfaits
de leur expérience.

L'examen des motifs de satisfaction et d'insatisfaction reliés à chacun des stages figure respectivement aux tableaux 6.32 et 6.33 qui
suivent. Ceux-ci apportent un éclaircissement à ce sujet.

*0



TABLEAU 6.32 (Q. 34-36)

PRINCIPAL MOTIF DE SATISFACTION RELIÉ AUX STAGES COOPÉRATIFS

NO

* •—. COLLÈGES
MOTIFS DE ^^^^^
SATISFACTION ~——-^^,

OUTAOUAIS ST-JERÔME
1

LIMOILOU ^ALLEVFMI TOTAL CHOIX

si 'S2 "«r Si S3 Si S2 $3 "Si'- _sj_
1 Salaire satisfaisant 3 3

— . .

1 1 2 1 11 4e

2 Travail exige des défis 2 8
—

1 1 1 1
—

1 15 2e

3 Bonne supervision de l'employeur 1 1
—

1
—

1 1 1 6

4 Bonne relation avec les employés 6 4 i 1 1
.

—

13 3e

5 Tâches reliées aux études 2 2
—:

4 1 1 1 11 4e

6 Sentiment d'accomplir un apprentissage réel 1 1 3 1 1 1
—

8

7 Acquisitions nouvelles/connaissances tech. 2 5
. . .

1 5 2 î 16 1er

8 Connaissance du marché du travail 6 2 1 1
.

2 1 13 3e

9 Preuve de capacités professionnelles 2 1 2 1 1 7

10 Autres 3 1 "- 1 4
TOTAL 28 27

4
3 3 10 11 7 7 4 1 104

N.B. Le chiffre en caractère gras indique le motifde satisfaction le plus souventcité par les élèves.

Commentaires:

La possibilité offerte par les stages coopératifs d'acquérir de nouvelles connaissances techniques constitue le principal motif de

satisfaction des élèves.

ON



TABLEAU 6.33 (Q. 37-39)

PRINCIPAL MOTIF DE MÉCONTENTEMENT RELIÉ AUX STAGES COOPÉRATIFS

NO

"—-^-^^^^ COLLÈGES
MOTIFS DE ""~","~"^—.^.^^
MÉCONTENTEMENT —-—^>

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU ^ALLEYFŒLI TOTAL CHOIX

Si $2 ~$r &2 $3 ~$r S2 $3 si $2

1 Salaire trop bas 3 4 2 2 2 2 15 1er

2 Travail monotone - routinier 3 2 1 1 7 3e

3 Absence de supervision dans l'entreprise 1 2
—

1 3 7 3e

4 Mauvaises relationsavec les autres employés 1
—

1 1 2 5

S Tâches non reliées aux études 3 3
.—

1 1 8 2e

6 Pas d'apprentissage nouveau 4 2
—

1 1 8 2e

7 Pas suffisamment appliqué de techniques 3
—

1 1
^m mm^

5

8 Sentiment d'inutilité 3
—

1 1 5

9 Autres 3 3
—

1 7 3e

TOTAL 24 16 2 1 2 7 6 2 7 67

N.B. Le chiffre en caractère gras indique le motif de mécontentement le plus souvent cité parles élèves.

Remarques et commentaires: voir page suivante.

s
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Remarques:

Veuillez noter que les données dece tableau ne correspondent pas au nombre d'élèves qui se disent
insatisfaits et plus ou moins satisfaits au tableau 6.31. En effet, certains élèves ont coché plus
d'un élément à cette question alors qu'ils ne devaient cocher qu'une seule réponse par niveau de
stage. De plus, certains élèves qui sedisaient "satisfaits" de leurs stages àlaquestion précédente
(Q. 31-33) ont quand même complété la question 37-39 concernant les "causes de
mécontentement" alors qu'ils n'auraient pas dû le faire. Des directives supplémentaires sur la

façon de répondre à la question 37-39 auraient donc dû être données. En effet, si nous
additionnons le nombre total des insatisfaits et des plus ou moinssatisfaits, ce chiffrecorrespond à

35 élèves alors que le présent tableau nous indique un total de 67 répondants; ce qui double le
nombre de répondants insatisfaits. Par ailleurs, ànotre avis, cela n'invalide pas cettequestion. En
effet, même si certains élèves ont jugé leur"expérience acquise" en stage d'une façon satisfaisante

à laquestion 31-33, ils ont tenu tout de même àexpliquer une ou plusieurs causes d'un "certain"

mécontentement

Commentaires:

Laquestion salariale apparaît donc comme source première de mécontentement auprès desélèves
enrégime coopératif. En effet, 22% (15/67) d'entre eux jugent le niveau de salaire offert trop bas

pourle niveau de compétence qu'ils possèdent



TABLEAU 6.34 (Q. 40-42)

PRINCIPAL MOTIF D'INFLUENCE DANS LE CHODC DES STAGES COOPÉRATIFS

NO

' .^^^ COLLÈGES
MOTIFS •—
D'INFLUENCE -^

J
OUTAOUAISII ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIOX TOTAL CHOIX

si
2

Si S2 »3 si si $3 si $2

1 Conditions salariales 3 1 1 i 6

2 Nature des tâches 15 17 2 1 1 4 3 5 3 1 52 1er

3 Proximité du lieu de travail
- 1

1 2 4

4 Exigences linguistiques 1 1 2

5 Type d'entreprise (public-parapublic-privé) 3 3 1 3 1 11 3e

6 Connaissance personnelle de l'entreprise 1 1 2 1 1 1 7

7 Connaissance du responsable de l'embauche 1 1 1 3

8 Autres 5 3 1 2 2 2 2 _____ 2 17 2e

TOTAL 29 25
4

3 3
U

U 7 8
3

104

N.B. Le chiffre en caractère gras indique le motif d'influence le plus souvent cité parles élèves.

Commentaires:

Un élève sur2 c'est-à-dire 52/104 affirmentqu'ilschoisissentleur stage prioritairement en fonction de la nature des tâchesqu'ils auront à

effectuer. C'est ce qui les guident avant tout dans le choix de leurs milieux de stage.

vo
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6.4 Déroulement des stagescoopératifs

Cette présente section présente plusieurs aspects spécifiques qui sont rattachés au
processus du déroulement des stages coopératifs tels que vécus par lesélèves.

6.41 Façons d'obtenir les stages coopératifs (Q. 43-45)

6.42 Suffisance du niveau de formation scolaire précédant les stages coopératifs
(Q.46-48)

6.43 Type de travail en stage, adapté à lacompétence de l'élève (Q.49-51)

6.44 Tâches accompliesreliées à la formation (Q. 52-54)

6.45 Salaire approprié versus travail effectué en stage (Q. 55-57)

6.46 Satisfaction de l'encadrement de l'entreprise (supervision) en stage (Q. 58-60)

6.47 Satisfaction du suivi des élèves fait par les responsables de stage du cégep
(Q. 61-63)

6.48 Satisfaction du service de coordination des stagesdu cégep (Q. 64-66)

6.49 Intérêt du superviseur de stage de l'entreprise au "développementpersonnel"
de l'élève (Q. 67-69)

6.50 Intérêt du superviseur de stage de l'entreprise au "développement
professionnel" de l'élève (Q. 70-72)

6.51 Difficulté la plus importante en stage (Q.73-75)

6.52 Emploi à temps partiel en même tempsque les stages (Q.76-78)

6.53 Nombre d'heures/semaine travaillées à temps partiel durant les stages
(Q. 79-81)

6.54 Effets de 2 emplois surle rendement de l'élève en stage (Q. 82-84)
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Les résultats contenusdanscette sectionont été indiqués en fréquence et pourcentage

des participants qui ont exprimé leur niveau de satisfaction ou d'insatisfaction en

rapportà un certain nombre de questions.

Pour fins d'analyse, l'item satisfaisant regroupe "très satisfait" et "satisfait"; l'item

insatisfaisant regroupe "peu satisfait" et "très insatisfait". Les items "toujours et

souvent" de même que les items "rarement et jamais" ont été jumelés.

Par ailleurs, la majorité des données de cette section n'ont été indiquées qu'en

utilisant la fréquence des réponses. Certains pourcentages ont donc été exclus de nos

tableaux afin d'en faciliter leur lecture.



TABLEAU 6.41 (Q. 43-45)

FAÇONS D'OBTENIR LES STAGES COOPÉRATIFS

NO

^^"^COLLÈGES

MOYENS ^^-^^ OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU jvALLEYFIQI TOTAL POUR
CHAQUE STAGE

TOTAL

DES

STAGES %

"ST '"S'2 'Si" "Si S3 -ST w S3 J Si S2 si sa" •"S3V

1 Relations personnelles 4 3 _
_

1 1 3 2 7 6 1 14 13%

2 Par l'entremise du
professeur

— —

1 2
— — —

1 1 2 3
—

5 5%

3 Par le service de
coordinationdu cégep

25 20 3 1 3 8 7 4 3 1 39 29 7 75 72%

4 Soll. téléphonique
aux employeurs

5 Offres d'emplois
dans les journaux

6 Autres 3 1 —

2 2 2 1
—

3 5 2 10 10%

TOTAL 29 26 4 3 3 10 10
7 8

4 51 43 10 104 100%

Commentaires:

3 élèves sur 4 (75/104) obtiennent majoritairement leurs stages par l'intermédiaire du service de coordination des stages coopératifs
du cégep.

13% des élèves (14/104)obtiennent leurs stages grâce à leurs contacts pesonnels.

10% des élèves (10/104) obtiennent leurs stages par divers autres moyens non spécifiés.

SERVICE DECOORDINATION DU CÉGEP

SI S 39/51 O 76.4%
S2 S 29/43 O 67.4%

S3 = 7/10 Q 70%



TABLEAU 6.42 (Q. 46-48)

SUFFISANCE DU NIVEAU DE FORMATION SCOLAIRE PRÉCÉDANT LES STAGES COOPÉRATIFS

NO

•^^COLLÈGES

INTERVALLE*"*-^
OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFŒ1I

TOTAL POUR
CHAQUE STAGE

TOTAL

DES

STAGES
%

"W S2 "W S2 S3 si Si' S3 si S2 si &2 S3

1 Toujours/souvent 22 21 4 1 2 4 9 7 3 4 33 35 9 77 74%

2 Parfois 5 1
—

2 1 5 2
—

4
—

14 5 1 20 19%

3 Rarement/jamais 1 3
— — —

2
— —

1
—

4 3
—

7 7%

TOTAL 28 25 4 3 3 U U 7 8 4 51 43 10 104 100%

Commentaires:

74% des élèves (77/104) considèrent que le bagage de formation scolaire reçue avant d'aller en stage est généralement suffisant. Il faut
remarquerque dans certains cas les élèves effectuent leur 1er stage après 3 sessions de cours (St-Jérôme et Limoilou) alors que dans
d'autres cas ils l'effectuent seulement après 4 sessions (Outaouais et Valleyfield).

1 élève sur 5 (20/104) mentionnent toutefois qu'ils pensent ne pas toujours avoir reçu la formation suffisante requise avant d'effectuer
leurs stages. C'est le cas plus particulièrement pour les élèves qui effectuent leur 1er stage dans les cégeps suivants: - Outaouais: 18%
(5/28), Limoilou: 45% (5/11) et Valleyfield : 50% (4/8).

SURFISANCE DU NIVEAU DE FORMATION PAR NIVEAU DE STAGE
TOUJOURS-SOUVENT

51 = 33/51 Q 65%
52 = 35/43 O 81%
53 = 9/10 O 90%



TABLEAU 6.43 (Q. 49-51)

TYPE DE TRAVAIL EN STAGE, ADAPTÉ À LA COMPÉTENCE DE L'ÉLÈVE

NO

^. COLLÈGES

INTERVALLE ^^
OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEJ TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES

STAGES
%

"sr Si Si S2 S3 ~W S2 S3 Si S2 si S2 S3

1 Toujours/souvent 20 20 4 3 3 7 8 6 5 3 36 34 9 79 75%

2 Parfois 7 4
— — —

2 1
—

1 1 10 6
—

16 15%

3 Rarement/jamais 2 2
— — —

2 2 1 2
—

6 4 1 U 10%

TOTAL 29 26 4 3 3 11 M 7 8 4 52 44 10 106 100%

Commentaires:

3 élèves sur4 (75%) affirment que le type de travail effectuéen stage est généralement adapté à leurs compétences.

15% (16/106) des élèves avancent qu'il est plus ou moins bien adapté.

10% (11/106) seulementdes élèves disent que le travail effectué n'est pasdu tout adapté à leurscompétences.

TYPE DE TRAVAIL ADAPTÉ PAR NIVEAU DE STAGE

SI

S2

S3

3^/52
33/44
9/10

TOUJOURS-SOUVENT

O 69%
O 75%
O 90%

Au fur et àmesure quelesdiverses périodes de stage sedéroulent, c'est-à-dire Si, S2 et S3, le travail effectuéen stage semble être mieux
adapté aux compétences des élèves.



TABLEAU 6.44 (Q. 52-54)

TÂCHES ACCOMPLIES EN STAGE, RELIÉES À LA FORMATION

NO

'^.COLLÈGES

INTERVALLE^^ OUTAOUAE ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFÏELI
TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES

STAGES
%

3T Si si $2 S3 si $2 S3 si S2 si S2 $$

1 Toujours/souvent 17 17 4 2 3 8 11 7 4 3 33 33 10 76 72%

2 Parfois 6 6
—

1
—

3
— — —

1 9 8
—

17 16%

3 Rarement/jamais 6 3 4
—

10 3
—

13 12%

TOTAL 29 26 4 3 3 11 11 7 8 4 52 44 10 106 100%

Commentaires:

72% (76/106) des stagiaires ont signaléque les tâches accomplies en stageétaient la plupartdu temps reliées à leur formation.

15% (17/106) des élèves révèlent qu'elles sont parfois plus ou moins reliées.

12% des élèves seulementrappellent que les tâchesaccomplies ne sont pasdu tout reliées à leur formation.

TÂCHES ACCOMPLIES, RELIÉES À LAFORMATION PAR NIVEAU DESTAGE

SI

S2

S3

33/52
34/44
10/10

TOUJOURS-SOUVENT

Q 63%
O 77%
O 100%

Plus les stagiaires évoluent dans leur formation, plus ils constatent que les tâches accomplies sont reliées à leur formation.



TABLEAU 6.45 (Q. 55-57)

SALAIRES APPROPRIÉS VERSUS TRAVAIL EFFECTUÉ EN STAGE

NO

s>^,c:OLLÈGES

INTERVALLE ^^
OUTAOUAIS

LST'
JÉRÔME LIMOILOU ^ALLEYFTELE

TOTAL POUR
CHAQUE STAGE

TOTAL

DES

STAGES
%

"3Ï1 Bi\ Si S2 83 W S2 S3 si S2 51 S2 S3

1 Toujours/souvent 21

"
-

1 1 9 8 7 2 3 32 31 8 71 71%

2 Parfois 4

• '

1
— —

2
—

3
—

8 6
—

14 14%

3 Rarement/jamais 3 3 3 1 2 1
— —I 2 —

9 4 2 15 15%

TOTAL 28

" •
3 3 10 10 7 7 3 49 41 10 100 100%

Commentaires:

71% desélèves précisent qu'ils considèrent avoir reçu un salaire approprié en fonction du travail qu'ils ont effectuéen stage.

14%avouent que le salaire était plus ou moins approprié.

15% se déclarent insatisfaits du salairereçu en stage.

SALAIRE APPROPRIÉPAR NIVEAU DE STAGE

SI

S2

S3

32/49
31/41
8/10

TOUJOURS-SOUVENT

O 65%
O 76%
O 86%

Les salaires semblent davantage appropriés d'après les élèves lorsdu 2e et 3e stage. Les attentes salariales en regard du 1erstage sont

peut-êtrequelque peu surestimées.

ON



TABLEAU 6.46 (Q. 58-60)

SATISFACTION DE L'ENCADREMENT DE L'ENTREPRISE EN STAGE

NO

^^COLLÈGES

INTERVALLE *^

I
DUTAOUAlSl ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYF1EU

TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES

STAGES
%

Si S2 Si S2 $3 Si S2 S3 $1 S2 si $2 S3

1 Satisfaisant 21 22 4 2 3 5 6 6 4 4 34 34 9 77 73%

2 + ou - satisfaisant 6 2
—

1
—

1 1
—

2
—

9 4
—

13 12%

3 Insatisfaisant 2 2
— — —

5 4 1 2
—

9 6 1 16 15%

TOTAL 29 26 4 3 3 U 11 7 8

4

52 44 10 106 100%

Commentaires:

3 élèves sur 4 (77/106) manifestent leur complète satisfaction à l'égard du type d'encadrement fourni par leur superviseur de stage dans
l'entreprise.

12%(13/106) se prétendent plus ou moins satisfaits.

15%(16/106) ont signaléêtre plutôt insatisfaits de la qualité de la supervision du responsable dans l'entreprise.

SATISFACTION DE L'ENCADREMENT PAR NIVEAU DE STAGE

TQUJQWS-SQUVENT
51 = 34/52 O 65%
52 = 34/44 O 77%
53 = 9/10 Q 90%

Le niveau de satisfaction des stagiaires parrapport à la qualité de la supervision reçue augmente semble-t-il à chacun des stages qu'ils
effectuent.

--a



TABLEAU 6.47 (Q. 61-63)

SATISFACTION DU SUIVI DES ÉLÈVES FAIT PAR LES RESPONSABLES DE STAGE DU CÉGEP

NO

**»^C0LLÈGES

INTERVALLE ^^
OUTAOUAIS ST-JÉRÔME

1LIMOILOU gVALLEYFIEU
TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES
STAGES

%

"ST S2 si S2 S3 si S2 S3 Si S2 si $2 S3

1 Satisfaisant 25 13 4 3 2 9 9 6 2 1 40 26 8 74 70%

2 + ou - satisfaisant 3 8
—

1 1 2 , 2 2 6 12 2 20 19%

3 Insatisfaisant 1 5
— — —

1
—

4 1 6 6
—

12 11%

TOTAL 29 26 4 3 3 11 U 7 1 8 4 52 44 10 106 100%

Commentaires:

70% (74/106) desélèves admettent qu'ils sontsatisfaits de laqualité du suivieffectuépar le responsable de stage du cégep.
19% (20/106) signifient qu'ils sont plus ou moins satisfaits.
11% (12/106) rapportent leur totale insatisfaction.

SATISFACTION DU SUIVI PAR NIVEAU DE STAGE

SATISFAISANT
SI S 40/52 O 77%
S2 S 26/44 O 59%

S3 ss 8/10 O 80%

Le niveau de satisfaction est plus faible au 2e stage. Cette situation existe plus particulièrement au cégep de Valleyfield où 50% (4/8) des
élèves sedéclarent insatisfaits et au cégep de l'Outaouais où 19% (5/26) sont insatisfaits et 31% (8/26) sedisent plus ou moins satisfaits.

00



TABLEAU 6.48 (Q. 64-66)

SATISFACTION DU SERVICE DE COORDINATION DES STAGES DU CÉGEP

NO

^^COLLÈGES

INTERVALLE^^^
OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VÀLLEYFŒU

TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES

STAGES
%

si S2 Si S2 S3 &ï S2 S3 Si S2 si $2 S3

1 Satisfaisant 22 17 1 1 2 9 10 7 1
—

33 28 9 70 65%

2 + ou - satisfaisant 4 4 2 1
—

1 1
—

3 3 10 9
—

19 18%

3 Insatisfaisant 3 5 1 2 1 1
— —

4 1 9 8 1 18 17%

TOTAL 29 26 4 4 3 11 U 7 8 4 52 45 10 107 100%

Commentaires:

65% (70/107) des élèves ajoutent être satisfaits du service de coordination des stages de leur cégep.

18% (19/107) sont plus ou moins satisfaits.

17% (18/107) se disent totalement insatisfaits.

SATISFACTION DU SERVICE DE COORDINATION PAR NIVEAU DE STAGE

51 = 33/52 O 63%
52 = 28/45 O 62%
53 = 9/10 O 90%

Ce niveaude satisfaction est directement reliéà la capacité du servicede coordination des stagesde chaque cégep de placer les stagiaires
disponibles. Le niveau d'insatisfaction est plus élevé au cégep de St-Jérôme (75% en Si et S2) et à Valleyfield (88% en Si et 100% en

S2).



TABLEAU 6.49 (Q. 67-69)

INTÉRÊT DU SUPERVISEUR DE STAGE DE L'ENTREPRISE AU DÉVELOPPEMENT PERSONNEL DE L'ÉLÈVE

NO

^ COLLÈGES

INTERVALLE^—^
OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFffill

TOTAL POUR
CHAQUE STAGE

TOTAL

DES

STAGES
%

~5T TBT si S2 S3 W $2 sa Si S2 si 52 ' S3

1 Toujours/souvent 16 18 3 2 2 6 6

6

2 25 28 8 61 60%

2 Parfois 9 5
— — —

2 2 . 3 1 14 8 1 23 23%

3 Rarement/jamais 3 2
— — —

3 3
—

5 1 11 6
—

17 17%

TOTAL 28 25 I 3 2 2 11 11 7 8 4 50 42 9 101 100%

Commentaires:

60% desélèvescroient que leur superviseur de stage porte un certain intérêt à leurdéveloppement personnel.

23% pensentqu'il s'en préoccupeoccasionnellement.

17% ajoutent que leursuperviseur ne porte vraiment pas d'intérêt réel à leurdéveloppement personnel

INTÉRÊT DU SUPERVISEURDE STAGE AU DÉVELOPPEMENTPERSONNELDES STAGIAIRES PAR NIVEAU DE STAGE
TQUJOWS-SOUVENT

51 = 25/50 O 50%
52 - 28/42 0 67%
53 - 8/9 O 89%

L'intérêt des superviseurs de stage pour le développement personnel des stagiaires semble croître au fur et à mesure que les élèves

avancent dans leur formation.

è



TABLEAU 6.50 (Q. 70-72)

INTÉRÊT DU SUPERVISEUR DE STAGE DE L'ENTREPRISE AU DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DE L'ÉLÈVE

NO

^^.COLLÈGES

INTERVALLE ^ ^
OUTAOUAIS

1
ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFŒU

TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES

STAGES
%

ZE S'2 Si S2 S3 si S2 S3 Si S2 si S2 S3

1 Toujours/souvent 20 21 3 2 2 7 5 6 1 3 31 31 8 70 69%

2 Parfois 5 2
— — —

2 4 1 2
—

9 6 1 16 16%

3 Rarement/jamais 3 2
— — —

2 2 5 1 10 5
—

15 15%

TOTAL 28 25 3 2 2 11 U 7 8 4 50 42 9 101 100%

Commentaires:

69% des élèves estiment que leur superviseurde stage porte un certain intérêt à leur développement professionnel.

16% présument qu'il s'en préoccupe occasionnellement.

15% constatent que leur superviseurde stage ne portevraiment pas d'intérêtréel à leurdéveloppement professionnel.

INTÉRÊTDU SUPERVISEUR DE STAGE AU DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DES STAGIAIRESPAR NIVEAU DE STAGE
SI s 31/50 O 62%

S2 = 31/42 O 74%

S3 = 8/9 O 89%

L'intérêt porté par les superviseurs de stage envers le développement professionnel des stagiaires est plus élevé en général que pourle

développement personnel des stagiaires. (Cf. Tableau 6.49 versus 6.50)



TABLEAU 6.51 (Q.73-75)

DIFFICULTÉ LA PLUS IMPORTANTE RENCONTRÉE DURANT LES STAGES

NO

^^^ COLLÈGES

DIFFICULTÉS "*-»««*^ OUTAOUAIS ST-JÉRÔME
1

LIMOILOU yAli__^F_EL£
TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL

DES

STAGES

Si Si Si S2 s3 Si S2 S3 BE S2 si S2 S3

1 Relations interpersonnelles 3 2
. 3 1 1 4 10 3 1 14

2 D'ordre intellectuel _ 1 1 1

3 D'ordre technique 7 3 1 _____ 1
_____

_____ 112 1 10 5
,

15

4 Adaptation au milieu de
travail 1 2 1 1 1 3 3 6

5 Horaires de travail 1 _____
1

_____
_____

___
1 2 1 3

6 Langue de travail 2 1 2 1
_____

3

7 Isolement du travail 2 1 . .
1 2

_____.
_____

1 3 4 7

8 Autres 1 1 1 _____
1

«____
2 2

«
4

Total des élèves qui ont eu
des difficultés 16 12 1 2 0 6 5 2 7 2 30 21 2 53

Aucune difficulté particulière 13 14 2 2 4 6 4 1 1 20 21 6 47

TOTAL DES REPONDANTS 29 26 3 2 2 10 11
6 8

3 50 42 8 100

Commentaires:

1 élève sur 2 (53%) affirment avoir rencontré certaines difficultés durant leurs stages.

La plus importantedifficulté rencontrée est reliée à des "problèmes d'ordre technique" (15/53 = 28%).

En deuxième lieu (14/53 = 26%) attribuent la plus grandedifficulté rencontrée à des problèmes qui sont davantage liés au domaine des

"relations interpersonnelles".

6
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TABLEAU 6.52 (Q. 76-78)

OCCUPATION D'UN EMPLOI À TEMPS PARTIEL EN MÊME
TEMPS QUE LES STAGES.

COLLÈGES Si TOTAL S2 TOTAL S3 TOTAL
TOTAL

ces

STAGESN-Ë8É wmm «il!wmm ifUii wmm

Outaouais

>H- 12 17 29 n 15 26
— _

____, 55

\.% 41 59 42 58
— — —

St-Jérôme

'$'
—

4 4 2 1 3 i 2 3 10

\ % —
100 66 33 33 66

Limoilou

\ î4
—

11 11
—

11 il 7 7 29

! * _
100

_
100

_
100

Valleyfield
\ N- 1 7 8 1 3 4

—— _ _
12

! * 13 87 25 75

TOTAL 13 39 52 14 30 44 1 9 10 106

% 25 75 100 32 68 100 10 90 100 100

Commentaires:

Le quart (28/106) des élèves occupent un emploi à temps partiel durant leurs stages:
- 1er stage (Si) = 25% (13/52)
- 2e stage (S2) = 32% (14/44)
- 3e stage (S3) = 10% (1/10)

Cette constatation est vraiment une nouvelle réalité. Aucune autre étude n'avait soulevé le voile sur

ce sujet auparavant. Nous avions déjà découvert cet état de fait au moment de nos visites de suivi

des stagiaires au cours de l'été 1993. Par ailleurs, nous ne connaissions pas vraiment l'ampleur du

phénomène à ce moment là. Cependant, cette situation semble particulièrement être circonscrite

aux élèves du Collège de l'Outaouais (23/26 = 81%). Les élèves qui travaillent à temps partiel en

plus de leurs stages ont déclaré être obligésd'accepter une telle condition pour ne pas perdre leurs

liens d'emplois avec ces employeurs entre deux périodes de stage. Ils s'assurent donc ainsi une

continuité de travail tout au long de leur formation technique.

A prime abord, nous aurions crû que les élèves du régime coopératif (occupant un emploi c'est-à-

dire un stage à 35-40 heures/semaine en moyenne) se seraient contentés de leurs stages; telle n'est

pas la situation semble-t-il!



TABLEAU 6.53 (Q. 79-81)

NOMBRE D'HEURES/SEMAINE TRAVAILLÉES À TEMPS PARTIEL DURANT LES STAGES

""^^^COLLÈGES

INTERVALLES^ OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VAUJEYFIHjJ
TOTAL POUR

CHAQUE STAGE
TOTAL DES
STAGIAIRES

%

'"Si" •"Sa "ST Si "S'3 W Si ~3 Si $2 si sr """S3"

1 à 5 H/semaine l i „—.
1 i 0 2 7

6 à 10 H/semaine 4 4 i 1 1 5 6 0 11 39

11 à 15 H/semaine 4 1 4 1
—

5 18

16 à 20 H/semaine 2 4 i 1 2 5 1 8 29

21 à 25 H/semaine 1 1 1 1 0 2 7

TOTAL 12 11 0 2 1 0 0 0 1
1

13
1

14 1 28 100

Commentaires:

39% (11/28) des élèves occupent un emploi à temps partiel les obligeant à travailler de 6 à 10 h/semainedurant leurs stages.

29% (8/28) travaillent de 16 à 20 h/semaine.

18% (5/28) travaillent de 1là 15 h/semaine.

RÉPARTITION DUNOMBRE D'HEURES/SEMAINE TRAVAILLÉES MAJORITAIREMENT PAR NIVEAU DE STAGE.
Si =5/13 Ç> 38% O 6 à 10 h/semaine

52 = 6/14 O 43% O 6 à 10 h/semaine

53 = 1/1 O 100% O 16 à 20 h/semaine

*
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TABLEAU 6.54 (Q. 82-84)

COLLÈGES

L'OCCUPATION DE 2 EMPLOIS (STAGE ET EMPLOI À
TEMPS PARTIEL) INFLUENCE LE RENDEMENT DE
L'ÉLÈVE EN STAGE.

OUI NON TOTAL

Outaouais

r* 3 24 27

% 11 89

St-Jérôme

n. 1 4 5

* 20 80

Limoilou

| N 5
__. 5

: % 100
____

Valleyfield
; N

___
2 2

: %
____.

100

TOTAL 9 30 39

% 23 77 100

Commentaires:

Plus de 3 élèves sur 4 (77%) affirment que le fait d'occuper deux emplois durant leurs stages

n'influence pas leurrendement en stage. Toutefois, plusd'unélève sur 5 (23%) reconnaissent que

cettesituation peut avoirun certain effet sur leurrendement en stage. Cest le cas semble-t-il pour
tous les élèves qui occupent 2 emplois au cégep de Limoulou (5/5).
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6.5 Intégration desélèves au marché du travail suite aux stages coopératifs

La présente section décrit les principaux aspects reliés àl'intégration des stagiaires au

marché de l'emploi.

6.51 Situation actuelle d'emploi (Q. 85)

6.52 Nature de l'emploi occupé (Q. 86)

6.53 Situation d'emploi 6 mois après la fin des études (Q. 87)

6.54 Tempsrequis pour l'obtention du 1er emploi relié à la formation de l'élève
(Q. 88)

6.55 Utilité des stages coopératifs sur le marché du travail (Q. 89)

6.56 Contribution des stages coopératifs à l'obtention d'un emploi (Q. 90)

6.57 Embauche auprès de l'entreprise où l'élève aeffectué un stage antérieur
(Q. 91)

6.58 Salaire horaire du 1er emploirelié à la formation de l'élève (Q. 92)



147

TABLEAU 6.51 (Q. 85)

SITUATION ACTUELLE D'EMPLOI (MARS 1994).

COLLÈGES EN

EMPLOI
EN

CHÔMAGE
RETOUR

AUX

ÉTUDES

AUTRE AUCUNE

RÉPONSE
TOTAL

Outaouais

ï H 19 2 8 3 _____ 32

. %• 59,4 6,3 25 9,4
____ .

St-Jérôme

\ n 3
_-___. «_____, ____.

1 4

| % 75 _______ ______ __,____, 25

Limoilou
\ N 7 4 1

___, ______ 12

\ % 58,3 33,3 8,3 _____ «__»__,

Valleyfield

N 1 1 5 1
«___» 8

! % 12 12 63 12 ___

TOTAL 30 7 14 4 1 56

% 54 13 25 7 1 100

Commentaires:

Un élève surdeux (54%) détenaientun emploi en mars 1994.

Un élève sur quatre (25%) sont retournés aux études faute de travail.

Un peu plus d'un élève sur 10 (13%) sont encore en chômage.

7% (4/56) des élèves n'étaient pas disponibles pour un emploi compte tenu de leur situation

personnelle.

La situation d'emploi variecependant beaucoup d'un cégep à l'autre:

St-Jérôme: 75% (3/4)

Outaouais: 59.4% (19/32)

Limoilou: 58.3% (7/12)

Valleyfield: 12% (1/8)

Ainsi, dans la situation économique actuelle, même les élèves de nos régimes coopératifs n'ont pas
la vie facile.



148

TABLEAU 6.52 (Q. 86)

COLLÈGES
ffJ^^ffB-^BHfiff^-BWi^BSBîaliuMgcisRJiTaîffsR^^

PERMANENT TEMFUKAlKli TOTAL

Outaouais

N 15 7 22

% 68 32

St-Jérôme

N 2 1 3

% 66 33

Limoilou

H 5 2 7

% 71 29

Valleyfield
H 2 4 6

% 33 66

TOTAL 24 14 38

% 63 37 100

Commentaires:

Près des 2/3 (63%) des élèves ont un emploi permanent et 37%un emploi temporaire.

Ladistribution générale delanature des emplois occupés d'un cégep à l'autre est lasuivante:
Permanent Temporaire

Limoilou 71% 24%

Outaouais 68% 32%

St-Jérôme 66% 33%

Valleyfield 33% 66%
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TABLEAU 6.53 (Q. 87)

SITUATION D'EMPLOL 6 MOIS APRÈS LA FIN DES
ÉTUDES.

COLLÈGES EMPLOI
RELIÉ

EMPLOI
NON-RELŒ

CHOMAGE RETOUR
AUX

ÉTUDES

AUCUNE

RÉPONSE
TOTAL

Outaouais

1,Mï 16 6 1 8 1 32

::-.<B 50 19 3 25 3

St-Jérôme

? n.- 3
«_-__-, _____ ___,

1 4

i % 75 ____ «_____, _____ 25

Limoilou
l ** 5 _____ 6 1

mmmmm
12

\ % 42
«____, 50 8

______

Valleyfield

N 2 1 1 3 1 8

! % 25 13 13 38 13

TOTAL 26 7 8 12 3 56

% 46,4 13 14,3 21,4 5,4 100

Commentaires:

46-4% (26/56) des élèves détenaient un emploi relié à leur formation 6 mois après la fin de leurs

études.

13% (7/56) occupaientun emploi non-relié à leursétudes.

14.3% (8/56) étaient en chômage.

21.4% (12/56) sont retournés aux études.

La situation "d'emploi relié" parcollège 6 mois après la fin des études est la suivante:

St-Jérôme: 75% (3/4)

Outaouais: 50% (16/32)

Limoilou: 42% (5/12)

Valleyfield: 25% (2/8)

La situationdes graduées et gradués des programmes coopératifs n'est pas des plus reluisantes au
terme de leur formation technique. Cependant, cette conjoncture tient davantage à ce moment-ci du
contexte économique extrêmement difficile que vivent la plupart des entreprises au Québec et
concorde également avec les commentaires des entreprises.
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TABLEAU 6.54 (Q. 88)

i

COLLÈGES

TEMPS REQUIS POUR L'OBTENTION DU PREMIER
EMPLOI (PERMANENT OU TEMPORAIRE) RELIÉ À LA
FORMATION DE L'ÉLÈVE.

•;i
MOINS

D'UN MOIS

1A2MOIS 3 A4 MOIS 5 MOIS ET
PLUS

TOTAL

jOutaouais

: H 11 3 4 2 20

*& 55 15 20 10

St-Jérôme

• M- 1 1
«=_— _

2

% 50 50 «____ _

Limoilou

N 4
«___

1 1 6

% 67
___->

17 17

Valleyfield

N 4 1
___. _

5

% 80 20 _

j TOTAL 20 5 5 3 33

% 61 15 15 9 100

Commentaires:

Parmiles 33 élèves (26en emploi relié et 7 en emploi non-relié)1,20 élèves (61%) se sonttrouvé
on emploi assezrapidement, c'est-à-dire moins d'un mois après la finde leursétudes.

15%(5/33) ont atteint leur objectif entre 1 et 2 mois.

15% (5/33) entre 3 à 4 mois.

9% (3/33) entre 5 mois et plus.

E_t temps nécessaire à l'obtention du premier emploi parcollège aucours du mois suivant la finde

fbm_ttk>n des élèves est le suivant:

Valleyfield 80% (4/5)

Limoilou 67% (4/6)

Outaouais 55% (11/20)

St-Jérôme 50% (1/2)

TOTAL 61% (20/33)

Cf. Tableau précédent 6.S3.
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TABLEAU 6.55 (Q. 89)

UTILITÉ DES STAGES COOPÉRATIFS SUR LE MARCHÉ
DU TRAVAIL.

COLLÈGES
ESSENTIEL UTILE PEU UTILE

NE SAIS

PAS

AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais
1 N- 13 15 1 3

____, 32

| % 41 47 3 9
.-____

St-Jérôme
\ N 1 1 1

____,
1 4

[ % 25 25 25 «___, 25

Limoilou

N 5 5 1 1
______

12

i % 42 42 8 8
«__»_.

Valleyfield
N 2 5

___, ___
1 8

| % 25 63
__ __

13

TOTAL 21 26 3 4 2 56

% 38 46 5 7 4 100

Commentaires:

38% (21/56) considèrent que les stages coopératifs sont essentiels pour pouvoir s'intégrer au

marché du travail.

46% (26/56) pensent qu'ils sont utiles sur le marché du travail,

5% (3/56) les croient peu utiles.

7% (4/56) ne savent pas s'ils peuvent être utiles sur le marché du travail.

En somme, 47 élèvies sur 56 (84%) reconnaissent à des degrés divers (essentiel et utile) la grande

utilité des stagesvis-à-vis le rôle qu'ils jouent pour faciliter leur intégration au marché du travail.
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TABLEAU 6.56 (Q. 90)

COLLÈGES

LES STAGES COOPÉRATIFS ONT PERMIS
DIRECTEMENT UN EMPLOI.

D'OBTENIR

OUI NON NE SAIS PAS AUCUNE
RÉPONSE

TOTAL

Outaouais

N 16 10 5 1 32

* 50 31 16 3

St-Jérôme

îf 1 1 1 1 4

% 25 25 25 25

Limoilou

N 3 7 2 __*_,
12

% 25 58 17
_

Valleyfield

H 5
——

2 1 8

% 63 „____
25 13

TOTAL 25 18 10 3 56

% 45 32 18 5 100

Commentaires:

45% (25/56) des élèves admettent avoir obtenu leur emploi grâce aux stages coopératifs.

32%(18/56) expliquent que les stagescoopératifs ne les ont pas nécessairement aidésà obtenir leur

emploi.

18% (10/56)déclarent ne pas savoir si les stages leur ont permisd'obtenirdirectement un emploi.

La répartition des données par collège confirmedans la majoritédes cas que les stages coopératifs

ont joué un rôle assez important lors de l'obtention du premier emploi à la fin des études des

élèves.

Valleyfield: 63% (5/8)

Outaouais: 50% (16/32)

Limoilou: 25% (3/12)

St-Jérôme: 25% (1/4)

TOTAL: 45% (25/56)

Aux cégeps de Limoilou et de St-Jérôme, l'effet des stages coopératifs sur l'emploi semble plutôt

faible.
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TABLEAU 6.57 (Q.91)

COLLÈGES

OBTENTION D'UN EMPLOI DANS UNE ENTREPRISE OÙ
LÉLÈVE A DÉJÀ EFFECTUÉ UN STAGE.

OUI NON AUCUNE
RÉPONSE

TOTAL

Outaouais
! N 15 16 1 32

j % 47 50 3

St-Jérôme
I N 3 1

_—X,
4

\ % 75 25 __,,__

Limoilou
1 N 1 10 1 12

: % 8 83 8

Valleyfield
; n 5 1 2 8

; % 63 13 25

TOTAL 24 28 4 56

% 43 50 7 100

Commentaires:

43% (24/56) des élèves précisent avoir obtenu un emploi dans une des entreprises où ils avaient

effectuéun stage antérieurement. Cest donc dire qu'il y a un certain effet d'entraînement qui se

produit puisqu'en pratique près d'un élève sur 2 (43%) trouvent un emploi auprès d'une entreprise
qui l'a connu lors d'un stage antérieur.

50% (28/56) des élèves déclarent ne pasavoirobtenu d'emploi dans une entreprise où ils auraient

déjà effectué un stage coopératif.

Larépartition du placement des élèves par collège estassez significative sous cet aspect:

St-Jérôme: 75% (3/4)

Valleyfield: 63% (5/8)

Outaouais: 47% (15/32)

Limoilou: 8% (1/12)

Au cégep de Limoilou, 83% (10/12) des élèves ajoutent n'avoir pu obtenir d'emploi dans aucune

entreprise qui les avait accueillisen stagedans le passé.
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TABLEAU 6.58 (Q.92)

COLLÈGES
SALAIRE HORAIRE DU 1ER EMPLOI RELIÉ À LA
FORMATION.

7 ET 8$ 8 ET 10$ 10 ET 12$ + DE12$ TOTAL

Outaouais

N 5 7 6 5 23

% 22 30 26 22

St-Jérôme

N 1
«____ .____»

2 3

% 33 _=__ „ »,
67

Limoilou

N
—»_. «»___, __

7 7

% __»=, ___» _____
100

Valleyfield
N 2 2

._=__•,
2 6

% 33 33
. »

33

TOTAL 8 9 6 16 39

% 21 23 15 41 100

Commentaires:

41% (16/39) des élèves mentionnent recevoir un salaire de plus de 12$/heure.

23% (9/39) reçoivent un salaire horaire se situant entre 8$ et 10$/heure.

21% (8/39) reçoivent un salaire horaire allant de 7$ à 8$/heure.

15% (6/39) reçoivent un salaire horairevariant de 10$à 12$/heure.

Les salaires horaires les plus élevés obtenus par collège lors du 1er emploi relié à la formation

sont les suivants:

Limoilou:

St-Jérôme:

+ de 12$

100% (7/7)

67% (2/3)

Les salaires horaires par collège les plus bas sont:

Valleyfield:

St-Jérôme:

Outaouais:

7$ et 8$

33% (2/6)

33% (1/6)

22% (5/23)
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VH- ANALYSE ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE AUPRÈS DES
PROFESSEURES ET PROFESSEURS

Les résultats détaillés de notre enquête sont présentés dans ce chapitre sous forme de

tableaux. Chacun des tableaux contient des commentaires pertinents liés à l'analyse de ceux-
ci.

L'évaluation du programme coopératif auprès des professeures et professeurs comprend
3 sections:

7.1 Profil des professeures et professeurs

7.2 Conséquences pédagogiques d'un régime coopératif

7.3 Conditions de succès d'un régime coopératif

Remarque d'ordre méthodologique: nous tenons à faire remarquer au lecteur que le très petit

nombre de professeurs1 (33.3% ou 4/12) du collège de Limoilou qui ont répondu à l'enquête nous

commande d'interpréter aveccirconspection les pourcentages obtenus aux différentes questions.

1 Cf. Annexe G: Répartition des répondants par collège etprogramme (professeurs).
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7.1 Profil des professeures ou professeurs

Lasection I du questionnaire présente un"certain portrait" des enseignantes et
enseignants qui sont impliqués dans le régime coopératif de leur collège. Elle
comprend la compilation de 5questions qui sont rapportées dans les tableaux 1.1. à
L3 ci-joints.

Leprofil des enseignantes etenseignants fournit des renseignements sur les
principauxaspects suivants:

7.11 Le sexe du personnel enseignant par collège et programme (Q.l, Q.2, Q.3)
7.12 La période d'enseignement enrégime coopératif (Q.4)
7.13 Le nombre d'années d'expérience enenseignement collégial (Q.5)
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TABLEAU 7.11 (Q.l, Q.2, Q.3)

COLLÈGES
SEXE DU PERSONNEL ENSEIGNANT PAR COLLÈGE ET
PROGRAMME.

Hommes % Femmes % Total %

Outaouais

-Tech, administratives

(gestion)
-Electrotechnique

8 100
— —

8 29

St-Jérôme
-Tech, éducation

spécialisée

6 75 2 25 8 29

Limoilou
-Informatique

3 75 1 25 4 14

Valleyfield
-Génie mécanique

7 88 1 12 8 29

TOTAL 24 86 4 14 28 100

Commentaires:

Sur les 28 répondantes et répondants, 86% sont des hommes et 14% sont des femmes. La

porportion des répondantes et répondants par collège est assez également répartie: 8 pour
l'Outaouais, 8 pourSt-Jérôme et 8 pour Valleyfield; saufpourle collège de Limoilou où il n'ya eu

que 4 répondants. D'autres questionnaires pour ce collège ont cependant été reçus trop tard et
n'ont pu être inclus dans cette compilation.



TABLEAU 7.12 (Q.4)

PÉRIODE D'ENSEIGNEMENT EN RÉGIME COOPÉRATIF

NO

^-^COLLÈGES

INTERVALLE ^^^~~-
OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL %

N % N % N % N %

1 Après 1er stage 1 13 4 50 1 13 6 21

2 Après 2e stage 2 25 1 13 _ 5 63 8 29

3 Après 3e stage 2 25
. .

— —

2 7

4 Après stages 1,2 et 3 __

1 25
— —

1 4

5 Après stages 1 et 2 5 63 1 13
1

25 2 25 9 32

6 Après stages 2 et 3
— —

i 25
—

1 4

7 Aucune réponse _

1
25 1 4

TOTAL 8 100 8 100 l« 100
8

100 28 100

Commentaires:

1/3 (32%) des répondantes etrépondants ont enseigné aux élèves du régime coopératif après le 1er etle2e stage; 29% (8/28) après le 2e
stage et21% (6/28) après le 1er stage. Seulement 14% (4/28) des répondantes etrépondants ont enseigné aux élèves après le3e stage.

Veuillez noter que le régime coopératif des cégeps de l'Outaouais etValleyfield ne comportait que 2 périodes de stage alors que celui des
cégepsde St-Jérômeet Limoilou en comportait3.

s



TABLEAU 7.13 (Q. 5)

NOMBRE D'ANNÉES D'EXPÉRIENCE EN ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL

NO

*: __ COLLÈGES
ANNEES ^
D'EXPÉRIENCE "*-.

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VAIJLEYFIELD TOTAL %

H % N %' N % H • %
1 1 à 3 ans i 12 i 25 2 25 4 14

2 4 à 7 ans
—

3 38 1 12 4 14

3 8 ans et plus 8 100 4 50 3 75 5 63 20 71

TOTAL 8 100 8 100 4 100 8 100 28 100

Commentaires:

71% des répondantes et répondants ont complété plus de 8 ans d'expérience en enseignement collégial. Ainsi, la majorité des
enseignantes et enseignants qui interviennent auprès des élèves en régime coopératif possèdent plusieurs années d'expérience en
enseignement au niveau collégial. Ils sont donc bien situés pour porter un jugement sur lavaleur durégime coopératif.

ON
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7.2 Conséquences pédagogiques d'un régime coopératif

La section II du questionnaire aux enseignantes etenseignants porte sur les retombées
ou les conséquences pédagogiques1 de l'établissement d'un régime coopératif au
collégial

Cette partie inclut 34 énoncés qui apparaissent dans les tableaux 7.21 (énoncé #6) à
7.54 (énoncé #39) ci-joints.

De plus, cette partie comprend également les résultats de la compilation des trois
questions ouvertes: Q.40, Q.41 et Q.42 quant aux motifs de satisfaction ou
d'insatisfaction des enseignantes et enseignants. Les réponses à ces questions sont

présentées dans les tableaux 7.55 à7.58 ci-joints.

Les résultatscontenus dans cette sectionont été indiqués en fréquence et pourcentage

des participants qui ont exprimé leur accord ou leur désaccord avec un certain nombre
d'énoncés. Nous considérons en accord ceux s'étant déclarés "tout à fait d'accord" et

"plutôt d'accord" avec l'énoncé; la même opération a été effectuée pour le pôle
désaccord.

1 "La pédagogie est constituée d'un ensemble de valeurs, de règles, de principes, de préceptes, de modèles ainsi que
toutes autres données théoriques etpratiques dont lebut estde guider les interventions del'enseignant de façon à
optimiser les apprentissages de tous etchacun." Renald Legendre, Dictionnaire actuel de l'éducation. 2e édition,
Montréal, Édition Guérin, 1993, p. 961.
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TABLEAU 7.21

COLLÈGES

LES DISCUSSIONS EN CLASSE REFLÈTENT L'EXPÉRIENCE

DE TRAVAIL DES ÉLÈVES.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

i fi l • %• ;- Jtt %

— •
86 75 2 25

St-Jérôme 7 88 1 12
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 25 90 3 10
—

28

Commentaires:

La majorité (90%) des enseignantes et enseignants ont observé que les discussions en salle de

classe reflétaient l'expérience de travail des élèves acquise au cours d'un ou plusieurs stages en

alternance. Les stages coopératifs enrichissent de façon générale la qualité de l'enseignement
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TABLEAU 7.22

COLLÈGES

POSSIBILITÉ DE CONSACRER L'ENSEIGNEMENT

PRESQU'EXCLUSIVEMENT À LA THÉORIE (grâce aux stages
coopératifs).

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

BmiteH iiPiiiiii ^•li^^! IIBiiill

—

8
—

—
8 100

St-Jérôme
— —

8 100
—

8

Limoilou
— —

4 100
—

4

Valleyfield
— —

8 100
—

8

TOTAL
—

-—

28 100
—

28

Commentaires:

La totalité (28/28) des répondantes et répondants affirment que les stages coopératifs ne leur

permettentpas de consacrer plus de temps à la théorie. Les enseignantes et enseignants ne sont pas

moins libres de consacrer également du temps à des aspects plus pratiques au niveau de différentes

applications éventuelles. Ils doivent donc recourir à d'autres méthodes d'enseignement

(observation, laboratoire, projets, etc) pour compléter adéquatement la formation des élèves.
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TABLEAU 7.23

COLLÈGES

LES STAGES COOPÉRATIFS PERMETTENT AUX ÉLÈVES DE

FAIRE DES INTERVENTIONS DE QUALITÉ.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N- W i N «r

—

86 75 2 25

St-Jérôme 4 50 4 50
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 22 78 6 22
—

28

Commentaires:

Les enseignantes et enseignants reconnaissent généralement (78% d'entre eux) que les stages

coopératifs permettent aux élèves de faire des interventions plus pertinentes et de meilleure qualité

compte tenu de l'expérience etde l'expertise qu'ils sont allés chercher enstage. Àremarquer que
les enseignantes et enseignants du cégep de St-Jérôme sont plutôt divisés (50% d'accord et 50% en

désaccord) sur ce même sujet
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TABLEAU 7.24

COLLÈGES

\

L'EFFICACITÉ DE L'ENSEIGNEMENT SERAIT DIMINUÉE

SANS LE RÉGIME COOPÉRATIF. %

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

§m % 11 %

__
84 50 4 50

St-Jérôme
—-

_ 8 100
—

8

Limoilou 1 25 3 75
—

4

Valleyfield 5 62 3 38
—

8

TOTAL 10 36 18 64
—

28

Commentaires:

D'après les 2/3 (64%) des répondantes et répondants, le régime coopératif ne modifie pas

fondamentalement l'efficacité de leur enseignement. Cependant, les réponses spécifiques de

chacun des cégeps varient énormément à ce sujet:

St-Jérôme est en total désaccord avec l'énoncé (100%);

L'Outaouais est divisé 50-50;

Limoilou suit la tendance générale (75%);

Valleyfield: les enseignanteset enseignants renversent la tendance générale; en effet, ils disent à

62% que le régime coopératif améliore l'efficacité de leur enseignement. C'est vraiment à plus

long terme que l'on sera en mesure de confirmer ou d'infirmer cet énoncé.
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TABLEAU 7.25

COLLÈGES

LES STAGES COOPÉRATIFS SUSCITENT DE L'INTÉRÊT POUR

LA MATIÈRE ENSEIGNÉE.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

, -I*- % W • %

—
87 88 1 12

St-Jérôme 7 88 1 12
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 7 88 1 12
—

8

TOTAL 25 89 3 11
—

28

Commentaires:

La plupart (89%) des enseignantes et enseignants admettent que les stages coopératifs augmentent
l'intérêt des élèves pour les matières qu'ils enseignent. Cet intérêt accru chez les élèves est

certainement lié à une meilleure compréhension de la pertinence et de l'utilité des "matières
enseignées" dans un monde réel.
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TABLEAU 7.26

COLLÈGES

LES ÉLÈVES SONT

STAGE.

PLUS MOTIVÉS À LEUR RETOUR DE

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

. , j^n».
: % N " %

—
87 88 1 12

St-Jérôme 5 63 3 37
—

8

Limoilou 3 75 1 25
—

4

Valleyfield 7 88 1 12
—

8

TOTAL 22

79 6 21 -

28

Commentaires:

L'intérêt des élèves étant accru, comme nous venons de le mentionner, les enseignantes et

enseignants se rendent comptent qu'ils sont généralement plus motivés à leur retour de stage

(79%). Cet élément de motivation des élèves est un facteur capital pour la poursuite des études.

Ainsi, dans la mesure où le régime coopératif contribue à susciter et à maintenir l'intérêt et la

motivation des élèves, cela devrait certainement avoir un impact positif sur la diminution des

abandons à court et à moyen termes et sur le nombre de diplômées et diplômés qui graduent. Ces

effets "prolongés" du régime coopératif n'ont cependant pu être mesurés dans notre recherche

compte tenu qu'il aurait fallu suivre les cohortes d'élèves tout au long de leurs études et les

comparer avecdes cohortes similaires n'étant pasen régime coopératif.

Toutefois, les coordonnateursdes programmes coopératifsnous ont mentionné à quelques reprises

que le niveau de déperdition des élèves avait généralement diminué d'une année à l'autre et que

selon eux, cela était certainement relié aux stages coopératifs.
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TABLEAU 7.27

COLLÈGES

MON ENSEIGNEMENT EST PLUS PRATIQUE GRÂCE AU
RÉGIME COOPÉRATIF.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

111|1|||1§§iiiii$iiii iiiliiiiii

—
82 25 6 75

St-Jérôme 2 25 6 75
—

8

Limoilou 3 75 1 25
—

4

Valleyfield 1 12 6 75 1 8

TOTAL 8 28 19 68 1 28

Conimentaires:

Jusqu'à présent, il semble ne pas y avoir eu beaucoup de répercussionspositives sur les pratiques

pédagogiques des enseignantes et des enseignants. En effet, 68% d'entre eux mentionnent que

leurenseignement ne s'est pas vraiment modifié suiteà l'implantation du régime coopératif. C'est

donc avouerd'une certainefaçon que les liensavec les entreprises ne sont pas encore suffisamment

matérialisés pour permettre aux professeures et professeurs d'apporter des modifications

substantielles à leurs pratiques pédagogiques, n faut reconnaître ici qu'il n'y a eu jusqu'à présent

que quelques rares rencontres avec les entreprises participantes et qu'elles n'ont pas encore

vraimenteu l'occasiond'intégrer les changements proposés.

Cependant, contrairement aux autres cégeps, lesenseignantes et enseignants du cégep de Limoilou
disentque les stages coopératifs onteu uncertain impact sur leur enseignement (75%).
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TABLEAU 7.28

COLLÈGES

MON ENSEIGNEMEI

COOPÉRATIF.

^JT SERAIT DIFFÉREÏ ÎT SANS LE RÉGIME

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

IlllfËllÈ iiiimiii

—

84 50 4 50

St-Jérôme
—

8 100
—

8

Limoilou 2 50 2 50
—

4

Valleyfield 3 38 5 62
_

8

TOTAL 9 32 19 68

-

28

Commentaires:

Le présent énoncé vient confirmer à nouveau la constatation évoquée au tableau précédent. En

effet, 68% des répondantes et répondants déclarent à nouveau que leur enseignement n'est pas

vraiment différent de celui qui existait avant la venue du régime coopératif. Il y a donc encore un

manque flagrant de coopération qui persiste entre le milieu d'enseignement et le milieu du travail.

Est-ce que cette constatation tiendrait du fait de la structure même d'organisation du régime

coopératif dans un collège ou encore à une implication insuffisante des enseignantes et enseignants

dans le système coopératif? La question est posée: elle mérite une réflexion en profondeur de la

part des principauxintéressésdans chacundes cégepsparticipants...
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TABLEAU 7.29

COLLÈGES

LES ÉLÈVES EXIGENT UN ENSEIGNEMENT PLUS ORIENTÉ

VERS LA PRATIQUE DANS UN RÉGIME COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

lllllHlli lllllilill

—
84 50 4 50

St-Jérôme 6 75 2 25
—

8

Limoilou 3 75 1 25
—

4

Valleyfield 5 63 3 37
—

8

TOTAL 18 64 10 36
—

28

Commentaires:

Les enseignantes et enseignants constatent que les élèves en régime coopératif exigent une forme

d'enseignement plus pratique (64%). Cependant, comme mentionné précédemment au tableau

7.27, il ne semble pas que les enseignantes et enseignants aient su répondre à cette attente des

élèves puisqu'ils reconnaissent ne pas avoir vraiment modifié leurs pratiques pédagogiques. Cette

exigence des élèves est vraiment liée aux expériencespratiques acquises en milieu de travail.
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TABLEAU 7.30

COLLÈGES

LES COMMENTAIRES DES ÉLÈVES SUITE AUX STAGES

PERMETTENT D'APPORTER DES MODIFICATIONS AU

CONTENU DES COURS.

ACCORD | DÉSACCORD | réponse TOTAL

Outaouais

MÉKIiii iiiiiiiii

—

87 87 1 13

St-Jérôme 7 87 1 13
—

8

Limoilou 3 75 1 25
—

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 25 89 3 11
—

28

Commentaires:

Même si les pratiquespédagogiques des enseignantes et enseignants n'ont pas changé, ces derniers

ajoutent que les commentaires des élèves suite aux stages permettent d'apporter certaines

modifications au contenu des cours et parfois à la séquence même des cours (89%). Toutefois,

nous avons été à même de constater qu'il s'écoulaitun certain laps de temps (parfois de 2 à 3 ans)

avant que ces modifications ou adaptations puissent être mises en oeuvre... En effet, les

départements doivent tenir compte d'un certain nombre de contraintes reliées à la disponibilité de

certains équipements, à l'organisation scolaire et à l'impact sur la distribution de leurs tâches. (Ex.

pondération des cours).



173

TABLEAU 7.31

COLLÈGES

LES COMMENTAIRES DES ENTREPRISES SUITE AUX STAGES

PERMETTENT D'APPORTER DES MODIFICATIONS AU

CONTENU DES COURS.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

» % N- %

1 86 76 1 12

St-Jérôme 3 38 5 62
—

8

Limoilou 2 50 2 50
—

4

Valleyfield 6 75
— —

2 8

TOTAL 17 61 8 29 3 28

Commentaires:

Bien qu'à un pourcentage inférieur à celui des commentaires des élèves indiqué au tableau

précédent,61% des enseignantes et enseignants mentionnent que les commentairesdes entreprises

suite aux stages coopératifs contribuent également aux modifications à apporter ultérieurement au

contenu de leurs cours. Il n'en demeure pas moins cependant que certains cégeps sont plutôt en

désaccord avec cette affirmation (St-Jérôme 62% et Limoilou 50%). Cela est dû au fait que ces

cégeps n'ont pas encore, au moment de notre enquête, procédé à des rencontres systématiques

personnalisées avec les entreprises d'accueil de leurs stagiaires. Ces activités d'intégration sont

encore à venir. Les enseignantes et enseignantssont donc assez sensibilisés en général au besoin

inhérentd'adapterle contenude leurscours: les stagescoopératifs leur offrentcette possibilité.
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TABLEAU 7.32

COLLÈGES

LE RÉGIME COOPÉRATIF M'OBLIGE À ÊTRE PLUS À JOUR

DANS MON ENSEIGNEMENT.

ACCORD DÉSACCORD JjffigSS TOTAL

Outaouais

ÉlÉlÉlitÉ IlIlliBfil lllllllllf iiiiimiiii]

86 75 2 25

St-Jérôme 3 38 5 62 8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 7 88 1 12 8

TOTAL 20 71 8

29 -

28

Commentaires:

Près des 3/4 (71%) des enseignantes et enseignants ont prétendu que le régime coopératif les

contraignait en quelque sorte à être plus à jour dans leur enseignement. C'est donc un effet

d'entraînement normal puisqu'ils sont davantage confrontés dans l'immédiat à ce qui se passe

couramment sur le marché du travail. Il en va de leur crédibilité et même de leur enseignement à

court, moyen et long termes.

Les enseignantes et enseignants du cégepde St-Jérôme ne partagent pas cette opinion (62% sont en

désaccord).
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TABLEAU 7.33

COLLÈGES

LE RÉGIME COOPÉRATIF M'INCITE À ME PERFECTIONNER.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

1111111111•Ili^BII iÉÉJÉfËll llll^llll

—
86 75 2 25

St-Jérôme 3 38 5 62
—

8

Limoilou 3 75
— —

1 4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 20 71 7 25 1 28

Commentaires:

Il va donc de soi que si d'une part le régime coopératif oblige les enseignantes et enseignants à se

maintenir plus à jour dans leur enseignement (cf. tableau 7.32); d'autre part cela implique

également la nécessité de se perfectionner (71%).

Les enseignantes et enseignants du cégep de St-Jérômene partagent pas du tout cette opinion (62%

sont en désaccord).

Cependant, comment assurer le ressourcement disciplinaire de cefles et ceux quienseignent à des
élèvesqui vont régulièrement en stagesur le marché du travail? La réponse à cette question mérite

un examen attentif de la part des cégeps concernés.
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TABLEAU 7.34

COLLÈGES

JE SUIS OBLIGÉDE CONSACRER DU TEMPS À LA RÉVISION

DE CERTAINES MATIÈRES COMPTE TENU DES ARRÊTS

PÉRIODIQUES CRÉÉS PAR L'ALTERNANCE.

ACCORD DÉSACCORD |^pC0UNSE TOTAL

Outaouais

fi % • H
'

81 13 1 87
—

St-Jérôme 2 26 6 74
—

8

Limoilou 1 25 2 50 1 4

Valleyfield 4 50 4 50
—

8

TOTAL 8 29 19 68 1 28

Commentaires:

Les 2/3 (68%) des enseignantes et enseignants opinent que la formule d'alternance des stages

coopératifs qui crée des arrêts périodiques (cours-stage/cours-stage) ne les oblige pas

nécessairement à effectuer une révision de certaines matières vues avant les stages. En effet,

chaque séquencede cours est en elle-mêmeautonome et complèteet il n'y a pas nécessairementune

continuité du même cours lors du retour du stage. Toutefois, 29% (8/28) des répondantes et

répondants signalent qu'il est parfois nécessairede revenir en arrière. Il s'agit probablement ici de

certainscours qui constituentun pré-requis à un autreou qui-sont parfois une continuitédes mêmes

cours. Cela semble être particulièrement le cas pour les enseignantes et enseignants du cégep de

Valleyfield, en fabrication mécanique (50%), à St-Jérôme, en éducation spécialisée (26%) et à un

niveau moindre dans l'Outaouais, en électrotechnique et gestion (13%).
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TABLEAU 7.35

COLLÈGES

LE RÉGIME COOPÉRATIF AMÈNE CERTAINS ÉLÈVES À SE

DÉSINTÉRESSER DES ASPECTS PLUS THÉORIQUES RELIÉS À
LEUR DISCIPLINE.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

lilillllll iilliiiiii iiiililiËi ililPilË

—
82 25 6 75

St-Jérôme 5 63 3 27
—

8

Limoilou 2 50 2 50
—

4

Valleyfield 3 38 5 62
—

8

TOTAL 12 43 16 57
—

28

Commentaires:

Lesopinions desenseignantes et enseignants sontplutôtpartagées sur cet aspect En effet,57% ne

pensent pas que le régime coopératifamène certains élèves à se désintéresser des aspects plus

théoriques reliés à leurdiscipline enseignée; alors que d'autres (43%), aucontraire, croient que les
stages coopératifs ont un certain effet déstabilisateur par rapport à la théorie dans leur

enseignement. Cela semble particulièrement être le cas au cégep de St-Jérôme (63%) et de
limoilou (50%).
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TABLEAU 7.36

COLLÈGES

LES ÉLÈVES ACQUIÈRENT PEU DE CONNAISSANCES
TECHNIQUES SPÉCIFIQUES À LEUR DOMAINE D'ÉTUDES
DURANT LEURS STAGES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

llllllllllll Itlllillli HUiHnif tllllilllll

—

81 13 7 87

St-Jérôme 4 50 4 50
—

8

Limoilou 1 25 3 75
—

4

Valleyfield 3 38 4 50 1 8

TOTAL 9 32 18 65 1 28

Commentaires:

Les 2/3 (65%)des répondantes et répondants sonten désaccord avec cet énoncé. Ils rappellent au

contraire que les élèves acquièrent beaucoup de connaissances techniques spécifiques à leur

domained'étudesdurant leurs stagescoopératifs. Cest d'ailleurs l'un des objectifs principauxdes

stages coopératifs. Eneffet, lesélèves eux-mêmes évoquent cetargument comme étant leprincipal
motif de satisfactionrelié à leurs stages. (Cf. Tableau 6.32, Q.34-36 dans la section concernant les

élèves, pagex). Cependant, lesenseignantes et enseignants du cégep de St-Jérôme eux, sontplutôt

divisés à 50-50 sur ce sujet, c'est-à-dire qu'ils ne croient pas nécessairement que les élèves

acquièrent beaucoup de connaissances techniques reliées à leurs études. Cela sous-entend que
certains milieux de stage ne sont pas suffisamment propicesà l'atteinte de cet objectif. Il y aurait

lieu de se pencher davantage sur la pertinence des milieux de stage.
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TABLEAU 7.37

COLLÈGES

LE RÉGIME COOPÉRATIF PERMET À L'ÉLÈVE DE FAIRE LE

LIEN ENTRE LAPRATIQUE VÉCUE EN MILIEU DE TRAVAIL
ET LES ENSEIGNEMENTS THÉORIQUES.

ACCORD DÉSACCORD |^0UNNSEE TOTAL

Outaouais

N- % N- %

—
88 100

—

St-Jérôme 5 63 3 37
—

8

Limoilou 3 75
— —

i 4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 24 86 3 11 i 28

Commentaires:

La majeure partie desenseignantes et enseignants (86%) estiment que le régime coopératif permet à

l'élève de faire le lien entre la pratique vécue en stage et les enseignements théoriques reçus.

Evidemment ces liens ne se font pas uniquement au niveau des élèves seuls; encore faut-il

encourager et favoriser l'émergence de ces liens au moyen de retours fréquents sur les divers

apprentissages réalisés en milieu de travail.
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TABLEAU 7.38

COLLÈGES

IL EXISTE UN "RAPPORT PÉDAGOGIQUE TRIANGULAIRE"

(PROFESSEUR - ÉLÈVE - ENTREPRISE) DANS LE
PROGRAMME DANS LEQUEL J'ENSEIGNE.

ACCORD DÉSACCORD |^pCoUNNsEE TOTAL

Outaouais

N % . M %

84 50 4 50
—

St-Jérôme 4 50 4 50
—

8

Limoilou 1 25 3 75
—

4

Valleyfield 4 50 4 50
—

8

TOTAL 13 46 15 54
—

28

Commentaires:

Il n'est pas encore évident qu'il existe à ce moment-ci un "lien pédagogique triangulaire entre

chacun des intervenants du système:

Enseignants

Élèves Entreprises

En effet, les enseignantes et enseignants sontpartagés à46% (en accord) et à 54% (en désaccord).
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TABLEAU 7.39

COLLÈGES

IL EST INDISPENSABLE DE PRÉVOIR UN MOMENT ET UN

LIEU POUR RÉFLÉCHIR SUR LES ASPECTS PÉDAGOGIQUES
RELIÉS AUX STAGES

ACCORD DÉSACCORD IXoUNSE TOTAL

Outaouais

N: % r* . % H

87 88
— —•

1

St-Jérôme 8 100
— — —

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 27 97
— —

l 28

Commentaires:

La presque totalité des répondantes et répondants (97%) admettent qu'il est indispensable de

prévoir un temps d'arrêt pour effectuer un retour sur les stages.
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TABLEAU 7.40

COLLÈGES i

IL EST IMPORTANT DE PARTICIPER AUX ACTIVITÉS DE

RETOUR DE STAGES. (ATELIERS, SÉMINAIRES,
CONFÉRENCES DE STAGES, ETC.)

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

tllÉÈllll IllllilII ilÉiiiiii IIIIIHII!

1 86 75 i 12

St-Jérôme 7 88 i 12
—

8

Limoilou 3 75 i 25
—

4

Valleyfield 8 100
—

—
—

8

TOTAL 24 86 3 11 1 28

Commentaires:

86% des répondantes et répondants avouent que leur participation aux activités de retour de stages

est très importante. Deux tâches incombent aux enseignanteset enseignants:

- premièrement, "la formalisation de l'expérience vécue, la mise en liaison et la synthèse des

découvertes au cours de l'expérience de travail";

- deuxièmement, "larésorption des lacunes dans la formation technique."1

1 Antoine, F., Groataers O.,etTilman F., De récole àTentreprise: manuel de la formation enalternance.
Chronique sociale, Vie ouvrière, Bruxelles, 1988, p. 96.
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TABLEAU 7.41

COLLÈGES

J'APPRÉCIE L'ENSEIGNEMENT DANS UN RÉGIME

COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N ,:%,.. 1 II %

—

87 88 1 12

St-Jérôme 7 88 1 12
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 26 93 2 7
—

28

Commentaires:

Un très grandnombre d'enseignantes et d'enseignants (93%) disent apprécier enseigner aux élèves
du régime coopératif.
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TABLEAU 7.42

COLLÈGES

JE SUIS FAVORABLE AUX PRINCIPES DE L'ENSEIGNEMENT

COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD
AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

!$i % fil | :,,: %

__
87 88 1 12

St-Jérôme 6 75 2 25
—

8

Limoilou 4 100
—

—.
—

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 25 89 3 11
—

28

Commentaires:

Une assez grande proportion (89%) des enseignanteset enseignants concernés sont également très

favorables aux principes de l'alternance ou des stages coopératifs. Il semble cependant qu'au

cégep de St-Jérôme, le quart des enseignantes et enseignants (25%) sont plutôt défavorables aux

principes mêmes de l'enseignement coopératif.
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TABLEAU 7.43

COLLÈGES

SUR LE PLAN PÉDAGOGIQUE, JE SUIS SATISFAIT DU
RÉGIME COOPÉRATIF DE MON COLLÈGE.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

lÉÉÉÉËlïlillllllilil llllliillll

—
85 63 3 37

St-Jérôme
—

""——

8 100 8

Limoilou 2 50 2 50
—

4

Valleyfield 5 63 3 39
—

8

TOTAL 12 43 16 57
—

28

Commentaires:

Il apparaît globalement sur le plan pédagogique que les enseignantes et enseignants sont plutôt

insatisfaits du régimecoopératifde leurcollège(57% : 16/28).

Par ailleurs, 43% (12/28) d'entre eux se déclarent tout de même satisfaits.

100% des enseignantes et enseignants du céegpde St-Jérôme sont insatisfaits alors que ceux des

cégeps de l'Outaouaiset Valleyfieldsont plutôt satisfaits réciproquementà 63% et Limoilou à 50%.

Lesmotifs de satisfaction et d'insatisfaction desrépondantes et répondants sontcitésintégralement

et sont rapportés dans les tableaux 7.55 à 7.58. (Cf. Q.40 et Q.41)
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TABLEAU 7.44

COLLÈGES

SUR LE PLAN ORGANISATIONNEL, JE SUIS SATISFAIT DU

FONCTIONNEMENT DU RÉGIME COOPÉRATIF DE MON

COLLÈGE.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N % H %

—

83 38 5 62

St-Jérôme 1 12 7 88
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 3 38 5 62
—

8

TOTAL 11 39 17 61
—

28

Commentaires:
Il ressort que sur le plan organisationnel, les enseignantes et enseignants sont plutôt insatisfaits
du fonctionnement du régime coopératif de leur collège; (61% : 17/28) alors que 39% (11/28) se
disent satisfaits.

Le taux le plus élevé d'insatisafaction provient des enseignantes et enseignants du cégep de St-
Jérôme (88%). Ces derniers sont d'ailleurs d'après le sondage très insatisfaits à la fois sur le plan
pédagogique et sur le plan organisationnel.

Dans l'Outaouais. alors que 63% des enseignantes et enseignants se déclarent satisfaits sur le plan
pédagogique (Tableau 7.43), 62% d'entre eux se disent insatisfaits sur le plan organisationnel.
L'on constate également les mêmes résultats en pourcentage pour le cégep de Valleyfield. Par
ailleurs, au collège de Limoilou, alors que les enseignantes et enseignants se répartissent à 50-50
concernant leur niveau de satisfaction sur le plan pédagogique, ils sont unanimes (100%) à
souligner leur satisfactionquant à l'aspectorganisationnel du régime coopératif dans leur collège.

Les motifs de satisfaction et d'insatisfaction exprimés par les répondantes et répondants sont cités
intégralementet sont rapportés dans les tableaux7.55 à 7.58. (Cf. Q.40 et Q.41)
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TABLEAU 7.45

COLLÈGES

LA COMF'ÉTENCE F'ROFESSIONNELLE E >ES ÉLÈVES SERAIT

AMOINDRIE SANS LE RÉGIME COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD ["AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

lllÉillIII iBii^: llil^iiii

—
87 88 1 12

St-Jérôme
— —

8 100
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 6 75 2 25
—

8

TOTAL 17 60 11 40
—

28

Commentaires:

Un bon nombre de répondantes et répondants (60%) considèrent que la compétence

professionnelle de leurs élèves seraitdiminuée sans l'apportdu régime coopératif.

Les cégepsde l'Outaouais (88%), de Limoilou (100%) et Valleyfield (75%)croient majoritairement

que grâce aux stages coopératifs, les élèves sont davantage en mesure d'améliorer leurs

compétences techniques. En effet, l'expérience acquise au cours de 2 ou 3 périodes de stage est

garante de cette amélioration. Cependant, les enseignantes et enseignants du cégep de St-Jérôme

croient d'un commun accord (100%)que le régime coopératif n'a aucun effet sur l'amélioration de

la compétence professionnelle de leurs élèves.
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TABLEAU 7.46

COLLÈGES

LES STAGES COOPÉRATIFS PERMETTENT AUX ÉLÈVES DE

SE DÉVELOPPER RAPIDEMENT AU PLAN PERSONNEL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

iiiiiiiiii

1

llllllillill

—

88 100
— —

St-Jérôme 8 100
— — —

4

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 7 87
-— —

1 8

TOTAL 27 97
—— —

1 28

Commentaires:

Les enseignantes et enseignants de tous les cégeps sont unanimes (97%) à signifier que les stages

coopératifs ont un impact réel sur le développement personnel de leurs élèves. En effet, plusieurs

personnes ont fourni des commentaires concernant les motifs de satisfaction. (Cf. Question

ouverte Q. 40, "Sommaire des commentaires des enseignantes et enseignants par collège" rapporté

dans les tableaux 7.55 à 7.58 ci-joints.)



189

TABLEAU 7.47

COLLÈGES

LAFORMATION DES ÉLÈVES DUSECTEURTECHNIQUE DOIT
SE POURSUIVRE ET SE COMPLÉTER NÉCESSAIREMENT

DANS LE MILIEU DE TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N % N %

—

88 100
—

St-Jérôme 8 100
— —

8

Limoilou 4 100
— —

4

Valleyfield 8 100
— —

8

TOTAL 28 100
— —

28

Commentaires:

Les enseignantes et enseignants de tous les cégeps considèrent d'un commun accord (100%) que la

formation théorique et pratique dispensée au collège n'est qu'une étape de l'apprentissage et qu'elle

doit nécessairement se poursuivre dans le milieu de travail. Tous admettent donc d'emblée la

nécessité et l'importance d'une formation complémentaire acquise en milieu de travail. L'on

semble appuyer par cette rare unanimité la valeur de la formation et de l'expérience acquises en

entreprise, peu importe la formule utilisée, (stages courts, stages longs, stages rémunérés ou non-

rémunérés)
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TABLEAU 7.48

COLLÈGES

JE SUIS SATISFAIT DES LIENS ENTRETENUS PAR MON

DÉPARTEMENT AVEC LE SERVICE DE COORDINATION DU

RÉGIME COOPÉRATIF DE MON COLLÈGE.

ACCORD DÉSACCORD |^C0UNNSEE TOTAL

Outaouais

N % N %

—

85 63 3 37

St-Jérôme 5 63 3 37
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 5 63 3 37
—

8

TOTAL 19 68 9 32
—

28

Commentaires:

Les 2/3 (68%) des enseignantes et enseignants de tous les collèges semblent satisfaits des liens que

le département entretient avec le service de coordination du régime coopératif. Ce niveau de

satisfaction est d'ailleurs le même pour les cégeps de l'Outaouais, St-Jérôme et Valleyfield (63%).

Par contre, au cégep de Limoilou toutes les répondantes et répondants se déclarent satisfaits à

100%. Ainsi, même si dans certains cégeps, il existe un certain niveau d'insatisfaction concernant

l'aspect pédagogique et organisationnel1 du régime coopératif, il demeure que dans l'ensemble les

ponts ne sont pas rompus entre les départements des collèges et leur service de coordination et que

généralement ces liaisons sont plus que satisfaisantes.

Plusieurs aspects reliés à l'insatisfaction sur les plans pédagogiqueet organisationneldu régime coopératif d'un
collège ne sont pas toujours nécessairementrattachés au service de coordinationdu collège en tant que tels. En
effet, certaines décisisons se prennent ou ne se prennent pas à d'autresniveaux de la gestion d'un cégep...
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TABLEAU 7.49

COLLÈGES

LE PLACEMENT DES ÉLÈVES EN STAGE S'EFFECTUE ASSEZ

FACILEMENT.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

H ^ ' 'H ' %

82 25 6 75

St-Jérôme
— —

8 100
—

8

Limoilou
— —

3 75 1 4

Valleyfield 6 75 2 25
—

8

TOTAL 8 29 19 68
—

28

Commentaires:

Dansl'ensemble, les 2/3 (68%) des répondantes et répondants jugentque le placement des élèves
en stage s'effectue plutôt difficilement. C'est particulièrement le cas au cégep de St-Jérôme
(100%), Outaouais (75%) et Limoilou (75%). Il appert que ce n'est qu'au cégep de Valleyfield
que le placement des stagiaires s'effectuerait relativementfacilement (75% sont d'accord).

Leprésent aspect de cejugement oucette évaluation du résultat du placement des stagiaires porte
particulièrement sur les efforts quedoivent consentir les responsables des stages coopératifs pour
atteindre leurs objectifs quantitatifs. Il neporte donc pas sur la qualité des stages obtenus par les
élèves.

Les enseignantes et enseignants sont à même de constater que les offres de stage ne sont pas
toujours affichées aux périodes prévues, qu'il n'y a pas toujours suffisamment d'offres de stage
reçues pour placer tous les stagiaires, qu'il existe un certain nombre d'annulations d'offres de
stage, quecertains élèves ne sont pasparticulièrement intéressés ou pressés de postuler un emploi
lors de l'affichage de certaines offres de stage (ils attendent l'affichage d'offres plus attrayantes),
que certaines offres de stage ne trouvent pas preneur suite au processus habituel de sélection, et
que sur d'autres offresde stageaucun élève n'esten mesure de se qualifier.

Cet ensemble de circonstances fait en sorte que près de 70% des enseignantes et enseignants
estimentque le placement de leursélèves en stages'effectue assezdifficilement
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COLLÈGES

Outaouais

St-Jérôme

Limoilou

Valleyfield

TOTAL

TABLEAU 7.50

ACCORD DÉSACCORD
sÂSMSjBpS!""" IMMH^^

38 50

12 88

50 25

75 25

12 43 14 50

AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

28

Commentaires:

50% des enseignantes et enseignants révèlent que le placement en stage de leurs élèves ne
s'effectue pas d'une façon satisfaisante. Par ailleurs, 43% évaluent au contraire la situation du
placementen stagecomme étant relativement satisfaisante.

Aucégep de Valleyfield, l'onjuge globalement quele placement de leurs élèves en stage s'effectue
assez facilement (75% - Tableau 7.49) et d'un façon satisfaisante (75%).

Aucégep de Limoilou, l'onestime aucontraire que le placement de leurs élèves en stage s'effectue
plutôt difficilement (75% - Tableau 7.49) mais d'une manière assez satisfaisante (50%).

Aucégep de St-Jérôme, l'onévalue également la situation du placement des élèves en stage plutôt
sévèrement: 100% (Tableau 7.49) d'entre eux trouventqu'il s'effectue d'une façon plutôt difficile
et non-satisfaisante (88%).

Enfin, au cégepde l'Outaouais, à un degré moindre qu'au cégep de St-Jérôme, l'on estime tout de
même une situation équivalente: 75% (Tableau 7.49) d'entre eux trouventqu'il s'effectue d'une
façonplutôtdifficile mais relativement satisfaisante (50%).

Le présent aspect de ce jugement ou cette évaluation porte plutôt sur les résultats obtenus du
placement des stagiaires dans chacun des cégeps. Si le nombre de stagiaires à placeraugmente,
plus les enseignantes et enseignants reconnaîtront sans aucun doute que le placement de leurs
élèves s'effectue assez facilement et d'une façon satisfaisante.
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TABLEAU 7.51

IL EXIST]E ASSEZ DlE POSSIBIIATÉS DE PLACER LES ÉLÈVES

COLLÈGES EN STAGE POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DU RÉGIME

COOPÉRATIF DANS LE COLLÈGE.

ACCORD DÉSACCORD tf«jN« TOTAL

Outaouais

M % N: %•

1 83 38 4 50

St-Jérôme
— —

8 100
—

8

Limoilou 1 25 1 25 2 4

Valleyfield 7 87 1 13
—

8

TOTAL 11 39 14 50 3 28

Commentaires:

Dans l'ensemble des cégeps, la moitié des répondantes et répondants (50%) ne sont pas
convaincus qu'il existe suffisamment de possibilités de places de stage pour assurer lacontinuité
du régime coopératif. Cest lecas particulièrement au cégep de St-Jérôme (100%) età un niveau
moindre au cégep de l'Outaouais (50%). Quant au cégep de Limoilou, les points de vue sont
également répartis à 25-25. Par ailleurs, 87% des répondantes et répondants du cégep de
Valleyfield considèrent au contraire qu'il y a suffisamment de places de stage pour assurer la
continuité de leurrégime coopératif.
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COLLÈGES

Outaouais

St-Jérôme

Limoilou

Valleyfield

TOTAL

TABLEAU 7.52

LES EMPLOYEURS SONT DISPONIBLES À ACCUEILLIR LES
ÉLÈVES EN STAGE DANS LE CADRE DU RÉGIME
COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD IrI^onSri TOTAL

50 37

12
"

88

25 25

87 13

13 46 12 43 28

Commentaires:

Les opinions concernant les possibilités d'accueillir des élèves en stage en régime coopératif dans
les entreprises sont plutôt divisées. En effet, 46% (13/28) des enseignantes et enseignants sont
d'avis que les employeurs sont prêts àrecevoir des stagiaires en régime coopératif alors que 43%
(12/28) déclarent ne pascroire à cettepossibilité.

Au cégep de St-Jérôme, 88% (7/8) ne l'admettent définitivement pas; en Outaouais 37% (3/8); à
Limoilou 25% (1/4) et à Valleyfield 13% (1/8).

Le cégep de Valleyfield indique le plus haut taux de probabilité d'obtention d'offres de stage en
régime coopératif (87%); lecégep de l'Outaouais suit avec 50%.
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TABLEAU 7.53

COLLÈGES

JE SUIS PRÊT À FAIRE DES ACCOMMODEMENTS POUR

POURSUIVRE L'EXPÉRIENCE DES STAGES COOPÉRATIFS

DANS MON COLLÈGE.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

M. %. N %

—

85 63 3 37

St-Jérôme 5 63 3 37
—

8

Limoilou 4 100
— — —

4

Valleyfield 8 100
— — —

8

TOTAL 22 79 6 21
—

28

Commentaires:

Plus du 3/4 (79%) des personnes interrogées ont signalé qu'elles étaient prêtes à faire des

accommodements afin de poursuivre l'expérience du régime coopératif dans leur collège. C'est

donc dire que la grande majorité des répondantes et répondants favorisent suffisament la formule

de l'alternance pour vouloir continuer à participer à cette formule pédagogique et ce malgré

certainesdifficultés rencontrées durant l'implantation du régimecoopératifdans leur collège.
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TABLEAU 7.54

COLLÈGES

JE SUIS DISPOSÉ À DONNER MON CONSENTEMENT POUR

POURSUIVRE L'EXPÉRIENCE ACTUELLE DES STAGES

COOPÉRATIFS.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N- % H %

—

85 63 3 37

St-Jérôme 1 12 7 88
—

8

Limoilou 3 75
— —

1 4

Valleyfield 8 100
—

._«___,

—

8

TOTAL 17 61 10 35 1 28

Commentaires:

Les enseignantes et enseignants de 3 cégeps sur 4 sont prêts à donner leur approbation pour

poursuivre l'expérience du régime coopératif: Valleyfield (100%)

Limoilou (75%)

Outaouais (63%)

Globalement (61%)

Toutefois, les enseignantes et enseignants du cégep de St-Jérôme ne sont pas disposés à donner

leur assentimentà leur collège (88%). Ils ont d'ailleurs expriméles raisons qui les motivaient à ne

plus vouloir continuer de fonctionner en régime coopératif. Ces raisons sont évoquées dans le

tableau 7.56 "Sommaire des commentaires des enseignantes et enseignants du cégep de

St-Jérôme." (Cf. Q.41 et Q.42)
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TABLEAU 7.55

Sommaire des commentaires des enseignantes et enseignants

du Collège de l'Outaouais aux 3 questions ouvertes: #40, 41 et 42 (sic)

Q.40. Si vous êtes plutôt satisfait du système d'enseignement coopératif dans votre collège,

quelles en sont les principales raisons?

- Donne à l'élève la possibilité de vivre une expérience réelle:

• est en compétition pour un stage où il n'y aura qu'un gagnant;

• est en contact avec son futur milieu de carrière.

- Favorise l'atteinte d'un des objectifs du département: "former des techniciennes et

techniciens en administration, spécialisés(es) en gestion, ayant un niveau de

compétence et de qualité supérieurs". (Plan directeur - juin 1992)

- Àcause de l'appui reçu de lapart de ladirection du collège.

Q.41. Si vous êtes plutôt insatisfait du système d'enseignement coopératif tel qu'il existe dans

votre collège, quelles en sont les principales raisons?

- Pas suffisamment de temps pour se préparer entre la session d'hiver et d'été. Même

chose à la fin de l'été, pas de temps pour préparer la session d'automne.

- Manque de places de stage.

- Obligation des enseignants d'assumer les contraintes de programmation et d'horaires...

- Pas assez d'étudiants en stage.

- Problème réel à enseigner durant l'été.
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Q.42. Si le programme d'enseignement coopératif est remis en question dans votre collège, quels

sont les principaux obstacles à sa continuité?

- Manque de lieux de stage.

- Manque d'intérêt pour l'enseignement durant l'été.

- Mauvaise qualité des stages.

- Le refus des enseignants de s'associer à la démarche.

- Les ressources humaines et matérielles insuffisantes en quantité et en qualité.
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TABLEAU 7.56

Sommaire des commentaires des enseignantes et enseignants

du cégep de St-Jérôme aux 3 questions ouvertes: #40, 41 et 42 (sic)

Q.40. Si vous êtes plutôt satisfait du système d'enseignement coopératif dans votre collège,

quelles en sont les principales raisons?

- Cette formule accélère le processusde "responsabilisation" de l'étudiant qui a un impact

positif sur son autonomie dans le cours de sa formation.

- Permet à l'étudiant d'améliorer ses connaissances pratiques.

- Stimulation des étudiants par le milieu de stage (à condition que le stage soit adéquat).

- Favorise les liens entre la théorie et l'application pratique.

- Motivation des étudiants.

- Met le département en état de branle-bas de "combat": réorganisation, discussions

nouvelles, créativité, etc.

- Intérêt élevé chez les élèves.

- Cest un moyen d'apprentissage intéressant pour certains élèves.

- Les groupes homogènes favorisent les échanges.

- Les élèves du programme coopératif semblent davantage motivés, mais cette motivation

vient peut-être des exigences académiques (aucun échec, sinon retour au régulier).
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Q.41. Si vous êtes plutôt insatisfait du système d'enseignement coopératif tel qu'il existe dans
votre collège, quelles en sont les principales raisons?

- Peu de qualité et de stabilité des milieux de travail comparativement aux milieux

"normaux" de stage.

- Pas d'activités d'intégration (supervision) pendant le stage.

- La résistance à certains principes liésaurégime coopératifqui a amené le département à

fondre certaines règles du régime coopératif sous les règles du régime régulier qui

possède déjà sa propre structure de stage.

- Les difficultés d'implantation (placement en stage) qui ont alimenté le désaccord entre

les confrères du département.

- Le peu de choix de milieux de stage qui parfois déçoivent quant à l'encadrement, la

rénumération ou les tâches à accomplir.

- Négociation de stages à rabais et à des conditions qui ne respectent pas les

apprentissages minimums.

- Négociations cachées avec les milieux de stage et ne favorisent pas le triangle

mentionné plus haut: étudiant - employeur - professeur.

- Fermeture des milieux gouvernementaux comme employeur à prendre des stagiaires

coop. (Centre d'accueil, Commission scolaire, etc.)

- Très grande difficulté de placement étudiant en stage coopératif.

- Stress et tension sur la performance des étudiants.

- Groupe du programme coopératifen retrait des autres étudiants du collège.

- Milieux souvent non adéquats par rapport aux objectifs de stage ou à

l'accompagnement.
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- On met une "auréole" (surestimation) autour de la puissance de la formation des stages

rémunérés.

- Beaucoup d'insécurité vécue parles élèves face au placement en stage.

- Beaucoup de résistance de la partdes professeurs face à l'implantation du coop.

- Accompagnement par professionnel éducateur-spécialisépas toujours assuré.

- Beaucoup d'investissements humains et monétaires qui ne donnent pas toujours de

résultats. Le fait d'avoir gagné un salaire (minimum) ne rend pas l'élève en régime

coopératif plus disponible à ses études: il travailleautantqu'un élève du régulier durant

ses cours.

- Évaluation des stages coopératifs qui ne devrait pas se faire au détriment des stages au
régulier. L'un n'est pas meilleur que l'autre à mon avis. Il s'agit de deux formules

intéressantes.

Q.42. Si le programme d'enseignement coopératif est remis en question dans votre collège, quels

sont les principaux obstacles à sa continuité?

- Fermeture des milieux de stage à prendredes stagiairescoop: rémunération.

- Manque d'appui concret de la direction dans la réussite des stages.

- Qualité et quantité des milieux de travail.

- Ressources pour le placement.

- Insuccès du placement en stage... qui oblige à réintégrer au régime régulier un bon

nombre d'étudiants inscrits au coopératif; ... qui oblige à accepter des conditions de

stage qui ne sont pas "toujours" aussi «profitables» que souhaitées.

- Le peu d'intérêt pourcette formule qui entreen conflit avec le système de stage régulier

qui lui a déjà fait ses preuves.
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Compétition «involontaire» du régime régulier lors de l'opération placement - stage

(gratuité). Compétition qui est un obstacle de taille et nous place dans l'obligation de

trouver de nouveaux milieux éloignés.

Récurrence des milieux de stagequi est encore un phénomène inexistant

Organisationde la recherche des milieux de stagesqui tient plus de l'aléatoire que de la

planification...

Situation de l'emploi qui est loin de s'améliorer.

Nombre déficient de places de stage (automne et hiver).

Marketing déficient auprès des professeurs.

Absence de discussions pédagogiques sur les particularités de cette formule.

Placement en stage rendu difficile à cause des milieux de stages qui reçoivent des

stagiaires non-rémunérés.

Difficulté à appliquer les conditions et principesdu système coopératif.

Ressources coupées pour la recherche de milieux de stage.

Qualité professionnelle des milieux de stageà évaluer.
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TABLEAU 7.57

Sommaire des commentaires des enseignantes et enseignants

du cégep de Limoilou aux 3 questions ouvertes: #40, 41 et 42 (sic)

Q.40. Si vous êtes plutôt satisfait du système d'enseignement coopératif dans votre collège,

quelles en sont les principales raisons?

- Meilleure formation pour les étudiants.

- Maturité des étudiants.

- Possibilité d'utiliser l'expérience des étudiants pour illustrer la théorie.

- Les étudiants me semblent plus motivés et plus confiants en eux-même.

- Enseignement plus intéressant.

- Etudiants plus intéressés et plus critiques dans les cours.

Q.41. Si vous êtes plutôt insatisfait du système d'enseignement coopératif tel qu'il existe dans

votre collège, quelles en sont les principales raisons?

- Aucun professeur d'impliqué dans la recherche des stages; donc pas de liens entre les

professeurs et les entreprises.

- Argent injecté par notre collège uniquement dans le service de placement des stagiaires.

Mais pas un cent au département. Ni de dégagement de tâche pour s'occuper des

étudiants. De plus, on dit aux enseignants de ne pas mettre "leur nez" aux endroits de

stages.
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- Rien n'est prévu pour maintenir des liens et prévoir des activités pédagogiques entre

d'une part les professeurs; d'autre part, les étudiants en stage et leurs employeurs ou

superviseurs.

Q.42. Si le programme d'enseignement coopératif est remis en question dansvotre collège, quels

sont les principauxobstacles à sacontinuité?

- Tant que le placement des stagiaires est de 70% (ou plus), ça vaut la peine. Si non,

aussi bien rester avec l'ancien régime d'enseignement

- Sessions de cours trop chargées.

- Manque de disponibilité de stages pour tous.
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TABLEAU 7.58

Sommaire des commentaires des enseignantes et enseignants

du Collège de Valleyfield aux 3 questions ouvertes: #40, 41 et 42 (sic)

Q.40. Si vous êtes plutôt satisfait du système d'enseignement coopératif dans votre collège,

quelles en sont les principales raisons?

- Permet aux étudiants de s'intégrer graduellement en entreprise.

- Fait suivre les changements technologiques aux professeurs.

- Etudiants beaucoup plus responsables et acquièrent un bon sens pratique.

- Effort de tous les professeurs pour que ça fonctionne bien. Tout le monde dans le

département y croit et veut que ATE continue.

- Élèves motivés au retour, plus sérieux etplus matures.

Q.41. Si vous êtes plutôt insatisfait du systèmed'enseignement coopératif tel qu'il existe dans

votre collège, quelles en sont les principales raisons?

- Manque de leadership venant de la D.E.

- Manque d'argent pour l'organisation et la recherche de stage.

- Devrait relever du service des études régulières, maintenant que c'est un D.E.C.

- Implication insuffisante de la direction du collège.

- Nombre d'abandons trop élevé.

- A cause du petit nombred'élèves inscrits au programme présentement (2 groupes de 8 à
10).
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- Responsabilité du programme confiéeaudirecteur de l'éducation des adultes.

Q.42. Si le programme d'enseignement coopératif estremis en question dans votrecollège, quels

sont les principaux obstacles à sa continuité?

- Financement

- Difficulté de se trouver du financement si la D.G.E.C. ne participe pas.

- Difficulté des syndicats à accepterdes stagiaires.

- Manque de persévérance de certainsélèves.

- Pas suffisamment de publicité.
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7.3 Conditions de succès d'un régime coopératif

La section III du questionnaire aux enseignantes et enseignants concerne

l'identification des 27 conditions prioritaires susceptibles d'assurer le succès d'un

régime coopératif au collégial. Celles-ci sont extraites des énoncés #43 à #49 du

questionnaire aux enseignantes et enseignants.

L'analyse et l'interprétation des données de cette partie du questionnaire sont

présentées sous le format suivant

7.31 L'étude de l'Université de Victoria

A) La liste des 27 conditions de succès

B) Le répertoire ordonné des 27 conditions de succès (Étude de Victoria)

7.32 Les résultats de notre recherche québécoise

A) Résultat de la compilation de nos données

B) Le répertoire ordonné des 27 conditions de succès (Étude québécoise)

7.33 Une comparaison des 2 études: l'étude de Victoria versus notre étude

québécoise
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7.31 L'étude de l'Université de Victoria1

Cette étude est le résultat d'une recherche qui a été complétée à l'été 1993 parGraham

Branton et Mark Laken de l'Université de Victoria» Elle faisait suite à une étude

initiale entreprise par William A. Stull de l'Université du Utah aux États-Unis à
l'hiver 1993. Le but de ces deux études était de développer un instrument

d'évaluation qui pouvait être utilisé par les professionnels de l'enseignement

coopératif afin de les aider à entreprendre une auto-évaluation ("quality audit") de

leurs programmes coopératifs.

Les auteurs ont considéré 27 éléments-clefs qui sont importants pour assurer le

succèsdes programmes coopératifs. Cesdivers élémentsont été identifiés suite à une

revue de la littérature sur l'enseignement coopératif et au moyen d'entrevues

téléphoniques auprès de certains chefs de file en enseignement coopératif, tant au

Canada qu'aux États-Unis. Leprocessus arésulté enune identification initiale de 21
éléments-clefs pour l'étude américaine. Stull a par la suite administré un

questionnaire auprès de 170 directeurs de programmes coopératifs aux États-Unis.

L'étude canadienne est née du besoin d'étendre cette recherche auprès de

professionnelsde l'enseignement coopératif oeuvrant au Canada. Pource faire, Stull

et Loken ont raffiné l'étude originale pour y inclure les nouveaux critères

d'accréditation de l'ACDEC2.

Le résultat final a été celui de l'identification de 27 éléments-clefs ou conditions de

succès d'un programme coopératif (cf. section 7.3.1 A). Un questionnaire a été

administré auprès de l'ensemble des membres de l'ACDEC 1993. Les répondants

devaient évaluer l'importance de chacun de ces 27 éléments en utilisant l'échelle de

Likertà 5 niveaux.3 Le taux deréponse de cette enquête se situe à 62% (224/365)4.
Les 27 éléments ont été par la suite classés selon l'établissement de la moyenne

obtenue à chacun de ceux-ci et ont été ordonnés selon leurs rangs

(cf. section 7.3.1 B).

1 Graham Branton and Marie Loken. Essentials Eléments For A Successful Co-Operative Education Proqram.
Victoria University, 1993,13 p.

2 ACDEC: Association canadienne de renseignement coopératif; il s'agit ici des critères d'accréditation de
l'ACDEC du mois de mars 1993.

3 5 =critical, 4 =very important, 3=important, 2 =somewhat important, 1=notimportant
4 Ces chiffres incluent 113 représentants d'universités et 111 représentants decollèges canadiens.
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A) Liste des 27 conditions de succèsd'un régime coopératif*

NO

1.

2.

5.

6.

7.

10.

11.

12.

13.

ENONCES

Les employeurs doivent être disposés à offrir des stages rémunérés liés à la formation des
élèves.

L'importance accordée à l'enseignement coopératif doit se refléter par la place qu'elle
occupe dans l'organigramme institutionnel.

Un processus formel d'évaluation du rendement de l'élève en stage doit faire partie du
programme coopératif.

L'enseignement coopératif, en tant que stratégie pédagogique, doit faire partie du plan
stratégiquedu collège.

Le personnel qui gère le programme coopératif doit avoir la formation et les
connaissances appropriées.

Le soutien et la participation du département impliqué en enseignement coopératif sont
indispensables.

La philosophie de l'enseignementcoopératifdoit faire partie intégrantede la mission du
collège.

L'enseignement coopératif doit être considéré comme constituant une stratégie
pédagogique importante et nécessaire.

Il est nécessaire pour les élèves de se fixer des objectifs d'apprentissage pourchacun de
leurs stages.

Le collège doit avoir une base suffisante de financement permanent pour assurer un
programme coopératif de qualité.

Il doit y avoir un lien étroit entre les tâches des élèves en stage et leur programme
d'études.

Les élèves et les employeurs qui participent au programme d'enseignement coopératif du
collègedoivent êtrechoisis selondes critères établis au préalable.

Le programme coopératif doit disposer d'installations, d'équipements et de personnel de
soutien adéquats.

Il s'agit ici d'une traduction libre des27 conditions de succès répertoriées de l'étude de l'Université de Victoria.
Nous avons étéautorisés par les chercheurs de Victoria à utiliser leurs 27énoncés pour les fins denotre propre
recherche québécoise. Leur recherche a porté sur 224 répondants: 113 représentants d'universités et 111
représentants de collèges (taux de réponse: 69%: 224/1365). Notre recherche a porté sur 28 répondants
(enseignantes et enseignants qui proviennent de4 cégeps québécois (taux deréponse: 65.1%: 28/43).
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NO

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

ÉNONCES

Le personnel enseignant doit participer aux visites de suivi sur leslieux de stage et évaluer
les rapports de fin de stage.

La formule des stages coopératifs utilisée au collège (durée et nombre de stages) doit
assurer un réeléquilibre entreles étudeset le travail

L'enseignement coopératif doit avoir une incidence positive sur le recrutement desélèves,
sur leur réussite et sur leur persévérancescolaires.

Le programme d'enseignement coopératif doit être évalué au moins à tous les5 ans.

L'enseignement coopératif doit avoir une incidence positive sur les possibilités d'emplois
des élèves à la fin de leurs études.

Les employeurs doivent s'engager à participer comme partenaires du système coopératif.

Tous les services liés à la carrière des élèves (l'orientation, le placement et l'enseignement
coopératif) doivent êtrecoordonnés à l'échelle du collège.

Il doit existerun plan de marketing pour publiciser l'enseignement coopératif auprès des
élèves et des employeurs.

Les coordonnateurs du programme coopératif ou les représentants départementaux
(enseignants) doivent bénéficier d'un soutien financier adéquat pour visiter les lieux de
stage.

Les stages coopératifs et les sessions d'études doivent s'effectuer à temps plein et suivre
une séquence qui débuteet se termine par une session de cours.

Les employeurs doivent désigner un superviseur de stage dans l'entreprise qui est
responsable du suivides stagiaires et de leur évaluation de rendement

À la fin de leurs stages, les élèves doivent soumettre un rapport de stage décrivant les
principaux résultats obtenus.

Il doit exister un plan stratégique à l'enseignement coopératif qui énonce clairement la
mission et les buts à court et à long termes de ce programme.

Les élèves du régimecoopératif doivent recevoir une préparation professionnelle adéquate
avant d'effectuer leur premier stage.
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B) Répertoire ordonné des27consitions de succès d'un régime coopératif pourlescollèges et
universités au Canada selon l'étude de Victoria*

NO ÉNONCÉS RANG
SCORE
MOYEN

1. Les employeurs doivent être disposés à offrir des stages
rémunérés liés à la formation des élèves.

1 4.36

10. Le collège doit avoir une base suffisante de financement
permanent pour assurer un programme coopératif de
qualité.

2 4.19

19. Les employeurs doivent s'engager à participer comme
partenaires du système coopératif.

3 4.14

8. L'enseignement coopératif doit être considéré comme
constituant une stratégie pédagogique importante et
nécessaire.

3 4.14

5. Le personnel qui gère le programme coopératifdoit avoir la
formation et les connaissances appropriées.

5 3,94

27. Les élèves du régime coopératif doivent recevoir une
préparationprofessionnelle adéquate avant d'effectuer leur
premier stage.

6 3,89

4. L'enseignement coopératif, en tant que stratégie
pédagogique, doit faire partie du plan stratégique du
collège.

6 3.89

13. Le programme coopératif doit disposer d'installations,
d'équipements et de personnel de soutien adéquats.

8 3.70

6. Le soutien et la participation du département impliqué en
enseignement coopératif sont indispensables.

8 3.70

•

Un processus formel d'évaluation du rendement de l'élève
en stage doit faire partie du programme coopératif.

10 3.68

* Graham Branton andMark Loken,Essentials Eléments For A Successful Co-Operative Education Program.
Victoria University, 1993, p. 1.
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NO ÉNONCÉS RANG
sTUSïT
MOYEN

2. L'importance accordée à l'enseignement coopératif doit se
refléter par la place qu'elle occupe dans l'organigramme
institutionnel

10 3.68

24. Les employeurs doivent désigner un superviseur de stage
dans l'entreprise qui est responsabledu suivi des stagiaires
et de leur évaluation de rendement

12 3.67

22. Les coordonnateurs du programme coopératif ou les
représentants départementaux (enseignants) doivent
bénéficier d'un soutien financier adéquat pour visiter les
lieux de stage.

13 3.66

25. À la fin de leurs stages, les élèves doivent soumettre un
rapport de stage décrivant les principaux résultats obtenus.

14 3.60

16. L'enseignement coopératifdoit avoirune incidence positive
sur le recrutement des élèves, sur leur réussite et sur leur
persévérance scolaires.

15 3.59

18. L'enseignement coopératifdoit avoirune incidencepositive
sur les possibilités d'emplois des élèves à la fin de leurs
études.

16 3.58

15. La formule des stages coopératifs utilisée aucollège(durée
et nombre de stages)doit assurer un réel équilibreentre les
études et le travail.

17 3.55

23. Les stages coopératifs et les sessions d'études doivent
s'effectuer à temps plein et suivre une séquencequi débute
et se termine par une session de cours.

18 3.54

7. La philosophie de l'enseignement coopératif doit faire
partie intégrante de la mission du collège.

18 3.54

11. D doit y avoir un lien étroit entre les tâches des élèves en
stage et leur programme d'études.

20 3.52

26. Il doit exister un plan stratégique à l'enseignement
coopératif qui énonce clairement la mission et les buts à
court et à long termes de ce programme.

21 3.46

9. Il est nécessaire pour les élèves de se fixer des objectifs
d'apprentissage pour chacun de leurs stages.

22 3.45
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NO ÉNONCÉS RANG
SCORE
MOYEN

12. Les élèves et les employeurs qui participent au programme
d'enseignement coopératif du collège doivent être choisis
selon des critères établis au préalable.

23 3.24

17. Le programme d'enseignement coopératif doit être évalué
au moins à tous les 5 ans.

24 2.92

20. Tous les services liés à la carrière des élèves (l'orientation,
le placement et l'enseignement coopératif) doivent être
coordonnés à l'échelle du collège.

24 2.92

21. Il doit exister un plan de marketing pour publiciser
l'enseignement coopératif auprès des élèves et des
employeurs.

26 2.86

14. Le personnel enseignantdoit participeraux visites de suivi
sur les lieux de stage et évaluer les rapports de fin de stage.

27 2.74

MOYENNE GÉNÉRALE 3.60
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7.32 Les résultatsde notre recherche québécoise

Le tableau ci-joint indique pour chaque condition de succès d'un programme

coopératif les niveaux d'importance suivants: pas important, assez important,

important, très important et primordial.

Afin de mieux comparer les niveaux d'importance relative de chaque condition, nous

avons calculé un résultat pondéré et un score moyen apparaissant respectivement à

l'avant-dernière et à la dernière colonnedu tableau ci-joint1 Cela nous a permis par

la suite d'ordonner chacune des conditions de succès selon le rang obtenu et de

comparer nos résultats (québécois) avec les résultats de l'étude de Victoria

(canadiens), (cf. section 7.33)

- Calcul du résultat pondéré: • Nous avons attribué des cotes aux rangs des
diverses positions ou niveaux d'importance. (1 =
pas important, 2 = assez important, 3 = important,
4 =s très important et 5 = primordial)

• Le nombre de réponses à une condition de succès
et à un rang (niveau d'importance) était multiplié
par la cote du rang.

• Le résultat pondéré est la somme de ces résultats
cotés.

EXEMPLE: ÉNONCÉ #1

"Résultat pondéré" = Z (Nombre de fois que la condition a été invoquée X cote)

"Résultat pondéré" = I (1 X 3) + (9 X 4) + (18 X 5)
3 + 36 + 90 = 129

- Calcul du score moyen: Résultat pondéré ou 129 _ .,.

28 ""
Nombre de répondants

L'ordre des "conditions de succès d'un programme coopératif invoquées par importance

et fréquence apparaît aux sections 7.32 A et 7.32 B ci-jointes.

1 Cette méthodologie aétéinspirée àla fois dela recherche d'Esther Côté (p. 93-98) etdel'étude deITJniversité de
Victoria.
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A) Résultats delacompilation pour leQuébec des 27 conditions de succès d'un régime coopératif*

NIVEAU D'IMPORTANCE

NO Pas
important

1

Assez

important
2

Important
3

Très
important

4

Primordial
5

Résultat
pondéré

Score
moyen

1
_____ ___ 1 9 18 129 4.61

2
_____ ____ 3 10 15 124 4.43

3 i
__-_

6 11 10 113 4.04

4
_______ __»_

6 16 6 112 4.00

5
_____ «___

4 19 5 113 4.04

6
___ ___»

1 11 16 127 4.54

7
_____

i 4 13 10 116 4.14

8
___ ___

3 16 9 118 4.21

9
_____

i 9 15 3 104 3.71

10 ______ ___ ____ 9 19 131 4.68

11
_____ ____

4 12 12 120 4.29

12
___

2 9 13 4 103 3.68

13 ___
4 10 10 4 98 3.50

14 i 3 8 7 9 104 3.71

15
_____

1 11 13 3 102 3.64

16
____

1 7 14 6 109 3.89

17 i
____ 7 12 8 110 3.93

18
_____

2 8 12 6 106 3.79

19
_____

2 2 13 11 117 4.18

20 i 3 8 11 5 100 3.57

21
___ _____

5 11 12 119 4.25

22
__—. ___ 5 15 8 115 4.11

23 i 4 9 9 5 97 3.46

24
_____

1 4 13 10 116 4.14

25 2 5 16 5 108 3.86

26
_

1 7 16 4 107 3.82

27
—

1 7 17 3 106 3.79

Tableau-synthèse des réponses données parles enseignantes et enseignantsde 4 cégeps du Québec (Outaouais,
St-Jérôme, Limoilou et Valleyfield). Le taux de réponse se situe à 65.1%: 28/43.
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B) Répertoire ordonné des 27 conditions de succès d'un
enseignantes et enseignants de 4 cégeps au Québec

régime coopératif selon les

NO ÉNONCÉS RANG
' aCÙRË"
MOYEN

10. Le collège doit avoir une base suffisante de financement
permanent pour assurer un programme coopératif de
qualité.

1 4.68

1. Les employeurs doivent être disposés à offrir des stages
rémunérés liés à la formation des élèves.

2 4.61

6. Le soutien et la participation du département impliqué en
enseignement coopératif sont indispensables.

3 4.54

2. L'importance accordée à l'enseignement coopératif doit se
refléter par la place qu'elle occupe dans l'organigramme
institutionnel.

4 4.43

11. Il doit y avoir un lien étroit entre les tâches des élèves en
stage et leur programme d'études.

5 4.29

21. n doit exister un plan de marketing pour publiciser
l'enseignement coopératif auprès des élèves et des
employeurs.

6 4.25

8. L'enseignement coopératif doit être considéré comme
constituant une stratégie pédagogique importante et
nécessaire.

7 4.21

19. Les employeurs doivent s'engager à participer comme
partenairesdu système coopératif.

8 4.18

7. La philosophie de l'enseignement coopératif doit faire
partieintégrantede la mission du collège.

9 4.14

24. Les employeurs doivent désigner un superviseur de stage
dans l'entreprise qui est responsable du suivi des stagiaires
et de leur évaluation de rendement. -

9 4.14

22. Les coordonnateurs du programme coopératif ou les
représentants départementaux (enseignants) doivent
bénéficier d'un soutien financier adéquat pour visiter les
lieux de stage.

11 4.11

3. Un processus formel d'évaluation du rendement de l'élève
en stage doit faire partiedu programme coopératif.

12 4.04

5. Le personnel qui gère le programme coopératif doit avoir la
formation et les connaissances appropriées.

12 4.04
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NO

4.

ÉNONCÉS RANG
SCORE
MOYEN

L'enseignement coopératif, en tant que stratégie
pédagogique, doit faire partie du plan stratégique du
collège.

14 4.00

17. Le programme d'enseignement coopératifdoit être évalué
au moins à tous les 5 ans.

15 3.93

16. L'enseignement coopératif doit avoir une incidence positive
sur le recrutement des élèves, sur leur réussite et sur leur
persévérance scolaires.

16 3.89

25. À la fin de leurs stages, les élèves doivent soumettre un
rapportde stage décrivant les principaux résultatsobtenus.

17 3.86

26. Il doit exister un plan stratégique à l'enseignement
coopératif qui énonce clairement la mission et les buts à
court et à long termes de ce programme.

18 3.82

18. L'enseignement coopératifdoit avoirune incidence positive
sur les possibilités d'emplois des élèves à la fin de leurs
études.

19 3.79

27. Les élèves du régime coopératif doivent recevoir une
préparation professionnelle adéquate avant d'effectuer leur
premier stage.

19 3.79

9. Il est nécessaire pour les élèves de se fixer des objectifs
d'apprentissage pour chacun de leurs stages.

21 3.71

14. Le personnel enseignant doit participeraux visites de suivi
sur les lieux de stage et évaluer les rapports de fin de stage.

21 3.71

12. Les élèves et les employeurs qui participent au programme
d'enseignement coopératif du collège doivent être choisis
selon des critères établis au préalable.

23 3.68

15. La formule des stages coopératifs utilisée au collège (durée
et nombre de stages) doit assurer un réel équilibre entre les
études et le travail.

24 3.64

20. Tous les services liés à la carrière des élèves (l'orientation,
le placement et l'enseignement coopératif) doivent être
coordonnés à l'échelle du collège.

25 3.57

13. Le programme coopératif doit disposer d'installations,
d'équipements et de personnel de soutien adéquats.

26 3.50
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NO ÉNONCÉS
to)RÉ

RANG MOYEN

23. Les stages coopératifs et les sessions d'études doivent
s'effectuer à temps plein et suivre une séquencequi débute
et se termine par une session de cours.

27 3.46

MOYENNE GÉNÉRALE 3.96
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7.33 Comparaison des 27 conditions de succès d'un régime coopératif entre les répondantes et
répondants des collèges et université au Canada et les 4 cégeps au Québec

VICTORIA | QUEBEC ||

NO ÉNONCÉS RANG
SCORE
MOYEN RANG

SCORE
MOYEN

1. Les employeurs doivent être disposés à offrir des stages
rémunérés liés à la formation des élèves.

1 4.36 2 4.61

10. Le collège doit avoir une base suffisante de financement
permanent pour assurer un programme coopératif de
qualité.

2 4.19 1 4.68

I 19' Les employeurs doivent s'engager à participer comme
partenaires du système coopératif.

3 4.14 8 4.18

8. L'enseignement coopératif doit être considéré comme
constituant une stratégie pédagogique importante et
nécessaire.

3 4.14 7 4.21

I 5' Le personnel qui gère le programme coopératif doit avoirla
formation et les connaissances appropriées.

5 3,94 12 4.04

1 27. Les élèves du régime coopératif doivent recevoir une
préparation professionnelle adéquate avant d'effectuer leur
premier stage.

6 3,89 19 3.79

4. L'enseignement coopératif, en tant que stratégie
pédagogique, doit faire partie du plan stratégique du
collège.

6 3.89 14 4.00

I 13- Le programme coopératif doit disposer d'installations,
d'équipements et de personnel de soutien adéquats.

8 3.70 26 3.50

I 6' Le soutien et la participation du département impliqué en
enseignement coopératif sont indispensables.

8 3.70 3 4.54

1 3"
2.

Un processus formel d'évaluation du rendement de l'élève
en stage doit faire partie du programme coopératif.

10 3.68 12 4.04

L'importance accordée à l'enseignement coopératif doit se
refléter par la place qu'elle occupe dans l'organigramme
institutionnel.

10 3.68 4 4.43
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VICTORIA QUEBEC

NO ÉNONCÉS RANG
SCORE
MOYEN RANG

SCORE
MOYEN

24. Les employeurs doivent désigner un superviseur de stage
dans l'entreprise qui est responsable du suivi des stagiaires
et de leur évaluation de rendement.

12 3.67 9 4.14

22. Les coordonnateurs du programme coopératif ou les
représentants départementaux (enseignants) doivent
bénéficier d'un soutien financier adéquat pour visiter les
lieux de stage.

13 3.66 11 4.11

25. À la fin de leurs stages, les élèves doivent soumettre un
rapport de stage décrivant les principaux résultats obtenus.

14 3.60 17 3.86

16. L'enseignement coopératif doit avoir une incidence positive
sur le recrutement des élèves, sur leur réussite et sur leur
persévérance scolaires.

15 3.59 16 3.89

18. L'enseignement coopératif doit avoir une incidence positive
sur les possibilités d'emplois des élèves à la fin de leurs
études.

16 3.58 19 3.79

15. La formule des stages coopératifs utilisée au collège (durée
et nombre de stages) doit assurer un réel équilibre entre les
études et le travail.

17 3.55 24 3.64

23. Les stages coopératifs et les sessions d'études doivent
s'effectuer à temps plein et suivre une séquence qui débute
et se termine par une session de cours.

18 3.54 27 3.46

7. La philosophie de l'enseignement coopératif doit faire
partie intégrante de la mission du collège.

19 3.54 9 4.14

11. Il doit y avoir un lien étroit entre les tâches des élèves en
stage et leur programme d'études.

20 3.52 5 4.29

26. Il doit exister un plan stratégique à l'enseignement
coopératif qui énonce clairement la mission et les buts à
court et à long termes de ce programme.

21 3.46 18 3.82

9. Il est nécessaire pour les élèves de se fixer des objectifs
d'apprentissage pour chacun de leurs stages.

22 3.45 21 3.71
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VICTORIA | QUEBEC |

NO ÉNONCÉS RANG
SCORE
MOYEN RANG

SCORE
MOYEN

12. Les élèves et les employeurs qui participent au programme
d'enseignement coopératif du collège doivent être choisis
selon des critères établis au préalable.

23 3.24 23 3.68

17. Le programme d'enseignement coopératif doit être évalué
au moins à tous les 5 ans.

24 2.92 15 3.93

20. Tous les services liés à la carrière des élèves (l'orientation,
le placement et l'enseignement coopératif) doivent être
coordonnés à l'échelle du collège.

24 2.92 25 3.57

21. Il doit exister un plan de marketing pour publiciser
l'enseignement coopératif auprès des élèves et des
employeurs.

26 2.86 6 4.25

14. Le personnel enseignant doit participer aux visites de suivi
sur les lieux de stage et évaluer les rapports de fin de stage.

27 2.74 21 3.71

MOYENNE GÉNÉRALE 3.60 3.96

Commentaires:

Les 27 conditions de succès identifiées dans l'enquête ont été classées selon l'établissement

de la moyenne obtenue à chacune de celles-ci et ont été ordonnées selon leurs rangs pour fins

de comparaison.

En examinant ces données, on remarque que toutes les conditions ont reçu un score moyen

assez élevé puisque sur l'échelle utilisée, 3*indique que l'item est important, et qu'aucun item

(en moyenne) n'a obtenu un score plus bas que 3.71 (notre étude) ou 2.74 (l'étude de

Victoria).

L'écart le plus bas entre les deux études se situe à .72 (3.46 - 2.74) et l'écart le plus haut se

situe à .32 (4.68 - 4.36) L'écart de la moyenne générale se situe à seulement .36 (3.96 -

3.60). C'est donc dire que la majorité des 27 conditions sont considérées comme

"importantes" par l'ensemble des intervenantes et intervenants pour assurer le succès d'un

régime coopératif.
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4. Les scores moyens du Québec sont généralement plus élevés que les scores moyens de

l'étude de Victoria. En effet, 14 items ont obtenu un score moyen de 4 et plus c'est-à-dire de

très important à primordial, (52% ou 14/27) comparativement à seulement 4 items dans

fétude de Victoria; 13 items se concentrent autour d'un score moyen de 3 (48% ou 13/27).

5. n semble se dégager un consensus seulement sur 2 items, c'est-à-dire, l'offre de stages (# 1

pourVictoria et # 2 pour notre étude) et le financement adéquat (# 2 pour Victoria et # 1 pour

notre étude). En ce qui concerne les autres items, la distribution des rangs est plutôt variable

entre les deux études» Parfois, certains items obtiennent des cotes identiques ou quasi-

identiques: # 3, # 22, # 25, # 16, # 18, # 26, # 9, # 12 et # 20.

6. Il faut remarquer ici que les répondantes et répondants de l'étude de Victoria proviennent

plutôt de groupes hétérogènes; en effet, ce sont soit des administratrices et administrateurs,

soît des coordonnatrices et coordonnateurs ou des enseignantes et enseignants qui ont

répondu à l'enquête1. Alors que les répondantes et répondants de notre étude constituent

plutôt un groupe homogène, c'est-à-dire qu'il n'est composé que d'enseignantes et

d'enseignants2. Celapourrait expliquer lesdifférences de points de vue qui se traduisent dans

des rangs variables au niveau de nos items (conditions). Des études ultérieures pourraient

confirmer ou infirmer notre hypothèse.

1 Comme mentionné précédemment, il y aeu 113 répondantes etrépondants d'universités et 111 répondantes et
répondants de collèges canadiens qui ont répondu à l'enquête de Victoria.

2 S y aeu28enseignantes etenseignants de collèges québécois qui ont répondu ànotre enquête.



ANALYSE ET INTERPRETATION DES RESULTATS
DE L'ENQUÊTE AUPRÈS DES ENTREPRISES



22_

Vm- ANALYSE ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE AUPRÈS DES

ENTREPRISES

Les résultats détaillés de notre enquête sont présentés dans ce chapitre sous forme de

tableaux. Chacun des tableaux contient des commentaires pertinents liés à l'analyse de

ceux-ci.

L'évaluation du programme coopératifauprès des entreprisescomprend 3 sections:

8.1 Profils des entreprises

8.2 Opinions des entreprises sur le régime coopératif

8.3 Évaluation de la formule des stages coopératifs
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8.1 Profil des entreprises

La section I du questionnaire présente unedecription des entreprisesqui ont reçu des

stagiaires en régime coopératif.

Cettepartie comprendla compilation de cinq questions qui ont été regroupéesdans les

tableaux 8.1 à 8.13 ci-joints.

Le profil des entreprises d'accueil des stagiaires nous donne un aperçu global des

types d'entreprises impliquées en régime coopératif. Il présente un aperçu:

- de la taille des entreprises;

- du secteur d'activité économique;

- de la fonction occupée dans les entreprises.
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TABLEAU 8.11 (Q. 1, Q.4 et Q.5)

COLLÈGES TAILLE DE L'ENTREPRISE / CÉGEPS ET PROVENANCE DES

PROGRAMMES DES STAGIAIRES.

Moins de 10
employés

10 à 49
employés

50à99
employés

100 employés
et plus

TOTAL

OUTAOUAIS

-Tech, adm.(gestion)

•Électrotechnique

N % N % N % N % .

325 16 9 28 3 9 15 47

ST-JEROME

-Tech, éducation

spécialisée

— —

1 17 1 17 4 67 6

LIMOILOU

•Informatique
2 13

— — — —

14 88 16

VALLEYFIELD

-Génie mécanique — — — —

2 67 1 33 3

TOTAL 7 . 12 10 lui 6 11 34 IHII 57

Commentaires:

Globalement, c'estplutôt la grande entreprise qui accueille nos stagiaires (100 employés et plus):
60% ou 34/57.

La petiteentreprise (moins de 50 employés) reçoit 30% de nos stagiaires (17/57).

La moyenne entreprise (de 50 à 99 employés)en prend 11% (6/57).

Cesdonnées démontrent que la grande entreprise joue un rôle très important dans l'embauche de
nos stagiaires auprès des cégepsde Limoilou (88%), de St-Jérôme (67%) et de l'Outaouais (47%).

Cependant, il faut souligner que lagrande entreprise ne provient généralement pas du secteur privé,
maisplutôtdu secteur public (60%) comme indiqué au tableau 8.12qui suit.
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TABLEAU 8.12 (Q.2)

{COLLÈGES
S

(

SECTEUR D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DEL'ENTREPRISE.

PRIVÉ PUBLIC PARA-PUBLIC TOTAL

OUTAOUAIS

II11É11I 1111*1111 111ÉÉ1I Mllilll •ÉÉlll IliiÉilI

329 28 18 56 5 15

jST-JÉRÔME 1 17 3 50 2 33 6

LIMOILOU 3 19 13 81
— —

16

VALLEYFIELD 3 100
— — — —

3

TOTAL 16 28 34 7 . 12 57

Commentaires:

Le secteur public représente à lui seul la plus importante source d'emplois pour nos stagiaires

(60%). Cest particulièrement le cas pour Limoilou (81%), l'Outaouais (56%) et St-Jérôme

(50%). Le secteur privéarrive 2e avec un taux de 28%; le secteur para-public se classeau 3e rang

avec un taux de 12%.

Toutefois, on remarque que les sources d'emplois varient beaucoup d'un cégep à l'autre. Par

exemple, au cégep de Valleyfield, les stagiaires sont tous placés plutôt dans le secteur privé
(100%). Au collège de Limoilou, la Fonction publique québécoise (81%) joue un rôle capitaldans

le recrutement des stagiaires; aux cégeps de l'Outaouais et de St-Jérôme la Fonction publique

fédérale est très importante: 1 élèvesur 2 obtient un stage auprès de celle-ci.

tt est assez surprenant de constater que seulement près d'un emploi sur 3 c'est-à-dire (28%)

proviennent du secteur privé alors que Ton affirme de plus en plus que la création d'emplois

provient de ce secteur.



TABLEAU 8.13 (Q.3)

FONCTION OCCUPÉE DANS L'ENTREPRISE

NO

-^^COLLÈGES

FONCTIONS -—«.

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL %

N .% N % N % N %

1 Cadre supérieur 9 28,1 3 50 3 19 15 26,3

2 Cadre intermédiaire 11 34,3 3 50 3 19 2 67 19 33,3

3 Professionnel 3 9,3 8 50
—

11 19,3

4 Technicien 1 3,1 1 6,2 1 33,3 3 5,2

5 Contremaître 3 3,9 3 5,2

6 Chef de service 2 6,2 1 6,2
— —

3 5,2

7 Employé régulier 2 6,2 2 4

8 Autres 1 3,1 1 2

TOTAL 32 100 6 100 16 100 3 100 57 100

Commentaires:

Généralement, nous pouvons supposer quela personne qui arépondu au questionnaire est également celle qui a assumé la supervision

des stagiaires. En effet, c'est d'ailleurs aux superviseurs des stagaires que lesquestionnaires aux entreprises ontété envoyés.

Cf. Suite des commentaires à la page suivante.

K)
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Nous constatons que le 1/3 (33.3%) des superviseurs de stage occupent une fonction de cadre

intermédiairedans les entreprises; que le 1/4 (26.3%) occupent une fonction de cadre supérieur et

que 19.3% d'entre eux occupent une fonction de professionnel

D'autres superviseurs de stage occupent à un niveau moindre les fonctions de technicien, de

contremaître et de chef de service. (Réciproquement 5.2%)

Certains employés se voient occasionnellement confier cette tâche de supervision de stagiaires

(4%). Nous pouvons remarquer que plus de 3 superviseurs sur 4 (79%) occupent des fonctions à

un niveau assez élevé de l'entreprise, soit: professionnel, cadre intermédiaire et cadre supérieur.

On ne semble pas beaucoup déléguer cette fonction de supervision de stage à d'autres techniciens

dans les entreprises (5.2%). On confie normalement cette tâche de supervision de stagiaires à du

personnel cadre de l'entreprise (60%).
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8.2 Opinions des entreprises sur le régime coopératif

La section II du questionnaire aux entreprises porte sur une série de 34 énoncés

concernant les opinions que les employeurs ont émises sur la valeur du régime

coopératif au collégial. Ces opinions se reflètent dans les tableaux 8.21 (énoncé #6) à

8.54 (énoncé #39).

Les résultats obtenus dans cette section ont été indiqués en fréquence et pourcentage

des participants qui ont exprimé leur accord ou leur désaccord avec un certain nombre

d'énoncés.

Nous considérons en accord ceux s'étant déclarés "tout à fait d'accord" et "plutôt

d'accord" avec l'énoncé; la même opération a été effectuée pour le pôle désaccord.



232

TABLEAU 8.21

COLLÈGES

L'ENTREPRISE PREND DES, MESURES POUR FACILITER

L'ADAPTATION DES STAGIAIRES AU MILIEU DE TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

^^Ë^tf llllll§ï§lll rt^i^S^Si^B

—

3230 94. 2 6

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 15 94 1 6
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 54 95 3 5
—

57

Commentaires:

La presque totalité des entreprises (95%) affirment prendre des mesures dans le but de faciliter

l'adaptation des stagiaires au milieu de travail. Ce niveau de préoccupation des entreprises à

l'égard de nos stagiaires en régime coopératif est assez remarquable. Ce fait est également

confirmé par les stagiaires qui reconnaissent majoritairement (91%)* que l'entreprise s'est

préoccupée de leur adaptation.

Cf. Tableau 6.22 de l'évaluation du régime coopératif parles élèves, p.99.
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TABLEAU 8.22

COLLÈGES

L'ENTREPRISE PREND DES MOYENS POUR FACILITER

L'INTÉGRATION DES STAGIAIRES AU MILIEU DE TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

WÈÊÈÈÈÊÈ m:%- ""•'N'" liftiiiii

—

3220 94 2 6

ST-JÉRÔME 6 100
— —

16

LIMOILOU 16 100
— — —

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 55 96 2 4
—

57

Commentaires:

La quasi-majorité (96%) des entreprises se soucient de favoriser l'intégration des stagaires qu'ils

accueillent dans leur milieude travail. Ces facteurs d'adaptation(95%)l et d'intégration (96%) des

stagaires dans les entreprises sont vraiment considérés par ces dernières. Ce sont là des éléments

humains qui constituent souvent les ingrédients de base de la réussite ou de la non-réussite d'un

stage.

Les élèves opinent égalementdans le même sens (88% : 49/56).2

1 Cf. Tableau précédent: 8.21.
2 Cf. Tableau 6.21 de l'évaluation du régime coopératif par les élèves, p.99.
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TABLEAU 8.23

COLLÈGES

L'EXPÉRIENCE PRATIQUE ACQUISE EN STAGE A AUTANT
DE VALEUR QUE LA FORMATION DONNÉE AU CÉGEP.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

iiillllill % N %

—

3231 97 1 3

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 14 98 2 13
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 54 95 3 5
—

57

Commentaires:

Un très grand nombre d'entreprises (95%) reconnaissent que l'expérience acquise en milieu de

travail, grâce aux stages coopératifs, a autant d'importance d'après elles que la formation théorique

donnée au collège.

Les entreprises sont d'avis que le milieu de travail constitue aussi un environnement propice à la

formation des cégépiens.
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TABLEAU 8.24

COLLÈGES

L'EXPÉRIENCE ACQUISE EN STAGE EST COMPLÉMENTAIRE
À LA FORMATIONDONNÉEAU CÉGEP.

ACCORD 1 DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N %> N %

—

3232 100 I _
—

ST-JÉRÔME 6 100 I _
— —

6

LIMOILOU 16 100
— — —

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 57 100
— — —

57

Commentaires:

Les entreprises sont unanimes (100%) à confirmer que l'expérience acquise en stage est vraiment

complémentaire à la formation donnée par le collège. Il ne s'agit pas de substituer ici le rôle de

l'entreprise car celle-ci conçoit davantage son rôle sous l'aspect complémentarité de la formation à

donner aux stagiaires d'un régime coopératif.
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COLLEGES

OUTAOUAIS

ST-JEROME

LIMOILOU

VALLEYFIELD

TOTAL

TABLEAU 8.25

NECESSITE DE L'A.T.E. POUR L'ENSEIGNEMENT

TECHNIQUE COLLEGIAL.

ACCORD g DÉSACCORD
m

!W?!v?S!S?!P!RvK!HW

32 100

100

14 88 12

100

55 96

AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

32

16

57

Commentaires:

Dans le contexte économique actuel, les entreprises sont presque-unanimes (96%) à admettre la

nécessité de la formule alternance travail-études (A.T.E.) au niveau de l'enseignement collégial au

Québec. Les entreprises reconnaissent donc la nécessité et la pertinence des stages coopératifs

pour le milieu scolaire.
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TABLEAU 8.26

COLLÈGES

NÉCESSITÉ DE L'A.T.E. POUR LES ENTREPRISES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N :"iilllll

—

3223 92 9 28

ST-JÉRÔME 4 66 2 33
—

6

LIMOILOU 7 44 9 56
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 37 65 20 35
—

57

Commentaires:

Dans le contexte économique actuel, 65% (37/57) des entreprises signalent la nécessité de la

formule alternance travail-études (A.T.E.) pour elles-mêmes; cependant, le tiers d'entre-elles soit

35% (20/57) ne partagent pas entièrementce point de vue.

Les entreprises qui font affaire avec le cégep de Limoilou ne semblent pas réaliser que les stages

coopératifs sont une nécessité pour eux (56% sont en désaccord avec l'énoncé). Les entreprises

semblent plutôt partager le point de vue d'un besoin plus grand de stages coopératifs pour le milieu

scolaire1 (96%)que pour elles-mêmes (65%).

Il y a encore nécessité de convaincre les entreprises qu'elles peuvent trouver leur compte dans

l'utilisation des stages coopératifs.

Cf. Tableau précédent 8.25.
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TABLEAU 8.27

COLLÈGES

L'ENTREPRISE CONNAÎT LES OBJECTIFS DES STAGES

COOPÉRATIFS.

ACCORD | DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

1

iiiiiiiii

_
3232 100

— —

ST-JÉRÔME 6 100
— —

6

LIMOILOU 16 100
— —• —

16

VALLEYFIELD 3 100
• — —

3

TOTAL 57 100
— —

57

Commentaires:

Toutes les entreprises estiment bien connaître les objectifs poursuivis par les stages coopératifs

(100%).

Cela indique que le travail d'information et de sensibilisation auprès des entreprises a été effectué

de façon très convenable.
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TABLEAU 8.28

COLLÈGES

IL N'Y PAS DE FORMATION TECHNIQUE COMPLÈTE SANS
UNE FORMATION PRATIQUE DE QUALITÉ.

ACCORD DÉSACCORD |XoJ?Ie TOTAL

OUTAOUAIS

^BÉ^^i IIIIÉÉIÉII llWiPHP;

—

3231 97 1 3

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 14 87 2 13
—

16

VALLEYFIELD 2 67 1 33
—

3

TOTAL 53

93

4 7
—

57

Commentaires:

Uneassez grande proportion (93%) desentreprises participantes ont mentionné qu'il nepouvait y
avoirde formation technique complète et adéquate sans recouriren même temps à une formation

pratique dequalité. Cette formation pratique dequalité peutdéfinitivement être offerte parle milieu
du travail. Cependant, au cégep de Valleyfield, 33% (1/3) des répondants ne partagent pas cette

optique majoritaire des entreprises.
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TABLEAU 8.29

[COLLÈGES

L'ENTREPRISE A UNE RESPONSABILITÉ À ASSUMER DANS

LA PRÉPARATION IMMÉDIATE DES ÉLÈVES AU MARCHÉ DU

TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N %

—

3229 91 3 9.3

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 14 87 2 13
—

16

VALLEYFD2LD 2 67 1 33
—

3

TOTAL 51 89 6 11
—

57

Con_mentaires:

Un assez bon nombre d'entreprises (89%) disent reconnaître une certaine obligation

professionnelle à assumer dans la préparation immédiate des élèves au marché du travail. Cela

semble faire partie de leur responsabilité sociale. Cest trop facile de se réfugier derrière un écran

et d'accuser le système d'éducation de ne pas fournir une main-d'oeuvre compétente. Les

entreprises prennent en quelque sorte l'engagement moral de s'impliquer dans l'adaptation et la

formation de leur main-d'oeuvre éventuelle. Les stagescoopératifs leur permettent de contribuer à

cet effort concerté communément appelé "le partenariat".
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TABLEAU 8.30

COLLÈGES

LES ÉLÈVES REÇUS EN STAGE SONT BIEN PRÉPARÉS À CE
QUILES ATTEND SUR LEMARCHÉ DUTRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD lÊJ^NSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N • %.

—

3223 91 3 9.3

ST-JÉRÔME 6 100
— —

6

LIMOILOU 14 87 2 13
—

16

VALLEYFIELD 2 67 1 33.3
—

3

TOTAL 51 89 6 11
—

57

Commentaires:

Habituellement, la grande majorité (89% ou 51/57) des entreprises considèrent que les élèves sont

plutôt bien préparés à ce qui les attend sur le marché du travail. C'est assez encourageant de

constater que les entreprises sont très satisfaites du "produit fini" (nos diplômées/diplômés) que

nous livrons sur le marché du travail. Cela est probablement dû aux résultats conjugés de nos

efforts de modernisation des programmes techniques collégiaux, de l'implication soutenue des

enseignanteset enseignantsde ces programmes et de la mise en oeuvre d'un régime coopératif.



242

TABLEAU 8.31

COLLÈGES

LES STAGES COOPÉRATIFS PERMETTENT AUX

ENTREPRISES D'APPRÉCIER LA QUALITÉ DE LA FORMATION
TECHNIQUE DONNÉE AU CÉGEP.

ACCORD DÉSACCORD
AUCUNE

RÉPONSE
TOTAL

OUTAOUAIS

N . % • N %

—

3228 88 4 12

ST-JÉRÔME 5 83
— —

1 6

LIMOILOU 16 100
— — —

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 52 91 4 7 1 57

Commentaires:

Plus de 90% (52/57) despersonnes du milieu desentreprises soutiennent que les stages coopératifs

leuront donné l'occasion d'apprécier davantage la qualité de la formation technique donnée par le

collège. Les stages coopératifs leurontpermis, grâce à des contacts plus étroits et plusfréquents
avec les stagiaires, de mieux évaluer et du même coup de mieux apprécier la formation donnée par

les cégeps participants.

Les stages coopératifs ont contribué largement à améliorer la connaissance que les entreprises

avaient de nos programmes techniques.
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TABLEAU 8.32

COLLÈGES

L'ENTREPRISE A ASSUMÉ UN RÔLE "D'AGENT DE

FORMATION" DURANT LES STAGES COOPÉRATIFS.

ACCORD DÉSACCORD
AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N %

—

3228 87 4 13

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 16 100
— — —

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 53 93 4 7
—

57

Commentaires:

Un assez bon nombre (93%) des entreprises soulignent de plus qu'elles ont assumé un réel rôle

"d'agent de formation" au cours du déroulement des stages coopératifs. Elles jugent d'emblée

s'être impliquées convenablement dans le support et l'encadrement des stagaires afin de faciliter la

réalisation de leurs tâches.
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TABLEAU 8.33

COLLÈGES

L'ENTREPRISE APPRÉCIE RECEVOIR LA VISITE DU(DES)

RESPONSABLE(S) DES ÉLÈVES EN COURS DE STAGE.

ACCORD DÉSACCORD [AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N %

1 3227 84 4 13

ST-JÉRÔME 6 100
—

— —

6

LIMOILOU 14 88 2 12
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 50 88 6 10 1 57

Commentaires:

La plupart des entreprises (88%) apprécient recevoir la visite du(des) responsable(s) des stagiaires.

Cette activité contribue à renforcer les liens et à reconnaître explicitement la contribution des

entreprises en tant que lieu de formation. Elle démontre également l'intérêt du milieu scolaire

envers l'entreprise. Cette tâche ne doit pas être escamotée au profit de contacts téléphoniques

seulement. Au contraire, la visite de suivi doit constituer également une opportunité pour le milieu

scolaire: à savoir profiter de l'occasion pour mieux connaître les changements technologiques qui

s'y produisent et les impacts éventuels sur les besoins en formation des travailleurs.
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TABLEAU 8.34

COLLÈGES

LE CONTENU DES STAGES DOIT ÊTRE LAISSÉ À L'ENTIÈRE
DISCRÉTION DE L'ENTREPRISE.

ACCORD DÉSACCORD
AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

.N- .*. N %

1 3220 63 11 34

ST-JÉRÔME 3 50 3 50
—

6

LIMOILOU 13 81 3 19
—

16

VALLEYFIELD 1 33 2 67
—

3

TOTAL 37 65 19 33 1 57

(^mmentaires:

Les 2/3 (65%) des entreprises conviennent que le contenu des stages ne doit pas être fixé par le

milieu scolaire, mais doit être plutôt de leur ressort. Les stages coopératifs s'effectuant dans un

contexte de production où les élèves doivent accomplirdiverses tâches pour lesquelles ils sont

rémunérés, il est assez normal qu'il en soit ainsi, pourvuqu'elles soient reliées le plus possible à la

formation des élèves.

Les opinions varient cependant d'un cégep à l'autre: à Limoilou, les entreprises partagent

majoritairement cette opinion (81%). En Outaouais, la position des entreprises suit la moyenne

générale (63%). À St-Jérôme, les avis sont divisés à 50-50; alors qu'à Valleyfield, il y a un net
renversement de la tendance: 67% (2/3) sont en désaccord avec l'énoncé.
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TABLEAU 8.35

COLLÈGES

L'ENTREPRISE SAIT CE QU'ON ATTEND D'ELLE

CONCERNANT LES ACTIVITÉS DES STAGIAIRES.

ACCORD | DÉSACCORD Iréponse TOTAL

OUTAOUAIS

JS ' % N '"*

1 3231 97
—

ST-JÉRÔME 5 83
—

- •
6

LIMOILOU 13 81 3 19
—

16

VALLEYFIELD 2 66 1 33
—

3

TOTAL 51 89 4 7 2 57

Commentaires:

89% des entreprises prétendent bien savoir ce qu'on attend d'elles en ce qui concerne les activités

des stagiaires. Elles se considèrent donc suffisamment informées pour orienter le travail des

stagiaires pour chacune des périodes de stage qu'ils aurontà effectuer.
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TABLEAU 8.36

COLLÈGES

L'ENCADREMENT DES STAGIAIRES EST UN ÉLÉMENT

DÉTERMINANT POUR QUE LES STAGES COOPÉRATIFS
SOIENT RÉELLEMENT "FORMATEURS".

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N. %.

—

3232 100
— —

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 16 100
— — —

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 57 100
— —

57

Commentaires:

Toutes les entreprises attestent unanimement, peu importe leur provenance et leur milieu de

recrutement, que l'encadrement des stagiaires constitue un élément déterminant pour faire en sorte

que les stages coopératifs soient réellement "formateurs".

Les stagiaires eux-mêmes rappellent leur niveau de satisfaction élevé à l'égard de l'encadrement

assumé par les superviseurs de stages (73%).1

1 Cf. Chapitre 6.3, tableau 6.46 de l'évaluation du régime coopératif par les élèves, p. 137.
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TABLEAU 8.37

COLLÈGES

LE CÉGEP A FOURNI AUX ENTREPRISES DES OUTILS

D'ÉVALUATION DU RENDEMENT DES STAGIAIRES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N • %

—

3230 94 2 6

ST-JÉRÔME 5 83 1 17
—

6

LIMOILOU 13 81 3 19
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 51 89 6 11
—

57

Commentaires:

89% des entreprises signalent avoir reçu et utilisé des instruments d'évaluation du rendement des

stagiaires qui ont grandement facilité leur tâche. Les entreprises sont entièrement satisfaites de

l'expertise et de la collaboration des cégeps en ce domaine.

Quelques employeurs nous ont mentionné qu'il serait utile à moyen terme de faire en sorte que les

collèges et les universités s'entendent pourutiliser desformulaires plus uniformes.1

1 Un comité de l'Association canadienne de l'enseignement coopératif (ACDEC), région du Québec, sepenche
actuellement sur cette problématique.
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TABLEAU 8.38

COLLÈGES

L'ENTREPRISE DOIT PARTICIPER À L'ÉVALUATION DES

STAGIAIRES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % N % .

3232 100
—

ST-JÉRÔME 6 100
—

6

LIMOILOU 16 100
—

16

VALLEYFIELD 3 100
—

3

TOTAL 57 100
—

57

Commentaires:

Il va de soi pour toutes les entreprises (100%) qu'elles se doivent de participer activement à

l'évaluation des stagiaires. Au même titre qu'un employé occasionnel dans une entreprise, le

stagiaire doit suivre un certain processus d'évaluation de sa performance.
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TABLEAU 8.39

COLLÈGES

LES STAGIAIRES MANIFESTENT UNE BONNE ATTITUDE

FACE AUX REMARQUES EFFECTUÉES SUR LEUR
COMPORTEMENT EN GÉNÉRAL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

iiiiliiiii . % N %

—

3231 97 1 3

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 15 94 1 6
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 55 96 2 4
—

57

Commentaires:

La presque totalité des répondantes et répondants (96%) soulignent la bonne attitude des stagiaires

lorsqu'ils ont à leur faire part de certaines remarques sur leur comportement en général. Cela

dénote l'ouverture d'esprit de nos cégépiens face à certaines opinions que les employeurs peuvent

émettre à l'occasion et témoigne du niveau de maturité de nos élèves.
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TABLEAU 8.40

COLLÈGES

LA CAPACITÉ DES ÉLÈVES D'ÉCRIRE CORRECTEMENT

AMÉLIORERAIT LA PERFORMANCE DES STAGIAIRES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

N % JN %

—

3226 81 6 19

ST-JÉRÔME 6 100
— — —

6

LIMOILOU 13 81 2 13 1 16

VALLEYFDZLD 2 66 1 33
—

3

TOTAL 47 82 9 16
—

57

Commentaires:

Plus de 8 entreprises sur 10 (82%) assurent qu'une meilleure qualitéde l'écriturechez les stagiaires

contribuerait à l'amélioration de leur performance lors des stages. Cela nous indique que les

entreprises souhaitent le pluspossible quelesélèves écrivent mieux et sansfaute d'orthographe.

De plus, plusieurs commentaires des entreprises nous ont été communiqués dans ce sens lors de

visites de suivi de stagiaires dans le passé. Nous mêmes, nous avons constaté très souvent la

faiblesse grammaticalegénéralisée des élèvesdu secteur technique lors de la correction de rapports

de stages (régulierou coopératif). Il y aurait donc lieud'augmenter nos exigencesacadémiques en

ce domaine et de nous préoccuper davantage du souci exprimé à maintes reprises par les

entreprises. À cause des stages coopératifs, la rétroaction nous revient plus rapidement. Les
enseignantes et enseignants des programmes techniques en régime coopératif devraient s'impliquer

davantage au niveau de cette problématique.
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TABLEAU 8.41

COLLÈGES

LA CAPACITÉ DE PARLER LA LANGUE SECONDE

(L'ANGLAIS) AMÉLIORERAIT LA PERFORMANCE DES

STAGIAIRES.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

iiii&iËii ^•HW lIËlÉlilil 1111^1111

—

3226 81 6 19

ST-JÉRÔME 5 83 1 17
—

6

LIMOILOU 8 50 8 50
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 42 74 15 26
—

57

Commentaires:

Les 3/4 (42/57) des entreprises mentionnent également qu'en plus de la nécessité d'améliorer la

capacité d'écrire correctement des stagiaires (82%)*, ceux-ci doivent être plus performants au

niveau de l'usage de la langue seconde (l'anglais) au travail. Cela semble être particulièrement la

situation au cégep de Valleyfield (100%), à St-Jérôme (83%), en Outaouais (81%) et à un niveau

moindre dans la région de Québec au cégep de Limoilou (50%), où l'usage du français au travail

prime davantage que dans d'autres régions du Québec.

Cf. Tableau précédent 8.40.
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TABLEAU 8.42

COLLÈGES

LES ÉLÈVES DU RÉGIME COOPÉRATIF ONT DÉVELOPPÉ DE

BONNES MÉTHODES DE TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

-• .N -. *. •N %

1 3230 94 1 2

ST-JÉRÔME 4 67 2 33
—

6

LIMOILOU 15 94 1 6
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 52 91 4 7 1 57

Commentaires:

91% des entreprises nous rappellent que les élèves qui ont effectué des stages coopératifs ont

généralement démontré qu'ils avaient développé de bonnes méthodes de travail.
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TABLEAU 8.43

COLLÈGES

LES ÉLÈVES REÇUS EN STAGE SONT COMPÉTENTS.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

iiii^iiii! tiiipiiiil iililiilw

«—
3232 100

— «—•

ST-JÉRÔME 6 100
— —• —

6

LIMOILOU 13 81 3 19
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 54 95 3 5
—.

57

Commentaires:

La quasi totalité des entreprises (95%) ont constaté un niveau élevé de compétence pour la très

grande majorité des élèves reçus en stage coopératif. Cela confirme donc que les élèves qu'ils

accueillent en stage possèdent des connaissances et habiletés techniques suffisantes pour être en

mesure de performer sur le marché du travail.



255

TABLEAU 8.44

COLLÈGES

L'ENTREPRISE EST SATISFAITE DE LA QUALITÉ DU TRAVAIL
ACCOMPLI PAR LES STAGIAIRES DURÉGIME COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

R % N %

—

3232 100
— —

ST-JÉRÔME 6 100
— —

6

LIMOILOU 13 81 3 19
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 54 95 3 5
—

57

Commentaires:

La majeure partie (95%) des entreprises notent qu'elles sont très satisfaites de la performance

générale de nos stagiaires. Ellessontdoublement satisfaites tantau niveau de la qualité (95%) que

de la quantité du travail accompli (96%).l

1 Cf. Tableau 8.45 ci-après.
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TABLEAU 8.45

COLLÈGES

L'ENTREPRISE EST SATISFAITE DE LA QUANTITÉ DE
TRAVAIL ACCOMPLI PAR LES STAGIAIRES DU RÉGIME

COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD
AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

; N % N %

—

3232 100
— —

ST-JÉRÔME 6 100
— - —

6

LIMOILOU 14 88 2 12
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 55 96 2

4

57

Commentaires:

Comme souligné précédemment, en plusd'être très satisfaites du rendement et de la performance

générale de nos stagiaires sur le plan de la qualité du travail accompli (95%)x, la plupart des
entreprises (96%) se déclarent très satisfaites de la quantité de travail fourni par les stagiaires en

régime coopératif.

Cf. Tableau précédent 8.44.
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TABLEAU 8.46

COLLÈGES

L'ENTREPRISE EST SATISFAITE DES RELATIONS

ENTRETENUES AVEC LES RESPONSABLES DU RÉGIME

COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

OUTAOUAIS

•• N % N %

—

3232 100
— —

ST-JÉRÔME * 6 100
— — —

6

LIMOILOU 15 94 1 6
—

16

VALLEYFIELD 3 100
— — —

3

TOTAL 56 98 1 2
—

57

Commentaires:

Les entreprises évoquent presqu'unanimement (98%) leur très grande satisfaction vis-à-vis des

relations qu'elles entretiennent avec les responsables du régime coopératif de chacun des collèges

concernés. Cette reconnaissance des entreprises à l'égard de ces différents responsables est

capitale car ces personnes constituent nos ambassadrices et ambassadeurs auprès des entreprises en

général. Cest en effet ordinairement par leur intermédiaire que les premiers contacts s'effectuent,

que la gestion du programme s'accomplit et que le suivi des stagiaires a lieu. Sans la présence de

personnes très qualifiées et impliquées qui sont entièrement dédiées à la cause du régime

coopératif, les relations avec les entreprises pourraient en subir des contrecoups néfastes.
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TABLEAU 8.47

COLLÈGES

L'ENTREPRISE A PU FORMULER DES COMMENTAIRES SUR

LE RÉGIME COOPÉRATIF AUPRÈS DU CÉGEP.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

liiiifi • % , N %

—

3226 81 5 19

St-Jérôme 5 83 1 17
—

6

Limoilou 13 81 3 19
—

16

Valleyfield 3 100
— — —

3

TOTAL 47 82 9 16 1 57

Commentaires:

De nombreuses entreprises (82%) ont eu semble-t-il l'occasion de formuler des commentaires sur

le régimecoopératifauprès des instances du cégep. Cescommentaires ont été transmis de diverses

façons: oralement, occasionnellement par écrit, par l'intermédiaire des responsables des stages

coopératifs, directement auprèsdes enseignantes et enseignants, lors de rencontres de groupe avec

les élèveset les enseignants, lors de rencontres privées avec les enseignantes et enseignants, etc.
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TABLEAU 8.48

COLLÈGES

L'ENTREPRISE A PU FORMULER DES COMMENTAIRES SUR

LE CONTENU DE LA FORMATION DONNÉE AUX ÉLÈVES.

ACCORD DÉSACCORD |£éponsEE TOTAL

Outaouais

N % N %

1 3220 63 11 34

St-Jérôme 5 83 1 17
—

6

Limoilou 10 63 6 37
—

16

Valleyfield 3 100
— — —

3

TOTAL 38 67 18 32 1 57

Commentaires:

Les 2/3 (67%) des entreprises font observer qu'elles ont eu l'occasion d'émettre certaines opinions

sur le contenu général de la formation donnée aux élèves.

C'est particulièrement le cas aux cégeps de Valleyfield (100%), de St-Jérôme (83%), de

l'Outaouais et de Limoilou (63%).
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TABLEAU 8.49

COLLÈGES

L'ENTREPRISE EST INTÉRESSÉE À DISCUTER AVEC LES
ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS DU CONTENU DES
TOI 1RS DONNÉS AUX ÉLÈVES.

ACCORD DÉSACCORD lâKsE TOTAL

Outaouais

liiittlliii iili§Ki§i 1I§É$I1§I lilliillii

32
26 81 6 19

—

St-Jérôme 6 100
-

—
—

6

Limoilou 10 63 6 37
—

16

Valleyfield 3 100
—

—
—

3

TOTAL 45 79 12 21
—

57

Commentaires:

Plus de 3entreprises sur 4(79%) ajoutent qu'elles sont intéressées àdiscuter avec les enseignantes
et enseignants du contenu des cours qu'ils donnent aux élèves. Ceci exprime assez clairement
l'intérêt de la majorité des entreprises concernant les divers aspects reliés à la formation de nos
cégépiens. Nous aurions pu croire àpriori que les entreprises étaient plus ou moins intéressées à
cesdiscussions avec le milieu de l'éducation, mais tel n'est pas lecas.
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TABLEAU 8.50

COLLÈGES

LE RÉGIME COOPÉRATIF DEVRAIT ÊTRE ÉTENDU À

D'AUTRES PROGRAMMES TECHNIQUES DUCOLLÉGIAL.

ACCORD DÉSACCORD 1AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N % N %

—

3231 97 1 3

St-Jérôme 6 100
— — —

6

Limoilou 15 94
— —

1 16

Valleyfield 3 100
— — —

3

TOTAL 55 96 1 2 1 57

Commentaires:

Presque toutes les entreprises interrogées (96%) souhaitent que le régime coopératif puisse être

appliqué à d'autres programmes techniques du collégial. Cette constatation est très révélatrice du

niveau de satisfaction des entreprises à l'égard de ce nouveau système pédagogique. De plus, si

elles manifestent si positivement cet intérêt, cela est certainement lié à d'autres besoins en main-

d'oeuvre qui ne peuvent être comblés actuellement par ces programmes puisqu'au Québec, au

niveau collégial, nous en sommes encore aux balbutiements dans ce domaine par rapport à

l'Ontario.
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TABLEAU 8.51

COLLÈGES

L'ENTREPRISE FAVORISE UNE INSERTION PROGRESSIVE

DES JEUNES AU MARCHÉ DU TRAVAIL.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE
RÉPONSE TOTAL

Outaouais

: N • % N .%

1 3230 94 1 3

St-Jérôme 6 100
— — —

6

Limoilou 13 81 3 19
—

16

Valleyfield 3 100
— — —

3

TOTAL 52 91 4 7 1 57

Commentaires:

91% des entreprises prônent une insertionprogressive des jeunes au marché du travail. De cette

manière, le choc de l'intégration au marché du travail à la fin des études est moins brutal et les

entreprises ont l'avantagede profiterd'une main-d'oeuvre mieux formée et mieux préparée à faire

face au marché de l'emploi. Le régime coopératif constitue l'engrenage de l'insertion

professionnellegraduelledes jeunes au marché du travail.
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TABLEAU 8.52

COLLÈGES

L'ENTREPRISE EST PRÊTE À COOPÉRER AVEC LE CÉGEP

POUR ASSURERUNE MEILLEURE FORMATION AUX ÉLÈVES

EN RÉGIME COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

« % N> %

1 3228 88
3

9

St-Jérôme 6 100
— — —

6

Limoilou 11 69 5 31
—

16

Valleyfield 3 100
— — —

3

TOTAL 48 84 8 14 1 57

Commentaires:

84% des entreprises certifient qu'elles sont prêtes à collaborer avec le cégep en vue d'assurer une

meilleure qualité de formation aux élèves inscrits en régime coopératif. C'est donc aux cégeps eux-

mêmes de profiter de cette ouverture des entreprises en vue d'entrer en pourparler avec elles, n

nous faut exploiter cette situation au moment où les entreprises ne se font pas prier pour nous offrir

leur appui et leur soutien.
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TABLEAU 8.53

COLLÈGES

LES PERSPECTIVES D'EMPLOI SONT BONNES POUR LES

ÉLÈVES DU RÉGIME COOPÉRATIF À LA FIN DE LEUR

FORMATION.

ACCORD DÉSACCORD | réponse TOTAL

Outaouais

•llilllli Hllfilll !lllll§llliiiiiiiii|

3215 47 17 53
—

St-Jérôme 3 50 3 50
—

6

Limoilou 5 31 11 69
—

16

Valleyfield 1 33 2 67
—

3

TOTAL 24 42 33 58
—

57

Commentaires:

Les perspectives d'emploi pour les graduées et gradués du régime coopératif semblent être plutôt

mitigées selon les entreprises interrogées. En effet, 58%d'entreelles en moyenne affirmentqu'il

n'existe pas beaucoupd'opportunité d'emplois présentement dans leurs milieux respectifs.

Cependant, 42% croientqu'il existetoutde même certaines possibilités. Bienque l'expérience des

élèves acquise en stage soit un facteur d'embauché très improtant pour les entreprises, il semble

exister présentement une certainemorosité sur le marché du travail. Les entreprises paraissent en

généralplutôt peu optimistesdevant la venue prochaine de nouveaux diplômées et diplôméssur le

marché du travail.
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TABLEAU 8.54

COLLÈGES

L'ENTREPRISE DOIT ASSUMER TOUS LES COÛTS

RATTACHÉS À L'EMBAUCHE DES STAGIAIRES EN RÉGIME

COOPÉRATIF.

ACCORD DÉSACCORD AUCUNE

RÉPONSE TOTAL

Outaouais

N % H %

—

3216 50 16 50

St-Jérôme 3 50 3 50
—

6

Limoilou 9 56 7 44
—

16

Valleyfield 3 100
— — —

3

TOTAL 31 54 26 46
—

57

Commentaires:

En général, les entreprises sont moyennement enclines (54% en accord et 46% sont en désaccord)

à assumer seules tous les coûts liés au recrutement et à l'embauche des stagiaires des programmes

coopératifs. Elles nous soumettent d'ailleurs assez souvent des demandes d'appui en ce sens. Un

nouveau programme de crédit d'impôt lié à la formation des stagiaires a été mis en oeuvre

dernièrement (1er mai 1994) pour satisfaire les besoins des entreprises maintes fois exprimés à cet

égard.
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8o3 Évaluation de la formule des stages coopératifs

La section III du questionnaire aux entreprises concerne des éléments qui sont

davantage reliés auxjugements que les employeurs portentgloblement sur la formule

des stages coopératifs.

Cette évaluation apparaît dans les tableaux 8.31 à 8.37 qui suivent. Elle concerne

principalement les sujets suivants:

831 Les principauxmotifsde recrutement des stagiaires (Q.40)

8.32 Les principaux obstacles à l'embauche des stagiaires (Q.41)

8.33 Le niveau de satisfactiondes entreprisesversus le régime coopératif (Q.42)

8.34 Le niveau de satisfaction des entreprises versus les élèves reçus en stage

(Q.43)

835 Le principal motif d'insatisfaction du rendement des élèves en stage (Q.44)

8*36 La question de la rentabilité des stagiaires (Q.45)

8.37 Les motifs de non-rentabilité des stagiaires (Q.46)



TABLEAU 8.31 (Q.40)

PRINCIPAUX MOTIFS POUR ACCUEILLIR DES STAGIAIRES EN RÉGIME COOPÉRATIF DANS L'ENTREPRISE
(3 MOTIFS PRIORITAIRES)

NO

" ' _^^^ COLLÈGES
MOTIFS " —,_^^
D'EMBAUCHE •

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL CHOIX

1 Recrutement éventuel 15 5 4 1 25 2e

2 Faireconnaître l'entreprise 2 3 1 6

3 Contribution à la formation des jeunes 20 4 13 3 40 1er

4 Venir en aide aux jeunes 8 3 2 1 14

5 Remplacer le personnel en vacances 9 3 12

6 Remplacer le personnel en congé de
maternité

3 1 4

7 Responsabilité sociale 7 6 13

8 Combler temporairement des postes
vacants

7 3 10

9 Coûts de main-d'oeuvre moins élevés 8 8 1 17 4e

10 Autres 8 3 6 1 18 3e

11 Aucune réponse 9 2 1 12

12 TOTAL 96 18 48
9

171*

Commentaires: cf. page suivante.

5
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Commentaires:

Àpartir d'une liste des principaux motifs d'embauché de stagiaires, l'entreprise participante devait
identifier 3 motifsprioritaires mais sans les placeren ordre.

De cette façon, les 57 répondants qui ont coché 3 motifs prioritaires ont fait en sorte que nous

obtenions 171 réponses au total. (57 x 3)

Bien que cela puisse être surprenant au premier abord, la contribution à la formation des
jeunes apparaît êtrele motifle plussouvent évoqué lorsqu'une entreprise accepte de recevoir en
stagp desélèves de nos programmes coopératifs (40/171 ou 23%). La nécessité de faire face à un
recrutement éventuel constitue le 2e motif prioritaire identifié par les personnes interrogées

(25/171 ou 15%).

Le 3e motif cité en importance s'intitule "autres raisons" (18/171 ou 11%). Parmi les raisons

mentionnées sous cet item, en voici quelques-unes:

- "parce que je suis certain d'avoir des stagiaires à chaque session; je peux donc planifier sa

présence";

• "parce quele faitd'être évalué incite lesélèves à offrir unmeilleur rendement";

• "emplois à temps partiel, coûts et disponibilité";

- "pour combler un manque temporaire de personnel";

« "à cause d'activités appropriées";

• "entreprise saisonnière";

•• "combler une tâche spécialisée: exemple CAO et autres";

- "pour exécuter un projet spécifique que je n'aurais pas fait autrement";

- "pour réaliser un mandat précis et augmenter nos réalisations";

- "surplus temporaire de travail";

- "pour effectuer des tâches qui ne sont faites qu'une fois l'an".

Enfin, nous pouvons également constater que les motifs d'embauché des stagiaires varient

beaucoup d'un cégep à l'autre.



TABLEAU 8.32 (Q.41)

PRINCIPAUX OBSTACLES À L'EMBAUCHE DE STAGIAIRES EN RÉGIME COOPÉRATIF DANS L'ENTREPRISE
(3 OBSTACLES PRIORITAIRES)

NO

" .^^^ COLLÈGES
OBSTACLES"—-—-«^^
À L'EMBAUCHE " •

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL CHOIX

1 Obligation de rémunération 6 3 4
—

13

2
Disponibilité d'autres stagiaires
non-rémunérés

3 2 3
—

8

3 Politique de gel de recrutement 10 1 10 1 22 2e

4 Restrictions budgétaires 24 3 10 3 40 1er

5 Mauvaises expériences vécues 2 3 5

6 Opposition du syndicat 1 1

7
Engagement auprès d'autres
institutions

9 1 1 11

8
Aucune possibilité d'ouvrir des
postes temporaires 8 1 4 2 15

9 Manque de compétence 2
—

1
—

3

10
Pas immédiatement prêt à occuper
les emplois disponibles 3

—

3
—

6

11
Niveau d'activité de travail
insuffisant à la période demandée

11
—

6 3 20 3e

12 Autres 6 1 1
______ 8

13 Aucune réponse 12 5 2
_____ 19

TOTAL 96 18 48 9 171*

Commentaires: cf. page suivante.

VO
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Commentaires:

À partir d'une liste des principaux obstacles à l'embauche de stagiaires, l'entreprise participante
devait identifier3 obstaclesprioritaires mais sans les placeren ordre.

De cette façon, les 57 répondants qui ont coché 3 obtacles prioritaires ont fait en sorte que nous

obtenions 171 réponses au total.

Le motif des restrictions budgétaires constitue la raison la plus souvent évoquée (40/171 ou

23%) lorsqu'une entreprise refuse d'embaucher en stage des élèves de nos programmes

coopératifs.

Le 2e motif est plutôt relié à une politique de gel du recrutement dans l'entreprise

(22/171 ou 13%). Enfin, le 3e motif cité est que le niveau d'activité de travail s'avère

insuffisant à la période demandée (20/171 ou 12%).

Nous pouvons également observer que les obstaclesà l'embauche des stagiaires varient beaucoup

d'un cégep à l'autre.



TABLEAU 8.33 (Q.42)

SATISFACTION DE L'ENTREPRISE VERSUS LE RÉGIME COOPÉRATIF

^"*----«--»^^^ COLLÈGES
INTERVALLE """*•**• ->_i>>^^ OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL

iliiliiiiiiiii •WM^i^^M mw N % '•'.N ! % " :• iliiiiiiiif WÊÊÊSÊÈÊ

Satisfaisant 28 88 6 100 13 81 3 100 50 88

+ ou - satisfaisant 2 6
—

3 19
—

5 9

Insatisfaisant 1 3 1 2

Aucune réponse 1 3 1 1

TOTAL 32 100 6 100 16 100 3 100 57 100

Commentaires:

Le niveau globalde satisfaction des entreprisesà l'égard du programme coopératif auquel les entreprises participentest assez élevé (88%

: 50/57). L'examen de la distribution du taux de satisfaction générale par collège suit assez uniformément la moyenne générale. Le

niveaude satisfaction1 parcollège est le suivant: St-Jérôme et Valleyfield: 100%

Outaouais: 88%

Limoilou: 81%

Ces résultats nous portent à croire que la formule du régime coopératif répond assez bien aux besoins des entreprises.

Remarque: - Satisfaisantregroupe "très satisfaitet assez satisfait".

s



TABLEAU 8.34 (Q.43)

SATISFACTION DE L'ENTREPRISE VERSUS LES ÉLÈVES REÇUS EN STAGE COOPÉRATIF

"*•—• COLLÈGES
INTERVALLE " -^^^^ OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL

: N %•! ""•"H % N % N % §i:":N' " . %

Satisfaisant 28 88 4 67 12 75 3 100 47 82

+ ou - satisfaisant 3 9 2 33 3 19
—

8 14

Insatisfaisant 1 6
« .

—

1 2

Aucune réponse 1 3 1 2

TOTAL 32 100 6 100 16 100 3 100 57 100

Commentaires:
Le niveau global de satisfaction exprimé par les entreprises concernant les élèves reçus en stage s'avère également élevé (82% ou 47/57).
L'examen de la distribution du taux de satisfaction générale par collège nous indique quelques variantes. Le niveau de satisfaction des
élèvesreçus en stage par collège est le suivant: - Valleyfield: 100% - Outaouais: 88% - Limoilou: 75% - St-Jérôme: 67%.

On remarque que le cégep de Valleyfieldet celuide l'Outaouais obtiennent un score identique tantau niveau de la satisfaction globale du
programme1 qu'au niveau de la satisfaction reliée aux élèves (Valleyfield: 100% dans les 2 cas; Outaouais: 88% dans les 2 cas - cf.
Q.42et Q.43). Il n'y a pas beaucoup d'écart pourle cégep de Limoilou: 81% dans le 1ercas et 75% dans le deuxième. Par contre, pour
le cégepde St-Jérôme, l'écart s'accentue davantage: 100%dans le 1er caset 67% dans le deuxième.

On constate également qu'il existe toutde même certaines insatisfactions2 qui sontdavantage rattachées à certains élèves plutôt qu'au
programme. En effet, enOutaouais, 9% (3/32) des entreprises déclarent être plusou moins satisfaites de l'élève reçu en stage; 33% (2/6)
à St-Jérôme, 19% (3/16) à Limoilou pour une moyenne de 14% (8/57). Enfin, à Limoilou, 1 entreprise sur 16 (6%) s'est montrée
insatisfaite de l'élève reçu en stage.

1 Remarque: - Satisfaisant regroupe "très satisfait et assez satisfait".
2 Remarque: - Insatisfaisant regroupe "peu satisfait et très peusatisfait"



TABLEAU 8.35 (Q.44)

PRINCIPAL MOTIF D'INSATISFACTION DU RENDEMENT DES ÉLÈVES EN STAGE

NO

""~~~-----«-«__^>^ COLLÈGES
MOTIFS ~~"—-—^o^^
D'INSATISFACTION -^

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL %

1 Formation insuffisante pour le 1er
stage (Si)

1
—

3
—

4 24

2 Formation insuffisante pour le 2e
stage (S2)

— —

1
—

1 6

3 Formation insuffisante pour le 3e
stage (S3) — — — — — —

4 Pas accordé l'encadrement adéquat à
l'élève en stage

1
— —

1 6

5 Manque de suivi de la part du cégep
— — —

6 Manque de connaissances techniques 1
—

1
—

2 12

7 Problèmes davantage liés à la
personnalité de l'élève

1 2 1 2 1S11IIIIIIJ

8 Autres 3 3 18

TOTAL 7 2 6 2 illliill 100

Commentaires: cf. page suivante.
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Commentaires:

Le nombre de répondantes et répondants à cettequestion auraitdû être de 9 compte tenu qu'il y

avaitun totalde 9 entreprises qui se sontdéclarées plus ou moins satisfaites (8) et insatisfaites (1)à

la question précédente (Q. 43 - Tableau 8.34).

Toutefois, il est de 17 au présent tableau. Les entreprises insatisfaites ne devaient indiquer qu'une

seule réponse à Q.44 alors que certaines ont exprimé plus d'un motif. Cela explique la raison de

cet écart

En réalité,9 entreprises sur 57 (16%) se sontdéclarées insatisfaites de l'élève reçu en stage, alors

que le présent tableau nous indique qu'il est de 30% (17/57) compte tenu de la précédente

explication.

Enfin, 35% (6/17) des entreprises évoquent le motif #7 (Problèmes davantage liés à la

personnalité de l'élève) comme principale cause d'insatisfaction du rendement de certains

stagiaires.

Par ailleurs, il nous faut souligner également que 4 entreprises sur 17 (24%) considèrent que

certains stagiaires ont une formation jugée insuffisante pour le 1er stage. Ceci a été

mentionné à une reprise en Outaouais et à 3 reprises à Limoilou.



TABLEAU 8.36 (Q.45)

LES STAGIAIRES RÉMUNÉRÉS EN RÉGIME COOPÉRATIF SONT RENTABLES POUR L'ENTREPRISE

""•*""——^.^^ COLLÈGES
INTERVALLE*--»*^^^^ OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD TOTAL

iHUllll•H iiiiiiii illiÉÉllf iliiÉlf lllliill llllillll iiiiiiiii 'WÊÊÊÊËÈ

Rentable 17 53 4 67 4 25 3 100 28 49

+ ou - rentable 14 44 1 17 10 63 25 44

Peu rentable 1 3 1 17 1 6
—

3 5

Aucune réponse 1 6 1 2

TOTAL 32 100 6 100 16 100 3 100 57 100

Commentaires:

Globalement, une entreprise sur 2 (49%) estiment que les stagiaires des programmes coopératifs s'avèrent rentables1 pour leur

entreprise. Cette donnée est tout de même rassurante puisque les entreprises n'embauchent qand même pas des stagiaires pour perdre de

l'argent. Il y a donc nécessité d'obtenir une "certaine rentabilité" pour les entreprises; à défaut, l'on peut se demander si elles vont

continuer encore longtemps à recruter nos stagiaires... Par contre 44% (25/57) des entreprises jugent que les stagiaires sont plus ou

moins rentables et seulement 5% (3/57) les trouvent aucunement rentables. La distribution des réponses des entreprises varie beaucoup

d'un cégep à l'autre. Au collège de Valleyfield, les entreprises considèrent que les stagiaires sont en général rentables (100%), St-

Jérôme (67%), en Outaouais (53%) et à Limoilou (25%). Le niveau le plus élevé de la "plus ou moins rentabilité" des stagiaires a été

estimé par les entreprises en informatique du Collège de Limoilou à 63% (10/16). Cela s'avère surprenantdans ce domaine de haute

technologie. L'on retrouverales principales raisons à l'appui de ces constatations au tableau 3.7 qui suit.

1 Remarque: - Rentable regroupe "très rentable etassez rentable";
- Peu rentable regroupe "peu rentable et très peu rentable".

K)



TABLEAU 8.37 (Q.46)

PRINCIPAUX MOTIFS DE NON-RENTABILITÉ DES STAGIAIRES
(2 MOTIFS PRIORITAIRES)

NO

""^-----^^^^^ COLLÈGES
MOTIFS DE >-—»^^
NON-RENTABILITÉ "* .

OUTAOUAIS ST-JÉRÔME LIMOILOU VALLEYFIELD

1
TOTAL CHOIX

1 Formation préalable aux stages
insuffisante

3 1 6 1 1 11 2e

2 Maturité inadéquate 3 2 1
-

6

3 Stagiairesnon en mesure de
s'intégrer à l'entreprise —

1

"

1 2

4 Stages trop courts 2 2 6
~

10

5 Insertion transitoire des stagiaires 6 2 2 1 11 2e

6 Trop de disponibilité requise pour
encadrement des stagiaires

11 1 14 1 27 1er

7 Autres 2
_ — —

2

TOTAL 27 9 29 4 69*

Commentaires: cf. page suivante.

ON
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Commentaires:

Encore ici, le nombre de répondantes et répondants auraient normalement dû être de 56 plutôt que

de 69. En effet, 28 entreprisesont indiqué à la question précédente (Q.45 - Tableau 8.36) qu'elles

considéraient que les stagiairesreçus en stage étaient rentables, 25 plus ou moins rentables et 3 peu

rentables. Comme les entreprises devaient indiquer à la présente question 2 motifs jugés

prioritairespour elles, cela donne un total de répondants de 56 (28 x 2).

Il y a donc un écart de 13 répondantes (69-56) entre les 2 questions qui s'explique par le fait que

certaines entreprises ont indiqué malencontreusement plus de 2 motifs. 39% (27/69) des

entreprises évoquent le motif # 6 (trop de disponibilité requise pour assurer

rencadrement des stagiaires) comme principale raison justifiant le fait de la non-rentabilité

des stagiaires en régime coopératif. Deux autres motifs apparaissent ex aequo à 16% (11/69)

chacun: le motif #1 (formation préalable aux stages jugée insuffisante) et le motif #5 (le

caractère de l'insertion transitoire des stagiaires).

Par ailleurs, comme souligné au tableau 8.36 précédent concernant le plus haut taux de la plus ou

moins rentabilité des stagiairesenregistrée auprès des entreprises du collège de Limoilou (63%), il

faut dire que cela tient aux facteurs suivants:

- 48% (14/29) des entreprises considèrent consacrer trop de temps pour assurer

l'encadrement adéquat des stagiaires afin qu'ils deviennent plus rentables;

- 21% (6/29)des entreprises jugent insuffisante la formation préalable aux stages.1

- 21% (6/29) croient que les stages ne sont pas assez longs pour satisfaire complètement

leurs besoins.

Ainsi, si nous voulons améliorercette perceptionqu'une grandemajorité des entreprises (49%) ont

à l'égard de la notion de la plus ou moins rentabilitéde nos stagiaires des programmes coopératifs,

il nous faudra dans chacun des cégeps concernés contrer jusqu'à un certain point les effets

négatifs2 précédemment identifiés.

Il faut mentionner ici que les élèves inscritsen régime coopératif au cégep de Limoilou effectuent leur 1erstage
après la 3e session. En effet, le collège de Limoilou a plutôt retenu une formule à 3 stages pour son programme
en informtatique. Il y aurait peut-être lieu de réexaminer cette situation qui semble créercertains problèmes.
En ce qui concerne l'argument de ladisponibilité requisepourassurer une supervisionet un encadrementadéquats
des stagiaires, cet effet pourra être sûrement compensé par "le temps d'encadrement pouvant aller jusqu'à 10
heures/semaine" dans le cadre du nouveau programme de crédit d'impôt à la formation auquel plusieurs
entreprises pourront se qualifier. Cette compensation monétaire ne pourra qu'avoir des effets bénéfiques à court
et à moyen termes.



SOMMAIRE DES PRINCIPAUX FAITS SAILLANTS
DE L'ÉVALUATION DES STAGES COOPÉRATIFS
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9.1 Principaux faits saillants de l'évaluation faite par lesélèves

Les différents tableaux quiontété présentés au chapitre VI sur la situation desélèves

en régime coopératif, ontétédressés pour nous permettre de cerner un peu mieux la
réalité du vécu des élèves en stage- Ceux-ci font ressortir plusieurs éléments
intéressants que nousallons aborder sous les trois aspects suivants:

A) l'appréciation du régimecoopératif;

B) le niveau de satisfaction générale des élèves;

Q un aperçu de la situation d'emploi des élèves.

Nous rapellons ici qu'il y a eu un total de 99 élèves1 qui ont participé aux stages

coopératifs. La participation à notre enquête se situe à un niveau de collaboration fort

appréciable: 57% ou 56/99. Ellerévèle l'intérêt certain des élèves pourla formule de

l'enseignement coopératif.

A) Appréciation du régime coopératif

Un sondage effectué en 1987 par Robert J. Ellis2 de même que les résulats de

notre propre étude effectuée en 1994 auprès des finissantes et finissants des

programmes coopératifs, démontrent qu'ils apprécient le régime coopératif auquel

ils ont participé pourles principales raisons suivantes:

On retrouve des renseignements détaillés sur la distribution des répondants aux annexes G et I duprésent rapport
2 Robert J. Ellis, L'enseignement cooératif postsecondaire au Canada. Conseil des sciences du Canda, août 1987,

p. 30.
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un Principaux motifs de Étude Notre
wu satisfaction des élèves de Ellis étude

•

1 •Connaissance du milieu professionnel
(Ct tableau 633T p. UO)

82.1% 88%

2 Confiance en soi améliorée
(Œ tableau 6.30, p* 107)

76.1% 88%

3 Obtention d'un emploi reHé au domaine
^études (CE tableau 634, p. 111)

75,3%

71.1%

82%

82%

m 11%

' f Capacité de travailler en équipe
(Cf. tableau 6,32, pi 109):

: 5

ï~6~

Capacité de travailler seul 69.2%
(Cf. tableau 6.31» p. 108)

;Idéeplusjuste du choixde carrière: 75.2%
-—

7

8

Connaissance de soi 70.6%
—

;Motivation plus grande:à apprendre en
stage (C£ tableau 636, p; 113)

— ' ':
82%

N.B. L'étude de Robert Ellis était basée sur un taux de participation de

39% (218/512 et la nôtre était de 57% (56/99).

Les stagiaires manifestent assez majoritairement leur satisfaction à l'égard des

stages coopératifs et estiment que ceux-ci leur ont été très utiles. (Cf. tableau

6.55, p. 151)96% des élèves recommandent mêmeque le régime coopératif soit

étendu à d'autres programmes techniques. (Cf. tableau 6.28, p. 105) et que

d'autresélèves puissent suivre le même cheminement qu'eux. (Cf. 6.29, p. 106)

Lesraisons de cetattrait se situent principalement à 3 niveaux1:

1er niveau: apprentissage de nouveautés

Ce sont l'acquisition d'un savoir-faire, l'application de connaissances techniques

et la réalisation d'une pratique professionnelle qui sont le plus souvent rapportées

comme causes de satisfaction.

1 Cf. Tableau 6.32, p. 126.
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2eniveau:: développement d!unœ stratégie personnelle axée, surremploi

Les stagiaires mentionnent souvent parmi lesraisons importantes invoquées que:

- l'expérience en entreprise leurest bénéfiquepourleur futur travail;

- rétablissement de contacts personnels fructueux peut leur servir de référence

pour leur éventuelle insertion au marché du travail.

3e niveau: rtu_>yen<fereœ^

Le sentiment d'avoir accompli un apprentissage réel sedouble du sentiment qu'ils

ont pu, pour la première fois, se prouveret prouverà leur entourage qu'ils étaient

en mesure de se réaliser pleinement en milieu de travail.

Les stages coopératifs apparaissent également comme un moyen privilégié pour

les élèves de prendre conscience de ses aspirations- Ils visent aussi à les rendre

plus autonomes face à leur propre démarche de formation et de vie

professionnelle. Les stages coopératifs sont généralement perçus parles élèves

comme un temps fort de leur formation. Ce qu'ils recherchent avant tout en

stage, c'est de pouvoir effectuer un travail intéressant où ils puiseront des

satisfactions personnelles et professionnelles et où ils pourront vraiment avoir un

avant goût des responsabilités qui les attendent Ils recherchent également une

rémunération satisfaisante.

B) Le niveau de satisfaction générale des élèves

Les stages coopératifs constituent une période transitoire qui s'est avérée des plus

bénéfiques pour les élèves. Nous présentons dans cette section un bref sommaire

concernant les principaux avantages qu'ils en ont retirés.
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• L'intégration et l'adaptation au milieude stage

Selon la majorité des stagiaires, la.qualitédel'accueil desmilieuxde stage a
favorisé leur intégration C8*%) etieucadaptatU» (91%) ayante detravail de
chacune dèsentreprises. (Tableaux &2Ï> p. 98et 6.22, p.99)

• La pertinence des tâches

11%desélèves estiment quêtestâchesa^^ majorité
du temps reliées &leurformation. (Tableau &44*p» 135)

• Travail adapté aux compétences desélèves

75%desélèves consîdèreni quele typede travail qu'ils onteffectuéen stage

était généralement bienadapté àleurs compétences;

(Tableau 6.43, pv 134)

• Motif d'influence du choix du milieu de stage

Les: principales raisons qui guident les élèvesen regard de leur choix âa.
milieu dé stage sontles suivantes:

1er: nature des tâches (50%^

2et autres (diverses raisons) {16%%
3& type d'entreprise (10.5%).

(Tableau. 6<34v.p.î29)

• L'expérienceacquise en stage

Jugement global sur l'expérience de stage

Globalement,,61%des élèvesjugent que l'expérience qu'ils om acquise en
milieu de travail étaitvalable, (Tableau 6.3î, p* 125)
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Motifs de satisfaction

Les principaux motifsdesattsfactîon auniveaude l'expérience qui sont«tés
le plus souventparles élèves sontles solvants;

len acxjuisiticmnow

2tt travailquiexïge desdéfis (14%);.

3fcs bonneteau» aveclesauttœei^^^
œiinai^sance du marché du travail (13%),

(Tableau 632* p. 126)

Motifs de mécontentement

Les principaux motifs de mécontentement au niveaude l'expérience évoqués

la plupart dutemsp par les stagiaires sont les suivants:

1er: salaire tropbas (22%);.

2e: tâchesnonreliés aux études (12%);

pas <fapprentissage nouveau.(12%);.

3e: travail monotone et.routinier (10%£

absencede supervisiondans l'entreprise (10%);

(Tableau 633* p. 127)

Difficultés rencontrés en stage

47% des élèves n'ont éprouvé aucun ennui particulier au cours de leurs

stages. Parcontre* un élève sur deux (53%) affirment avoir dû faire face à

certaines difficultés» Parmi celles-ci,, les. plus souvent mentionnées par les

élèves sontles suivantes;

îerr problèmes d'ordre technique(28%);.

2e: problèmes de relations interpersonnelles (26%);

3e; isolement du travail (13%);

4e: adaptation aumilieu du travail (ÏX%),

(Tableau 6.51, p. 142)

La valeur de l'expérience obtenue grâce aux stages coopératifs est donc au

coeur même des préoccupations des élèves qui choisissent de participer à
renseignement coopératif.
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• L'encadrement du milieu de stage

Qualité de la supervision

des stagiaires ont apprécié la qualité de Supervision fourme par
Les élèves se sont montrés très satisfaits des

îs avecleur superviseurde stage.

Pau^46Vp>î37)

Développement personnel et professionnel de l'élève

60%desélèvescroientqueleursuperviseurde stage porte un certain intérêtà

leurdéveloppement personnel alors que69% estiment qu'il s'intéresse aussi à

leurdéveloppement professionnel

ÇrabIeaux6.4^et6^p.î4Ôetl4l) .

Les salaires obtenus en stage

71%des stagiaires estimenravoir reçuun salaire approprié aucoursde leurs
stages successifs.

(Tableau 6.45» p. 136)

L'organisation des stages

Le service de coordination des stages

Bien que72%des élèvesobtiennent leursstages parrintermédiaîre du service

de coordination de leurcollège; (Tableau 641, p. 132)» 65% s'en déclarent

satisfaits» î&% en sont plus ou moins satisfaits et 10% en sont plutôt

insatisfaits.

(Tableau 6.48, p. 139)
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Le suivi par le collège

70% des élèves disent avoir apprécié la qualité du suivi effectué par les
responsables 4e stage des collèges.

CTâbIeaiid47,p.l38)

L'évaluation des élèves en stage

L'évaluation desélèvesen stage est uneresponsabilité conjointe de: l'école et

de fentreprise; 84% des: «lèves, se déclarent satisfaits des évaluations de

rendement des entreprises (Tableau 6.26,. p, 103) et 71% des élèves
approuvent les mécanismes utilisés par les cégeps pour procéder à ces
évaluations. (Tableau 6.25, p. 102) Les systèmes d'évaluation utilisés

jusqu'à présent ont assuré un échange jugé satisfaisant par les deux parties
impliquées.

En somme, la vaste majoritédes stagiaires se sont déclarés satisfaitsde leur

milieude stage. Les élèves du régime coopératif y ont trouvé un complément

indispensable à leur formation et se sont rodés aux méthodes et aux

contraintes de la vie professionnelle,

C) Un aperçu de la situation d'emploi des élèves

Cette section aborde la question fondamentale de l'insertion des élèves au

marché du travail en tentant de répondre aux questions suivantes:

• quel est l'impact des stages coopératifs sur le processus d'intégration des
élèves au marché du travail?

• est-ce que les stagescoopératifs permettent une meilleure insertion sociale

et professionnelle des jeunes?

• est-ce que l'alternance en soi représente un avantage déterminant pour
l'insertion des jeunes au marché du travail?
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quel est l'incidence des stages coopératifs sur l'intégration àl'emploi, soit
dans le même lieude stage ou dans un autre lieu, à la fin du programme de

formation des élèves?

Situation de l'emploi aumomentde l'enquête en mars 1994

|(P^<ftsfrirôreen. mars Î994 était ^suivante?
54%axupaientua emploi

jljjj ._- 25%^taîeîtMetourj^aux études^
13%étaientenchômage;

1%n'étaient pasdispombiespour un emploi.

§|ll|au 6.51, p. 147)

Nature de l'emploi occupé en mars 1994

Eamri tesélèvesquiétaientenemploi^ 63% (24/38) Centre eux détenaient

un. emploipermanentet37% (14/38) unemploi temporaire.

(Tableau6.5Z p. 148).

Situation de l'emploi 6 mois après la fin des études

£a situation globale de remploitellequelle se présentait 6 mois après la

fin çtes études des élèves est ksuivante::

464% occupaient un emploi rcHé à leurs études;:

13%occupaient un emploi non-reliéà leursétudes;

14.3% étaientencoreen chômage;

2L4% étaientretournés aux études fauted'emploi

(Tableau 6.53, p. 149)
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Situation concernant le salaire horaire des graduées et gradués

La distribution d» salaire horaire des finissantes et finissants des
programmes coopératifsestla suivante:

41%recevaientunsalaire supérieurà 12$/heure;

23% recevaientun salaire se situantde 8$ à 10$/heure;

2i%recevaientunsalaireaUantde7$à8$/heure;

15%recevaientun salaire variant de 10$ à 12$/heure.

Crabfeau6J8.p; 154}

Occupation de 2 emplois durant les stages

Le quart des élèves (28/106) ontoccupé unemploi à temps partiel durant
leurs stages. 39% (11/28) des élèves qui ont occupé un emploi à temps
partiel onttravaillé au moins, de 6 k 10 h/semaine durant leurs stages.
2$% (9/39) ontreconnu quecettesituation pouvait avoir un certain effet
surleurrendementen stage.

(Tableaux 6,52,p. 143; 6.53» p. 144; 634, p. 145)

L'insertionprofessionnelle des élèves au marché du travail

La présente évaluation nous permet cTaffirmer que le régime coopératif
représente en soiun avantage détecninant pour fwsertion des diplômées
et diplômés au marchedu travail. Les données suivantes confirment cette

assertion::

- U% (47/56) des élèves croient à Futilité des stages coopératifs pour
favoriser leur insertion au marché du travail.

(Tableau 6.55,. p. 151)

* 45% (25/56) des élèves déclarent avoirobtenu leur premier emploi par
lebiais des stages coopératifs. (Tableau 6.56, p. 152)
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- 43% (24/56) des élèves ont obtenu leuremploi auprès d'une des
entreprises où ilsavaient déjà effectué un stage.5
(Tableau6.57,p.. 153)

itëiiiisilill^^

• Les perspectives d'emploi à l'issue de la formation

Les perspectives d'emploi offertes aux élèves àUsa» de leur formation
sont toutdemèa» plutôtréduiies.. B»effet» 58%(33/57) des entreprises
affirment qu'il n'existe pas. beaucoup d'opportunité d'emplois
présentement dans leurs milieux respectifs. (Tableau 8.53, p. 264) Les
entravesà l'embauche sontnombreuses? les difficultéséconomiques qui

louchent essentiellement les petites entreprises* lesconditions strictes de
recrutement dans les administrations publiques et les grandes entreprises

et la concurrence des autres stagiaires.

Les diverses opinions émises par les stagiaires des programmes coopératifs
témoignent de l'appui inconditionnel qu'ils accordent à leur formation pratique. Ils
sont également appuyés àcet égard par les enseignantes et enseignants (100% et les
entreprises (93%) qui affirment sans ambages que la formation doit se poursuivre et
se compléter nécessairement dans le milieu de travail. (Tableaux 7.47, p. 189 et

8.28, p. 239)

1 L'École de technologie supérieure (É.T.S.) à Montréal annonce que 41% des diplômées et diplômés des
programmes coopératifs de 1991 ont trouvé un emploi dans une entreprise oùils avaient déjà effectué un stage.

1 61% des élèves se sont trouvé unemploi moins d'un mois après la fin de leurs études. (Cf. tableau 6.84, p. 151)
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De plus, le maintien du régime coopératif fait également l'objet d'un fort consensus:

96% des élèves et des entreprises souhaitent que le régime coopératif soit étendu à

d'autres programmes techniques du collégial; (Tableaux 6.28, p. 105 et 8.50, p. 261)

79% des enseignantes et enseignants se déclarent prêts à poursuivre cette expérience

dans leur collège. (Tableau 7.53, p. 195)

L'ensemble de ces intervenants considèrent donc que les stages coopératifs sont

essentiels à la qualité de la formation technique des élèves. L'acquisition des

compétences et de l'expérience débute désormais avant même l'obtention du diplôme.

L'enseignement coopératif est bien adapté à un processus d'insertion caractérisé par

une succession de cours de formation et de périodes de travail. Il favorise une

acclimatation progressive au marché du travail.
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9.2 Principaux faits saillants de l'évaluation faite auprès des enseignantes et enseignants

L'évaluation effectuée auprès des enseignantes et enseignants nous permet

d'apprécier la façon dont ceux-ci perçoivent les stagescoopératifs, leur utilité et leur

importance au niveau de l'enseignement et des effets sur les élèves. Cette section

présente un sommaire des principauxaspects suivants:

A) l'influence des stagescoopératifs surle comportement des élèves;

B) l'influence des stagescoopératifs surle développement des élèves;

C) l'influence des stages coopératifs sur l'enseignement;

D) le niveau de satisfaction et d'insatisfaction des enseignantes et enseignants;

E) l'importance de la formation en milieu de travail;

F) les conditions de succès du régime coopératif.

Nous rappelons ici qu'il y aeu un total de43 enseignantes et enseignants1 qui ont été

en contact étroit avec les élèves des programmes coopératifs et qui ont eu à leur

enseigner à un moment ou l'autre lors des retours de stage. La participation à notre

enquête se situe à un niveau de collaboration fort appréciable: 65% ou 28/43. Elle

démontre l'intérêt manifesté par les enseignantes et enseignants pour cette nouvelle

formule pédagogique appliquée au niveau collégial.

A) L'influence des stagescoopératifs surle comportement des élèves

• Plusieurs enseignantes et enseignants ont observé les changements suivants

sur le comportement des élèves: plus de maturité et de confiance en soi,

réalisme vis-à-vis le milieu de travail, motivation aux études plus évidente,

auto-discipline accrue, souci du travail bien fait, plus grande conscience de

leurs intérêts et de leurs aptitudes. En somme, d'une façon générale, le

1 Onretrouve des renseignements détaillés sur la distribution des répondants aux annexes Fet I duprésent rapport
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comportement des élèves s'avère davantage réfléchi suite aux stages

coopératifs.1

• En général, les enseignantes et enseignants rapportent que les discussions

dans les cours reflétaient les expériences de travail des élèves (90%)

(Cf. tableau 7.21, p. 163); que les élèves étaient plus en mesure de faire des

interventions de qualité durant les cours (78%) (Cf. tableau 7.23, p. 165) et

que les stagescoopératifs avaientcomme conséquence de stimuler davantage

l'intérêt pour la matière enseignée (89%). (Cf. tableau7.25, p. 167)

• 79% des enseignantes et enseignants disent avoir constaté que les élèves

étaient généralement plus motivés lors de leur retour de stage. (Cf. tableau

7.26, p. 168)

• 57% des enseignantes et enseignants rapportent avoir remarqué un certain

désintéressement des élèves en rapport à certains contenus de cours plus

théoriques qui sont nécessairement rattachés à leur discipline. (Cf. tableau

7.35, p. 177) Cependant, 86% d'entre-eux ont reconnu que le régime

coopératif permettait aux élèves de faire des liens pertinents entre l'expérience

pratique vécue en milieu de travail et les enseignements d'ordre plus

théoriques. (Cf. tableau 7.37, p. 179)

B) L'influence des stages coopératifs sur le développement des élèves

• Les stages coopératifs se sont avéré être d'un apport important au niveaudes

connaissances, des compétences et du développement personnel des élèves;

- 65% ont noté que les stages favorisaient l'acquisition de connaissances

techniques spécifiques au milieu de travail; (Cf. tableau 7.36, p. 178)

- 60% ont estimé que la compétence professionnelle des élèves aurait été

moindre sans l'apport des stages coopératifs; (Cf. tableau 7.45, p. 187)

1 Ces observations ont été identifiées par les enseignantes et enseignants eux-mêmes au chapitre VII, dans la
section intitulée wSommaire des commentaires des enseignantes et enseignants par collège". (Cf. tableaux
7.55,7.56,7.57 et 7.58 aux pages 197 à 206)
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- 97% ont admis que les stages ont eu un effet important au niveau du

développement personnel des élèves. (Cf. tableau 7.46, p. 188)

• Nature des acquis pourles élèvesayant complété leurs stages coopératifs:

- l'analyse des commentaires confirme que les principaux acquis concernent

d'abord et avant tout les stagiaires;

- nous avons reproduit aux tableaux 7.55, 7.56, 7.57 et 7.58 (p. 197 à

206) de larges extraits de ces commentaires pour illustrer et donner dans

les termes mêmes des enseignantes et enseignants ce que nous

considérons comme des acquis de cette expérience.

C) L'influence des stages coopératifs sur l'enseignement

• 64% des enseignantes et enseignants ne croientpas que le régime coopératif

ait modifié fondamentalement l'efficacité de leur enseignement: (Cf. tableau

7.24, p. 166)

- 100% des enseignantes et enseignants ont désavoué l'idée que les stages

coopératifs leur avaient permis de consacrer plus de temps à la théorie et

aux principes lors du retour des élèves; (Cf. tableau 7.22, p. 164)

- l'enseignement n'est pas plus pratiquequ'auparavant (68%);

(Cf. tableau 7.27, p. 169)

- l'enseignement n'est pas vraiment différent (68%);

(Cf. tableau 7.28, p. 170)

Ainsi, la majorité des enseignantes et enseignants ne semblent pas avoir

vraiment modifié leurs pratiques pédagogiques suite aux stages coopératifs

malgré le fait que les élèves aient exprimé le besoin que l'enseignement soit

plus orienté vers la pratique. (Cf. tableau 7.29, p. 171)
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• 89% des enseignantes et enseignants ont reconnu, que suite aux commentaires

des élèves lors de leur retour de stage, cela leur avait permis d'apporter des

ajustements au contenu de certains cours. (Cf. tableau 7.30, p. 172) Par

ailleurs, il semble que les commentaires émis par les entreprises (61%) aient

moins d'influence que ceux des élèves en ce qui concerne les modifications à

apporter à certains cours. (Cf. tableau 7.31, p. 173) L'on peut dire que la

formule de l'enseignement coopératif motive les enseignantes et enseignants à

adapter leur enseignement Elle leur permet également de porter un jugement

plus éclairé sur leur enseignement et sur les connaissances qu'ils véhiculent

• 71% des enseignantes et enseignants ont mentionné que le régime coopératif

constituait un incitatif au perfectionnement puisqu'ils les obligeait en quelque

sorte à être plus à jour dans leur enseignement. (Cf. tableaux 7.32, p. 175 et

7.33, p. 174)

• 97% des enseignantes et enseignants ont convenu qu'il fallait organiser

certaines activités de retour de stage afin d'assurer une exploitation

pédagogique des expériences vécues par l'ensemble des stagiaires (Cf.

tableau 7.39, p. 181) et qu'il était très important que ceux-ci (86%) puissent

y participer activement. (Cf. tableau 7.40, p. 182)

• L'enseignement coopératif implique une profonde transformation de la

relation pédagogique: l'élève, devenant plus exigeant au fur et à mesure de

ses expériences, est aussi plus vigilant et plus apte à repérer les

renseignements surannés, ceux qui "ont passé l'âge". Il est souvent plus

critique à l'égard de l'enseignement

D) Le niveau de satisfaction et d'insatisfaction des enseignantes et enseignants

• Même si 93% desenseignantes et enseignants ont déclaré apprécier enseigner

dans le cadre de la formule de l'enseignement coopératif, (Cf. tableau 7.41, p.

183), et ont adhéré pour la plupart (89%) à ses principes (Cf. tableau 7.42,

p. 184), il n'en demeure pas moins que 57% d'entre eux ont rapporté leur

insatisfaction concernant à la fois les aspects pédagogiques1 et les aspects

1 En effet, certaines perturbations ont pu être créées au niveau des tâches d'enseignement, des horaires de cours, de
la vie départementale, du perfectionnement et de l'organisation pédagogique dansson sens large.
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organisationnels (61%) rattachés au fonctionnement du régime coopératifde

leur collège. (Cf. tableaux7.43, p. 185 et 7.44, p. 186)

• 68% des enseignantes et enseignants ont tout de même reconnu entretenir de

bons rapports avec le servicede coordination des stagescoopératifsdans leur

collège. (Cf. tableau 7.48, p. 190)

• Le maintien et le désir de continuitédans le régime coopératif conditionnels à

certains accommodements nécessaires, ont fait l'objet d'un appui important de

toutes les enseignantes et de tous les enseignants des cégeps (79%).

(Cf. tableau 7.53, p. 195) Cependant, seuls les enseignantes et enseignants

du cégep de St-Jérôme font exception et ne se sont pas montrés intéressés à

poursuivre l'expérience actuelle des stages coopératifs (88%). (Cf. tableau

7.54, p. 196) Ceux-ci ont d'ailleurs exprimé les principaux motifs qui les ont

amenés à cette décision. Vous les retrouverez à la section intitulée

"Sommaire des commentaires des enseignanteset enseignants du cégep de St-

Jérôme", aux pages 200 à 202. Il importe donc que les enseignantes et

enseignants se sentent pleinement impliqués dans le processus global de

formation des stagiaires pour éviter toute dévalorisation de leur rôle et toute

forme de désintéressement envers le régime coopératif.

E) L'importance de la formation en milieu de travail

• Les enseignantes et enseignants ont déclaré unanimement (100%) que la

formation des élèves devait nécesairement se poursuivre et se compléter en

milieu de travail, grâce à la contribution des entreprises à leur formation.

(Cf. tableau 7.47, p. 189)

• Cependant, 50% de ceux-ci ne sont pas convaincus qu'il y ait sufisamment

d'endroits de stage pour accueillir tous les stagiaires disponibles des

programmes coopératifs. (Cf. tableau 7.51, p. 193)

• 46% des enseignantes et enseignants ont tout de même reconnu qu'un bon

nombre d'employeurs étaient prêts à recevoir en stage les élèves des

programmes coopératifs. (Cf. tableau7.52, p. 194)
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F) Les conditions de succès du régime coopératif

• Les principaux éléments indispensables à la réussitedu régime coopératifont

été confirmés par les enseignantes et enseignants des cégeps participants.

Pour les bénéfices du lecteur, nous rappelons ici seulement les cinq premières

conditions, 1 c'est-à-dire celles ayant obtenu un résultat pondéré parmi les

plus élevés lors de notre enquête.

1) disposer d'un financement adéquat permanent;

2) obtenir un large appui des entreprises pour augmenter suffisamment

l'offre de stage;

3) associer plus étroitement les départements concernés avec le service de

coordination des stages coopératifs du collège;

4) démontrer davantage l'engagement institutionnel à l'égard du régime

coopératif;

5) s'assurer que les taches réalisées en stage soient le plus directement reliées

au programme d'études des élèves.

1 Cf. tableau 7.32 B, p, 216, où l'on retrouve un répertoire ordonné des 27 conditions de succès d'un régime
coopératif selon les enseignanteset enseignants de 4 cégeps au Québec.
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9.3 Principaux faits saillants de l'évaluation faite auprès des entreprises

L'évaluation que nous avons effectuée auprès des entreprises nous permet de mieux

appréhenderla façon dont elles perçoivent le régime coopératif, le rôle qu'elles y sont

appelé à jouer, le jugement qu'ellesportait sur le système et son utilité. Cette section

présente un sommaire des principaux aspects suivants:

A) certaines attentes particulières des entreprises;

B) l'intérêtdes entreprisesenvers le régime coopératif;

C) l'importance accordée à l'expérience pratique;

D) quelques éléments de satisfaction et d'insatisfaction exprimés parles entreprises;

E) la participation des entreprises et le recrutementdes stagiaires;

F) les difficultés du couple formation-emploi.

Nous rappelons ici qu'il y a eu un total de 126 entreprises1 qui ont participé aux

divers programmes coopératifs des quatre collèges concernés par l'évaluation. La

participation à notre enquête se situe à un niveau de collaboration fort appréciable:

45.2% ou 57/126. Elle révèle l'intérêt certain que les entreprises portent à l'égard de

la formule coopérative de niveau collégial.

A) Certaines attentes particulières des entreprises

• L'enseignementcoopératif a pour objectif entreautres de mieux répondre aux

besoins des entreprises. Pour ce faire, les cégeps doivent connaître les

attentes des entreprises à l'égard du milieu scolaire.2

1 On retrouve des renseignements détaillés sur la distribution des répondants aux annexes Het I duprésent rapport
2 Nous avons joint au présent rapport, à l'annexe K, un document de l'OCDE qui rapporte en termes concis _§

que le monde du travail attend de l'école": 5 compétences et 3 catégories d'aptitudes de base.
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• Les entreprises souhaitent avoir des "produits quasi finis" susceptibles d'être

opérationnels et fonctionnels au terme d'une période d'adaptation limitée et

capables d'assumer rapidement leurs fonctions de travail De plus, elles

souhaitent également que les élèves qu'elles recrutent possèdent de bonnes

attitudesde travail liées à une expérience pertinente.

Les entreprises insistent sur le besoin d'acquérir
des attitudes de travail ainsi que de l'expérience
technique particulière à l'entreprise.1

Le personnel technique est la clé de la capacité de
production des petites entreprises; c'est pourquoi
elles exigent que les employés en question
possèdent "l'expérience pertinente".2

• Les employeurs ont des attentes de plus en plus grandes à l'égard des

diplômées et diplômés des cégeps. Le régime coopératif vient donc combler

le fossé de l'inexpérience chronique de nos finissantes et finissants.

B) L'intérêt des entreprises envers le régime coopératif

• Les entreprises manifestent un vif intérêt pour une formation de type

coopératif; les résultats de notre enquête le démontrent

93% des entreprises signalent qu'ilne peut y avoirde formation technique

complète sansune formation pratique de qualité. (CE. tableau8.28* p* 239)

91% des entreprises favorisent une. insertion progressive des jeunes au
marché du travail. (Cf.. tableau 8.51, p, 262)

84% des entreprises se déclarent prêtes à coopérer avec les cégeps pour
assurer à leurs élèvesunemeilleure formation* (CL tableau 8.52, p. 263)

89% des entreprises reconnaissent la part de responsabilité qu'elles doivent

exercerdans la formation de techniciens. (Cf. tableau 8.29,p. 240)

Centre canadien du marché du travail, Savoir exploiter notre potentiel: techniciens et technologies de demain.
Rapportdu groupe de travail sur les techniciens et technologues, Ottawa, 1993,p. 18.

2 I_ÎL p. 202.
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93% des entreprises admettent qu'elles ont à assumer xm rôle: "d?agent de

formation" durant les stages coopératif^ (CE tableau.832, pH 243)

91% des entreprises affirmentque les.stagescoopératifs leur permettent à&
mieux apprécier îaqualité de la formation techniquedîspenséepar les cégeps.

^^^^M^^^^^^^^K^^^^^ slmpliqïter dans _t formule

• Aux dires des entreprises, les stages coopératifs ont réussi trois missions qui

étaient d'assurer une meilleure transition entre l'école et l'entreprise, de

faciliter l'embauche des finissantes et finissants et de permettre la mise à jour

des contenus de programmes en fonction de leurs besoins.

Les programmes d'alternance travail-études ou
d'enseignement coopératif ont particulièrement
réussi à ménager les transitions entre l'école et le
travail, à faire placer un grand nombre de
diplômés et à faire suivre aux établissements
d'enseignement l'évolution des besoins de
l'industrie.1

Les programmes coopératifs sont considérés par les grandes entreprises

comme un moyen de former des travailleuses et travailleurs productifs dont ils

ont ou pourraient avoir besoin. De plus, "elles sont d'avis que les

programmes coopératifs aident à réduire le temps nécessaire pour rendre les

nouveauxemployés productifs."2

C) L'importanceaccordée à l'expérience pratique

• Les entreprises accordent beaucoup d'importance à l'expérience pratique

acquise en stage:

95% des entreprisesconsidèrent que l'expérienceacquise en stagea autantde

valeur que la formation donnée à l'école. (Cf. tableau 8.23, p.. 234)

1 ffiisL p. 24.
2 Ibid*, p. 18.
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Toutes (100%) les entreprises qui ont répondu à l'enquête confirment

unanimement que l'expérience acquise en stage est complémentaire à la

formation donnée à Técole.

<C£tableau. 8.24» p. 235)

93% des entreprises avouentqu'il n'y a pasde: formation techniquecomplète

sans une formation pratique de qualité. (Cf. 8.28, p. 239)

96% des entreprises, souhaitentque le régime coopératif soit extensionné à

d'auQ^spixjgrarrmies techniques du collégial» (Cf.8.50» p. 261)

• Les entreprises profitent donc de l'expérience que les élèves des programmes

coopératifs réussissent à aller chercher au fur et à mesure de leurs stages

successifs. De plus, elles en retirent d'autres bénéfices qui vont bien au-delà

de l'accomplissement des tâches spécifiques confiées aux stagiaires:

- elles y découvrent en action leurs futurs techniciennes et techniciens;

- les stages les renseignent davantage sur le système éducatif et la formation

que les élèves y ont reçue;

- les stages leur permettent de prendre une juste mesure des diverses filières

de formation qui existent sur le marché;

- les stagesleur apportent aussi une certaine notoriété supplémentairedu fait

de leur implication au niveau de la formation pratique des élèves du

secteur technique du collégial.

D) Quelques éléments de satisfaction et d'insatisfaction exprimés parles entreprises

Les entreprises ont tenu à exprimer leur satisfaction et insatisfaction concernant un

certain nombre d'aspects reliés à leur expérience du régime coopératif. Nous

avons retenu ici seulement les éléments les plus significatifs.
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• Le rendementdes élèves en stage

La majorité des entreprises ont déclaré être très satisfaites de ta performance

des élèvesen stage tantsurle plan 4e la qualité du travail accompli (95%)que
surle pian de la quantité(96%). (Cf. tableaux 8.44, p. 255 et 8.45, p. 256)

• Le programme coopératif et les stagiaires

Les eàtteprises. ont: expriméùa niveau, de. satisfaction, très élevé, autant à.
regard du programme coopératif Iuirmême (88%) qu'à l'égard des élèves

reçusen stage #2%), (CE. tableaux 8.33,p, 271 et 8.34,p* 272)

• Les liensentreprises-cégeps

$8%des entreprises ont apprécié recevoir la visite du (des) responsable^) de

stagedes cégepset s'ensontdéclarées satisfaites (9&%).

(Cf. tableaux 8,33, p. 244, et $.46, p. 257)

82S des entreprises ont pu formuler auxcégepsconcernésdes commentaires

sur le régime coopératifet surle contenude leurscours(67%).

(Cf. tableaux 8.47, p. 258 et 8.48, p. 259)

19% des entreprises ont souligné leur intérêt à, vouloir discuter avec les

enseignantes et enseignants de contenu de formation.

(Cf. tableau 8.49, p. 260)

L'enseignement coopératif a facilité le développement de nouveaux liens

institutionnels entre les entreprises et les cégeps. Cependant, le caractère souvent

trop individualisé de ces liens en limite encore les effets...

• Raisonsde l'insatisfaction des entreprises

Les entreprises ont exprimé une certaine insatisfaction non pas tantà l'égard

du régime coopératif en tant que tel, mais plutôt en rapport à la qualité de

certainsélèves (personnalité des élèves) et d'une certaineinsuffisance de la
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formation des élèves précédant le premier stage dans certains cas.

(Cf. tableau 8.35, p. 273)

Les entreprises ont formulé également certaines critiques qui sont davantage-

fiées à des éléments de la formation générale des élèves:

- 82% des entreprises souhaitentune améiïoisMôn.dckc^adtéd'^écriredes

élèves;,

« 74%: des entreprises esperentfortm

parierla languesecondeCfanglais).

{Cf. tableaux 8,40. p. 251 et &.4Î, p. 252)

• La rentabilité ou non-rentabilité des stagiaires

La moitié des entreprises seulement ont estimé que les stagiaires pouvaient

être rentables pourleurentreprise et.que !è principalmotifde non-rentabilité

des stagiaires était particulièrement dû à l'exigence d'une disponibilité trop

grandepour assurerleur encadrementd'une façon adéquate.

<Œ tableaux $36* p. 275 et 837, p. 276)

E) La participation des entreprises et le recrutement des stagiaires

• La majorité des entreprises expliquent leur participation au régime coopératif

en invoquant des raisons d'utilité à court terme. En effet, certains travaux en

entreprise peuvent être exécutés sur de courtes périodes (4 à 6 mois), ainsi le

recours à l'embauche d'un stagiaire d'un programme coopératif vient-il

faciliter leurs tâches. Un bon nombre d'entreprises envisagent aussi l'utilité

des stagiaires dans une perspective à plus long terme: les stages coopératifs

leur permettent de choisir et d'entraîner une main-d'oeuvre professionnelle

future et les risques de faire un mauvais choix ne sont pas élevés.

Les stages coopératifs peuvent donc constituer pour les entreprises un outil de

recrutement performant: ils leur permettent de mieux préciser le "profil" du

stagiaire qu'ils désirent avoiret de juger de son éventuelle efficacité. De plus, les

entreprises cumulent des évaluations de rendement sur les stagiaires qui leur

seront utiles en temps opportun.
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• La grande majorité des entreprises ont embauchédes stagiaires de début (SI)

de milieu (S2) ou de fin de programmes (S3). Quelques entreprises

n'acceptent pas d'élèves débutant en SI (1er stage). Un certain nombre

d'entreprises préfèrent des stagiaires des niveaux 2 ou 3 (S2 ou S3) parce

qu'ils estiment que ceux-ci apportent plus de contribution à l'entreprise et

qu'ils nécessitent peu d'entraînement

n y a un avantage certain pourles cégepsà ne pas débutertrop tôt le premier

stage afin de ne paslimiterindûmentleurbassin d'employeurs disponibles.

F) Les difficultés du couple formation-emploi

• Le marché du travail est devenu beaucoupplus sélectif à l'heureoù le secteur

public ne recrute guère de nouveaux employés et où les grandes entreprises

développent leur marché du travail interne et se ferment aux nouveaux venus.

H faut bien reconnaître que les possibilités d'emploi pour les jeunes se font de

plus en plus rares. (Cf. tableau 8.53, p. 264) Ainsi, à l'avenir, les cégeps

devront se tourner davantage vers les petites entreprises pour être en mesure

de subvenir à leurs besoins en termes de places de stage à combler.

Dans l'ensemble, les entreprises se sont montrées plutôt favorables à la formule de

l'enseignement coopératif pour le niveau collégial. Elles y voient l'occasion de

contribuer d'une manière systémique à la formation d'une main-d'oeuvre plus

qualifiée, plus compétente et mieux adaptée à la réalité de leur milieu. Cet échange

planifié et organisé entre l'école et l'entreprise ne peut qu'être profitable aux deux

parties*
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9.4 Principales retombées des stagescoopératifs pour les cégeps

Cette section identifie les principales retombées des stages coopératifs pour les

institutions d'enseignement Les informations qui ont été recueillies sur les

différentes facettes du régime coopératif ont confirmé l'intensité de certaines

retombées, en particulier celles ayant trait à l'enseignement, et ont également

démontré la diversité de celles-ci.

Ces retombées concernent entre autres les éléments suivants: la pertinence de la

formation, son actualisation, l'amélioration de la connaissance du milieu du travail, la

contribution à l'employabilité des jeunes, l'impact au niveau de l'augmentation de la

clientèle et l'obligation de s'adapter aux besoins des entreprises.

- La formation technique des élèves de niveau collégial se doit d'être bien adaptée

aux exigences de la situation actuelle du marché du travail et à son évolution

prévisible. Elle doit se traduire dans des pratiques organisationnelles et

pédagogiquesnouvelles comme celle de l'enseignement coopératif.

De plus en plus, certains aspects de la formation
pratique passent et doivent passer par le canal des
stages en milieu de travail faisant partie intégrante de la
formation initiale.1

L'enseignement coopératif facilite une meilleure adéquation de la formation

technique aux besoins du marchédu travail. Il permet des contacts fréquents avec

les entreprises et fournit aux enseignantes et enseignants des informations

pertinentes susceptibles d'être traduites en des changements plus immédiats»

Désormais, le cégep n'a plus à être à l'affût des modifications survenues dans

certains secteurs industriels et occupationnels, une fois à tous les cinq ou huit ans

lors de la révision des programmes, mais il peut intervenir plus rapidement et à

plus court terme.

1 Conseil des collèges, Renseignement collégial: des priorités pour un renouveau de la formation, rapport sur
l'étatet les besoinsde l'enseignement collégial. Québec 1992, p. 186.
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Les stages coopératifs contribuent àl'acquisition d'une "culture de l'entreprise"1
et améliorent la connaissance du milieu du travail.

Cette connaissance du milieu du travail débouche sur
l'acquisition de savoirs, d'habiletés et d'attitudes (par
exemple, la capacité de travailler en équipe et
d'entretenir des relations interpersonnelles, l'adaptation
aux changements, etle sens de l'initiative).2

L'enseignement coopératif ne peut qu'exercer une certaine pression sur l'école qui
doit répondre aux attentes et exigences diversifiées du marché du travail.3 Aussi,
lesnouveaux liens qui sont créés avec lesentreprises ne se font plus uniquement
et de façon occasionnelle à la fin du processus de formation, mais ils se
développent progressivement durant tout le parcours de la formation de l'élève.
L'enseignement coopératif permet de réconcilier "la dichotomie traditionnelle, et
passablement rigide, qui faisait succéder l'emploi à temps plein à la formation
aussi àtemps plein."4 Elle assure une intégration de la théorie et de la pratique au
cours du processus même de la formation plutôt qu'en des temps séparés.

L'enseignement coopératif exerce une certaine influence sur des éléments qui sont
davantage reliés à la formation générale de l'élève. Nous n'avons qu'à nous
référer, par exemple, aux aspects de l'apprentissage de la langue seconde
(l'anglais) et à l'amélioration de la capacité d'écrire des élèves. (Cf. tableaux
8.41, p. 252 et 8.40, p. 251) La portée véritable de ce type de formation ne se
limite pas au seul domaine des connaissances techniques; elle réside aussi dans la
possibilité pour l'élève d'atteindre des objectifs reliés à sa formation intégrale.

En plus d'un diplôme, l'expérience de travail est devenue une condition sine qua
non pour l'obtention d'un emploi. Une étude du Centre canadien du marché du
travail5 sur les technologues réalisée en 1993 a démontré que les difficultés
d'obtention d'un premier emploi étaient réparties selon l'ordre suivant:

1 Cette "culture d'entreprise" comprend des connaissances de base dans lechamp professionnel dans lequel s'inscrit
la spécialité de l'élève, c'est-à-dire l'évolution de son domaine, les divers procédés de fabrication, les principes et
processus de gestion, les différents types de fonction de travail, l'organisation du travail, etc.

2 IbiiLp.189.
3 Cf. Annexe J: «Ce que lemonde dutravail attend del'école: une définition américaine».
4 Conseil général du plan, "Tome II: La formation professionnelle à l'étranger quels changements pour la

France? par Jean-Pierre Jallade, Paris, Ladocumentation française, janvier 1988, p.26.
5 Centre canadien dumarché du travail et de laproductivité, Savoir exploiter notre potentiel: techniciens et

technologues de demain. Rapport du groupe d'étude sur les techniciens et les technologues, Ottawa, 1993, p.53.
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La formule des stages coopératifs pourvoit de façon importante à ce manque
d'expérience qui constitue le principal obstacle (entre 40 et 50% des cas) à
l'insertion professionnelle des jeunes au marché du travail En effet, les stagiaires
du régime coopératif, réussissent àaccumuler de 8 à 12 mois d'expérience (selon
la formule de stage retenue) au cours de ladurée de leur programme de formation.

L'intérêt marqué pour la formule de l'enseignement coopératif se manifeste
également par une certaine hausse des clientèles qui s'inscrivent à ces
programmes. Ces augmentations varientd'un programme à l'autre et se situent

généralement entre 25 et 50%. Certes, cet effet ne peut être attribuable
uniquement àl'enseignement coopératif,1 mais dans bon nombre de cas plusieurs
élèves nous ont indiqué que leur choix de programme était lié à la possibilité de
réaliser des stages rémunérés au cours de leur formation. (Cf. Chapitre VI,
tableau 6.12, p. 96)

Par ailleurs, l'école ne peut pas développer àelle seule toutes les qualifications ou
compétences requises par les diverses entreprises et pour les multiples emplois.
Ces qualifications sont beaucoup trop nombreuses etelles changent rapidement.

L'appareil scolaire est inadapté pour répondre à la
fois à cette diversité et à cette rapidité d'évolution.2

L'accent de la formation technique doit être mis davantage surTexpérience de
travail et la formation en entreprise.

En effet, le taux d'inscription est sensible àla conjoncture économique. Quand l'emploi est rare, la fréquentation
desétablissements scolaires augmente; le tauxd'achèvement desétudes s'élèveet le tauxd'abandon diminue.
Commissariat duPlan, "École deladeuxième chance. Deuxième chance de l'école. TomeI: L'avenir dela
formation Professionnelle des ieunes: rapport du groupe de travail. Paris, La documentation française, janvier
1988, p. 68.
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Voilà pourquoi une place croissante est accordée
aujourd'hui aux stages ou aux périodes de pratique
en entreprise qui sontde plusen plus longset de plus
en plus valorisés pour l'obtention d'un diplôme.1

En effet, bon nombre d'employeurs souhaitent que la formation technique des

élèves ducollégial soit immédiatement utilisable lors de leur arrivée sur le marché
du travail. L'enseignement coopératif répond donc à un besoin impératif des
entreprises: "les organisations demandent essentiellement deux types de

compétences au personnel qu'elles embauchent: les savoirs et les savoir-faire liés

aux spécialisations, et les savoir-être reliés aux comportements."2

Nous constatons de plus en plus un regain d'intérêt pour la formule d'alternance

travail-études qui tend à augmenter la participation des entreprises dans le processus

de formation par rapport au système scolaire traditionnel. On dirait que l'on

redécouvre le vieux principe selon lequel on peut apprendre en travaillant3 Ainsi,
grâce à l'enseignement coopératif, la fonction éducative est maintenant répartie

différemment entre l'école et l'entreprise.

Mais, malgré tous les bénéfices qu'apporte directement ou indirectement le régime

coopératif, il ne faudrait cependant pas en conclure pour autant que ce système

constitue la panacée universelle pour répondre aux défis de taille que posent les

besoins croissants de la formation des élèves de niveau collégial en enseignement

technique.

1 Ibid.. p. 105.
2 Hélène Pinard, Mutations des rôles techniques et formation. Étude documentaire, Collection Études etréflexions

sur l'enseignement collégial, Conseil des collèges, novembre 1992, p. 70.
3 On remarquera également que ce phénomène concerne beaucoup les formations supérieures: les futurs

ingénieurs, les médecins, les comptables, les avocats, les enseignants, etc. Ces derniers accomplissentau cours
de leur formation des stagesou périodesde pratique en entreprise de plus en plus longs.
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9.5 Contraintes et difficultés inhérentes au régime coopératif

L'expérience que nous avons vécue depuis quelques années en enseignement

coopératif au niveau d'un collège nous a amenés à identifier un certain nombre de

contraintes ou problèmes auxquels notre cégep et les cégeps concernés par notre

recherche ont été confrontés à un moment ou l'autre de leur existence.

- La multiplicitéet la rivalité entreles niveaux d'enseignement

Les entreprises subissent une avalanche de sollicitations de places de stage des

niveaux secondaires, collégiaux et universitaires et d'autres organismes qui

s'occupentde l'intégration de diverses catégories de chômeurs et de clientèles aux

besoins spéciaux. Si bien que dans beaucoup de cas, surtout dans la petite et

moyenne entreprise, il y a eu des refus catégoriques de participer à des

programmes de stage. Il se peut qu'un déséquilibre apparaisse à un moment ou

l'autre: les écoles souhaitentla généralisation des stages alorsque les entreprises

estiment déjà faire un important effort dans ce domaine.

- L'intervention des syndicats et les conventions collectives

Souvent les syndicats s'opposent à la tenue de stages dans l'entreprise parce que

selon eux l'employeur se servirait du stagiaire pour remplir un emploi qui

nécessite normalement un employé habituel, donc un syndiqué. En plus,

certaines conventions collectives limitent l'introduction de stagiaires au sein d'une

entreprise: l'intérêt des travailleurs étantd'abord de protéger leur propre emploi.

- Le contexte socio-économique

n devient de plus en plus difficile d'obtenir des places de stage disponibles au

sein des entreprises qui subissent, elles aussi, les contrecoups d'un contexte

socio-économique les obligeant à réduire le nombre de postes de travail. Le

volume des offres de stage varie sensiblement selon l'importance du taux de

progression de l'économie.
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L'évolution de l'activité économique et de l'emploi
[offresde stage] soumettra le système de formation à
différentes contraintes et à des difficultés accrues
pour assurer l'adaptation aux évolutions de
l'emploi.1

Le placement en stage est Taxe principal du régime
d'enseignement coopératif, n est et sera toujours lié
à la conjoncture économique puisque le régime
coopératif a, entre autres caractéristiques, d'être
directement relié à la réalité du marché du travail. Le
placement en stage suivra nécessairement les
mouvements économiques. En situation de crise
économique, il sera toujours plus complexe qu'en
temps normal. Il faut quelques années avant de
constituer un bassin suffisant d'employeurs»
partenaires.2

Les énergies requises en personnel et en temps

La principale difficulté rencontrée lors de l'implantation et de l'expérimentation

d'un régime coopératif a trait à la somme considérable de travail et d'énergie

investie, souvent sans reconnaissance tangible de la part de l'établissement.

Aussi, il y a peu de stabilité au niveau du personnel responsable des stages. Le

risque d'essoufflement est constant, particulièrement dans les programmes où

l'on retrouve trois périodes de stage.

La résistance du milieu, la lourdeur et la rigidité administrative, le caractère

marginal de ce type d'activité de formation comptent parmi d'autres problèmes qui

ont été soulevés parles coordonnateurs des programmes coopératifs.

Les incertitudes reliées au financement

Les programmes coopératifs vacillent sur des bases financières précaires. Le

maintien et l'expansion des programmescoopératifs sont directement reliés à son

financement. L'orientation et les conditions fixées par le fédéral changent

régulièrement Les frais administratifs liés à l'exploitation des stagescoopératifs

1 Op. cit.: Commissariat Général du Plan, Tome I, p.89.
2 Lise Boivin, Le programme alternance travail-études en Techniques d'éducation spécialisée. Rapport annuel,

septembre 1991 à août 1992,Cégep de St-Jérôme, août 1992,p. 20.
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ne sontpas reconnus dans le financement des programmes techniques collégiaux.

De plus, le ministère de l'Éducation ne s'est jamais engagé sur cette voie:

Cette expérience de quatre ans ne devra toutefois
entraîner aucune participation financière de la part de
notre ministère.1

Cette absence devolonté politique laisse présager que, sans un soutien particulier
de la part du ministère de l'Éducation, les contacts essentiels avec le monde du
travail, actualisés par le biais des stages coopératifs dans certains programmes
techniques, s'effriteront et affecteront finalement laqualité de la formation.

La prolifération des* programmes coopératifs

Certaines personnes soulèvent des inquiétudes quant àla prolifération trop rapide
des programmes coopératifs au niveau collégial au Québec. Il semblerait que le
développement du régime coopératif s'est effectué sans avoir établi au préalable
une véritable stratégie de développement qui tienne compte à la fors des secteurs

en pénurie de main-d'oeuvre et des capacités réelles d'absorption des stagiaires de
la partdes entreprisesquébécoises.

Le nombre de cégeps, de programmes et d'élèves
rend illusoire cette formule, vu les limites d'endroits
de stage, de personnel d'encadrement et de moyens
financiers.2

La nécessité d'un lien structurel avec les entreprises

La mise en oeuvre d'un ou de plusieurs programmes coopératifs pose un certain
problème d'ordre organisationnel.

L'unité et l'équilibre de la formation à dispenser aux
élèves exigent qu'un lien organique existe entre
l'enseignement dispensé dans les établissements
scolaires et l'apprentissage des stagiaires dans les
entreprises.

Jacques Lanoux, sous-ministre adjoint à l'enseignement collégial. Cette citation est extraite de la lettre
d'autorisation que le ministère de l'Éducation fait parvenir à tous les cégeps participant à l'enseignement
coopératif à chaque fois qu'ilautorise un nouveau programme.
Fédération des cégeps, Les cégens et le monde de l'entreprise. Études et Recherches, Services des
communications et de ladocumentation, Montréal, avril 1989, p. 39.
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Ce qui suppose une organisation considérable, que
les universités qui pratiquent le régimecoopératifse
sont donnée en raison de leur autonomie
administrative et pédagogique, et que nos collèges se
verraient dans l'obligation de mettre surpied1

Le recours à lamise en place d'une unité centralisée, responsable de larecherche

des places de stage, s'est avérée au niveau universitaire un moyen très efficace
pour réaliser ce mandat Les principaux avantages et désavantages d'une
structurecentraliséeversus une structure décentralisée ont été présentés au tableau

4.14, p. 72, Nous appuyons sans réserve un mode de gestion centralisée afin
d'éviter une multiplication du nombre d'intervenants auprès des entreprises.

Nous maintenons qu'il est essentiel pour le succès
même de l'A.TJE., que la gestion des programmes
d'A.T.E. demeure centralisée et qu'il appartient au
secteur de 1'A.T.E.de mettre en placeet de maintenir
les mécanismes de coordination adéquats avec les
différents départements où TA.T.E. est implantée...
Toutefois, pour renforcer le rapprochement épole-
entreprise, nous devons travailler à développer
davantage les liens entre le secteurde l'A.TJEL et les
départements.2

Les cégeps ont certainement intérêt à cet égard à s'inspirer des formules

organisationnelles qui ont fait leurpreuve depuis plus de 25 ans auQuébec. Cet

avis est exprimé également pard'autres spécialistes de la question.

Certain expérience has shown that corporations
which hâve centralized ail co-op activity under a
single corporate director hâve more successful
programs than those which totaly decentndize the
activity.3

Both observation and research, however, make it
clear that coopérativeprograms are more successful
when institutions construct spécifie structures for
coopérative éducation and commit support to those
structures.4

1 Léopold Legroulx, L'enseignement professionnel collégial face au svstème coopératif, dans Prospectives, Vol. 6,
no 4, sept 1990, p. 260.

2 Marcel Bacon et Hubert Fortin, L'alternance travail-études: bilan et prospectives. Collège de Limoilou, mai
1993, p. 20.

3 James W. Wilson, Developing and Expending Coopérative Education, in New directions for experiential
learning, no 2,1978, p. 35.

4 B__, p. 36.
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Cependant, il nous apparaît qu'au niveau collégial, il pourrait être opportun
d'envisager de décentraliser certaines tâches qui sont davantage reliées à la

pédagogie.1 Ainsi, un département pourrait sevoir confier par exemple les tâches
suivantes: la préparation des élèves aux stages coopératifs (cours ou ateliers de

formation), le suivi des élèves durant les stages (supervision en stage) et
l'évaluation des stagiaires (rapports de stage).

Cette décentralisation partielle serait de nature à impliquer davantage les

enseignantes et enseignants et constituerait un excellent moyen de favoriser un

plus grand rapprochement du service de coordination des stages coopératifs. De

plus, les enseignantes et enseignants pourraient avoir de cette façon des contacts

plus fréquents avec les entreprises.2

Le manque de disponibilité des enseignantes et enseignants pour l'enseignement

durant l'été

Même s'ils ont donné leur accord par l'intermédiairedes comités de relationsde

travail des cégeps concernant cet aspectvital de l'organisation de l'enseignement,

après un certain nombre d'années de ce régime, certains d'entre eux remettent en

cause leur engagement en cette matière. Cette attitude des enseignantes et

enseignants risque de compromettre à moyen terme l'existence même de certains

programmes coopératifs. En effet, ces difficultés organisationnelles reliées au

calendrier de travail du personnel enseignant a compromis pourune période de

près de 20 ans l'expérience de l'enseignement coopératif débuté au Cégep de
l'Outaouais en 1974.3

Des ressources enpersonnel devraient être accordées au département en fonction deson niveau d'implication dans
les tâches décentralisées.

Cette mesure viendrait combler l'insatisfaction qui aété exprimée par les enseignantes etenseignants àl'égard du
service de coordination des stages coopératifs. (Cf. Chapitre VII, tableau 7.44, p. 186)
Jules Desrosiers, "Une expérience d'enseignement coopératif au Cégep del'Outaouais", dans La place des stages
longs en milieu de travail dans la formation initiale: exemples et réflexions. Montréal, février 1989, p.27.
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Les cégeps qui croient à cette formule d'enseignement devront un jourou l'autre

exiger que les enseignantes et enseignants respectent leurs engagements et ils
devront appliquer la convention collective1 qui stipule que pour des fins

pédagogiques, leurs services pourraient être requis à d'autres moments de

Tannée.

Si le service des programmes coopératifs ne dépendait que de l'optimisme et de la foi

des coordonnateurs en place, les perspectives d'avenir seraient loin d'être menacées.

Toutefois, les programmes coopératifs conservent un certain caractère de vulnérabilité

au sens où plusieurs risqueraient fort de disparaître, advenant le départ de leurs

initiateurs.

Les cégeps qui expérimentent l'enseignement coopératif doivent surmonter tous ces

obstacles et possiblement d'autres et trouver les solutions pertinentes qui s'appuient

sur une ouverture des mentalités tant à l'intérieurdu collège qu'à l'extérieur.

Thèse solutions are characterized by clear structures
designed to augment interaction and by explicit
procédures for facilitating the coopérative éducation
process, by broad-based and influential support and
by policies which encourage participation.2

Cest un défi important qui est lancé aux cégeps et cela constitue l'enjeu même de la

réussite ou de la non-réussite de l'enseignement coopératif au collégial au Québec.

En effet, une réussite, si brillante soit-elle ne l'est qu'à titre précaire et tout peut être

remis en cause si le recrutement des élèves, le placement des stagiaires, l'appui

inconditionnel des enseignantes et enseignants, le supportdes entreprises, la gestion

pédagogique et l'esprit d'innovation sont modifiés.

Article 8-2.0S de la convention collective des enseignantes et enseignants: "de façon générale, la période de
vacances rémunérés de l'enseignanteou de l'enseignant se situe entre le 15 juin et le 1er septembre. Cependant,
lorsque les objectifs pédagogiques d'un cours, d'une option ou d'un porgramme sont tels que l'enseignante ou
l'enseignant régulier doit enseigner entre le 15 juin et le 1erseptembre, le Collège, après consultation du C.R.T.
peut établir la période de vacances rémunérées de l'enseignanteou de l'enseignant concerné à un autre moment de
l'année d'engagement"
Op. cit. James W. Wilson, p. 37.
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9.6 Maintien et extension durégime coopératif

Le maintien et ledéveloppement du régime coopératif au collégial au Québec reposent
sur un certain nombre de conditions particulières. Nous vous en présentons
quelques-unes.

- Le maintien du régime coopératif suppose une extension des capacités d'accueil
des stagiaires dans lesentreprises. Le collège qui ne réussit pas à placer dans un

programme quelconque un pourcentage assez élevé de stagiaires (plus de 50%)

éprouvera sans nul doute de grandes difficultés dans ses relations avec les

stagiaires et les enseignantes et enseignants. On se questionnera , avec raison,

sur la pertinence et l'utilité des stagescoopératifs dans un tel contexte. En effet,

pourquoi continuer à subir d'importants changements au niveau des tâches

(vacances à l'hiver et enseignement à l'été) et le report de la session d'hiver à l'été

pourles élèves, si à peinela moitiéde ceux-ci vont en stage?

- L'alternance suppose, pour s'exercer pleinement, l'existence sous une forme ou

sous une autre, d'un solide partenariat Établir un partenariat avec les entreprises
est une tâche nouvelle au sein des cégeps (du moins à l'enseignement régulier)

dont la prise en charge peut être assurée de diverses manières et nécessite un

investissement important

Des efforts particuliers devraient être faits au collégial
pour favoriser des relations plus substantielles entre
le marché du travail et le secteur de l'enseignement
régulier.1

- L'introduction de l'alternance travail-études ou enseignement coopératif dans

l'enseignement collégial doit avoir un "caractère expérimental". Si la

généralisation du système est généralement souhaitée et projetée, il paraît toutefois

utopique d'y procéder à trop court terme. Ce serait probablement courir à un

échec qui jetterait le discrédit surle système tout entier.

1 Conseil supérieur de l'Éducation, En formation professionnelle: l'heure d'un développement intégré, avis au
ministèrede l'Education, Québec, 1992, p. 85.
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- L'extension du régime coopératif doit s'effectuer d'une façon progressive en

s'assurant de consolider les acquis des programmes déjà en place. Celle-ci ne

doit pas être considérée comme un moyen de sauver des programmes de
formation en crise... Les cégeps doivent identifier et choisir les programmes de

formation qui s'y prêtent le mieux,dans le butde satisfaire aux exigences et aux

besoins véritables du marché du travail, tout en tenant compte des objectifs et des

caractéristiques de la formation technique collégiale.

- L'enseignement coopératif doit aller chercher un appui important et constant

auprès d'une baseélargie du personnel du collège»

In contrast, when there has been a broad base of
support or felt need for co-op, the success rate has
been substantially greater.1

- Les programmes coopératifs doivent se développer sur la basede la satisfaction

des besoins réciproquesde l'écoleet de l'entreprise.

Successful! coopérative éducation programs, as well
as ail other forms of joint venture are the resuit of
carefully planned interaction based upon the co
existence of compatible needs.2

- Les programmes coopératifs doivent obtenir un financement suffisant pour

assurer leur survie.

Il nous semble important que ces quelques conditions puissent être remplies à court

terme si nous voulons faire en sorte d'assurer la vitalité de nos programmes

coopératifs au collégialau Québec.

1 Op~ cit. James W. Wilson, p. 36.
2 Op. cit. James W. Wilson, p. 38.
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9.7 Unindicatif fiscal pour encourager laparticipation des entreprises

Actuellement, il existe très peu d'entreprises au Québec qui accueillent des élèves

pourdes stages de longues durées. Ces stages touchaient par exemple à peine 11%

des effectifs au niveau collégial en 1992-1993.l Afin d'encourager les entreprises à
accueillir davantage de stagiaires, un incitatif fiscal aété introduit par le gouvernement
du Québec.2

Par cette mesure assezexceptionnelle, le gouvernement du Québecveut favoriser une

meilleure adaptation de la formation professionnelle et technique aux exigences

croissantes du marché du travail, resserrer les liens qui existententre les entreprises et

l'école en faisant une plusgrande place aux stages en milieu de travail.

La formule des stages est un élément important de
toute stratégie conçue pour mieux arrimer la
formation des élèves aux besoins du marché du
travail puisqu'il est souvent difficile, voir
impossible, pour les établissements d'enseignement
de recréer les conditions qui prévalent en milieu de
travail, étant donné l'évolution rapide des
technologies et le coût prohibitif de certains
équipements.3

Par cettemesure fiscale, le gouvernement du Québec veut encourager les entreprises à

accueillir davantage de stagiaires, faciliter l'émergence de stages de longue durée en

milieu de travail et favoriser l'instauration de stages rémunérés.

1 Mesures pour le soutien etla création d'emplois. Document technique, novembre 1993, p. 20.
2 Cet incitatif fiscal s'appelle le CIRF ou le Crédit d'impôt remboursable pour la formation.
3 Qp, Cit., Mesures nour le soutien et la création d'emplois, p. 19.
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X- SITUATION GÉNÉRALE DU PLACEMENT DES ÉLÈVES EN STAGE

2

3

n faut se rappeler que l'implantation des programmes coopératifs au collégial s'est effectuée
au moment où les travailleurs ont été sévèrement touchés par la récession du début des
années 90.1

Selon l'organisme fédéral, "le marché aégalement été plus sombre, alors que les compagnies
ont dû se résoudre àdes mises àpied permanentes, quand elles ne fermaient tout simplement
pas boutique."2 De plus, même le placement des finissantes et des finissants universitaires
estdevenu un casse-tête: " à l'U.Q.T.R., comme dans les autres universités du Québec, on
fait face à une pénurie d'emplois telle que le placement des diplômés relève maintenant de
l'exploit."3

WëêiëMêm

Larécente crise de l'emploi aduré quelque 27 mois, contre 15 au
début des années 80.

Si le placement des diplômés universitaires constitue un exploit, qu'en est-il du placement des
stagiaires de niveau collégial n'ayant pas encore complété leur formation technique? Malgré
le contexte de cette sévère récession, il faut se compter privilégié d'avoir réussi "l'exploit" à
placer 86% des élèves (184/214) au cours de ces années.

En effet, Statistique Canada arapporté que la crise de 1990-1992 aeu un impact plus prononcé sur le marché du
travail que la précédente (1981-1982) dans lecadre de cequ'elle appelle une "autopsie" de la récession (Le Droit
Ottawa-Hull, vendredi 25 mars 1994, p. 28).
U__, p. 28.

LaPresse Canadienne, Chercher un emploi: le simnle C.V. nesuffit plus. Le Droit, 27mai 1993.
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Le présent chapitre fournit un aperçu général de la situation quantitative du placement des
élèves en stage auprès des quatre cégeps concernés par notre recherche. Nous présentons
quelques définitions utiles pour faciliter la compréhension des tableaux qui suivent, des
données statistiques concernant l'efficacité du placement des élèves en stage, des
observations portant sur certains aspects d'ordre plutôt qualitatif etenfin la distribution des
salaires versés par les entreprises aux stagiaires enrégime coopératif.

10.1 Quelques définitions pratiques des principaux termes utilisés

- Élèves inscrits: nombre total d'inscriptions à un programme coopératif.
Si le régime coopératif d'un cégep est obligatoire, ce

nombre correspond à tous les élèves inscrits dans un

programme technique donné; s'il est optionnel, ce
nombre correspond alors à tous les élèves qui doivent

compléter une inscription particulière pour le régime

coopératif.

- Élèves éligibles
aux stages: nombre d'élèves admis au régime coopératif qui

rencontrent les critères d'admission de chacun des

stages.

- Élèves "à placer": correspond au nombre d'élèves qui sont admis au
régime coopératif et qui équivaut au nombre réel
d'élèves que le responsable de stage aeffectivement "à

placer".

- Élèves "placés": correspond au nombre d'élèves qui ont été placés en
stage soità une, deux ou trois reprises, en fonction du
nombre de stages fixé par le régimecoopératif.

Exemple fictif: - lèreannée: 16élèves font 1 stage
- 2e année: 16 élèves font 2 stages
- 3e année: 14 élèves font 1 stage

Nombre total d'élèves placés:
(1 x 16) + (2 x 16) + (1 x 14) = 62. Ainsi, dans cet
exemple fictif, 46 élèvesont effectué62 stages.



Le taux ou

% d'efficacité:
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c'est le rapport entre le nombre d'élèves "placés" en

stage sur le nombre d'élèves éligibles "à placer" en

stage; le taux d'efficacitéconstitueun indice quantitatif.

Le taux de persistance

ouderétention en stage: c'est le rapport entre le nombre d'élèves qui retournent

chez le même employeur lors du 2e et 3e stage sur le

nombre total d'élèves "placés" en stage; le taux de

persistance des stagiaires constitue un certain indice

qualitatif.

Le taux d'efficience:

Le ratio coordonnateur-

élèves:

c'est la comparaison entre le résultat obtenu (le nombre

total d'élèves "placés" en stage) et les efforts consentis

pour effectuer les placements, c'est-à-dire les

ressources allouées à cette tâche. En d'autres termes,

ce taux constitue une mesure du rapportcoût /efficacité

du programme coopératif.1

Exemple fictif:

1erindice: ratio ressources/placements: 1.3 ETG/46.2

2e indice:coût annuel du placement coût total/ nombre

de placement: 86.940.00$ =1,890$ parélève

46

rapport entre le nombre d'élèves "à placer" à chacune

des périodes de stage (et annuellement) et le nombre

de personnes requisespoureffectuer ces placements.

Nous n'avons pas inclu de données particulières concernant le taux d'efficience d'un programme coopératif. Nous
n'avons puobtenir touteslesdonnées pertinentes pour les années concernées.

2 ETC signifie "équivalent temps complet".



324

10.2 Taux d'efficacité du placement des élèves en stagepar collège

A) Collège de l'Outaouais
Gestion (lère cohorte 90-93)

Période destage Élèves àplacer Élèves placés %d'efficacité

SI (É-91) 16 16 100%

S2 (H-92) 14 14 100%

S3 NIL NIL NIL

Total 30 30 100%

Gestion (2e cohorte 91-94)

Période destage Élèves àplacer Élèves placés %d'efficacité

SI (É-92) 20 20 100%

S2 (H-93) 16 15 94%

S3 NIL NIL NIL

Total 36 35 97%

Électrotechnique (lère cohorte 91-94)

Période destage Élèves àplacer Élèves placés %d'efficacité

SI (É-92) 20 8 40%

S2 (H-93) 20 12 60%

S3 NIL NIL NIL

Total 40 20 50%

Total pour l'Outaouais (90-94)

Période de stage Élèves àplacer Élèves placés %d'efficacité

SI 56 44 79%

S2 50 41 82%

S3 NIL NIL NIL

Total 106 85 80%

Globalement, un total de 53* élèves (39 en Gestion et 14 en Électrotechnique) ont participé aux
stages coopératifs (soiten SI et/ou en S2) et onteffectué 85stages.
Chaque élève a donc complété en moyenne 1.60 stage. (85 ♦ 53)

8 élèves sur 10 ont été placés en stage. (80%)
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B) Collège de Limoilou
Informatique (lère cohorte 90-93)

Période de stage Elèves à placer Elèves placés % d'efficacité

SI(A-91) 17 16 94%

S2 (E-92) 17 17 100%

S3 (H-93) 13 11 85%

Total 47 44 94%

Au total, 19* élèves ont participé aux stages coopératifs (soit en SI et/ou en S2 et/ou en S3) et ont
effectué 44 stages.
Chaque élève a donc complété en moyenne 2.32 stages. (44+19)

Au-delà de 9 élèves sur 10 ont été placés en stage. (94%)

C) Collège de St-Jérôme
Education spécialisée (lère cohorte90-93)

Période destage Elèves àplacer Élèves placés %d'efficacité

SI (É-91) 20 14 70%

S2 (H-92) 11 11 100%

S3 (A-92) 10 10 100%

Total 41 35 85%

Au total, 14* élèves ont participé aux stages coopératifs (soit en S1 et/ou S2 et/ou S3) et ont
effectué 35 stages. Un autre groupe de 20 élèves (finissants(es) de 3e année de la cohorte
antérieure) ont également été placés en stage au niveau S3 en plus de 14élèves placés en SI pour
un total de 34 placements à l'été 1991. (N.B. Seuls les élèves de la 1ère cohorte 90-93 ont fait
l'objet de l'enquête.) Chaque élève a donc complété en moyenne 2.5 stages (35-*-14). Au-delà de
8 élèves sur 10 ont été placés en stage (85%).

D) Collège de Valleyfield
Génie mécanique (lère cohorte 90-93)

Période de stage Élèves àplacer Élèves placés % d'efficacité

SI (A-91) 8 8 100%

S2 (É-92) 12 12 100%

S3 NIL NIL NTL

Total 20 20 100%

Au total, 13* élèves ont participé aux stages coopératifs (soit en SI et/ou S2) et ont effectué 20
stages.

Chaque élève a donc complété en moyenne 1.5 stage. (20 +13)

Tous les élèves ont été placés en stage. (100%)
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10.3 Taux global d'efficacité du placement desélèves en stage

E) Les 4 collèges (90-94)

Période de stage | Élèves à placer Élèves placés % d'efficacité
SI 101 82 81%

S2 90 81 90%

S3 23 21 91%

Total 214 184 86%

Globalement, un total de99* élèves ont participé aux stages coopératifs (soit en SI et/ou S2et/ou

S3) et ont effectué 184 stages.

Chaque élève a donc complété en moyenne 1.86 stage. (184 + 99)
Au-delà de 8 élèves sur 10 ont été placés en stage. (86%)

Certains élèves ontparticipé à un seul stage, d'autres à 2 et/ou 3 stages. Ainsi, nous avons fait parvenir aux
élèves un seul questionnaire, peu importe le nombre de stages effectués. C'est surcette base que nous avons
établi le nombre d'élèves qui ontparticipé aux stages coopératifs, d'où: Outaouais:

Limoilou: 19

St-Jérôme: 14

Valleyfieki: 13

L'ensemble: 99



10.4 Principales observations qui se dégagent de la situation du placementdes élèves en stage

Liste des principales observations Limoilou Outaouais Outaouais St-Jérôme Valleyfield Total
(Électro) (Gestion)

1 Nombre et % des élèves qui ont effectué
les trois stages de leur programme

N 9/10 NIL NIL 10/14 NIL 19/33
% 47% NIL NIL 71% NIL 58%

2 Nombre et % des élèves qui ont effectué au
moins deux stages de leur programme

HT. 16719 6/14 26/39 11/14 8/13 67/99
% 84% 43% 67% 79% 62% 68%

3 Nombre et % des élèves qui n'ont effectué
qu'un seul stage de leur programme

N 3/19 8/14 13/39 3/14 5/13 32/99
% 16% 57% 33% 21% 38% 32%

4 Nbre et % des élèves qui ont effectué leurs
trois stages chez le même employeur

N 2/19 NIL NIL 0/14 NIL 2/33
>"#»• 11% NIL NIL 0% NIL 6%

5 Persistance des stagiaires entre le
SI et S2: Nbre et % des élèves qui sont
retournéchez le même employeur lors du 2e
stage

N 9/19 4/14 6/39 1/14 4/13 24/99

% 47% 29% 15% 7% 31% 24%

6 Nombre et % des élèves pour lesquels le
coordonnateur des stages coopératifs a dû
trouver d'autres endroits de stage en S2

N 10/19 10/14 33/39 13/14 9/13 75/99
% 53% 71% 85% 93% 69% 76%

7 Nbre et % des élèves qui ont effectué leurs
3 stages auprès d'entrep. différentes

N 1/19 NIL NIL 9/14 NIL 10/33
% 5% NIL NIL 64% NIL 30%

8 Nbre et % des élèves qui ont effectué deux
stages auprès d'entrep. différentes

nt 4/19 2/14 20/39 1/14 3/13 30/99
% 21% 14% 51% 7% 23% 30%

9 Total et % des élèves qui ont effectué leurs
stages auprès d'entre, différentes (#8+#9)

H 5/19 2/14 20/39 10/14 3/13 40/99
% 26% 14% 51% 71% 23% 40%

10 Persistance des stagiaires entre le
S2 et S3: Nbre et % des élèves qui sont
retournés chez le même employeur lors du
3e stage

u 4/19 NIL NIL 0/14 NIL 4/33

* 21% NIL NIL 0% NIL 12%

Commentaires: cf. page suivante.
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Commentaires:

58% (19/33)des élèves complètent les 3 stages de leurprogramme.

• Limoilou: 47% (9/19)

• St-Jérôme: 71% (10/14)

68% (67/99)des élèves complètentaumoins 2 stages de leur programme.

• Limoilou: 84% (16/19)

• Outaouais: 43% (6/14) enÉlectrotechnique et67% (26/39) enGestion
• St-Jérôme: 79% (11/14)

• Valleyfield: 62% (8/13)

32% (32/99)des élèves ne complètentqu'un seul stage de leur programme.

• Limoilou: 16% (3/19)

• Outaouais: 57% (8/14) en Électrotechnique et33% (13/39) en Gestion
• St-Jérôme: 21% (3/14)

• Valleyfield: 38% (5/13)

6% (2/33) seulement des élèves réussissent à effectuer leurs trois stages chez le même

employeur. Ces élèves proviennent du cégepde Limoilou.

24% (24/99) des élèves effectuent aumoins deux stages chez le même employeur.

• Limoilou: 47% (9/19)

• Outaouais: 29% (4/14) enÉlectrotechnique et 15% (6/39) enGestion
• St-Jérôme: 7% (1/14)

• Valleyfield: 31% (4/13)

Le taux global de persistance c'est-à-dire le pourcentage de retour chez le même employeur se

situe à 26% (26/99). Nous constatons que le cégep de Limoilou possède le taux de

persistance le plus élevé c'est-à-dire 58% (11/19) et que c'est au cégep de St-Jérôme que
nous observons qu'il est le plus bas c'est-à-dire 7% (1/14). Nous notons un taux de

persistance assez faible au cégep deValleyfield c'est-à-dire 31% (4/13) et également au cégep
de l'Outaouais untaux de29% (4/14) enÉlectrotechnique et 15% (6/39) enGestion. Ce taux
étantrelativement faible entrele premier et le deuxième stage, le travail de recherche d'offres

de stage est à recommencer presqu'entièrement entre chacune des périodes de stage. Ainsi, la

charge de travail des coordonnateurs de stage n'en n'estpasmoins diminuée.
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40% (40/99) des élèves complètent leurs stages (2 ou 3 stages) auprès d'entreprises

différentes.

• Limoilou: 26% (5/19)

• Outaouais: 14% (2/14) en Électrotechnique et51% (20/39) en Gestion
• St-Jérôme: 71% (10/14)

• Valleyfield: 23% (3/13)

12% (4/33) seulement des élèves retournentchez le même employeur lors du 3e stage. Ces

élèves proviennent tous du cégep de Limoilou.

Le taux global de persistance ou de rétention en stage entre le 2e et 3e stage est très faible, n

est inexistant au cégep de St-Jérôme qui a un régime coopératif à 3 stages et il se situe à 21%

ou 4/19 au cégep de Limoilou qui opère une même structurede stages.
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10.5 Ratio coordonnateurs-élèves

Jusqu'à présent,aucune norme officielle n'aencoreété établie concernantle nombre

de personnes requisespour s'occuper de placer les élèves en stage. Seule l'expérience

des universités québécoises nous a guidésdans ce domaine. Il y a plusieurs facteurs

à prendreen considérationdans Tétablissment d'une norme éventuelle: le nombre de

périodes de stage, le nombre d'élèves par programme, la sorte de programme

(obligatoire ou sélectif), les déplacements à effectuer pour placer les stagiaires, les

difficultés de placement plus élevées dans certainsprogrammes parrapportà d'autres,

le fait de centraliser (en tout ou en partie) toutes les tâches reliées à la coordination

d'un pro^amme, etc.

Les renseignements que nous avons pu obtenir concernant les ratios coordonnateurs-

élèves sont les suivants:

- Université de Sherbrooke: 1/45 (en moyenne) par période de stage (3 stages) ou

1 coordonnateur-année pour 140 placements potentiels.

- École de technologie supérieure (ETS): 1/35 (en moyenne) par période de stage
(3 stages) ou 1 coordonnateur-année pour 105 placements potentiels.

- Collège de l'Outaouais: 1/40 (en moyenne) par période de stage (2 stages) ou 1

coordonnateur-année pour 80 placements potentiels ou en d'autres mots 1

coordonnateur responsable de 2 programmes.

- Collège de Limoilou: 1/35 (en moyenne) par périodes de stage (3 stages) ou 1

coordonnateur-année pour 105 placements potentiels.

- Collège de St-Jérôme: 1/20 (en moyenne) par périodes de stage (3 stages) ou 1

coordonnateur-année pour 60 placements potentiels.

- Collège de Valleyfield: 1/25 (en moyenne) par périodes de stages (3 stages) ou 1

coordonnateur-année pour 75 placements potentiels.
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Par ailleurs, une étude de l'Université de Victoria1 nous donne un aperçu de la

situation canadienne concernant les ratios coordonnateurs-élèves. Cette étude

rapporte que le ratio médian coordonnateur-élèves se situe au niveau de 1: 51-100.

Ratio coordonnateur-élèves Fréquence %

1: 25 et moins 15 6.8%

1 :26-50 51 23.2%

1 : 51-100 79 35.9%

1 : 101-150 49 22.3%

1 : 151 et plus 26 11.8%

L'ensemble 220 100%

N.B. Ces donnée concernent des universités et des collèges canadiens.

Seule l'expérience et le temps pourra nous dicter la conduite éventuelle à suivre en ce

domaine. Toutefois, nous ne pouvons pas utiliser ces ratios hors contexte sans

connaître la situation particulière qui prévaut au niveau de l'ampleur de chacune des

tâches des responsables de stage dans chacune des institutions concernées.

1 Graham Branton etMark Loken, Essential éléments for a successful co-operative éducation program. Victoria
University, 1993, p. 4-5.
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10.6 Longévité des programmes coopératifs

L'étude de l'Université de Victoria1 nous renseigne également sur la longévité des

programmes coopératifs et le nombre d'années d'expérience des coordonnateurs au

sein de ceux-ci.

ANNÉES D'EXISTENCE DES PROGRAMMES COOPÉRATIFS

Nombre d'années Fréquence %

1-4 ans 56 25.8%

5-9 ans 52 24%

10 ans et plus 109 50.2%

L'ensemble 217 100%

50% des répondants provenaient d'institutions universitaires ou collégiales qui

avaient plus de 10 ans d'expérience en enseignement coopératif et seulement 26%

avaient moins de 4 ans.

ANNÉES D'EXPÉRIENCE DES COORDONNATEURS

Nombre d'années Fréquencer %

1-4 ans 115 53%

5 -9 ans 59 27.2%

10 ans et plus 43 19.8%

L'ensemble 217 100%

La distribution du nombre d'années d'expérience des coordonnateurs en

enseignement coopératif est complètement à l'inverse: 50% des répondants ont moins

de 4 ans d'expérience et seulement 20% ont plus de 10 ans d'expérience.

Ces données indiquent que malgré le fait que le régime coopératif est bien établi au

Canada en termes d'années d'existence, la majorité des coordonnateurs de

programmes sont relativement peu expérimentés.

Ibid.. p. 4.



10.7 Distribution du salaire horaire par collège, programme et niveau de stage

COLLEGES
SALAIRE HORAIRE

MOYEN PAR COLLÈGE

OUTAOUAIS

Gestion (lère cohorte) $9.60/H $9.15/H $9.38/H

Gestion (2e cohorte) $9.12/H S8.89/H $9.00/H

Electrotechnique S9.51/H $10.12/H $9.82/H

ST-JÉRÔME
Éducation spécialisée $8.36/H $7.32/H $5.87/H

•

$7.18/H

LIMOILOU

Informatique $8.80/H $9.42/H $9.84/H $9.35/H

VALLEYFIELD

Fabrication mécanique $7.88/H $8.17/H S8.03/H

Salaire horaire moyen par
niveau de stage $8.88/H $8.85/H $7.86/H S8.53/H

Légende: Si = 1er stage; S2 = 2e stage; S3 - 3e stage.

Dn'y a pas de hausse de salaire horaire significative entre le 1er et le 2e stage. Le même salaire se maintient généralement entre le 1er et
le 2e stage. Cependant, la situation est variable pour chacun des cégeps concernés.

Le salaire horaire moyen confondu (par cégep, par programme et par niveau de stage) se situe globalement à $8.53/H ou 17,742.00$ sur
une base annuelle.

U)



10.8 Distribution des revenus de stage (masse salariale) par collège, programme et niveau de stage

COLLÈGES Si S2 S3
TOTAL DE LA

MASSE
SALARIALE

MOYENNE
SALARIALE PAR

STAGE

OUTAOUAIS

Gestion (lère cohorte) 73, 888$ 81,596$ 155,484$ 5,183$

Gestion (2e cohorte) 84,474$ 74,010$ 158,484$ 4,528$

ESectrotechnique 39,561$ 63,148$ 102,709$ 4,891$

ST-JÉRÔME
Éducation spécialisée 63,504$ 46,860$ 34,200$ 144,564$ 4,130$

LIMOILOU

Informatique 79,200$ 90,079$ 60,885$ 230,164$ 5,231$

VALLEYFIELD

Fabrication mécanique 37,800$ 53,955$ 91,755$ 4,829$

L'ENSEMBLE 378,427$ 409,648$ 95,085$ 883,160$ 4,799$

Légende: S\ = 1erstage; S2 = 2e stage; S3 = 3e stage.

Les 99 élèves qui ont participé aux stages coopératifs dans les 4 cégeps du Québec se sont partagé en moyenne 8,921.00$.
Les salaires totaux offerts lors du 2e stage représentent une hausse salariale moyenne de 8.2%.
La moyenne salariale totale se situe à 4,799.00$ par stage.
La masse salariale totale investie de la part des entreprises frise le million de dollars (883,160.00$).





337

CONCLUSION

Une enquête, si fouillée soit-elle, ne donne pas complètement les moyens de dévoiler le vécu d'une

expérience pédagogique et d'en exprimer toute sa richesse éducative et humaine. Toutefois, nous

croyons avoir tout de même été en mesure de démontrer un certain nombre d'éléments qui

confirment la grande valeur de l'enseignement coopératif.

L'évaluation des programmes coopératifs que nous venons de compléter nous a conduits à

l'évidence que la satisfaction à l'égard de ce régime est très élevée tant chez les stagiaires, les

enseignantes et enseignants qu'auprès des entreprises. Un fait majeur ressort de nos analyses: le

régime coopératif profite bien sûr en premier lieu'aux stagiaires avant tout. Cest d'abord pour eux

qu'a été conçue cette formule d'enseignement; mais ses retombées se sont fait sentir également

auprès des enseignantes et enseignants qui les ont côtoyés régulièrement tout au long de leur

processus de formation. Enfin, bien entendu, l'entreprise elle aussi a su bénéficier de cette

symbiose avec le monde de l'éducation.

Nous avons constaté, qu'entre la perception des stagiaireset celle des enseignantes et enseignants,

il existait une étroite relation: dans les deux cas, ils insistent pour dire que les stages coopératifs en

milieu de travail favorisent l'atteinte d'objectifs qui ne peuvent pas toujours se réaliser en milieu

scolaire. Pour les professeures et professeurs, ces objectifs sont plutôt d'ordre pédagogique que

professionnel, tandis que pour les élèves, les stagescoopératifs sont avant tout une expérience de

travailqui favorise leur développement personnelet professionnel.

L'évaluation des programmes coopératifs au collégial au Québec ne s'est pas avérée une mince

tâche: d'une part, les diverses retombées qui font l'objet de cette évaluation sont assez difficiles à

mesurer dé façon scientifique; d'autre part, peu d'écrits ouderecherches pédagogiques ontabordé
jusqu'à maintenantce type d'évaluation. Notre rapport de recherche a proposé tout de même des

éléments de réponsesà cette problématique.

Le présent rapport a mis en relief les points saillants qui caractérisent le vécu des partenaires de

l'enseignement coopératif. De plus, notrerecherche a permis de développer et d'expérimenter trois

instruments d'évaluation qui se sont avérés très utiles en regard des objectifs poursuivis. Il sera

sans doute intéressant de voir à l'avenir l'usage qui pourra en être fait partous les autres cégeps qui

se sont également impliqués en régime coopératif.
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Par ailleurs, les diverses préoccupations pédagogiques qui tissent la trame de ce rapport constituent

autant d'éléments de réflexion susceptibles d'alimenter les discussions concernant le devenir de

l'enseignement coopératif au collégial au Québec. L'ensemble de nos réflexions nous amène à

reconnaître la valeur intrinsèque du système coopératif pour le secteur vital de l'enseignement

technique au Québec* Notre recherche n'avaitpas la prétention de mettre un point final à toutes les

questions qui demeurent encore en suspend Nous restons convaincus qu'il importe de poursuivre

d'autres recherches du même genre que la nôtre et d'explorer encore davantage les méandres de

l'enseignement coopératif,

Notre évaluation n'avait pas non plus l'ambition de prouver la supériorité du système d'alternance

sur le système traditionnel. Pour ce faire% il nous aurait fallu recourir à d'autres méthodologies

analytiques qui auraient tenu compte de groupes témoins. Au contraire, notre évaluation a établi

que la formule d'enseignement coopératif apportait au mieux une sorte de "plus value" à la

formation professionnelle des élèves. Les résultats de notrerecherche ont contribué humblement à

démontrer le bien-fondé et la validité d'une telle formule d'enseignement et ils ont mis en évidence

le potentiel éducatif que recèle le régime coopératif.

Le système d'enseignement coopératif continuerade faire l'objet d'autres études car les années que

nous vivons sont sans acucun doute marquées parun volonté des cégeps de se rapprocher de plus

en plus du marchédu travail. Dans un contexte où l'alternance occupe une placeprivilégiéedans la

formation de nos techniciennes et techniciens du collégial, il s'avère primordial d'y consacrer le

temps, les énergies et les ressources nécessaires à saréussite.
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SONDAGE AUPRÈS DES ÉLÈVES



r I Collège de
l'Outaouaisd

EXPÉDITEUR: Michel Laporte, conseiller pédagogique

DATE : Le 10 mars 1994

OBJET : Sondage auprès des élèves participant au programme d'enseignement
coopératif ou d'alternance travail-études.

En 1990, quelques collèges du Québec1 décidaient d'allerde l'avant en implantant la formule

de l'enseignement coopératif ou alternance travail-études. Au moment où les premiers

groupes d'élèves (environ une centaine) sont sortis d'un tel régime pédagogique, il nous a

paru important de procéder à l'évaluation la plus exhaustive possible de ces premières

expériences.

Cette évaluation se situe dans le cadre d'un projet de recherche-^ approuvé et subventionné

par la Direction générale de l'Enseignement collégial, à Québec.

Le sérieux que vous apporterez à répondre à chacune des questions sera garant de la qualité

du résultat final. Votre point de vue est important au plus haut point pour obtenir une vision

globale et complète de vos expériences de stages.

En tant qu'étudiantes et étudiants, vous êtes au premier chef concernés par cette nouvelle

formule d'enseignement en alternance. Nous vous offrons l'occasion de nous faire connaître

de façon confidentielle et anonyme votre point de vue sur le vécu et l'application du

programme d'enseignement coopératif dans votre collège.

Il va sans dire que votre participation à ce projet de recherche est très importante pour le

développement futur de l'enseignement coopératif au Québec.

1 Les collèges de l'Outaouais, Limoilou, St-Jérôme et Valleyfield.

*• Le projet s'intitule: "L'enseignement coopératif au collégial au Québec: une évaluation globale de
quelques expériences en cours".

Siège social et Pavillon Gab-elle-Roy: 333, boul. Cité des Jeunes, C.P. 5220. Suce. A, Hull (Qc) J8Y 6M5 (819) 770-4012
Pavillon Felix-Leclerc: 820, boul. La Gappe, Gatineau (QC) J8T 7T7 (819) 243-9000

Télécopieur: (819) 770-3855



Le questionnaire ci-joint, même sfil peut paraître assez long au premierabord, est constitué

en totalité de questions fermées et se complète assez rapidement. Nous vous demandons de

consacrer environ 15 minutes de votre temps pour compléter ce questionnaire. Nous vous

prions de nous le retourner dans l'enveloppe ci-jointe pré-affranchie avant le 28 mars

1994.

Vous comprendrez que votre aide est indispensable au succès de cette recherche. Nous

espérons donc pouvoir compter sur votre collaboration et votre support.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Michel Laporte,

chercheur en enseignement coopératif,

Collège de l'Outaouais

N.B.: Pour vous remercier de prendre quelques minutes de votre temps pour répondre à ce
questionnaire, veuillez trouver ci-joint un porte-cartes d'affaires pratique en sou
venir de notre part.



P I Collège de
^-J l'Outaouais

Sondage auprès des élèves participant au
Programme d'Enseignement Coopératif
(P.E.C.) ou d'Alternance Travail-Études
(A.T.E.)

Source : Cequestionnaire est issu de larecherche de Michel Laporte portant sur une

évaluation de l'enseignementcoopératifau collégial au Québec.

Siègesocial et Pavillon Gabrielle-Roy: 333, boul. Cité des Jeunes, C.P. 5220, Suce. A. Hull (Qc) J8Y 6M5 (819) 770-4012
Pavillon Féiix-Leclerc:820. boul. La Gappe, Gatineau (QC) J8T 7T7 (819) 243-9000

Télécopieur: (819) 770-3855
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L'évaluation du programme d'enseignement coopératif auprès des élèves.

INTRODUCTION

L'évaluation du programme d'enseignement coopératif1 ou du système d'alternance travail-
études vise à porter un jugement éclairé et documenté sur ce nouveau régime d'enseignement
appliqué au secteur technique du collégial au Québec.

Trois groupes de personnes sont impliquées étroitement dans cette démarche évaluative: les
élèves, les enseignantes et enseignantset les entreprises. Chacun de ces groupes est sollicité
pour exprimer son point de vue sur le régime coopératif.

Comme les stages coopératifs ont été mis sur pied pour votre plus grand bénéfice, il est donc
très important d'obtenir votre opinion sur cette nouvelle formule d'enseignement.

DIRECTIVES

1) Inscrivez vos réponses directement sur le questionnaire.

2) Pour la majorité des questions, nous vous demandons de cocher à l'endroit approprié.

3) Nous vous demandons de suivre les indications données quant à la manière de répon
dre à ce sondage.

4) Nous vous assurons de l'anonymat et de la confidentialité de vos réponses.

Votre étroite collaboration à cette démarche
évaluative est précieuse et nous tient à coeur.

Enseignement coopératif: Stages rémunérés d'une durée moyenne de 15 semaines
qui se déroulent en alternance avec des sessions
d'études.



I. PROFIL DE L'ELEVE

(Veuillez cocher (v/) dans le rectangle)

1. Quel est votre sexe?

G i Homme

•2 Femme

2. Dans quel cégep avez-vous effectué vos études?

•1 Outaouais

•2 St-Jérôme

•3 Limoilou

•4 Valleyfield

3/

Dans quel programme technique étiez-vous inscrit?

G1 Techniques administratives (Gestion)
•2 Électrotechnique
G 3 Techniques d'éducation spécialisée
•4 Informatique
G 5 Fabrication mécanique (Génie mécanique)

Quelle est la raison principale qui vous a incité à vous inscrire dans le
programme technique que vous avez choisi? (Ne cochez qu'une seule
réponse).

G1 Monintérêt personnel envers le métier
G 2 Meshabilités personnelles
G 3 Les conseils de mon orienteur

G 4 Lesconseils de mes parents
G 5 Lespossibilités de me trouver unemploi à la finde mesétudes
G 6 Les salaires intéressants offerts à la fin des études

Q 7 La possibilité de réaliser desstages coopératifs rémunérés durant mes
études

G 8 Laproximité ducégep
Q9 Autres (précisez):
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H. OPINIONS DES ÉLÈVES SUR LE PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF

Êtes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt en désaccord Cochez (•)

ou tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes au sujet du
programme d'enseignement coopératif ou d'alternance travail-études?

*s S

S «S
<§

s

s

es S
<o o

2 |
3 43

S

11

Si# Votre opinion personnelle. ..

5 L'entreprise a facilité mon intégration au milieu de travail.

6 L'entreprise a facilité mon adaptation au milieu de travail.

7 L'expérience pratique acquise en milieu de travail complète ma forma
tion donnée au cégep.

8 La (les) visite (s) de l'enseignante ou enseignant ou coordonnatrice ou
coordonnateur responsable des stages est nécessaire au cours du
déroulement des stages.

9 La façon utilisée par le cégep pour évaluer mon rendement en stage est
satisfaisante.

10 La façon utilisée par l'entreprise pour évaluer mon rendement en stage
est satisfaisante.

11 Suite à mes stages coopératifs, je considère que le programme de
formation technique que j'ai suivi est bien adapté aux besoins du
marché du travail.

12 Le système de formation en alternance devrait être étendu à d'autres
programmes techniques afin que d'autres élèves puissent aussi en
profiter.

13 Compte tenu de ma propre expérience des stages coopératifs, je
recommande fortement à d'autres élèves de suivre le même

cheminement

14 Suite aux stages coopératifs, j'ai acquis une plus grande confiance en
moi-même.

15 Suite aux stages coopératifs, j'ai amélioré ma capacité de travailler
seul.

16 Suite aux stages coopératifs, j'ai amélioré ma capacité de travailler en
équipe.

17 Suite aux stages coopératifs, je connais mieux le milieu professionnel
dans lequel je serai amené à travailler éventuellement.

18 Suite aux stages coopératifs, mes chances d'obtenir un emploi relié à
mon domaine d'études sont augmentées.

19 L'expérience pratique acquise pendant les stages aurait pu être
remplacée par des laboratoires ou des cours théoriques.

20 Au cours des stages, j'étais plus motivé à apprendre que je ne l'étais
généralement au cégep.

21 Depuis le retour de mes stages, je suis plus motivé et j'ai davantage le
goût d'apprendre.
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Etes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt endésaccord ou
tout à fait endésaccord avec les opinions suivantes au sujet du Cochez (t/)

programme d'enseignement coopératif ou d'alternance travail-études?

Toutàfait d'accord

1

<2

E

Plutôten désaccord Toutàfaiten désaccord

# Votre opinion personnelle...

22 Durant mes stages, j'ai eu l'impression que ce que je faisais étaitutile à
l'entreprise.

23 Les stages coopératifs m'ont permis de faire une synthèse detout ceque
j'ai appris durant mes cours au cégep.

24 Jeconsidère avoir reçu une préparation adéquate avant d'aller en stage.

25 Jeconsidère avoir reçu une préparation suffisante avant d'aller en stage.

26 Grâce aux stages coopératifs, j'ai grandement amélioré macapacité de
communiquer dans la langue seconde, i.e. l'anglais parlé.

27 Grâce auxstages coopératifs, j'ai pu apprendre des techniques
nouvelles que ie n'avais pas apprises dans mes cours.

28 Grâce aux stages coopératifs, j'ai puutiliser des logiciels nouveaux que
ie ne connaissais pas.

29 Je considère que les stages coopératifs sontuneactivité très importante
dans le processusde formation visant mon intégration au marchédu
travail.

30 L'enseignement coopératif constitue à mes yeux le moyen idéalde
briser le fameux cercle vicieux: "onn'apasd'expérience parce qu'on
n'a pas travaillé, et on ne peut pas travailler parcequ'on n'a pas
d'expérience."
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III. L'IMPORTANCE DES STAGES COOPÉRATIFS

Légende: Niveaux de stage: Si = 1er stage S2 = 2e stage S3 =3e stage

Directive: Veuillez necocher qu'une seule casepar niveau de stage sousla colonne
S1, S2 et S3. Si vousn'avez pas effectué votre 2e ou 3e stage,veuillez
ne rien indiquer sous la colonne S2 ou S3.

31-33 Comment jugez-vous votre expérience acquise selon le niveau de chacun de vos
stages coopératifs? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage).

31. 32. 33.

Si S2 S3

- Très satisfaisant L) G •
- Satisfaisant G G D
- Plus ou moins satisfaisant LJ LJ LJ

- Peu satisfaisant O LJ LJ

- Très insatisfaisant D D D

34-36 Quelest le principal motifde satisfaction relié à chacunde vos stagescoopéra
tifs? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage).

Salaire jugé satisfaisant

Travail exigeant des défis

Bonne qualité de supervision dans l'entreprise

Bonnes relations avec les autres employés

Le fait d'effectuer des tâches reliées à mon domaine

d'études

Sentiment d'avoir pu accomplir un apprentissage réel

Acquisition de nouvelles connaissances techniques

Acquisitionde la connaissance du marchédu travail

Sentiment de me prouver et de prouver aux autres
mes capacités personnelles

Autre (précisez): O LJ LJ

34. 35. 36.

Si S2 S3

• D D

D D O

• D O

a D n

D O 0

a D a
• O a

0 D D

a D 0



37-39 Sivous êtes plutôt mécontent ou insatisfait de l'un oul'autre de vosstages,
quelle enestlacause principale? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau
de stage).

• Salaire jugé trop bas

• Travail plutôt monotone et routinier

• Absence de supervision dans l'entreprise

- Mauvaise relation avec le superviseur de stage dans
l'entreprise

• Mauvaisesrelations avec d'autres employés de
l'entreprise

• Le fait d'effectuer des tâches pas assez reliées à mon
domaine d'études

• Sentiment de ne pas avoir appris grande chose de neuf O
• Sentiment de n'avoirpu appliquer suffisamment les

techniques apprises au cégep

• Sentiment d'inutilité

• Autre (précisez):

37. 38. 39.

Si S2 S3

• a a

a a a
a a a

a a a

a a a

a a a

a a a

a a a

a a a

a a a

40-42 Qu'est-ce qui vous a le plus influencé dans le choix de chacun de vos lieux de
stage? (Ne cochez qu'une seuleréponseparniveau de stage).

40. 41. 42.

Si S2 S3

- Les conditions salariales de l'entreprise

- La nature des tâches à effectuer dans l'entreprise

- La proximité du lieu de travail de ma résidence

- Les exigences linguistiques de l'entreprise

- La catégorieou type d'entreprise (public, parapublic,
privé)

- Ma connaissance personnellede l'entreprise

- Ma connaissance personnelle de la personne respon
sable de l'embauche

- Autre (précisez): tjl O O

• a a

o a a

a a a

a a a

a a a

a a a

a • D

Il
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IV. LE DÉROULEMENT DES STAGES COOPÉRATIFS

Légende: Niveaux de stage: Si = 1er stage S2 = 2e stage S3 = 3e stage

Directive: Veuillez ne cocherqu'une seulecasepar niveaude stage sous la colonne
S1, S2 et S3. Si vousn'avezpas effectuévotre 2e ou 3e stage, veuillez
ne rien indiquer sous la colonne S2 ou S3.

43-45 Comment avez-vous obtenu chacun de vos stages coopératifs?
(Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage)

43. 44. 45.

- Par des contacts auprès de relations personnelles

- Par l'entremise d'un professeur

- Par l'intermédiaire du service de coordination des

stages coopératifs du cégep

- Par des sollicitations téléphoniques auprès des entre- D D D
prises

- Suite àune offre d'emploi dans les journaux locaux O LJ LJ
- Autre (précisez): O LJ LJ

si S2 S3

a • a

a a a

a a a

46-48 Estimez-vous que votre niveau de formation scolaire précédant chacun de vos
stages coopératifs était suffisant pour vous permettre d'accomplir la majorité des
tâches assignées en stage? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage)

46. 47. 48.

Si S2 S3

- Toujours OOO
- Souvent O O O
- Parfois O O O
- Rarement O LJ LJ
- Jamais O O O
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49-51 Considérez-vous que le travail effectué en stage était bien adapté àvotre compé
tence? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage).

49. 50. 51.

Si S2 S3

- Toujours G G G
- Souvent G G G

- Parfois O O O
- Rarement G G G

- Jamais G G G

52-54 Durant vos périodes de stage, avez-vous accompli des tâches quiétaient en
relation directe avec votre formation? (Necochez qu'une seule réponse par
niveau de stage).

52. 53. 54.

Si S2 S3

- Toujours ^ C3 ^
- Souvent G G G

- Parfois O D O

- Rarement C} C3 ^

- Jamais G G G

55-57 Est-ce que les salaires payés en stage étaient appropriés compte tenudu travail
effectué? (Ne cochez qu'une seule réponse parniveau de stage).

55. 56. 57.

Si S2 S3

- Toujours C3 (3 C}
- Souvent G G G

- Parfois O O O
- Rarement G G G

- Jamais [3 ^} ^
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58-60 Êtes-vous satisfait de l'encadrement quevousavezreçu de l'entreprise durant
vos stages ccopératifs? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage).

Très satisfait

Satisfait

Plus ou moins satisfait

Peu satisfait

Très insatisfait

58. 59. 60.

Si S2 S3

G G G

G G G

G G G

G G G

G G G

61-63 Êtes-vous satisfait du suivi effectué par le(s) responsable(s) de stage ducégep
durant vos stages ccopératifs? (Necochezqu'une seule réponse par niveau de
stage).

61. 62. 63.

Si S2 S3

- Très satisfait C} C} (3
- Satisfait D D O
- Plus ou moins satisfait • LJ •

- Peu satisfait ^3 \3 C}
- Très insatisfait . C\ ^3 ^

64-66 Êtes-vous satisfait du service decoordination des stages coopératifs de votre
cégep? (Ne cochez qu'une seule réponse parniveau de stage).

64. 65. 66.

Si S2 S3

- Très satisfait G G G
- Satisfait G G G
- Plus ou moins satisfait G LJ G

- Peu satisfait C\ ^ ^
- Très insatisfait ^ ^ C}
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67-69 Croyez-vous quevotre superviseur de stage dans l'entreprise était intéressé à
votre développement personnel? (Ne cochezqu'une seule réponse par niveau
de stage).

67. 68. 69.

Si S2 S3

- Toujours G G G

' - Souvent G G G

- Parfois G G G

- Rarement Ci C} C}
- Jamais d C3 C}

70-72 Croyez-vous que votre superviseur de stage dansl'entreprise était intéressé à
votre développement professionnel? (Ne cochez qu'une seuleréponse parniveau
de stage).

70. 71. 72.

Si s2 s3

- Toujours G G G
- Souvent C} C3 [3

- Parfois O O O

- Rarement C} C3 C}
- Jamais 3 [3 Ci

73-75 A quelle difficulté la plus importantevous êtes-vous surtout heurté durantvos
stages coopératifs? (Ne cochez qu'une seule réponse par niveau de stage).

73. 74. 75.

Si S2 S3

- D'ordre humain: relations interpersonnelles LJ • LJ
- D'ordre intellectuel C3 C3 C3

- D'ordre technique C} C3 C3
- Adaptation au milieu de travail G G G
- Les horaires de travail G G G

- La langue de travail (anglais) G G G
- L'isolement au travail LJ l3 C3

- Aucune difficulté particulière G G G
- Autre (précisez): _. G G G
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76-78 Durant vos stages ccopératifs, occupiez-vous en mêmetemps unemploi àtemps
partiel? (Necochez qu'une seule réponse par niveau de stage)

76. 77. 78

Si S2 S3

-oui G G G
- Non D D D

79-81 Si oui, combien d'heures / semaine? (Indiquez le nombre d'heuresdans le
rectangle approprié)

79. 80. 81.

Si S2 S3

• '• •

82-84 Est-ceque le faitd'occuper deux emplois(un stage et un emploi à temps partiel)
a pu avoirun effet survotrerendement en stage? (Ne cochez qu'une seule
réponse par niveau de stage)

82. 83. 84.

Si S2 S3

-oui G G G
- Non G G G



VOTRE INTÉGRATION AU MARCHÉ DU TRAVAIL

(Veuillez cocher (\/) dans le rectangle)

85. Quelle est votre situation actuelle de travail?

Q i Enemploi
•2 Enchômage
• 3 Retour aux études
•4 Autre (précisez):

86. Quelgenre d'emploi occupez-vous présentement?

Q1 Permanent (six mois etplus)
Q 2 Temporaire (moins de6 mois)

87. Quelle étaitvotre situation d'emploi 6 moisaprès la fin de vos études?

G1 Enemploi relié à maformation
• 2 Enemploi non-relié à maformation
•3 Enchômage
Q 4 Retour aux études

88. Combien de temps vousa-t-il fallu pourobtenirvotrepremieremploi(perma
nent ou temporaire) relié à votre formation?

89.

•1 Moins d'une semaine

•2 15 jours
•3 1 mois

•4 2 mois

•5 3 mois

• 6 4 mois

• 7 5 mois et plus

Quelle est l'utilité des stages

• 1 Essentiel

•2 Très utile

•3 Utile

•4 Peu utile

• 5 Inutile

• 6 Ne sais pas

13/
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90. Est-ce que les stages coopératifs vous ontpermis directement d'obtenir un
emploi?

• i Oui

•2 Non

•3 Ne sais pas

91. Avez-vous été embauché, même à titre temporaire, dans l'une ou l'autre des
entreprise oùvous aviez précédemment effectué un stage coopératif?

• 1 Oui

•2 Non

92. Quelétaitvotre salaire horaire lors de l'obtention de votre premier emploirelié
à votre formation?

• 1 Entre7$et8$/h

•2 Entre 8,01$ et 9 $/h
•3 Entre9,01$etl0$/h
•4 Entre 10,01$ et 11 $/h
•5 Entre 11,01 $ et 12 $/h
• 6 Plusdel2$/h

Merci de votre collaboration

Rappel: Prière de retourner le questionnaire dans Venveloppe ci-jointe
pré-affranchie avant le 28 mars 1994.



SONDAGE AUPRÈS DES
PROFESSEURES ET PROFESSEURS



P I Collège de
l'Outaouais£)

EXPEDITEUR: Michel Laporte

DATE : Le 10 mars 1994

OBJET Sondage auprès des enseignantes etenseignants participant au program
me d'enseignement coopératif ou alternance travail-études.

En 1990, quelques collège du Québec1 décidaient d'aller de l'avant en implantant la formule de
l'enseignement coopératif ou alternance travail-études. Au moment où les premiers groupes
d'élèves (environ une centaine) sont sortis d'un tel régime pédagogique, il nous a paru
important de procéder à l'évaluation laplus exhaustive possible de ces premières expériences.

Cette évaluation se situe dans le cadre d'un projet de recherche2 approuvé et subventionné par
laDirection générale de l'Enseignement collégial, à Québec.

Les objectifs généraux de cette recherche sont les suivants:

1) de présenter une évaluation globale du régime coopératif de niveau collégial au Québec;
2) de fournir des indices quant à la pertinence i.e. la valeur etl'utilité des stages coopéra

tifs dans la formation collégiale:

3) d'examiner les pratiques de formation en alternance travail-études telles que vécues et
expérimentées dans certains cégepsau Québec.

Pour ce faire, nous allons administrer trois questionnaires différents à trois groupes distincts,
i.e. les élèves, les enseignantes et les enseignants et les entreprises qui sont directement
concernés par cette nouvelle formule pédagogique. Chacun de ces groupes a une perspective
particulière du vécu de l'enseignement coopératif.

Les collèges de l'Outaouais, Limoilou, St-Jérôme et Valleyfield.

Un projet PAREA (Programme d'aide à larecherche sur l'enseignement et l'apprentissage) intitulé:
"L'enseignement coopératif aucollégial au Québec: une évaluation globale dequelques expériences en
cours."

Siège social et Pavillon Gaonelle-Roy: 333, boul. Cité desJeunes. C.P. 5220, Suce. A, Hull (Qc) J8Y 6M5 (819) 770-4012
Pavillon ^elix-Leclerc: 820, boul. La Gappe, Gatineau (QC) J8T 7T7 (819) 243-9000

Télécopieur: (819) 770-3855



Le sérieux que vous apporterez à répondre àchacune des questions sera garant de la qualité du
résultat final. Ainsi, en tant qu'enseignantes et enseignants qui avez eu à côtoyer de près ces
élèves, nous vous offrons l'occasion de nous faire connaître de façon confidentielle et
anonyme votre point de vue sur le vécu et l'application du programme d'enseignement
coopératif dans votre collège. Votre participation à ce projet de recherche est très importante
pour le développement futur de l'enseignement coopératif au Québec qui ne peut se faire sans
votre étroite implication.

Nous vous demandons de consacrer environ 15 minutes de votre temps pour compléter ce

questionnaire. Nous vous prions de nous le retourner dans l'enveloppe ci-jointe pré-affranchie
avant le 28 mars 1994.

Vous comprendrez que votre aide est indispensable au succès de cette recherche. Nous
espérons donc pouvoir compter survotre coopération et votresupport.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nossalutations distinguées.

Michel Laporte,

Chercheur en enseignement coopératif,

Collège de l'Outaouais

N.B.: Pourvous remercier de prendre quelques minutes de votretempspourrépondre à ce
questionnaire, veuillez trouver ci-joint un porte-cartes d'affaires pratique en souve
nir de notre part.



r I Collège de
-—J l'Outaouais

Sondage auprès des professeures et professeurs
participant au Programme d'Enseignement
Coopératif (P.E.C.) ou d'Alternance Travail-
Études (A.T.E.)

Sources: - La première partie du questionnaire a été inspiréed'un questionnaire utilisé par
l'Université de Sherbrooke en 1975.

- La deuxième partie du questionnaire est une traduction d'un questionnaire utilisé
par l'Université de Victoria à l'été 1993.

- Ce nouveau questionnaire est issu de la recherche de Michel Laporte portant sur
une évaluation de l'enseignement coopératif au collégial au Québec.

Siège social et Pavillon Gao-elle-Roy: 333, boul. Cité des Jeunes, C.P. 5220, Suce. A, Hull (Qc) J8Y 6M5 (819) 770-4012
Pavillon Félix-Leclerc: 820, boul. LaGappe, Gatineau (QC) J8T 7T7 (819) 243-9000

Télécopieur: (819) 770-3855



L'évaluation pédagogique du programme d'enseignement coopératif auprèsdes
professeures et professeurs.
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INTRODUCTION

L'évaluationpédagogiqueduprogrammecoopératif1oudusystèmed'alternance travail-étudesvise,
dans sonensemble, àporterunjugementéclairéetdocumenté surcenouveaurégimed'enseignement
appliqué ausecteur technique ducollégial auQuébec. Trois groupes depersonnes sont impliquées
étroitement dans cette démarche évaluative: les élèves, les professeures et professeurs et les
entreprises.

En tant qu'enseignantes et enseignants qui côtoyez régulièrement les élèves des programmes
coopératifs, vous comptez parmi les personnes qui avez l'expertise pertinente pourapporter des
commentaires sur ce que vous vivez.

Leprésent questionnaire ajustement pour but derecueillir votre opinion personnelle surleseffets
oulesconséquences pédagogiques survotre enseignement, surle processus pédagogique et surle
comportement des élèves en régime coopératif. Nous souhaitons également connaître votre
satisfaction et nous aimerions obtenir votre point de vue sur les conditions de succès d'un
programme coopératif.

DIRECTIVES

1. Inscrivez vos réponses directement sur le questionnaire.

2. Pour la majorité des questions, nous vousdemandons de cocherà l'endroitapproprié.

3. Il est importantpour la crédibilité et la qualité de cette recherchede vous situer par
rapport à chacun des énoncés du questionnaire.

4. Nous vous assurons de l'anonymat et de la confidentialité de vos réponses.

Votre étroite collaboration à cette démarche évaluative est

précieuse et nous tient à coeur.

(1) Enseignement coopératif: Stages rémunérés d'une durée moyenne de 15semaines qui sedéroulent en alternance
avec des sessions d'études.



I) PROFIL DU PROFESSEUR OU DE LA PROFESSEURE
(Veuillez cocher (v) dans le rectangle)

Quel est votre sexe?

Ol Homme

CJ2 Femme
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2. Dans quel collège enseignez-vous?

01 Outaouais

CJ2 St-Jérôme

•13 Limoilou

04 Valleyfield

3. Dans quel programmetechnique enseignez-vous?

Ch Techniques administratives (Gestion)
02 Électrotechnique
03 Techniques d'éducation spécialisée
04 Informatique
05 Fabrication mécanique (Génie mécanique)

4. Quand avez-vous enseigné aux élèvesdu régimecoopératif? (Ne cochez qu'une
seule réponse).

CJl Après le 1er stage CJ2 Après le 2estage
CJ3 Après le 3estage CJ4 Après le 1er, 2eet 3estage
CÏ5 Après le 1er et2e stage CJ6 Après le 1er et 3estage
CÏ7 Après le 2eet 3e stage

5. Combien d'années d'expérienceavez-vous complétéesjusqu'à présent dans l'ensei
gnement de niveau collégial?

CJl 1 à 3 ans

CJ2 4 à 7 ans

O3 8 anset plus



H. LESCONSÉQUENCES PÉDAGOGIQUES D'UN PROGRAMME
D'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF

Êtes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt endésaccord
ou tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes au sujet du

4/

programme u enseignement i;uupeiaui uu uoiieiiiaii^^

travail-études?
Cochez ( i^)
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H# Votre opinion personnelle....

6 J'ai observéque les discussions en sallede classereflétaient l'expé
rience de travail des élèves.

7 Avec les stages coopératifs, je peux consacrermon enseignement
presqu'exclusivement à la théorie.

8 Les stagescoopératifspermettentaux élèvesde faire des interven
tions de qualité.

9 Je considère que l'efficacitéde mon enseignement serait diminué
s'il n'y avait pas d'enseignement coopératif dans ce programme.

10 Les stages coopératifs suscitent de l'intérêt pour la matière
enseignée.

11 A leur retour de stage, les élèves sont plus motivés qu'avant de
partir pour leurs stages.

12 Depuis que le système coopératif est implanté, mon enseignement
est plus pratique.

13 Mon enseignement serait différent s'il n'y avait pas de système
coopératif.

14 Dans un régime coopératif, les élèves exigent un enseignement
plutôt orienté vers la pratique.

15 Les commentaires des élèves sur les pratiques dans les divers
milieux de stages constituent une occasion d'apporter des modifica
tions au contenu de mes cours.

16 Les commentaires des employeurs suite aux stages fournissent une
occasion d'apporter certaines modifications au contenu de mes
cours.

17 L'enseignement coopératif m'oblige à être à jour dans mon
enseignement.

18 L'enseignement coopératif m'incite à me perfectionner.

19 Commes les élèves ont à faire des arrêts périodiques pour effectuer
leurs stages, je dois souvent consacrer du temps à la révision de
certaines matières enseignées.

20 Le système coopératif amène certains élèves à se désintéresser des
aspects plus théoriques reliés à leur discipline.

21 Les élèves acquièrent peu de connaissances techniques spécifiques
à leur domaine d'études durant leurs stages.



Etes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord,plutôt en désaccord
ou tout à fait en désaccord avec les opinionssuivantes au sujet du
programme d'enseignement coopératif ou d'alternance travail-
études?

5/

Cochez ( \s)

Toutàfait d'accord
Plutôt d'accord Plutôten désaccord Toutàfaiten désaccord

# Votre opinion personnelle....

22 Le régime coopératif permet à l'élève de faire le lien entre la
pratiquevécue en milieu de travailet les enseignements théoriques.

23 Le rapport pédagogiquetriangulaire (professeurs-élèves-entrepri
ses) existe réellement dans le programme dans lequel j'enseigne.

24 Pour que les stages coopératifs soient profitables sur le plan
pédagogique, il est nécessaire que les stagiaires puissentréfléchir à
leur expérience de travail avec un certain recul. Il est donc indis
pensable de prévoir un momentet un lieu pour réfléchir sur les
aspects pédagogiques reliés aux stages.

25 Je considère qu'il importe de participer à des activités (ateliers,
séminaires, conférences de stages, etc.) pour réfléchir sur les
aspects pédagogiques reliés aux stages.

26 J'apprécie l'enseignement dans un système coopératif.

27 Je suis favorable aux principes de l'enseignement coopératif.

28 Sur le plan pédagogique, je suis satisfait du système coopératif tel
qu'il existe présentement dans mon collège.

29 Sur le plan organisationnel, je suis satisfait du fonctionnement du
système coopératif tel qu'il existe présentement dans mon collège.

30 Je considère que la compétence professionnelle des élèves serait
amoindrie s'il n'y avait plus de système coopératif.

31 Les stages coopératifs permettent aux élèves de se développer
rapidement au plan personnel.

32 La formation théorique et pratique dispensée au collège n'est
qu'une étape de l'apprentissage. La formation des élèves du secteur
technique doit se poursuivre et se compléter nécessairement dans
le milieu de travail.

33 Je suis satisfait des liens que mon département entretient avec le
service de coordination de l'enseignement coopératif de mon
collège.

34 Le placement en stage des élèves s'effectue assez facilement.

35 Le placement en stage des élèves s'effectue d'une façon satisfai
sante.



Êtes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt endésaccord
ou tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes au sujet du
programmed'enseignement coopératifou d'alternance travail-
études?
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Cochez (v)

Toutàfait d'accord
Plutôt d'accord Plutôten désaccord Toutàfaiten désaccord

# Votre opinion personnelle....

36 Il existe suffisamment de possibilités de placement des élèves en
stage à l'intérieur du programme dans lequel j'enseigne pour
assurer la continuité du régime coopératif.

37 Les employeurs sont disponibles à accueillir les élèves en stage
dans le cadre du système d'enseignement coopératif.

38 La réalisation et l'organisation du programme coopératif a des
répercussions immédiates sur ma tâche d'enseignement. Je suis
prêt à faire des accommodements pour poursuivre l'expérience des
stages coopératifs dans mon collège.

39 Je suis disposé à donner mon consentement dans la poursuite de
l'expérience en cours et ceci dans le cadre de la formule
d'alternance présentement utilisée dans mon collège.



40. Si vous êtes plutôt satisfait du système d'enseignement coopératif tel qu'il existe dans
votrecollège, quelles en sont les principales raisons?

4L Si vous êtes plutôt insatisfait du système d'enseignement coopératif tel qu'il existe dans
votre collège, quelles en sont les principales raisons?

42. Si le programme d'enseignement coopératif est remis en question dans votrecollège,
quels sont les principaux obstacles à sa continuité?

7/



m. LES CONDITIONS DE SUCCÈS D'UNPROGRAMME D'ENSEIGNEMENT
COOPÉRATIF
Veuillez évaluer l'importance relative de chacun desénoncés suivants concernant
" 27conditions " susceptibles defavoriser le succès d'un programme coopératif dans
votre collège. Aux fins decompilation, des cotes de 5 à 1 sont attribuées aux
diverses positions.
5 équivaut à PRIMORDIAL
4équivaut à TRÈS IMPORTANT
3 équivaut à IMPORTANT
2 équivaut à ASSEZ IMPORTANT
1 équivaut à PAS IMPORTANT

43

44

45

46

47

^8"

49

50

3T

52

53

Votre opinion personnelle

Les employeurs doiventêtre disponibles à offriraux stagiaires
du systèmecoopératif une diversité d'expériences de travail
rémunéré liées à leur formation.

La reconnaissance par le collège de l'importance de
l'enseignement coopératif doit se refléter par la place qu'il lui
accorde dans sa structure organisationnelle.
Un processus formel d'évaluation du rendementde l'élève en
stage doit faire partie du programme d'enseignement
coopératif du collège.
L'enseignement coopératif, en tant que stratégie pédagogique,
doit faire partie du plan stratégique du collège.

Le personnel chargé de la gestion quotidienne du programme
d'enseignement coopératif doit avoir la formation et les
connaissances appropriées pour le gérer efficacement.
Le soutien et la participation du département à l'enseignement
coopératif sont indispensables dans le collège.

La philosophie de l'enseignement coopératif doit faire partie
intégrante de la mission du collège.

Les cadres supérieurs du collège (directeur général, directeur
des études) et les coordonnateurs des départements doivent
considérer l'enseignement coopératif comme une stratégie
pédagogique importante et nécessaire.
Il est nécessaire pour les élèves de se fixer des objectifs
d'apprentissage pour chacun de leurs stages.

Le programme d'enseignement coopératif doit avoir une base
de financement permanente suffisante pour assurer un
programme de qualité.

Il doit y avoir un lien étroit entre les tâches des élèves en stage
et leur programme d'études.

o

Cochez ( v)

i
go
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< es
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54

55

56

57

58

59

60

61

62

"5J

64

5 équivaut à PRIMORDIAL
4 équivaut à TRÈS IMPORTANT
3 équivaut à IMPORTANT
2 équivaut à ASSEZ IMPORTANT
1 équivaut à PAS IMPORTANT

Votre opinion personnelle

Lesélèves et les employeurs quiparticipent au programme
d'enseignement coopératifdu collègedoivent être choisis
selon des critères établis au préalable.
Le programme coopératifdoit disposerd'installations,
d'équipement et de personnel de soutien adéquats.

Le personnel enseignant doit participer aux visites de suivi sur
les lieux de stage et évaluer les rapports de fin de stage.

La formule des stages coopératifs utilisée dansvotre collège
(durée et nombre de stages) doit assurer un réel équilibre entre
les études et le travail.

L'enseignement coopératifdoit avoir une incidence positive
sur le recrutement des élèves, sur leur réussite et sur leur
persévérance scolaires.
Le programme d'enseignement coopératif doit être évalué au
moins à tous les cinq ans.

L'enseignement coopératif doit avoir une incidence positive
sur les possibilités d'emplois permanents des élèves.

Les employeurs doivent s'engager à participer au programme
coopératif à titre de partenaires du système éducatif.

Tous les services liés à la carrière des élèves comme

l'orientation professionelle, le service de placement et
l'enseignement coopératif doivent être coordonnés à l'échelle
du collège.
Il doit exister un plan de marketing pour publiciser
l'enseignementcoopératif auprès des élèves et des employeurs.

Les coordonnateurs du programme coopératif ou les
représentants départementaux doivent bénéficier d'un soutien
financieradéquatpour visiter les lieux de stage.

Cochez (x/)

i
-2

N
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65

"66

67

68

69

5 équivaut à PRIMORDIAL
4équivaut à TRÈS IMPORTANT
3 équivaut à IMPORTANT
2 équivaut à ASSEZ IMPORTANT
1 équivaut à PAS IMPORTANT

Votre opinion personnelle

Les stages coopératifs et les sessions d'études doivent
s'effectuer à temps plein et suivre une séquence qui débute et
se termine par une session de cours.
Les employeurs qui participent au programme coopérant
doivent désigner un représentant (superviseur de stage dans
l'entreprise) responsable des stagiaires et de l'évaluation de
leur rendement.

Les élèves qui complètent leurs stages doivent soumettre un
rapport de fin de stage décrivant les principaux résultats
obtenus.

Il doit exister un plan stratégique de l'enseignementcoopératif
qui énonce clairement la mission et les buts à court et à long
termes de ce programme. ^
Les élèves doivent recevoir une préparation professionnelle
adéquate avant d'effectuer leur premier stage.

10/

Cochez (V)
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Merci de votre collaboration.

Rappel: Prière de retourner le questionnaire dansVenveloppe ci-jointepré-affranchie
avant le 28 mars 1994.



SONDAGE AUPRÈS DES ENTREPRISES



P I Collège de
^•J l'Outaouais

EXPÉDITEUR: Michel Laporte

DATE : Le 10 mars 1994

OBJET Sondage auprès des entreprises qui ontrecruté des stagiaires deniveau
collégialdans le cadredu programme d'enseignement coopératif.

En 1990, quelques collèges duQuébec1 décidaient d'aller de l'avant enimplantant laformule
de l'enseignement coopératif ou alternance travail-études. Au moment où les premiers
groupes d'élèves (environ une centaine) sont sortis d'un tel régime pédagogique, il nous a

paru important de procéder à l'évaluation la plus exhaustive possible de ces premières
expériences.

Cette évaluation se situe dans le cadre d'un projet de recherche2 approuvé et subventionné
parla Directiongénéralede l'Enseignementcollégial,à Québec.

En tant qu'entreprise qui avez recruté en stage un ou plusieurs de nos élèves, de niveau

collégial, nous vous offrons l'occasion de nous faire connaître de façon confidentielle et
anonyme votre point de vue sur l'application du programme d'enseignement coopératif dans
votre entreprise.

Votre participation àceprojet de recherche esttrès importante pour ledéveloppement futur de
l'enseignement coopératif au Québec qui ne peut se faire sans l'étroite collaboration des

entreprises. Le sérieux que vous apporterez à répondre à chacune des questions sera garant
de la qualité du résultat final.

Les collèges de l'Outaouais, Limoilou, St-Jérôme et Vallevfield.

Un projet PAREA (Programme d'aide à la recherche sur l'enseignement et l'apprentissage) intitulé:
"L'enseignement coopératif aucollégial auQuébec: une évaluation globale dequelques expériences en
cours. "

Siège socialet Pavillon Gabrielle-Roy: 333, boul. Citédes Jeunes, C.P. 5220, Suce. A, Hull (Qc) J8Y 6M5 (819) 770-4012
Pavillon Félix-Leclerc: 820, boul. La Gappe, Gatineau (QC) J8T 7T7 (819) 243-9000

Télécopieur: (819) 770-3855



Le questionnaire ci-joint, même s'il peut paraître assez long au premier abord, estconstitué
entotalité dequestions fermées et secomplète assez rapidement. Nous vous demandons de
consacrerenviron 15 minutes de votre temps pour compléterce questionnaire. Nous vous

prions de nous le retourner dans l'enveloppe ci-jointe pré-affranchie avant ie 28 mars

1994.

Vous comprendrez que votre aide est indispensable au succès de cette recherche. Nous
espérons doncpouvoir comptersur votre collaboration et votresupport.

Veuillezagréer, Madame,Monsieur, nossalutationsdistinguées.

Michel Laporte,

Chercheur en enseignement coopératif,

Collège de l'Outaouais

N.B.: Pour vous remercier de prendrequelques minutes de votre temps pour répondre à ce
questionnaire, veuilleztrouver ci-jointunporte-cartes d'affaires pratiqueen souve
nir de notre part.



r I Collège de
l'Outaouaisd

Sondage auprès des entreprises participant au
Programme d'Enseignement Coopératif
(P.E.C.) ou d'Alternance Travail-Études
(A.T.E.)

Source: Cequestionnaire est issu de la recherche de Michel Laporte portant sur une

évaluation de l'enseignement coopératif au collégial au Québec.

Siège social et Pavillon Garrelle-Roy: 333, boul. Cité desJeunes, C.P. 5220, Suce. A, Hull (Qc) J8Y 6M5 (819) 770-4012
Pavillon -•elix-Leclerc: 820, boul. LaGappe, Gatineau (QC) J8T 7T7 (819) 243-9000

Télécopieur: (819) 770-3855
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L'évaluation du programme d'enseignement coopératif auprès des
entreprises.

INTRODUCTION

L'évaluation du programme d'enseignement coopératif ou d'alternance travail-études
s'effectue auprès des quatre premiers cégeps1 qui ont implanté cette formule pédagogique.

Trois groupes de personnes sont principalement concernées par ce nouveau mode
d'enseignement: les élèves, les enseignantes etenseignants et les entreprises.

En tant qu'entreprise qui accueillez nos élèves en stages coopératifs2 , vous participez
activement auprocessus intégral de formation deceux-ci.

Ainsi, nous sollicitons aujourd'hui votre participation à ce sondage afin d'obtenir votre
opinion concernant la mise en oeuvre et le déroulement de ce programme en tant que
partenaire du système d'éducation.

DIRECTIVES

1) Inscrivez vosréponses directement surle questionnaire.

2) Pour laplupart des questions, nous vous demandons d'indiquer votre accord ou votre
désaccord avec une série d'énoncés.

3) Nous vous demandons de suivre les indications données quant à la manière de
répondre à ce sondage.

4) Nous vous assurons de l'anonymat etdelaconfidentialité devos réponses.

Votre étroite collaboration à cette démarche évaluative est
précieuse et nous tient à coeur.

1 L'Outaouais, Limoilou, St-Jérôme et Valleyfield.
2 Stages coopératifs: Stages rémunérés d'une durée moyenne de 15 semaines qui se déroulent en

alternance avec des sessions d'études.
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I) PROFIL DE L'ENTREPRISE

(Veuillez cocher {y) dans le rectangle)

1. Quelle est la taille de votre entreprise?

CJ x Moins de 10 employés
CJ2 10 à 49employés
Os 50à 99employés
CJ4 100 employés etplus

2. Aquel secteur économique sont rattachées lesactivités de votre entreprise?

• i Privé
02 Public
03 Para-public

3. Quel est votre fonction dans l'entreprise?

Oi Cadre supérieur o5 Contremaître

o2 Cadre intermédiaire a6 Chef de service

a3 Professionnel a7 Employé régulier
o4 Technicien a8 Autre (spécifiez)

4. De quelscégeps proviennent les stagiaires que vousrecevez en régime coopératif?
(Vous pouvez cocher plus d'une réponse s'il y a lieu).

Oi L'Outaouais G 3 St-Jérôme
•2 Limoilou d4 Valleyfield

5. De quel(s) programme(s) avez-vous accueilli des stagiaires en régimecoopératif?
(Vous pouvez cocher plus d'une réponse s'il y a lieu).

G1 Techniques administratives (Gestion)
O2 Électrotechnique
G 3 Informatique
O4 Techniques d'éducation spécialisée
O 5 Fabrication mécanique (Génie mécanique)
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H. OPINIONS DES ENTREPRISES SUR LE PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT
COOPÉRATIF

Etes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt en désaccord ou
tout à fait en désaccord avec les opinions suivantes au sujet du pro
gramme d'enseignement coopératif ou d'alternance travail-études?

* Cochez (y/)

3 'p

i y

1

•2

S

«"So o

e

1*# Votre opinion personnelle...

6 Notre entreprise prend des mesurespour faciliterl'adaptation des
stagiaires en régime coopératif au milieu de travail.

7 Notre entrepriseprend des mesurespour faciliter l'intégration des
stagiaires en régime coopératif au milieu de travail.

8 L'expérience pratiqueacquise suiteaux stages coopératifs a autantde
valeur que la formation donnée à l'école.

9 L'expériencepratique acquise suite aux stagescoopératifs est
complémentaire à la formation donnée à l'école.

10 Dans le contexte économique actuel, la formule d'alternance travail-
études s'avère une nécessité pour l'enseignement technique de niveau
collégial.

11 Dans le contexte économique actuel, la formule d'alternance travail-
études s'avère une nécessité pour les entreprises.

12 Notre entreprise connaît les objectifs poursuivis par les stages
coopératifs.

13 Il n'y a pas de formation professionnellecomplète sans une formation
oratiaue de Qualité.

14 Les entreprises ont une responsabilité à assumerdans la préparation
immédiate des élèves au marché du travail.

15 Nous considérons que les élèves reçus en stage sont bien préparés à ce
qui les attend sur le marché du travail.

16 Les stages coopératifs nous permettentd'apprécierla qualité de la forma
tion technique donnée aux élèves du cégep.

17 Nous considérons que notre entreprise a assumé un rôle "d'agent de
formation" dans le cadre du programme coopératif.

18 Notre entreprise apprécie la (les) visite(s)du (des) responsable(s)des
élèves en cours de stage.

19 Notre entrepriseconsidèreque le contenudes stagesen régime
coopératif doit être laissé à notre entière discrétion.

20 Notre entrepriseconnaît ce qu'on attendd'elle relativement aux activités
des stagiaires.

21 L'encadrement (la supervision) des stagiaires en entreprise constitue un
facteur déterminant pour que les stages coopératifs des élèves soient
réellement "formateurs".

22 Le Cégep nous a fourni des outils d'évaluation de rendementdes
stagiaires qui facilitent grandement notre tâche.



Etes-vous tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt en désaccord ou tout
à fait en désaccord avec les opinions suivantes au sujetdu programme
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u t;uaç;igiic;uiciii cuupciaui ou u alternance rxavaii-eiuaes:
* Cochez (i/)

Toutàfait d'accord

1
S
ë

s

Plutôten désaccord Toutàfaiten désaccord

# Votre opinion personnelle...

23 Notre entreprise se doit de participer à l'évaluation du rendement des
élèves en stage.

24 Les stagiaires ont une bonne attitudeface aux remarques qui peuvent
leur être faites quant à leur comportement en général.

25 Uneplus grande capacité d'écrire correctement améliorerait la perfor
mance des stagiaires en régime coopératif.

26 Une plus grandecapacitéde parler la langue seconde (l'anglais)
améliorerait la performancedes stagiaires en régimecoopératif.

27 L'observation des élèves en stage m'a permis de constater qu'ils ont
développé de bonnes méthodes de travail.

28 Les élèves que nous avons reçus en stage coopératif étaient compétents.

29 Notre entreprise est satisfaite de la qualité du travail effectué par les
stagiaires en régime coopératif.

30 Notre entreprise est satisfaitede la quantitéde travail effectué par les
stagiaires en régime coopératif.

31 Notre entreprise est satisfaite des relations qu'elle entretient avec le
personnel du cégep qui s'occupe des stages en régime coopératif.

32 Notre entreprise a eu l'occasion de formuler des commentaires sur le
régime coopératif auprès des instances du cégep.

33 Notre entreprise a eu l'occasion de formuler des commentaires sur la
formation donnée aux élèves en régime coopératif.

34 Notre entreprise est intéressée à discuter avec les enseignantes et les
enseignants du cégep du contenu des cours donnés aux élèves en régime
coopératif.

35 Nous croyons que le régime coopératif devrait être étendu à d'autres
domaines d'études de niveau collégial.

36 Notre entreprise favorise une insertion progressive des jeunes au marché
du travail.

37 Notre entreprise est disposée à coopérer avec les cégeps en vue d'assurer
une meilleure formation aux élèves en régime coopératif.

38 Les perspectives d'emploi offertes aux élèves en régime coopératif à
l'issue des périodes de stages sont bonnes dans notre entreprise.

39 Nous croyons que l'entreprise doit assumer entièrement les coûts
(salaires, encadrement et bénéfices marginaux) reliés à l'embauche de
stagiaires en régime coopératif.
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III. ÉVALUATION DE LA FORMULE DES STAGES COOPÉRATIFS

40. Quels sontlesprincipaux motifs quivous incitent à accueillir des stagiaires en
régime coopératif dans votre entreprise? (Cochez 3 motifs prioritaires).

O i J'accueille des stagiaires en vue de préparerun recrutementéventuel
et ainsi constituer une banque de ressources.

O 2 J'accueilledes stagiaires pour faire connaîtremon entreprise.
O 3 J'accueille des stagiaires afinde contribuerà la formation des jeunes.
G 4 J'accueille des stagiaires pourleurveniren aide.
O 5 J'accueille des stagiaires pourremplacer du personnel en vacances.
O 6 J'accueille des stagiaires pourremplacer du personnel en congé de

maternité.

O 7 J'accueille des stagiaires pourm'acquitter d'une certaineresponsabilité
sociale.

C3 s J'accueille des stagiaires pourcombler temporairement certains postes
vacants.

09 J'accueille des stagiaires parce que les coûtsde maind'oeuvre sontmoins
élevés.

010 Autres (veuillez spécifier):

41. Quels sont les principauxobstaclesà l'embauche de stagiaires en régime coopé
ratif dans votre entreprise? (Cochez 3 obstacles prioritaires).

01 Je refuse des stagiaires parce queje suisobligé de les rémunérer.
O 2 Je refuse des stagiaires compte tenu de la disponibilité d'autres stagiaires

qui ne sont pas rémunérés.
O 3 Je refuse des stagiaires à cause d'une politique de gelde recrutement

d'employés.
04 Je refusedes stagiaires à causede restrictions d'ordre budgétaire.
05 Je refusedes stagiaires à cause de mauvaises expériences vécuesavec

certains stagiaires dans le passé.
G 6 Je refusedes stagiaires compte tenude l'opposition de mon syndicat.
O 7 Je refusedes stagiaires compte tenud'engagements déjà pris auprès

d'autres institutions. (Collégial ou universitaire).
O 8 Je refuse des stagiaires parce queje n'aipas la possibilité d'ouvrir des

postes temporaires.
O 9 Je refusedes stagiaires à causede leur manque de compétence.
010 Je refusedes stagiaires parcequ'ils ne sontpas immédiatement prêts à

occuper les emplois disponibles.
On Je refuse des stagiaires comptetenu d'un niveaud'activité insuffisant

pour occuper un stagiaireà la période de l'année où on me demande d'en
engager.

012 Autres (veuillez spécifier):
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42. Êtes-vous satisfait du programme coopératif de niveau collégial auquel vous parti
cipez? (Cochezdans le rectangle approprié).

Oi Très satisfait G4 Peu satisfait
G2 Assez satisfait G 5 Très peu satisfait
G 3 Plus ou moins satisfait

43. Êtes-vous satisfait des élèves en régime coopératif que vous recevez en stage?
(Cochez dans le rectangle approprié).

Oi Très satisfait G 4 Peu satisfait
G 2 Assez satisfait G 5 Très peu satisfait
G 3 Plus ou moins satisfait

44. Si vousêtesplutôt insatisfait durendement des stagiaires en régime coopé
ratif, à quoi l'attribuez-vous principalement? (Ne cochez qu'une seuleréponse).

•I1 Nous considérons que la formation du stagiaire estinsuffisante pour son
1er stage.

G 2 Nous considérons que la formation du stagiaire estinsuffisante pour son
2e stage.

G 3 Nous considérons que la formation du stagiaire estinsuffisante pour son
3e stage.

G 4 Nous n'avons pas été en mesure d'assurer unencadrement adéquat à
l'élève en stage.

G 5 Nous considérons qu'il y aeuun manque de suivi de la part du (des)
responsable(s) du cégep.

G 6 Nous avons constaté unmanque deconnaissances techniques chezl'élève
en stage.

G 7 Nous avons observé certains problèmes qui sont davantage reliés à la
personnalité de l'élève en stage.

G 8 Autres (veuillez spécifier):

45. L'acceptation de stagiaires rémunérés est-elle une opération rentable pourvotre
entreprise? (Cochez dans le rectangle approprié).

• i Très rentable G 4 Peu rentable
G 2 Assez rentable G 5 Très peu rentable
G 3 Plusou moins rentable



46. Quels sont les motifs de non-rentabilité des stagiaires? (Cochez 2 motifs
prioritaires).

G i Le niveaude formation préalable aux stages est insuffisant.
G 2 Le degré de maturité des élèvesest inadéquat
G 3 Les stagiaires ne sont pasen mesurede s'intégrer à l'entreprise.
G 4 Les stages sonttrop courts.
G 5 L'insertion des stagiaires a un caractère troptransitoire.
G 6 L'encadrement des stagiaires exige trop de disponibilité de la part de

l'entreprise.
G 7 Autres (veuillez spécifier):

Merci de votre collaboration.

Rappel: Prière de retourner le questionnaire dans Venveloppe ci-jointe
pré-affranchie avant le 28 mars 1994.

8/
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LETTRE D'AUTORISATION POUR
L'UTILISATION DE L'ÉTUDE EFFECTUÉE

PAR L'UNIVERSITÉ DE VICTORIA



UNIVERSITY OF VICTORIA SCHOOL OF PUBLIC ADMINISTRATION
P.O. BOX 1700, VICTORIA, B.C., CANADA V8W 2Y2
TELEPHONE (604) 721-8055, FAX (604) 721-8849

September 15, 1993

Michel Lapape
Académie Advisor

Co-op Program
Collège de l'Outaouais
Pavillon Gabrielle-Roy
333 bouL Cité des Jeunes

CP3220 Suce. A

HULL PQ

J8Y 6M5 FAX: 819-770-3855

Dear Michel:

Attached you will find a copy of "Essential Eléments for a Successful Co-operative Education
Program."

You are welcome to translate the 27 différent "essential éléments" for use in your own
survey.

Thankyou for your interest.

icerely,

Loken

Co-op Coordinator

ML/jc

encl.

Cci&oi* <1o rOïiîaouais
Recherche et développement

2 2 SEP. 1993

REÇU



LISTE DES PERSONNES QUI ONT
PARTICIPÉ À LA VALIDATION

DES QUESTIONNAIRES ET
À LEUR MISE À L'ESSAI



- . . m 4Œ

ANNEXE E

LISTE DES PERSONNES QUI ONT PARTICIPÉ À LA VALIDATION DES
QUESTIONNAIRES ET A LEUR MISE À L'ESSAI

A) PARTICIPATIONÀ LA VALIDATION

1) Coordonnateurs desprogrammes coopératifs:
- Outaouais: ClaudeRainville et Paul-Émile Larivière

- Limoilou: Pierre Duchaine

- St-Jérôme: Lise Boivin etJean Chapleau
- Valleyfield: Sylvane Robert-Boursier

2) Conseillère pédagogique du programme Performa du Collège de l'Outaouais: Marthe
Fournier

3) Enseignante enpsychologie du Collège de l'Outaouais: Marie Bolduc

4) Consultante enméthodes quantitatives duCollège André-Laurendeau: Louise Lafortune

B) PARTICIPATION À SA MISE À L'ESSAI

1) 2 enseignants du Collège de l'Outaouais:

- Louis Dupont, professeur enTechniques administratives (gestion)
- Jean-Guy Brillon, professeur en Électrotechnique

2) Une entreprise: Jean-Louis Breton, Travaux publics Canada

3) Une étudiante: Anick Charette, Techniques debureau
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REPARTITION DES RÉPONDANTS
PAR COLLÈGE ET PROGRAMME (ÉLÈVES)



ANNEXE F

RÉPARTITION DES RÉPONDANTS PAR COLLÈGE ET PROGRAMME (Elèves)

Collèges Programmes Répondants Population %

Outaouais Techniques administratives (gestion) 24 39 62

Électrotechnique 8 14 57

Limoilou Informatique 12 19 63

Valleyfield Fabrication mécanique 8 13 62

St-Jérôme Techniques d'éducation spécialisée 4 14 29

TOTAL 56 99 57

Commentaires:

Le taux moyende réponse des élèves se situe à 57% (56/99).

Le taux de réponse des répondants le plus bas a été obtenu auprès des élèvesdu cégepde St-Jérôme, c'est-à-dire 29% (4/14).

Les élèves en provenance des cégeps de l'Outaouais, Limoilou et Valleyfield ont répondu d'une façon équivalente et leur taux de

réponse se maintient autour de la moyenne de 57%.



REPARTITION DES REPONDANTS
PAR COLLÈGE ET PROGRAMME (PROFESSEURS)



ANNEXE G
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REPARTI!iuin ims KfcrurNUAiYis rAK culliluil ci rKUUKAiviME, irruiesseursj

Collèges Programmes Répondants Population %

Outaouais Techniques administratives (gestion) 3 4 75

Électrotechnique 5 6 83.3

Limoilou Informatique 4 12 33.3

Valleyfield Fabrication mécanique 8 10 80

St-Jérôme Techniques d'éducation spécialisée 8 11 73

TOTAL 28 43 65.1

Commentaires:

Le taux moyen de réponse des professeurs se situe à 65.1% (28/43).

Les taux de réponse des répondants les plus élevés ont été obtenu auprès des professeurs en Électrotechnique des collèges de
l'Outaouais (83.3%) et de Valleyfield (80%).

Le taux de réponse des répondants le plus bas a été obtenu auprès des professeurs du cégep de Limoilou, c'est-à-dire 33.3% (4/12).

Le taux moyen de réponse des professeurs (65.1%) est plus élevé que le taux moyen de réponse obtenu par les élèves (57%) et les

entreprises (45.2%).



REPARTITION DES REPONDANTS
PAR COLLÈGE ET PROGRAMME (ENTREPRISES)



ANNEXE H

RÉPARTITION DES RÉPONDANTS PAR COLLÈGE ET PROGRAMME (Entreprises)

Collèges Programmes Répondants Population %

Outaouais Techniques administratives (gestion) 22 49 45

Electrotechnique .10 14 71.4

Limoilou Informatique 16 29 55.2

Valleyfield Génie mécanique 3 12 25

St-Jérôme Techniques d'éducation spécialisée 6 22 27.2

TOTAL 57 126 45.2

Commentaires:

Le taux moyen de réponse des entreprises se situe à 45.2% (57/126).

Le taux de réponse des répondants le plus élevé a été obtenu auprès des entreprises en électronique du cégep de l'Outaouais (71.4%

ou 10/14).

Les taux de réponse des répondants les plus bas a été obtenus auprès des entreprises des cégeps de Valleyfield (25% ou 3/12) et de

St-Jérôme (27.2% ou 6/22).

Le taux moyen de réponse des entreprises (45.2%) est légèrement inférieur au taux moyen de réponse des élèves (57%) et à celui des

professeurs (65.1%).



REPARTITION GLOBALE DES REPONDANTS
(ÉLÈVES, ENTREPRISES ET PROFESSEURS)

PAR COLLÈGE ET PROGRAMME



ANNEXE I

RÉPARTITION GLOBALE DES RÉPONDANTS (ÉLÈVES, ENTREPRISES ET PROFESSEURS)
PAR COLLÈGE ET PROGRAMME

COLLÈGES ÉLÈVES IIBli EMPLOYEURS % PROFESSEURS % TOTAL Illl
Envoyés Reçus illlll Fnvoyes 1 Ffnis HH Fnvoyés 1 Prms pHH Envoyés| Reçus

Outaouais

Électro

technique

14 8 111111 14 10 ?L4% 6 5 83.3% 34 23 liil!

Gestion 39 24 IH1I 49 22 45% 4 3 75% 92 49 illl

Total 53 32 Bll 63 32 51% 10 8 80% 126 72 Bll

Limoilou 19 12 Bill 29 16 55.2% 12 4 33.3% 60 32 illl

St-Jérôme 14 4 mu 22 6 27,2% U 8 73% 47 18 Illl

Valleyfield 13 8 11111 12 3 25% 10 8 80% 35 19 •Il

Grand total 99 56 IHIfl 126 57 45.2% 43 28 65.1% 268 141 (Illl

Commentaires:

Nous considérons comme satisfaisants les taux de réponse obtenus auprès de chacun des groupes concernés.

Le taux global de réponse pour tous les questionnaires se situe à 53% ou 141/268.
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«CE QUE LE MONDE DU TRAVAIL ATTEND
DE L'ÉCOLE: UNE DÉFINITION AMÉRICAINE».



425_

ANNEXE J

«Ce que le monde du travail attend de récole: une définition américaine»*

CINQ «COMPÉTENCES»

1.1 Ressources: Identifie, organise, planifie et alloue les ressources.

A. Temps- choisit desactivités correspondant à sesobjectifs, lesclasse par ordre de
priorité, fixe le temps de travail, établit et suitdes programmes.

B. Argent - utilise ou prépare des budgets, fait des prévisions, les enregistre puis les
ajuste pourpouvoiratteindre les objectifs.

C. Matérielet installations - acquiert, stocke, affecte et utilise efficacement matériel
ou espace.

D. Ressources humaines - évalue les aptitudes et répartit le travail en conséquence,
apprécie les résultats et les examine avec l'intéressé.

1.2 Relations interpersonnelles: Travail en équipe.

A. Participe au travail en tant que membre d'une équipe - contribue à l'effort du
groupe.

B. Enseigne à d'autres de nouvelles qualifications.

C. Sert les clients - s'emploieà satisfaire les clients.

D. Dirige - communique des idées pourjustifier sa position, persuade et convainc
d'autres personnes, conteste de manière responsable les procédures et politiques
en place.

E. Négocie - oeuvre pour conclure des accords mettant en jeu un échange de
ressources, résout des conflits d'intérêt.

F. Travaille avec des gens divers - travaille efficacement avec des hommes et des
femmes de milieux divers.

1.3 Information: Acquiert et utilisel'information

A. Acquiert et évalue l'information.

B. Organise et conserve l'information.

C. Interprète et communique l'information.

D. Utilise l'ordinateur pour traiter l'information.

OCDE, Écoles etentreprises: un nouveau partenariat. Centre pour la Recherche etl'Innovation dans
l'Enseignement (CERI), Paris, 1992, p. 28.
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1.4 Systèmes: Comprend des relations complexes.

A. Comprend les systèmes - connaît le fonctionnement des systèmes sociaux,
organisationnels et technologiques et les exploite efficacement

B. Suit et corrige laperformance des systèmes - distingue les tendances, prévoit les
effets sur le fonctionnement des systèmes, diagnostique les déviations de
performance des systèmes etremédie aux défaillances.

C. Améliore ou conçoit des systèmes - suggère des modifications à apporter aux
systèmes existants et développe des systèmes nouveaux ouderemplacement pour
améliorerla performance.

1.5 Technologie: Utilise des technologies diverses.

A. Choisit la technologie - choisit les procédures, lesoutilsou le matériel, y compris
ordinateurset technologies connexes.

B. Applique la technologie à la tâche à exécuter - comprend le concept général et la
procédure d'installation et d'exploitation du matériel.

C. Entretient et répare le matériel - prévient, identifie, ou résout les problèmes de
matériel, y compris ceuxqueposent lesordinateurs et les technologies connexes.

H- TROIS CATÉGORIES D'APTITUDES DE BASE*

2.1 Aptitudes élémentaires: Sait lire, écrire, faire des opérations arithmétiques et
mathématiques,écouter et parler.

A. Lecture - trouve, comprend et interprète des informations disponibles ou
contenues dans des documents, des manuels, graphiqueset nomenclatures.

B. Écriture - communique, par écrit, des pensées, des idées, des renseignements et
des messages, et rédige des documents tels que lettres, instructions, rapports,
graphiqueset diagrammes.

C. Arithmétique/mathématiques - se livre à des calculs de base et s'attaque à des
problèmes pratiques en choisissant judicieusement parmi diverses techniques
mathématiques.

D. Faculté d'écouter - reçoit, assimile, interprète des messages et autres signaux
oraux et y répond.

E. Communication orale - organise ses idées et les communique oralement

*ibidL. p-29.
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2.2 Aptitudes de réflexion: Réfléchit de manièrecréative, prenddes décisions, résoutdes
problèmes, visualise, sait apprendre et raisonne.

A. Réflexion créative - a des idées nouvelles.

B. Prise de décision - précise les objectifs et les contraintes, trouve des solutions,
réfléchit aux risques, les évalue et choisit la meilleure solution.

C. Résolution de problèmes - détecte les problèmes, conçoitet met en oeuvre un plan
d'action.

D. Visualisation - organise et traite des symboles, images, graphiques, objets et autres
éléments d'information.

E. Faculté d'apprentissage - utilise des techniques efficaces d'apprentissage pour
acquérir et appliquer de nouvellesconnaissances et compétences.

F. Raisonnement - découvre une règle ou un principe sur lesquels repose une relation
entre deux ou plusieurs objets et applique cette règle ou ce principe pour résoudre
un problème.

2.3 Qualités personnelles: Se montre responsable, assuré, sociable, maître de soi, intègre
et honnête.

A. Sens des responsabilités - déploie de grands efforts et persévère pouratteindre ses
objectifs.

B. Assurance - croit en soi et gardeune bonne opinion de soi.

C. Sociabilité - se montre compréhensif, amical, souple, tolérant et poli en groupe.

D. Maîtrise de soi - s'évalue correctement, se fixe des objectifs personnels, suit ses
progrès et fait preuve de contrôle de soi.

E. Intégrité!honnêteté - choisit d'agir selon la morale.

Source: What Work Requires of Schools. Secretary's Commission on Achieving
Necessary Skills, Department of Labor, Washington, D.C, 1991.
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ANNEXE K

lilliil llIBliiiiiiiB llllll^
1 1975 Fernand Chênevert Phénomène des stages au niveau collégial

2 1976 Gilles Lafontaine Bilan d'une expérience de stage en milieu de
travail

3 1977 Eliane Fortier Observation de l'apprentissage en situation de
stage

4 1980 Nicole Tessier À la recherche d'une nouvelle formule de stage
en techniques de secrétariat: le stage en
alternance

5 1981 Réginald Grégoire La formation et l'insertion des jeunes de 15 à
18 ans dans la société

6 1982 Philippe Dupuis et Jean-
François Dion

La formation pratique en milieu universitaire:
essai de rationalisation et d'application d'un
modèle fonctionnel économique de formation
pratique dans les secteurs professionnels

7 1983 Thérses Hamel et Mark
Prentice

Formation scolaire- formation en entreprise:
opposition ou complémentarité? L'exemple
des stages dans l'enseignement professionnel

8 1984 Danielle Rémy-Lamarche Etude sur l'organisation de la formation
pratique en enseignement professionnel au
niveau collégial

9 1984 Nicole Fortin Penser les stages

10 1985 Jean-Claude Campeau Etude d'évaluation sur les mesures de relance:
stages en milieu de travail, rattrapage scolaire,
travaux communautaires; la participationdes
jeunes bénéficiaires de l'aide sociale

11 1985 Pierre Côté Le vécu, la pratique et le concret dans
l'enseignement collégial

12 1986 André Deschênes et Régis
Rioux

Système d'évaluation des stages en gestion et
exploitation d'entreprises agricoles

13 1986 Linda Bourget La richesse éducative des stages

14 1988 Robert Boudreau Etude exploratoire de certaines initiatives de
formation en "apprentissageexpérientiel
supervisé" au niveau collégial |
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15
1989 Guy St-Aubin La formation pratiquedans l'enseignement

professionnel: la situationau Québec(thèse)

16
!

1989 Jules Desrosiers La placedes stageslongs en milieu de travail
dans la formation initiale

17 1991 Carole Pelletier Vers une nouvelle figure des apprentissages
pratiques

18 1993 CarolLandry et Elizabeth
Mazalon

L'alternance dans le programme stage en
milieu de travail (bénéficiaires de l'aide
sociale)



SOMMAIRE DES PRINCIPAUX ÉCRITS
SUR L'ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF AU QUÉBEC
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1973

1974

1975

1977

1978

1980

1987

1987

1989

10 1989

11 1990

12 1991

13 1991

14 1991

15 1992
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ANNEXE L

SOMMAIRES DES PRINCIPAUX ÉCRITS SUR
L'ENSEIGNEMENT CCOPÉRATIF AU QUÉBEC

MMHU
Collège de l'Outaouais

Jean-Robert Vaillancourt

Yvon AUaire et AL

Gilles Lafontaine

René Thiffault et Louis-
Marie Fontaine

Pierre de Breyne

Robert J. Ellis

Esther Côté

Jules Desrosiers

Nancy Chiang

Michel Lapone

Carole Pelletier

D.G.E.C

Jean Lamaiche

ACDEC -Québec

Enseignement coopératif: rapport préliminaire

Programme coopératif en Techniques
administratives (Cégep de Hull)

Évaluation du systèmecoopératif
(Sherbrooke)

L'enseignementcoopératifen technologie
minérale(lère partie - Thetford Mines)

L'enseignement coopératif en technologie
minérale (2e partie - Thetford Mines)

L'enseignement coopératif: rapport final
(Collège de l'Outaouais)

L'enseignement coopératif postsecondaire au
Canada

L'enseignement coopératif en Technologie
minérale: l'effet d'une formule d'enseignement
coopératif sur l'apprentissage des étudiants en
Technologie minérale

La placedes stages longs en milieu de travail
dans la formation initiale

Guide de la planification et de la mise surpied
de programmes coopératifs parles
établissements d'enseignement supérieur

La valeur de l'enseignement coopératif
(Collège de l'Outaouais)

Vers une nouvelle figure des apprentissages
pratiques: acquis, projets, perspectives
d'avenir

Option alternance travail-études: pour associer
théorie et pratique

L'enseignement coopératif en Techniques
administratives au Collège de l'Outaouais: une
expérience d'alternance études-travail (FNEEQ
Actualité)

L'enseignement coopératif: un programme
d'avenir (mémoire à la commission
parlementaire sur l'enseignement collégial)
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* ANKEE AUTEUR TUBE

16 1992 Claudine Audet La formation en alternance en France

17 1992 Michel Lapone Démarche-type d'implantation d'un
programme coopératifau niveaucollégial
(Collègede l'Outaouais)

18 1992 MicheiLaporte L'enseignement coopératif en Techniques
administratives: vers un nouveau partenariat
entreprise-collège (Collège de l'Outaouais)

19 1993 D.G.E.G Optionalternance travail-études: pourassocier
théorie et pratique (Mise à jour du document
de 1991)

20 1993 Viviane Fiedos Les programmes d'alternance travail-études:
apprendre en travaillant




